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AVANT=PROPOS .” 

UNE RESSOURCE POUR LES CANADIENS 

2 uoiqu’on ait longtemps cru que « la raison du plus fort 
est toujours la meilleure )), on n’accepte plus 

aujourd’hui que les décisions de l’État soient irréversibles et 
incontestables. 

Pourtant, il risque d’être fort désavantageux pour les 
citoyens d’essayer d’amener une institution gouvernementale à 
véritablement comprendre leurs besoins et à mieux y répondre. 

C’est pourquoi les sociétés démocratiques ont créé la 
fonction d’ombudsman et l’ont confiée à une personne 
indépendante à qui les citoyens peuvent demander de l’aide 
pour faire valoir leurs droits. 

Le Commissaire aux langues officielles joue ce rôle 
d’ombudsman. Étant aussi garant des institutions fédérales, il 
fait des recommandations, si nécessaire, afin d’améliorer le 
service au public ou d’obtenir une plus grande équité pour 
les fonctionnaires fédéraux. 

En outre, il est une ressource pour les communautés de 
langue officielle vivant en situation minoritaire, celui qui 
sensibilise les gouvernements et l’opinion publique à leurs 
problèmes, à leurs besoins et à leurs aspirations. 

Le présent rapport annuel porte sur l’exercice de ces 
responsabilités. 

Le Commissaire aux langues officielles 
Victor C. Golddootn 





PARTIE I 

Le Commissaire a comparu trois fois devant le Comité 
mixte permanent du Sénat et de la Chambre des communes 
sur les langues officielles. 11 a aussi comparu devant le 

En sa qualité d’ombud sman, le Commissaire a commue en 
19% de traiter les plaintes que lui ont adressées les Cana- 
diens au sujet des imperfections décelées dans les services 

r--:A^ ------xc ‘- la défense et de la politique étrangère 
rmanent de l’environnement. 

fournis oar les institutions fédérales. La mise en œuvre 

Toutefois, la persistance de ces plaintes - malgré les 
recommandations du Commissaire (et celles de ses prédé- 
cesseurs au fil des ans) et les améliorations qu’elles ont en- 

Saskatchewan et en Al 
poursuites devant les tr~uullaux 
successifs ont apporté une aidi 

Tn,r”2,rtPc LT,. 

de la gestion scolaire au Manitoba, en 
berta, après des années de lutte et de 
‘LVV--.V.Y (auxquelles les Commissaires 

z considérable) par les com- 

traînées - l’ont amené à prendre un certain 
nombre d’initiatives particulières. Ces dernières 
visaient à donner à l’administration fédérale une 
description systémique des problèmes soulevés 
dans chaque domaine et un plan de mesures 
correctives à prendre. Nous avons donc mené : 

IIIUIIUUI~J 1LU11 cophones, a été l’une des 
grandes réalisations de l’année. 

une enquête sur les points de service dans 
tout le Canada où les institutions fédérales 
sont appelées à servir le public dans les 
deux langues officielles; 

une étude sur l’application de la Partie VII 
de la Loi sur les fnizgues officielles, qui exige du 
gouvernement du Canada qu’il s’engage, 
notamment, à favoriser l’épanouissement 
des communautés minoritaires de langue 
officielle francophones et anglophones et à 
appuyer leur développementi 

une enquête sur l’administration de la justice au Canada, 
portant particulièrement sur la possibilité de tenir les 
procédures judiciaires dans la langue officielle des per- 
sonnes en cause; 

une étude sur l’emballage, l’étiquetage et l’information 
relative aux produits dans les langues officielles, 

une enquête sur les conditions de travail linguistiques des 
fonctionnaires fédéraux, particulièrement dans la région 
de la capitale nationale. 

Le Commissaire a également poursuivi ses contacts avec le 
public dans les diverses provinces et les territoires, en pre- 
nant la parole devant des clubs sociaux et d’autres auditoires, 
en participant à des tribunes téléphoniques à la radio, en 
rencontrant le comité de rédaction de journaux et en s’entre- 
tenant avec les organismes représentant les communautés 
minoritaires de langue officielle. 

II a aussi rencontré des ministres de certains gouver- 
nements provinciaux et leurs hauts fonctionnaires pour dis- 
cuter de questions importantes. 

Cependant, quatre provinces n’ont toujours 
pas pris les mesures requises pour se confor- 
mer à l’article 23 de la C17arte canadienne des droits 

et libertés. En Colombie-Britannique, la question 
est devant les tribunaux, et le Commissaire a 
obtenu le statut d’intervenant. En Ontario, la 
Commission royale d’enquête sur l’éducation, 
devant laquelle ii a présenté et défendu un 
mémoire, a rendu public son rapport au début 
de 19%. En Nouvelle-Écosse, le Commissaire 
a rencontré à deux reprises les ministres inté- 
ressés et était disposé, si nécessaire, à aller 
devant les tribunaux pour appuyer la commu- 
nauté minoritaire; le gouvernement a cepen- 
dant indiqué son intention de publier un livre 

blanc, d’amorcer un débat public à ce sujet, puis de présenter \ 
un projet de loi. A Terre-Neuve, le gouvernement a déposé 
un projet de restructuration du système scolaire, mais a dû le 
retirer par la suite. 

Le rétablissement du Programme de contestation judi- 
ciaire, que le Commissaire avait fermement appuyé, est une 
autre bonne nouvelle. 

Le Commissaire a rencontré le Premier ministre du I 
Québec, M. Daniel Johnson, le ministre de I’Education, 
M. Jacques Chagnon, et d’autres membres du Cabinet de 
même que le président du Conseil de la langue franqaise, 
M. Pierre-Étienne Laporte. II a alors abordé diverses questions, 
notamment l’accès à l’éducation en anglais, l’accessibilité de 
programmes devant permettre aux Anglo-Québécois de maî- 
triser suffisamment le français pour soutenir la concurrence 
sur le marché du travail ainsi que les relations entre les 
Québécois d’expression française et d’expression anglaise et 
entre le Québec et le reste du Canada. 

La décision du gouvernement fédéral de réduire le nom- 
bre d’élèves-officiers dans les Forces canadiennes et, par 
conséquent, de fermer le Collège militaire Royal Roads, en 
Colombie-Britannique, et le Collège militaire royal de Saint- 
Jean, au Québec, a amplement retenu l’attention du Commis- 
saire. II s’est rendu à deux reprises à Kingston, une fois pour 
discuter, avec la direction du Collège militaire royal, du rôle 



PARTIE I 

que jouera l’institution à l’avenir dans la formation d’officiers 
provenant des deux groupes linguistiques et, l’autre fois, 
pour se rendre compte par lui-même de la situation de la 
communauté francophone dans le domaine scolaire. 

Au cours de l’année, le Commissaire s’est aussi intéressé 
tout particulièrement à la vitalité des stations de radio com- 
munautaires, à la qualité des traductions effectuées par ordi- 
nateur (essentiellement pour les offres d’emploi), aux lacunes 
dans les services offerts au public dans les deux langues par 
certaines compagnies aériennes, à la création par Radio- 
Canada d’un réseau d’information continue en français et à 
des interventions auprès des jeunes afin de les encourager à 
utiliser et à chérir leurs langues ancestrales, 

Tout compte fait, 19% a été meilleure que les années 
précédentes. Les recommandations émanant des cinq études 
systémiques menées par le Commissaire viseront à ce que 
1995 soit meilleure encore. 

2 



PARTIE II 

PANORAMA 1994 

Le Canada, comme la plupart des pays, a ses bons et ses Une question revient souvent : À quel prix ? À cela, 
mauvais côtés. Au mieux, c’est une société solidaire, qui croit nous répondons : Quel est le prix des efforts déployés pour 
au dialogue, au respect mutuel et qui a le sens de la famille. réduire la violence dans la société ? Et quel est le prix de la 
Au pire, certains de ses éléments peuvent être étroits d’esprit, violence ? Combien le développement durable coûte-t-il ? Et 
sectaires et intolérants. Vus de l’extérieur, toutefois, les quel est le prix de la dégradation de l’environnement ? 
aspects positifs l’emportent incontestablement; le jugement Quelles sont les solutions de rechange ? Et donneront-elles 
des autres sur notre pays est plus favorable, plus admiratif vraiment de meilleurs résultats ? 
que le nôtre. Les réalités humaines du Canada ne nous 

Bien sûr, l’harmonie est loin d’être par- 
faite. Avoir deux langues officielles dans une 
société où les trois quarts de la population 
parlent une langue et le quart, l’autre, pose 
forcément certains problèmes de communi- 
cation. Les Canadiens ont érigé un système 
linguistique fait de compromis, une échelle 
variable adaptée à la géographie humaine du 
pays. La politique linguistique du Canada est 
fondée sur le respect; elle reconnaît la dignité 
fondamentale des membres de chacune de 
nos communautés de langue officielle. 

permettent pas de revenir en arrière. La Loi sur 

les langues officielles est, dans un sens, une police 
d’assurance, une formule destinée à faciliter les 
relations entre les deux principaux groupes 
linguistiques du Canada. Mais la dualité 
linguistique représente plus qu’un outil de 
préservation, c’est un pont entre les commu- 
nautés francophones et anglophones de notre 
pays. C’est l’un des symboles les plus caracté- 
ristiques du Canada en tant que fédération 
vouée au soutien et au respect mutuels. 

On pourrait écrire des pages et des pages 
sur les justifications historiques et démogra- 
phiques du système que nous avons adopté et 
perfectionné petit à petit. Ce système est 
cependant mal expliqué et mal compris, et d’innombrables 
fois, nous avons réclamé l’établissement de meilleurs pro- 
grammes d’information. Devant une certaine opposition à la 
politique - fondée en partie sur des idées fausses et en partie 
sur la malveillance -, le gouvernement fédéral devrait 
consacrer beaucoup plus de temps à expliquer ses convictions 
et les fondements de celles-ci. Sa conception repose sur la foi 
en la légitimité historique et la pérennité prévisible de la 
langue et de la culture françaises au Canada, dans l’importance 

b@S ~o:ic&%pe $j”q&$a[J 

Nous avons fait remarquer dans notre Rapport 
awuel +w2 que, quand il s’agit des langues 

officielles, la réponse dépend de la formulation de la ques- 
tion. Deux sondages qui ont été menés cette année viennent 
le confirmer. En février, un sondage Gallup posait encore 
une question’ qui recueille régulièrement le niveau d’appui le 
plus faible. En effet, 46 p. 100 des Canadiens ont indiqué que 
la politique linguistique du Canada était un succès. Fait 
intéressant à noter toutefois : ce pourcentage représente une 
augmentation de 5 p. 100 depuis que la question a été posée 
pour la première fois, en 1990. 

de la contribution du Canada aux mondes francophone et 
anglophone, et dans la valeur intrinsèque de la communauté 
anglophone du Québec et des communautés francophones 
établies dans les autres provinces et tenitoires. 

Il est malheureux que le sondage Gallup ne demande 
pas aux enquêtés pounpoi ils considèrent que le « bilinguisme 
officiel » (expression peu engageante en soi) est un succès 
ou un échec. Le « pourquoi » de bien des personnes révéle- 
rait sans doute une perception incorrecte de la Loi sur les 

laMgues officielles et de ses objectifs. 

1. <c En 1969, le gouvernement fédérai a passé la loi S~T le bilinguisme 
faisant du Canada un pays officlellement bilingue. A votre avis, 
le bilinguisme au Canada est-il un succès ou un échec ? n 

La valeur << ajoutée » qu’apporte la dualité linguistique à 
la société canadienne n’est pas seulement d’ordre spirituel; 
elle est aussi d’ordre pratique et commercial, car elle permet 
d’accroître les capacités personnelles et facilite la diplomatie 
et le commerce. Le rendement de chacun est à son meilleur 
lorsqu’on se sent respecté, que ses compétences et sa contri- 
bution au bien commun sont appréciées, qu’on a le senti- 
ment de faire partie intégrante de la société. Cela vaut tout 
autant pour les communautés de langue officielle. 
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En avril, un sondage Angus Reid/Southam2 montrait 
que 64 p. 100 des Canadiens appuyaient fortement ou modé- 
rément la dualité linguistique. En réponse à une question de 
rappeli, 57 p. 100 des Canadiens ont indiqué que la politique 
était importante et qu’elle devait être maintenue. 

D’après notre interprétation, les Canadiens ne voient 
pas la politique des langues officielles du Canada comme la 
solution à tous nos problèmes linguistiques, mais ils pensent 
qu’elle est très valable. Ils se rendent compte qu’elle est un 
moyen de nous comprendre, de nous respecter et de tra- 
vailler ensemble. Ce qui est remarquable, c’est que le mes- 
sage passe malgré les idées fausses, la désinformation et les 
déclarations trompeuses sur l’objet de la Loi. Voilà qui montre 
bien l’ouverture d’esprit des Canadiens et l’estime, le respect 
et la compréhension que nous avons les uns pour les autres en 
tant que peuple. C’est également notre plus grand espoir pour 
l’avenir. 

Bon nombre de Canadiens attachent une grande importance 
au rôle joué par Radio-Canada quand il s’agit de promouvoir 
les valeurs nationales et d’exprimer la dualité linguistique. On 
ne saurait sous-estimer l’importance de la SRC pour les com- 
munautés minoritaires de langue officielle. Ainsi, dans bien 
des communautés francophones hors Québec, les émissions 
de Radio-Canada sont souvent les seules émissions en français. 
Cela explique que les audiences tenues en février par le CRTC 
sur les chaînes spécialisées et, en particulier, sur la création par 
la SRC d’un réseau d’information continue en français, le 
Réseau de l’information (RD]), aient suscité un tel intérêt. 

En principe, ce pendant à Newsworld devait être offert 
dans tout le Canada, mais, dans les faits, l’accès pourrait être 
relativement limité. Selon la formule proposée - et accep- 
tée par le CRTC - la diffusion par câble est obligatoire 
dans les marchés francophones (population francophone 
d’au moins 50 p. 100) alors que dans les autres, la décision 
revient aux télédistributeurs. Le Commissaire et des 
représentants des communautés francophones de tout le 
Canada ont soutenu que la diffusion devrait être obligatoire 
dans tous les marchés. 

En juin, le CRTC a approuvé la création de dix chaînes 
spécialisées, dont le RDI, mais n’a pas fait du RD1 un élément 
obligatoire du service de base. Cependant, les entreprises de 
télédistribution dans les marchés anglophones pouvaient 

offrir le RD1 dans le cadre du service de base au coût de 
10 cents par abonné, comparativement à 90 cents par abonné 
dans les marchés francophones. Cette mesure incitative 
s’accompagnait toutefois d’un « appât » réglementaire : 
l’obligation d’offrir un service canadien avec chaque nouveau 
service américain. 

Le CRTC et la SRC croyaient bien que cette approche 
réglementaire assurerait un vaste accès au RDI à l’extérieur 
du Québec, et tous deux étaient disposés à revoir la question 
si l’objectif n’était pas atteint. La Fédération des commu- 
nautés francophones et acadienne du Canada a réagi vive- 
ment à cet arrangement en demandant à la Cour fédérale 
l’autorisation d’en appeler de la décision et en invitant le 
ministre du Patrimoine canadien, M. Michel Dupuy, à inter- 
venir. Le ministre a décidé, au début de septembre, de 
respecter la décision du CRTC, et Radio-Canada continue 
de croire que le RD1 fera l’objet dune vaste diffusion. 

Un autre problème a surgi en décembre, cependant, 
lorsque l’entreprise de câblodiffusion Rogers, qui venait par 
ailleurs de faire approuver par le CRTC sa prise de contrôle 
de Maclean Hunter Cable TV, a éliminé trois chaînes 
françaises de son service de base dans l’Est ontarien, soit 
MusiquePlus, MétéoMédia et TV5, une chaîne inter- 
nationale de langue française. Les protestations, auxquelles a 
souscrit le Commissaire, ont été vigoureuses et immédiates, 
et Rogers a rétabli les trois chaînes. 

En juillet, lors de l’examen de la demande de renou- 
vellement du permis des réseaux français et anglais de la 
Société Radio-Canada, le CRTC s’est penché, du moins en 
partie, sur un grief depuis longtemps exposé par les commu- 
nautés francophones de l’extérieur du Québec. Le CRTC a 
exhorté la Société à adapter sa programmation afin de tenir 
compte davantage des besoins et des intérêts des Canadiens 
d’expression française de tout le Canada. 

L’annonce faite par le ministre des Finances, dans le budget 
du 22 février dernier, selon laquelle le Collège militaire royal 
de Saint-jean, au Québech, fermerait ses portes a déclenché 
un tollé. (Plusieurs autres établissements militaires, dont le 
Collège militaire Royal Roads à Esquimalt, en Colombie- 
Britannique, devaient aussi fermer.) 

2. La question étart la suwante G< Officiellement, le Canada est un pays bilingue où le français et l’anglais sont les deux langues officielles Que pensez-vous du bilinguisme 
officiel > Diriez-vous que vous appuyez fortement, vous appuyez modérément, vous vous opposez modérément ou vous vous opposez fortement au bllmguisme officiel 2 » 

3. « Certaines personnes pensent que la politique actuelle en matiére de bilingwsme officiel dewalt être abolie parce qu’elle est coûteuse et inefficace D’autres personnes 
pensent que le brlingulsme offnel est un principe important pour ce pays er qu’il vaut la peine d’être maintenu. Lequel de ces deus pomts de vue g&+raux se rapproche 
le plus de vos propres sentiments 2 » 

1. Quelque 690 des I 370 postes militares et civils à la base des Forces canadiennes à Saint-Jean devaient auw être abolis 

4 
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Bien des Canadiens, francophones comme anglo- 
phones, estiment qu’une partie importante de notre histoire 
était ainsi sacrifiée. Le Collège militaire royal, fondé 
en 1952, a grandement contribué, d’une manière à la fois 
concrète et symbolique, à offrir aux jeunes francophones un 
plus grand accès à la formation dans leur langue et aux 
anglophones de meilleures possibilités d’apprentissage de 
la langue seconde dans un cadre français. II était l’un des 

Autre source de préoccupation : le piètre état de l’école 
secondaire de langue francaise à Kingston. Les 88 élèves de 
l’école Marie-Rivier sont logés dans des classes transpor- 
tables dépourvues de toilettes, situées à côté dune école 
catholique de langue anglaise. La section française du con- 
seil scolaire des écoles séparées avait demandé l’autorisation 
d’établir une nouvelle école secondaire dans un immeuble 
situé dans le parc industriel de Kingston, ce qu’a refusé le 

modèles de la dualité linguistique au Canada. Le 
Commissaire a publiquement déploré cette 
décision, tout comme M. Daniel Johnson, alors 
premier ministre du Québec, et de nombreux 
chefs de file au Québec. 

La Défense nationale projette de regrouper 
au Collège militaire royal de Kingston tous les 
cours de formation à l’intention des élèves- 
officiers, pour faire passer le nombre d’inscrip- 
tions de 1 650 à 900, sa stratégie étant liée à la 
diminution progressive des Forces canadiennes. II 
convient de noter, en passant, que le quart seule- 
ment des officiers sont issus des collèges mili- 
taires; la grande majorité a reçu sa formation dans 
les collèges et les universités du Canada, tandis 
que certains sont des officiers sortis du rang. 

Fermeture 

d’un modéle 

de la dualiCé 

linguistique 

au Canada. 

Par conséquent, le Collège militaire royal de 
Kingston, qui est déjà bilingue officiellement 
mais qui ne l’est que partiellement dans les faits, verra son 
nombre d’élèves francophones presque doubler (de 17 à 
30 p. 100). L’augmentation du nombre de cours en français n’ira 
pas sans mal. De plus, étant donné qu’une connaissance pra- 
tique des deux langues officielles sera la condition préalable 
à l’avancement dans les rangs supérieurs (lieutenant-colonel 
en montant) en 1997, il faudra déployer aussi des efforts 
afin d’accroître, pour les élèves anglophones, les possibilités 
d’acquérir une bonne maîtrise du français. 

L’ouverture de la nouvelle législature a été suivie, 
en février, de la constitution d’un nouveau et 
très actif Comité mixte permanent des langues 
officielles. Cette année, le travail de ce comité a 

consisté : a) en un examen des principaux organismes centraux 
chargés de l’application de la Loi, b) en une analyse des 
points de vue et des attentes des associations communau- 
taires; et c) en une évaluation du rendement d’un certain 
nombre d’institutions fédérales au chapitre des langues 
officielles. 

Le 2 1 avril et le 10 mai, le Commissaire a comparu devant le 
comité au sujet de son Rapport an& $993, qu’il venait de 
déposer. II a défendu énergiquement la validité et l’utilité de 
la Loi sur les fafl@s off’ II ICI~ es p our les Canadiens dans le con- 
texte actuel : 

Quand il est devenu manifeste que le gouvernement ne 
reviendrait pas sur sa décision, le Commissaire a demandé 
instamment que l’on s’occupe non seulement de la nécessité 
d’offrir un bon enseignement dans les deux langues au 
Collège, mais aussi de la question plus vaste de la création 
d’un milieu social accueillant à Kingston pour les élèves et 
les employés francophones et leurs familles. 

À cet égard, il faut veiller particulièrement à ce que des 
soins de santé et des services sociaux soient offerts en fran- 
çais. Étant donné qu’il n’y a pas tout à fait 5 000 francophones 
dans la région de Kingston, le gouvernement de l’Ontario 
n’a pas désigné cette région aux fins de la prestation de ser- 
vices en français. La province a rejeté les appels en faveur 
dune considération spéciale de la question, indiquant qu’elle 
attendrait les résultats du recensement de 1996 avant de faire 
quoi que ce soit. 

conseil municipal. Dans une décision rendue 
le 23 décembre, un tribunal de l’Ontario a jugé 
qu’une école pouvait être établie dans le parc 
industriel. (Le t 2 janvier 1995, nous apprenions 
que le conseil municipal et le conseil scolaire 
avaient conclu une entente en vertu de laquelle la 
communauté francophone de Kingston obtiendra 
une nouvelle école secondaire, jumelée à un 
centre communautaire.) 

La question demeure, donc, ce qu’elle a toujours été 
depuis bientôt deux siècles et demi : comment vivre 
ensemble, comment se parler, comment respecter les 
préoccupations et les besoins, les perceptions de l’autre, 
comment faire en sorte que chaque personne sente que 
le Canada est sensible à ses soucis et comment bâtir 
avec fierté un sentiment d’identité partagé ? 

Je ne peux concevoir le rôle du Commissaire autre- 
ment que comme une contribution constructive à la 
réalisation de ces objectifs. 
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Le 27 avril, le comité a convoqué le président du Conseil du 
Trésor, M. Arthur Eggleton, pour discuter de la situation des 
langues officielles dans les institutions fédérales, situation 
que le Conseil expose dans son Rapport annuel de $992-1993 sur 
les langues officielles. Les membres du comité ont manifesté un 
intérêt particulier pour la question de la répartition des 
postes bilingues au Québec et dans le reste du Canada, la 
prime au bilinguisme et le coût du Programme des langues 
officielles. Monsieur Eggleton a déclaré que les statistiques 
fournies par le Conseil du Trésor ne dissimulaient aucun 
coût, et qu’il avait « mis les vrais chiffres sur la table )>. 

vitalité. Tous deux sont conscients des dangers de polarisation 
linguistique et de la nécessité de défendre et de renforcer la 
dualité linguistique et les droits des minorités au Canada. 

Le 27 septembre, la Châteauguay Valley English- 
Speaking Peoples’ Association~ organisme représentant les 
anglophones du sud-ouest du Québec, a exposé la nécessité de 
protéger davantage les droits historiques et constitutionnels 
des Anglo-Québécois, et a souligné l’importance dune action 
énergique pour préserver son dynamisme à la communauté. 

Le 18 octobre, le comité a accueilli chaleureusement la 
Townshippers’ Association, qui lui a décrit les problèmes et 
les aspirations des anglophones des Cantons de 1’Est. 

Le ler juin, le comité a entendu le ministre 
du Patrimoine canadien, M. Michel Dupuy. II l’a 
longuement interrogé sur son engagement à aider 
à construire une école française à Kingston et sur 
la réduction de l’aide financière aux commu- 
nautés minoritaires de langue officielle. Monsieur 
Dupuy a de nouveau comparu devant le comité le 
6 octobre pour répondre à d’autres questions 
ayant trait particulièrement à l’instruction dans la 
langue officielle de la minorité, à la gestion sco- 
laire et au développement communautaire. 

La dualitb 

linguistique offre 

aux Canadiens 

de meilleures 

chances d’exercer 
Le 14 juin, la présidente de la Commission 

de la fonction publique, Mme Ruth Hubbard, s’est 
présentée devant le comité pour répondre à des 
questions concernant, notamment, la participa- 
tion des anglophones dans la fonction publique 
fédérale au Québec, le coût de la formation lin- 
guistique et la détermination des exigences 
linguistiques des postes. 

leurs droits 

démocratiques. 

Le 1 I mai, le ministre de la Défense nationale, 
M. David Collenette, a rendu compte des progrès 
accomplis par son ministère dans l’application du 
Programme des langues officielles. Les membres 
du comité lui ont posé différentes questions por- 
tant sur le règlement des plaintes déposées auprès 
du Commissaire, les dépenses du Ministère au 
chapitre des langues officielles et les répercus- 
sions de la fermeture du Collège militaire royal 
de Saint-Jean. 

Le 2 juin, le comité s’est penché sur I’applica- 
tion de la Loi sur les laMgues officielles au ministère de 
l’Agriculture et de I’Agro-alimentaire. II a notam- 
ment demandé au ministre, M. Ralph Goodale, 
de décrire les progrès accomplis dans l’utilisation 
du français comme langue de travail et la presta- 

Monsieur Keith Spicer, président du CRTC, a comparu 
pour sa part le 18 octobre. Il a été question de l’application de 
sa décision concernant la diffusion du réseau d’information 
continue en français de Radio-Canada. Monsieur Spicer, qui 
a le premier occupé le poste de Commissaire aux langues 
officielles, a profité de l’occasion pour rappeler son attache- 
ment indéfectible aux principes et aux objectifs qui sous- 
tendent la Loi sur les langues officielles. 

tion cte services bilingues ainsi que le coût du Programme 
des langues officielles au Ministère. 

Le comité a entendu Alliance Québec, le 24 mai et la Fédé- Le 4 octobre, le Secrétaire d’État aux Anciens combat- 
ration des communautés francophones et acadienne du tants, M. Lawrence McAulay, a répondu aux questions du 
Canada (FCFAC), le 26 mai. Tout en faisant ressortir les diffi- comité sur les services bilingues offerts aux anciens combat- 
cultés auxquelles se butent leurs communautés dans leurs tants, et plus particulièrement à ceux de l’hôpital pour 
efforts pour croître et prospérer, la présidente de la FCFAC, anciens combattants de Sainte-Anne-de-Bellevue au Québec. 
Mille Claire Lanteigne, et le président d’Alliance Québec, L’hôpital avait fait l’objet d’un certain nombre de plaintes au 
M. Michael Hamelin, ont souligné à quel point l’application sujet desquelles le Commissaire a enquêté et déposé un rap- 
véritable de la Loi sur les faflgtgrres officielles était essentielle à leur port (lequel a fait ensuite l’objet d’un suivi). Les membres du 

Le 8 juin, le secrétaire parlementaire du ministre des 
Finances, M. David Walker, a passé en revue le rendement 
de son ministère. La discussion a tourné, en grande partie, 
autour de l’utilisation effective du français dans divers 
secteurs du Ministère et dans les travaux de recherche. 

Le 15 juin, la ministre des Ressources naturelles, 
Mnlc Ann McLellan, a répondu à des questions traitant 
essentiellement de l’embauche de francophones et de I’utili- 
sation du français dans la recherche scientifique. 
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comité lui ont ainsi posé de nombreuses questions sur le 
coût du Programme des langues officielles au Ministère, sur 
la langue de travail au Nouveau-Brunswick et sur la partici- 
pation équitable. 

Le ministre du Revenu, M. David Anderson, a companr 
le ler novembre. Le comité s’est intéressé à la façon dont le 
Ministère s’y prend pour bien servir, dans les deux langues 
officielles, sa clientèle qui est fort variée. II s’est aussi préoc- 
cupé des dépenses liées à la formation linguistique des 
employés du Ministère. 

Une discussion visant à déterminer si les normes d’adres- 
sage en français adoptées par la Société canadienne des 
postes respectent l’usage a occupé la majeure partie du temps 
consacré, le 22 novembre, au témoignage du président de 
la Société, M. Georges Clermont. Le Commissaire a reçu 
plusieurs plaintes à ce sujet et a contesté la politique de la 
Société. 

Comparaissant devant le comité le 23 novembre, la 
ministre de la Santé, Mn>? Diane Marleau, a été interrogée 
sur la possibilité de bénéficier de services de santé dans les 
deux langues officielles dans toutes les provinces et dans 
les territoires. / 

La comparution d’Air Canada devant le comité a eu lieu 
le ter décembre. Le vice-président exécutif, M. Jean-Jacques 
Bourgeault, a été prié d’expliquer la nature des rapports 
qu’entretient Air Canada avec ses partenaires régionaux (par 
exemple, Air Nova et Air Ontario qui lui appartiennent 
entièrement). Les membres du comité se sont demandé 
pourquoi Air Canada n’avait pas insisté pour que ses trans- 
porteurs régionaux fournissent des services bilingues. 
Monsieur Bourgeault a répondu que ces transporteurs étaient 
indépendants et qu’Air Canada avait obtenu une opinion 
juridique affirmant que, dans ce cas, l’article 25 de la Loi SUI 
IPS iangtles officielles (traitant des services fournis au nom d’insti- 
tutions fédérales) ne s’appliquait pas. 

Le 6 décembre, le Commissaire a, à sa propre demande, 
compatu devant le comité pour exposer les cinq études sys- 
témiques entreprises au cours de l’année et aborder un nom- 
bre considérable de questions portant, surtout, sur les 
partenaires régionaux d’Air Canada, la gestion scolaire et la 
formation des officiers des Forces canadiennes. En ce qui a 
trait aux partenaires d’Air Canada, il a informé le comité que, 
d’après ses propres services juridiques, ces lignes subsidiaires 
sont effectivement assujetties à l’article 25 de la Loi sur les 

lat9gues officielles. Le Commissaire a souligné qu’il signifie sys- 
tématiquement au président d’Air Canada son intention 
d’enquêter lorsqu’une plainte est déposée contre l’une de ces 
lignes aériennes, même si la Société nie toute responsabilité. 

Le discours du Trône de janvier a très nettement confirmé 
l’engagement du gouvernement envers la dualité linguis- 
tique. « Notre patrimoine culturel et nos deux langues offi- 
cielles, a affirmé le Gouverneur général, constituent l’essence 
même de notre identité nationale et contribuent à notre 
enrichissement social et économique. » Nous croyons nous 
aussi que la dualité linguistique offre aux Canadiens de 
meilleures chances d’exercer leurs droits démocratiques et de 
remplir leurs devoirs civiques. Cette valeur fondamentale 
devrait présider aux décisions prises par le gouvernement, 
tant pour ce qui touche la prestation des services que le 
maintien de la vitalité des communautés minoritaires de 
langue officielle. 

Le ministre chargé du renouveau de la fonction publique, 
M. Marcel Massé, a dirigé une vaste étude des programmes 
et des activités de l’administration fédérale visant à 
maximiser l’efficacité et à économiser. En sabrant dans les 
programmes et en réduisant les services, les institutions 
fédérales seront continuellement devant un dilemme, il leur 
faudra trouver de nouvelles façons d’assurer la reddition des 
comptes tout en rendant les opérations plus efficaces. 

II convient de surveiller de très près les répercussions 
sur les langues officielles d’un nouveau style de gestion de la 
fonction publique s’inspirant davantage de celui de I’entre- 
prise privée. Le Conseil du Trésor, notamment, devra 
exercer avec plus de vigilance son rôle de surveillant et de 
vérificateur du respect des langues officielles dans une 
bureaucratie de plus en plus décentralisée. Depuis quelques 
années, il fonde de plus en plus ses évaluations de rendement 
sur des vérifications faites par les institutions fédérales elles- 
mêmes, des vérifications parfois superficielles et dépourvues 
d’esprit critique à l’égard de leurs obligations linguistiques. 

Si l’engagement personnel de la haute direction 
demeure la meilleure garantie de rendement, nos enquêtes 
confirment que les institutions fédérales ne contrôlent pas 
toutes avec la même efficacité le respect des exigences en 
matière de langues officielles. Les vérifications internes y 
sont généralement très espacées et manquent parfois de 
rigueur et de profondeur. À défaut d’adopter une approche 
plus dynamique, le Conseil du Trésor aura beaucoup de mal 
à exercer les fonctions de surveillance que lui impartit la Loi 
stw les faMgues officielles. Cependant, le Conseil est tout à fait 
conscient de ces problèmes et a prévu un certain nombre de 
mesures pour 1995-1996, dont la publication d’un guide de 
vérification des langues officielles afin d’aider les institutions. 
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L’un des buts essentiels de la Loi stir les laflgues officielles est de faire 
en sorte que les Canadiens, là où le nombre le justifie, puissent 
être servis et renseignés dans la langue officielle de leur 
choix. II y a plus de deux ans déjà, a été publié un règlement 
établissant les critères relatifs aux concentrations démo- 
graphiques. Ces règles visent à systématiser les services gou- 
vernementaux offerts dans les deux langues officielles en un 
réseau complet et adéquat, là où la demande est importante. 

L’étude que nous avons menée cette année sur divers 
points de service (voir la Partie III, p, 44 à 46) révèle que, 
dans l’ensemble, la situation laisse beaucoup à désirer, sauf au 
Québec. Trop nombreux sont les cas où les services dans la 
langue officielle minoritaire sont médiocres, sinon inexis- 
tants. En moyenne, il est possible de se faire servir (non sans 
insister, parfois) dans la langue officielle minoritaire trois fois 
sur quatre. Dans certaines régions, cette proportion n’est que 
d’une fois sur deux. Même dans la région de la capitale 
nationale, le service en français n’est disponible que deux 
fois sur trois. Que, malgré la Loi sur les lar~gues officielles, de 
telles situations existent encore dan5 des bureaux qui s’an~~~~e~t 
clairement conme foumissaurt leurs services dam les deux langues, est 
tout simplement inacceptable. Les Canadiens méritent plus 
de respect. Il est temps que les institutions fédérales se réfor- 
ment une fois pour toutes. 

Des membres du personnel responsable des langues offi- 
cielles au Conseil du Trésor se sont trouvés, plus ou moins par 
hasard, à visiter certains bureaux fédéraux vers l’époque de 
notre vérification; ils ont renseigné sur-le-champ les gestion- 
naires à propos de leurs obligations linguistiques. Par ailleurs, 
la publication (dans la’ presse des minorités de langue offi- 
cielle) par le Conseil en 1994 des listes de points de service 
bilingues a permis d’informer et de sensibiliser la clientèle. 
Enfin, le Conseil a mis au point, en collaboration avec les 
institutions fédérales, un questionnaire sur la satisfaction des 
clients, qui devrait permettre de mieux savoir si les services 
dans les deux langues sont convenables et de bonne qualité. 

Les années passent, mais le dossier de la langue de travail 
dans l’administration fédérale reste au même point : c’est la 
langue au bois dormant. 

Les études que nous avons réalisées dans plusieurs institu- 
tions cette année révèlent que ces problèmes fondamentaux 
persistent. Ce sont, en bref : un manque de direction et d’en- 
gagement; une connaissance insuffisante de la langue seconde 
chez de trop nombreux surveillants; l’absence de contrôles et 
d’indicateurs de rendement; et une insuffisance de mesures 
incitatives et Bencouragement. 

PARTIE II 
. . _---- 

Le Conseil du Trésor, à qui il incombe d’évaluer avec 
quelle efficacité et quelle efficience la politique en vigueur 
peut créer, selon les termes de la Loi, un « milieu de travail 
propice à l’usage effectif des deux langues officielles », sem- 
ble, depuis quelques années du moins, se satisfaire du statu 
quo. Sa nouvelle direction doit faire face à un défi : trouver de 
nouveaux moyens pour que le français et l’anglais soient 
équitablement reconnus comme langues de travail dans la 
région de la capitale nationale et dans les autres régions 
désignées. 

II est facile de critiquer les imperfections, mais on oublie 
trop souvent de souligner le travail bien fait et la courtoisie. 

Depuis 1992, le Commissaire décerne des certificats à 
des bureaux fédéraux dont les dirigeants et le personnel 
déploient des efforts soutenus afin de bien servir le public 
dans les deux langues. 

En 1994, une vaste étude (résumée dans le présent 
rapport aux pages 44 à 46, menée partout au pays, et de mul- 
tiples consultations nous ont permis de repérer d’autres 
bureaux qui se distinguent par leur rendement. Nos critères 
d’évaluation portaient notamment sur l’offre actioe des services 
dans les deux langues, sur la prestation efficace des services 
demandés ainsi que sur la publicité ou I’infor~ation correspon- 
dant aux besoins de la clientèle de l’une et de l’autre langues. 
Ainsi, les services fournis par nos lauréats devaient être 
offerts activement en français et en anglais en personne, au 
téléphone et par une signalisation appropriée. En outre, ces 
services devaient être fournis équitablement dans les deux 
langues, et les deux communautés linguistiques devaient aussi 
en être informées dans leur langue, avec la même équité. 

Parmi les bureaux dont la qualité des services est 
louable, soulignons les suivants : 

Administration de la Taxe sur les produits et services, 
North Bay (Ontario) 

Agriculture Canada, Montréal (Québec) 

Anciens combattants, Campbellton 
(Nouveau-Brunswick) 

Bureau de l’impôt, Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) 

Bureaux des passeports de Hull et d’Ottawa 
(région de la capitale nationale) 

Sécurité du revenu, Laval (Québec) 

Services d’immigration Canada aux aéroports de Dorval 
et de Mirabel (Québec). 
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Le Commissaire s’empresse de rendre hommage aux employés 
de ces bureaux qui, en particulier cette année, se sont efforcés 
de traduire la Loi dans leurs activités et gestes quotidiens. II 
salue en eux les véritables artisans dune équité essentielle à 
notre pays et de la qualité des services auxquels ont droit les 
membres de nos deux communautés de langue officielle. À ce 
titre, tous méritent notre estime, notre admiration et l’honneur 
qui leur est dévolu. Félicitations à chacune et à chacun ! 

Tandis que notre étude avançait, le gouvernement mani- 
festait de plus en plus son intérêt pour ce dossier. En août, 
lors du Congrès mondial acadien, M. Michel Dupuy, minis- 
tre du Patrimoine canadien, a annoncé que le Cabinet fédéral 
avait adopté une G politique globale » en vue de favoriser la 
participation des institutions fédérales au développement des 
minorités, aussi bien francophones qu’anglophones; cette 
politique comportait également un cadre de reddition des 
comptes et des plans de travail. Les principales institutions 
ceuvrant dans les domaines des ressources économiques et 

humaines, ainsi que du développement culturel, 
établiront des plans opérationnels en consultation 

Dans la Partie VII de la Loi sur les laflgues officielles, le 
gouvernement fédéral s’engage à soutenir et à 
favoriser l’épanouissement des minorités franco- 
phones et anglophones du Canada et à appuyer 
leur développement. Le ministre du Patrimoine 
canadien a pour mission expresse de promouvoir 
et de faciliter la concertation des institutions 
fédérales afin de réaliser cet objectif. Dans nos rap- 
ports antérieurs, nous avons critiqué les gouverne- 

avec les communautés intéressées. Ces institutions 
communiqueront une fois l’an leurs résultats au 

les véritables 

artisans de la qualit 

desservices auxquels 

ministre du Patrimoine canadien, qui fera ensuite 
rapport au Parlement sur les progrès accomplis. 

Nous sommes fortement encouragés par 
l’ampleur du travail effectué depuis cet été. Nous 
espérons que l’année qui commence sera propice 
à de nombreuses réalisations. 

ments fédéraux pour ne pas avoir su relever ce défi. 
les Canadiens ,,n $P p~,Lw-c1’,. 

Le budget de 19% a entraîné une baisse sen- 
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sible des appuis aux communautés et à leurs 
organismes. Par la suite, l’opération dite de 

ont droit... Vers la fin d’octobre, le gouvernement a annoncé 

c< repositionnement » lancée par le ministère du 
qu’il allait donner suite à sa promesse de réinstau- 

Patrimoine canadien, qui devait mener à une uti- 
rer le Programme de contestation judiciaire. Le 

lisation plus efficace du financement, a suscité 
programme réactivé sera administré par un orga- 

l’inquiétude chez plusieurs. Essentiellement, le 
nisme sans but lucratif agissant en toute indépen- 

Ministère cherchait à inciter les associations communau- 
dance du gouvernement. Les responsables du 

taires à participer à des choix difficiles (lire « compressions ))) 
Programme ont commencé presque immédiatement à soutenir 

en échange de quoi elles devaient avoir davantage voix au 
financièrement des causes types axées sur la défense des droits 

chapitre dans la gestion des rares ressources dont il dispose. 
reconnus dans la Charte cnnadietw des hoits et libertés. Ce pro- 
gramme revêt une importance particulière pour les parents 

Comme nous le disions l’année dernière, le développe- francophones de plusieurs provinces qui ont été contraints de 
ment des communautés minoritaires est l’un de ces embêtants poursuivre leurs gouvernements provinciaux devant les 
dossiers « horizontaux », propres aux administrations tribunaux dans le but d’obtenir la gestion scolaire. 
publiques modernes, qui - tels l’environnement, l’éducation 
et la formation - n’appartiennent pas exclusivement à un 
ministère ou à un organisme, mais en concernent plusieurs. 
C’est pourquoi nous avons demandé au gouvernement de 
créer un centre de responsabilité chargé d’établir les liens 
nécessaires pour que les objectifs de cette partie de la Loi 
soient atteints. L’évaluation à laquelle nous avons procédé 
cette année a révélé que la plupart des institutions fédérales 
étaient toujours fort mal renseignées sur l’existence et la 
signification de la Partie VII de la Loi et n’avaient guère agi à 

Depuis plus de quatorze ans, l’article 23 de la Charte garantit 
aux minorités anglophones et francophones non seulement 
le droit à leurs écoles, mais aussi la gestion de celles-ci. 
Depuis lors, plusieurs gouvernements ont fait des progrès 
notables en faveur de ces droits, mais d’importantes lacunes 
demeurent. Voilà où en sont les choses : 

cet égard. La majorité d’entre elles connaissent mal les effets 3 Dans les Territoires du Nord-Ouest, la loi requise n’a 
de leurs politiques et de leurs programmes sur les minorités pas encore été adoptée, mais certains pouvoirs de ges- 
de langue officielle et tiennent rarement compte de l’éventuel tion ont été accordés aux parents francophones à 
intérêt que leurs programmes peut revêtir pour ces commu- Yellowknife. 
nautés. Pour des détails sur cette étude, voir les pages 44 à 46. 

Nous avons pris ces problèmes en considération dans nos 
recommandations. 

3 Au Yukon, la minorité de langue officielle peut main- 
tenant gérer ses écoles. 
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En Colombie-Britannique, des parents francophones 
ont poursuivi la province devant les tribunaux au terme 
de longues discussions au cours desquelles le Commis- 
saire leur a prêté main-forte, le Commissaire a d’ailleurs 
obtenu le statut d’inter-venant. 

En Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba, les 
minorités gèrent maintenant leurs écoles. 

En Ontario, bien que certains francophones participent 
à la gestion de leurs écoles, il n’y a que quatre conseils 
scolaires francophones, soit à Toronto, à 
Ottawa (où il y en a deux) et dans Prescott- 
Russell. La majorité des écoles francophones 
sont gérées par des conseils scolaires mixtes 
au sein desquels les francophones sont en 
minorité. En outre, le système de taxation 
scolaire devrait être plus équitable. Dans 
l’ensemble, l’éducation en français n’est pas 
de qualité comparable à l’éducation offerte 
dans les écoles anglophones. Le Commissaire 
a d’ailleurs présenté et défendu un mémoire 
portant sur ces questions et sur d’autres 
encore devant une Commission royale sur 
l’éducation qui a déposé son rapport au début 
de 19%. 

0 Au Québec, il semblait à la fin de l’année que 
le nouveau gouvernement voulait reporter la 
mise en ceuvre de la loi 107 adoptée par le 
gouvernement précédent, laquelle devait 
créer des commissions scolaires linguistiques. 

Il est important que les problèmes entourant la gestion des 
écoles par les minorités linguistiques soient résolus, surtout 
sur le plan humain. Il importe aussi que les droits à I’éduca- 
tion dans la langue de la minorité soient respectés, non 
seulement pour stimuler chez les enfants qui reçoivent cette 
éducation le sentiment de leur identité et de leur valeur 
propres, mais aussi au nom de la vitalité, de l’épanouisse- 
ment et de la productivité des communautés de langue 
officielle du Canada. 

Les depenses 

IibesauProgramme 

des tangues officielfes 

Éducation et succès vont de pair. Chaque 
dollar que nous consacrons à l’enseignement dans 
la langue de la minorité nous reviendra multiplié, 
au chapitre de la croissance économique et des 
avantages concurrentiels. Dans l’avenir, notre 
prospérité reposera sur notre capital humain, et 
tout ce que nous ferons pour aider les minorités 
de langue officielle à prospérer rejaillira sur nous 
tous, tant sur le plan humain que sur le plan 
économique. 

de pfusde 11 p, 100 Si la langue de l’enseignement est importante, il 
en va certes autant de la qualité de l’éducation. À 
ce chapitre, la qualité de la langue officielle que 
nous utilisons comme langue maternelle ou 
comme langue seconde est une priorité chère au 
Commissaire. Les résultats des premières assises 
pancanadiennes de l’éducation qui ont eu lieu en 

depuisdeuxans* 

Le Nouveau-Brunswick s’est donné la structure voulue 
pour permettre à la minorité de langue officielle de 
gérer ses écoles. 

, 
En Nouvelle-Ecosse, même si certaines écoles franco- 
phones sont administrées par un conseil composé en 
majorité de francophones, la structure de gestion scolaire 
ne respecte pas l’article 23 de la Charte. Le gouvernement, 
dont le Commissaire a rencontré les représentants deux 
fois au cours de l’année, a affirmé qu’il publierait un livre 
blanc à ce sujet puis, après un débat public, légiférerait de 
façon à ce que les nouvelles structures soient en place en 
septembre 19%. La communauté a suspendu son action 
en justice jusqu’à ce que le processus aboutisse, mais elle 
aura recours aux tribunaux si elle n’obtient pas satisfaction. 

L’Île-du-Prince-Édouard a adopté une structure adéquate 
permettant à la minorité de langue officielle de gérer 
ses écoles. 

mai sont encourageants à cet égard. Parrainée par le Conseil 
des ministres de I’Education (Canada), cette consultation a 
permis à quelque 500 participants de discuter des priorités 
nationales en matière d’éducation, et particulièrement des 
moyens qui permettent d’offrir une éducation de qualité. Au 
Canada, une éducation moderne suppose l’acquisition de 
savoirs multiples, mais la clé de tout cet apprentissage réside 
dans une solide connaissance d’au moins l’une des deux 
langues officielles. Comme l’a dit M. Hervé Sérieyx, le 
gourou de la gestion : « On n’a pas réalisé à quel point il est 
vital de maîtriser la langue - l’écriture et la lecture. On sem- 
ble traiter cela comme une annexe. N’oublions pas qu’on n’a 
que la pensée de son langages. >> Dans l’économie de l’avenir, 
qui reposera sur la connaissance, la qualité de l’éducation que 
nos enfants auront reçue fera toute la différence. 

Terre-Neuve a proposé un nouveau système de gestion 
scolaire, mais à la fin de l’année, a retiré sa proposition 
pour l’étudier plus à fond. 

5 Cité dans k Demr. le 6 novembre 1994, p. B 1, dans l’article 
de Benoît ~Munger Intitulé << Contre la décrépitude, 
l’optimisme breton n. 
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Le 27 avril dernier, M. Arthur Eggleton, président du 
Conseil du Trésor, a présenté les chiffres suivants au Comité 
mixte permanent des langues officielles : 

En I%l- 1993, les coûts directs du Programme des 
langues officielles dans les institutions fédérales ont été 
de 296,5 millions de dollars, soit l’équivalent d’un peu 
moins d’un quart de 1 p. 100 de l’ensemble des dépenses 
publiques, service de la dette exclu. Le coût global, si 
vous y incluez ceux des programmes administrés par 
mon collègue, le ministre de Patrimoine Canada, à l’ex- 
térieur des institutions fédérales, comme les langues 
officielles dans l’enseignement et l’aide aux collectivités 
minoritaires de langue officielle, est de 63 1,5 millions 
de dollars, soit environ 0,5 p. 100 de l’ensemble des 
dépenses fédérales. J’ajouterais que c’est de l’argent 
bien dépensé. 

Le ministre a ensuite expliqué que les dépenses avaient été 
réduites de plus de t 1 p. 100 depuis deux ans sous l’effet des 
compressions budgétaires. (Les lecteurs trouveront aux 
pages 76 et 77 d’autres renseignements et des tableaux sur 
les dépenses engagées pour les langues officielles.) 

Chaque année, lorsque le Commissaire présente des 
données sur les coûts, il s’appuie sur l’information qu’il obtient 
du Secrétariat du Conseil du Trésor. Nous n’avons aucune 
raison de douter de ces chiffres. Le Conseil du Trésor est le 
comptable et le contrôleur du gouvernement. Son travail fait 
l’objet dune vérification indépendante par le Vérificateur 
général. Il n’y a rien à cacher, et rien ne devrait l’être. 

Cela dit, nous sommes convaincus que chaque fois que 
le gouvernement fédéral utilise des fonds pour offrir des ser- 
vices dans les deux langues, pour que les deux langues offi- 
cielles jouissent d’un statut équitable dans la société 
canadienne, ou pour appuyer l’enseignement du français ou 
de I’anglais comme langue de la minorité ou langue seconde, 
il doit dépenser ces fonds judicieusement. Il est nécessaire et 
souhaitable que le Parlement examine le coût du Programme 
des langues officielles. Si certaines économies peuvent être 
réalisées, si l’efficacité peut être rehaussée et si les coûts 
directs peuvent être mieux comptabilisés, faisons en sorte 
qu’il en soit ainsi 1 11 arrive au Commissaire de proposer lui- 
même certaines mesures qui permettraient de faire mieux, et à 
moindre coût. Cependant, toute évaluation significative des 
coûts et des avantages du programme doit reposer d’abord et 
avant tout sur l’acceptation du cadre constitutionnel et 
juridique définissant les principes de la dualité linguistique. 

Les fondements de ce cadre sont d’ordre historique, 
humain et pratique. Aussi longtemps que notre pays sera 
essentiellement formé de deux groupes linguistiques qui 

peuvent légitimement aspirer à un traitement comparable et 
équitable, la dualité linguistique restera un élément-clé per- 
mettant d’assurer à tous l’égalité des chances qui est au coeur 
même de toute démocratie véritable. Et l’équité, comme 
toute chose, a évidemment un prix. 

Dans une publication récente intitulée Les largues OU Ca~ada6, 
Statistique Canada présente un tableau complet et fort 
intéressant de la diversité linguistique du Canada. Cette 
étude, qui repose essentiellement sur des données de 
recensement, montre un Canada engagé dans une lente 
transformation. Comme un glacier, notre réalité linguistique 
quotidienne peut sembler immuable et pourtant, au fil du 
temps, cette réalité se transforme de façon appréciable. 
Voici quelques faits : 

Presque tous les Canadiens (98,6 p. 100) parlent le 
français ou l’anglais. 

En tout, 4,4 millions de Canadiens (16 p. 100) sont bi- 
lingues (français-anglais), comparativement à 2,9 millions 
en 1971. 

Sept pour cent des enfants anglophones (300 000) de 
tout le Canada sont inscrits dans des classes d’immersion 
en français. 

Trente-cinq pour cent des Québécois sont bilingues 
(32 p. 100 de francophones et 59 p. 100 d’anglophones). 

Près de la moitié de la population active du Québec est 
bilingue. 

À l’extérieur du Québec, 6,4 p. 100 des anglophones 
peuvent s’exprimer en francais. 

Si les Canadiens veulent devenir bilingues, c’est peut-être 
pour des raisons d’ordre économique ou intellectuel, ou les 
deux. Mais est-il trop naïf d’y voir aussi un acte de foi envers 
le Canada ? Combien de parents veulent simplement faire à 
leurs enfants le cadeau des langues, pour les aider à franchir 
les fossés linguistiques et à collaborer avec leurs concitoyens 
à l’atteinte d’objectifs communs ? Chose certaine, ces parents 
croient que la connaissance dune autre langue et que la prise 
de conscience de valeurs culturelles autres ne peuvent être 
qu’une source d’enrichissement personnel et collectif. 

6. Les Im~aer na Cmniio, Statistique Canada et Prentice Hall Canada Inc., 1994 
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Cette même publication jette aussi une lumière intéressante 
sur l’utilisation des langues autres que le français et l’anglais : 

3 Près d’un Canadien sur cinq peut parler une langue 
autre que le francais ou l’anglais. 

2 L’italien (2,6 p. 100), l’allemand (2,5 p. 100) et le 
chinois (2,t p, 100) sont les langues maternelles et les 
langues secondes les plus couramment parlées parmi 
les langues non officielles’. 

0 Des langues non officielles, l’espagnol est la langue 
seconde la plus couramment parlée (2 14 000 ou 0,8 p. 1 OO), 

suivie de l’allemand (194 000 ou 0,7 p. 100) et de 
l’italien (163 000 ou 0,6 p. 100). 

Ces chiffres montrent que le Canada pourrait faire bien 
davantage pour l’enseignement des langues autres que le 
français et l’anglais comme troisième langue. Quand on 
songe que le Canada a été un pionnier dans l’élaboration de 
méthodes efficaces d’enseignement des langues secondes, il 
n’y a pas de quoi être fiers de nos réalisations à ce chapitre, 
et une telle lacune pourrait même devenir un handicap non 
négligeable en cette ère de mondialisation. 

Les données de recensement sur les connaissances linguis- 
tiques ont un autre côté un peu moins réjouissant; en effet, le 
nombre de personnes qui ne parlent ni le français ni l’anglais 
a augmenté. Au Canada, quelque 378 000 personnes 
( 1,4 p. 100) ne peuvent parler aucune des langues officielles 
(comparativement à 1,2 p. 100 en 198 1). II s’agit le plus sou- 
vent d’immigrants arrivés depuis relativement peu de temps 
et la plupart vivent dans les grands centres urbains (environ 
38 p. 100 vivent à Toronto). En outre, environ 60 p. 100 de 
ces personnes sont des femmes. Les auteurs de les larrgues nn 
Catwdn font cette observation judicieuse : << De telles hausses 
ont de nombreuses implications sur le plan des services 
scolaires et des services sociaux nécessaires pour assurer l’in- 
tégration de cette population dans la société canadiennes. )> 
En revanche, l’éducation et la socialisation de la génération 
suivante se fera en français ou en anglais, voire dans les 
deux langues. 

Dans un rapport déposé en juin 1994, le Comité perma- 
nent de la citoyenneté et de l’immigration recommandait, 
entre autres choses, que les tests de connaissances linguis- 
tiques et de connaissances sur le Canada destinés aux 
personnes qui demandent la citoyenneté canadienne soient 
normalisés et plus exigeants. II va sans dire que le gouver- 
nement fédéral, les provinces et les territoires doivent, 
parallèlement à cette obligation légitime qu’ils imposent aux 
candidats, continuer de soutenir et d’améliorer la gamme des 
services de formation linguistique offerts aux immigrants. En 
fait, ceux qui ne peuvent s’exprimer ni en français ni en 
anglais sont souvent dans l’impossibilité de participer de 
façon significative à la vie de la société canadienne. La con- 
naissance du français ou de l’anglais ouvre bien sûr aux immi- 
grants des débouchés sur le plan économique, mais elle fait 
également grandir en eux un sentiment d’appartenance, et 
les aide à sentir plus intimement qu’ils sont des Canadiens. 

ï. Dans les foyers où la langue principale de la vie courante est une 
langue autre que le français ou I’angla~s, le chmxs vent au premw 
rang (430 IOO), SU~~I de l’italien (288 300) et du portugas i 152 500) 

8. Les h$ner olfrcd/es ri!{ cm& op. cit , 46. 
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Le présent chapitre est consacré à quelques décisions et 
instances judiciaires relatives aux droits linguistiques qui sont 
protégés par la Loi cowstitufiow4le de 1867 et de 1982 ainsi que 
par la Loi sur les fan$es off’ II we es, une loi quasi constitutionnelle. 
Chaque année, les tribunaux sont appelés à se prononcer sur 
le sens et sur la portée de la dualité linguistique, que ce soit à 
propos du droit à l’instruction dans la langue de la minorité, 
de l’emploi des deux langues officielles devant les tribunaux 
pénaux ou civils, du bilinguisme obligatoire dans les lois ou 
encore des dimensions linguistiques de droits aussi fonda- 
mentaux que la liberté d’expression. Les cas présentés ici 
sous les rubriques N Le recours judiciaire prévu par la Loi sur 

les faur~ues officielles » et « La jurisprudence en matière de droits 
linguistiques » ne sont certes pas exhaustifs, mais ils permet- 
tent de montrer comment les tribunaux interprètent ces 
garanties linguistiques. 

Aux termes de la Loi sur fer laxgrtes officielles, quiconque a saisi le 
Commissaire d’une plainte visant une obligation ou un droit 
prévus au paragraphe 73 1) de la Loi peut former un recours 
devant la Division de première instance de la Cour fédérale 
du Canada. Un tel recours est entendu et jugé sur procédure 
sommaire. Si la Cour fédérale estime qu’une institution 
fédérale ne s’est pas conformée à la Loi, elle peut accorder la 
réparation qu’elle juge convenable et juste eu égard aux 
circonstances. Le paragraphe ~‘(5) de la Loi précise par 
ailleurs que ce recours judiciaire ne porte atteinte à aucun 
autre droit d’action. 

Le Commissaire peut exercer lui-même ce recours si le 
plaignant y consent. II peut également comparaître pour le 
compte de l’auteur d’un recours’ ou encore demander la per- 
mission de la cour de comparaître comme partie dans un 
recours judiciaire intenté en vertu de la Loi. 

Depuis la date d’entrée en vigueur des dispositions rela- 
tives au recours judiciaire, soit le 15 septembre 1988, le 
Commissaire a intenté trois recours judiciaires au nom de 
plaignants2. Au 30 novembre 1994, 10 recours judiciaires 
entrepris par des plaignants étaient actifs. Dans ces recours, 
le Commissaire a soit été mis en cause, soit obtenu de la 
Cour fédérale la permission d’intervenirj. 

Les paragraphes suivants offrent une brève description 
des recours intentés depuis la parution du dernier rapport 
annuel. 

Le Commissaire a formé un recours contre le ministère du 
Développement des ressources humaines pour contester 
l’objectivité de la décision d’exiger que les 68 postes de com- 
mis à I’Infocentre téléphonique de Bathurst soient désignés 
bilingues avec nomination impératived. Le Commissaire a 
exercé ce recours à la demande de deux plaignants. Les par- 
ties en sont à l’étape de l’interrogatoire préalable. 

Comme on peut le lire dans le dernier rapport annuel, le 
Commissaire a comparu pour le compte de M. Frantz Étienne, 
auteur d’un recours contre le ministère de la Défense 
nationale. Monsieur Étienne cherche à faire respecter ses 
droits en matière de langue de travail sur le NCSM Donnacona5, 
dans la région de Montréal. Le 14 décembre 1993, la Cour , 
d’appel fédérale a entendu et rejeté les appels de M. Etienne 
concernant la prorogation du délai de soixante jours prévu 
pour le dépôt du recours judiciaires. L’affaire fait actuellement 
l’objet d’un renvoi à la Division de première instance, qui 
donnera ses instructions. 

/’ Monsieur Robert Lavigne a déposé un avis de requête 
contre le ministère du Développement des ressources 
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humaines en vue d’obtenir une indemnité pécuniaire et 
sa réintégration dans la fonction publique. Le requérant 
allègue que la violation d’une partie de ses droits en 
matière de langue de travail a nui à son rendement et 
que, en conséquence, son contrat avec le Ministère à 
Montréal n’a pas été renouvelé. Les procédures en sont 
au stade préliminaire. 

3 Monsieur Louis-Hubert Leduc a déposé une 
requête en vue d’obtenir une ordonnance 
contre le ministère des Affaires étrangères et 
du Commerce international lui accordant 
des dommages-intérêts et sa réintégration 
dans son ancien poste. Jl demande en outre 
l’annulation d’une réunion qui s’est tenue en 
anglais. Les procédures en sont au stade 
préliminaire. 

Le Commissaire 

ne peuf infenkr 

un recours 

En mars 1994, Je juge Noël a rejeté une requête présen- 
tée par Sa Majesté dans laquelle il soutenait que la requête 
de M. Côté était devenue théorique et il demandait que la 
question soit tranchée comme un point préliminaire selon 
les Règles ne la Conrfédérale Bien que l’ordonnance du juge 
Noël ait été portée en appel, 11 vaut la peine de mentionner 
que, à son avis, le paragraphe ~(4) attribue à la cour de 

larges pouvoirs au chapitre de la réparation. Plus 
précisément, le juge Noël a affirmé : 

2 Monsieur Raymond J. Stockus a formé un 
recours dirigé, entre autres, contre le réseau que si le plaignant 
anglais de Radio-Canada (CBC), contre Sa 
Majesté la Reine, contre les fiduciaires de y consent, 
la caisse de retraite de la CBC et contre le 
Commissaire aux langues officielles. Selon 
le principal argument de M. Stockus, le 

Règle générale, ce pouvoir s’exerce en 
fonction du poste dont la désignation est 
entachée d’illégalité. À titre d’exemple, il per- 
mettrait à la cour d’ordonner la tenue de 
nouveaux concours afin de donner aux can- 
didats lésés par la désignation illégale d’un 
poste la possibilité d’y accéder. Cependant, 
je ne crois pas que l’on puisse exclure la pos- 
sibilité que la cour choisisse d’accorder une 
autre forme de réparation surtout lorsque les 
postes en question ont été abolis, comme 
c’est le cas ici. II s’agit dans tous les cas d’ac- 
corder la réparation qui semble juste dans les 
circonstances. 

poste de gestionnaire de la caisse de retraite 
de la CBC ne doit pas être désigné bilingue. Quelques 
requêtes préliminaires ont permis d’établir que le 
recours de M. Stockus était intenté en application de 
l’article 77 de la Loi star les lawgues officielles et que le 
Commissaire avait qualité pour intervenir dans cette 
instance. Monsieur Stockus peut en outre se prévaloir 
d’autres droits d’action mais, au 30 novembre I 994, il ne 
l’avait pas encore fait. 

‘;Tjl;“,[3cy” pg,?L ~j.“-$l.c’T’ //.?,. !I,,“, IF1 ,t:-,,:’ ,“‘,C t v ,,<,u ,L, ,I ji~ ,,_, L.r,.?jJ-~:y 

Le I 3 mai I 994, Je juge Noël a rejeté une demande de révi- 
sion judiciaire qu’avait présentée M. Jean-Charles St-Onge 
contre Je Commissaire en conformité avec la Loi sw ia Cour 
,fé&r~le~. La cour a rejeté les arguments de M. St-Onge, qui 
soutenait que le rapport d’enquête du Commissaire était con- 
traire à une décision antérieure rendue par la Cour d’appel 

3 Monsieur Derek Tessier a formé un recours contre la Reine 
fédérale, que ses observations à titre de plaignant auraient dû 

et Je ministère de la Défense nationale. 11 allègue que ses 
être intégrées au rapport d’enquête au lieu d’y être annexées 

chances d’emploi et d’avancement ont été diminuées du 
et qu’en conséquence il avait droit à des dommages-intérêts. 

fait qu’il a été forcé de recevoir une formation profession- 
Monsieur St-Onge a inter-jeté appel de la décision devant la 

nelle en même temps qu’une formation linguistique, et qu’rl 
Cour d’appel fédérale. 

La Loi sur les langues officielles reconnaît au Commissaire Je pou- 
voir de demander l’autorisation d’intervenir dans toute instance 
judiciaire relative au statut ou à l’usage du français ou de 
l’anglais. 

Au fil des ans, le Commissaire a obtenu la permission 
d’intervenir dans d’importantes affaires concernant le droit à 
l’instruction reconnu à l’article 23 de la Chnrte cnmdietme des 

7 N[I de greffe T- 1556.93. 

Le 8 mai 1992, un plaignant, M. Clément Côté, a déposé une 
requête en vertu du paragraphe 77( t ) de la Loi SUI les Inlzgues 
officielles, contestant la désignation linguistique de plusieurs 
postes au Bureau de I’accise de la région de Québec. Tous les 
postes contestés par M. Côté ont été transférés au ministère 
du Revenu du Québec Je ler juillet 1992, conformément à 
une entente administrative conclue entre Je gouvernement 
fédéral et le gouvernement du Québec au sujet de la mise en 
œuvre de la taxe sur les produits et services. 
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droits et lil?ert&. Le 12 septembre t 994, le Commissaire a 
obtenu l’autorisation d’intervenir dans la reprise d’instance de 
l’action intentée en 1989 par, entre autres, l’Association des 
parents francophones de la Colombie-Britannique? Dans 
leur déclaration modifiée, les demandeurs revendiquent le 
droit de gestion et de contrôle des écoles et des programmes 
scolaires francophones dans les régions de Vancouver et 
de la vallée du bas Fraser, d’une part, et de Victoria, d’autre 
part. Ils requièrent aussi, à titre de dommages en vertu de 
l’article 24 de la Charte, (( l’établissement d’un fonds en fiducie 
qui serait utilisé pour l’élaboration et la mise en ceuvre de 
programmes visant à remédier à l’érosion culturelle et lin- 
guistique subie par les membres de la minorité francophone 
à cause du refus du gouvernement provincial de leur 
accorder une infrastructure adéquate pour l’exercice des 
droits en éducation pour leurs enfants’” ». 

procédures, y compris dans tous les actes de procédure 
et autres documents 

b) le droit, pour l’accusé, d’exiger que le poursuivant - 
quand il ne s’agit pas d’un poursuivant privé - parle 
la même langue officielle que lu& 

cl l’obligation faite au tribunal d’offrir des services d’inter- 
prétation à l’accusé, à son avocat et aux témoins, 

4 l’obligation faite au tribunal de tenir un dossier des 
procédures dans la langue des participants et d’inclure 
dans ce dossier la traduction des débats qui ont eu lieu 
dans l’autre langue; 

e) l’obligation faite au tribunal de rendre disponible son 
jugement - exposé des motifs compris - dans la 
langue officielle de l’accusé. 

._ ,.-. 

gg p~@~@jglJ~, p&g, 

Les litiges entourant les droits linguistiques sont particulière- 
ment abondants lorsqu’on cherche à mettre en œuvre les dis- 
positions du Code criminel qui reconnaissent le droit des 
accusés de subir leur procès dans la langue officielle qui est 
la leur. La loi n’a pas prévu, du moins explicitement, toutes 
les questions que pourraient soulever ces dispositions. Le 
présent compte rendu n’est certes pas exhaustif, mais il per- 
met d’entrevoir la complexité du processus pénal et, partant, 
de comprendre pourquoi il est nécessaire de disposer dune 
jurisprudence toujours plus vaste en la matière. 

Ces droits et obligations n’entrent évidemment en jeu que si 
l’accusé choisit de subir son procès dans la langue officielle 
qui est la sienne. Ce choix préalable, ou droit fondamental, 
peut être exercé si : 

n) l’infraction présumée est un acte criminel relevant de la 
compétence absolue d’un juge de la Cour provinciale, 

b) l’infraction est punissable sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire, 

Cl le procès fait suite à une mise en accusation directe; 

d) l’accusé choisit d’être jugé par un juge de la Cour provinciale. 

Si aucune de ces conditions ne peut être remplie, la possibilité 
pour l’accusé de subir son procès dans la langue officielle de la 
minorité relèvera du pouvoir discrétionnaire du tribunal. 

II est fait état, dans le dernier rapport annuel, des droits et 
des obligations institutionnelles qui, aux termes du Code cri- 

kflel, entrent en jeu lorsque le juge ordonne la tenue du 
procès dans la langue officielle de l’accusé (articles 530 et 

530.1). Ce sont notamment : 

a) le droit, pour l’accusé, son avocat et les témoins, d’em- 
ployer l’une ou l’autre langue officielle au cours des 

L’affaire MacMikw Bloedel Ltd. c. Rhéaurtre (concernant des 
accusations d’outrage au tribunal de nature criminelle por- 
tées devant la Cour suprême de la Colombie-Britannique) 
offre un aperçu des facteurs que le juge peut prendre en consi- 
dération lorsqu’il exerce son pouvoir discrétionnaire. Dans 
cette affaire, la cour a estimé que, pour ordonner la tenue du 
procès en français, elle devait d’abord prendre en considéra- 
tion << [. .] la nature de la preuve, la nature du procès et la 
nature des faits générateurs de l’inculpation1 1 [ _. .] » [Notre 
traduction]. Plus précisément, la cour doit s’interroger sur la 

8 Referer~cr re P&ic Schools Acf (~\lm~tobn). [ 19931 R.C.S. 839 (C our suprême du Canada); (1990) 67 D.L.R (4th) 488 (hlanitoba Court of Appeal), hlalx’c I’Aiber-tn, 
[ 19901 1 R C.S. 342 (Cour suprême du Canada); 42 D.L.R. (4th) 514 (Alberta Court of Appeal, 1987); RJ 
69Nfld&P.E.l.R.236,49D.L.R.(4th)499(P.E.I. CA),Rf 

e CIPIICP r Al~mrify Lmpngr Edlrcotiorlnl Ri+tr (P E 1 J, 1 I 988) 
r P~~IC~ re E&otiox Act oJ0111~tro nuii ~Iliwri@ Lnt~gwge Ehcntiorz Rigbtr i 1984) I 0 D L R. (4th) 49 1 

(Cour d’appel de l’Ontario) 

* Note : Les Dowiwx~ Low Repor-is (D L R.) ne sont disponibles qu’en anglais. 

9. No de greffe .L\-890762. 
10. Communiqué de l’Association des parents francophones de la Colombie-Britannique, le 12 septembre 1994. 
I I. i\lncM~iint~ Blodei LtA. c Rbé~wve, [ 19941 B.C.J., jugement no 296, (no de greffe de Vancouver C916306), Jugement déposé le 20 janvier 1994. 
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capacité de l’accusé <( [. .] d’apprécier et de comprendre la 
preuve présentée contre lui et dévaluer et de comprendre les 
arguments juridiques que son avocat fera valoir en son nom V. 
[Notre traduction] Comme les faits de l’affaire MncMillan 
Bloedri s’étaient produits dans une << atmosphère non fran- 
cophone >l, sauf pour une conversation (apparemment en 
francais) entre l’accusé et le policier qui l’a arrêté, la Cour 
suprême de la Colombie-Britannique n’a pu conclure que la 
tenue du procès dans la langue de la minorité 
servirait mieux l’intérêt de l’administration de la 
justice. De plus, la cour s’est dite d’avis que la 
capacité de l’accusé de parler et de comprendre 
l’anglais (ce dont l’avocat de la défense a con- 
venu) militait contre la nécessité de conduire le 
procès en français. Si elle a refusé d’acquiescer à 
la demande d’un procès en français, la cour a 
néanmoins indiqué qu’il faudrait avoir recours aux 
services d’un interprète lors du procès. 

Cette décision fournit certaines indications 
quant à la manière dont les juges exercent leur 
pouvoir discrétionnaire lorsqu’on leur demande 
que le procès se déroule dans la langue de la 
minorité. On se souviendra cependant que, dans 
la grande majorité des causes pénales, le tribunal 
n’est pas investi d’un tel pouvoir discrétionnaire. 
C’est donc dire que le droit fondamental à un 
procès dans la langue officielle de son choix est 
très large, et que les situations où le tribunal peut 
exercer son pouvoir discrétionnaire sont assez 
étroitement définies. 

procès ou pour présenter les requêtes interlocutoires ? La 
capacité de l’accusé de suivre l’argumentation des avocats ou 
de comprendre les autres propos échangés entre les avocats 
et le juge sera, de toute évidence, compromise s’il ne com- 
prend pas la langue employée. 

C’est précisément leur inquiétude au sujet de l’équité 
des procédures qui a poussé les accusés anglophones dans 
l’affaire Forsey, minoritaires par rapport aux francophones, à 

La question du pouvoir discrétionnaire d’ordonner que 
le procès se déroule dans l’une ou l’autre langue peut aussi se 
poser lorsque des coaccusés ne parlent pas la même langue 
officielle. Aux termes du Code criknel, la cour peut, sur 
demande de l’accusé et si les circonstances le justifient, 
ordonner que le procès ait lieu devant un juge qui parle les 
deux langues officielles. Toutefois, il n’y est pas expressé- 
ment déclaré que les droits et obligations susmentionnés 
s’appliquent également lorsque le procès est tenu devant un 
juge bilingue. La récente décision dans l’affaire Wiliianr Forsey 

c. la Reirzer’, où t 5 personnes étaient accusées de complot en 
vue d’importer des stupéfiants, montre les difficultés qui 
découlent de l’absence de dispositions précises portant sur la 
langue à utiliser dans un procès où les coaccusés ne parlent 
pas la même langue officielle. Les témoins peuvent ainsi 
déposer dans l’une ou l’autre langue, mais sur quels critères se 
fondera-t-on pour déterminer la langue qu’utiliseront les 
avocats pour s’adresser au président du tribunal durant le 

Le droit 

i un pro& dans 

la langue officielle 

de I%cc~sB VU 

aumdell du droit 

aux services 

d’un interprhte. 

demander un procès dans leur langue. La 
Couronne a toutefois soutenu qu’il suffirait que la 
cour ordonne que le procès se déroule dans les 
deux langues officielles. Se fondant sur le 
principe selon lequel les personnes accusées 
d’avoir participé à une entreprise commune subis- 
sent leur procès conjointement, sauf s’il peut être 
démontré qu’il en résulterait une injustice pour 
l’une d’entre elles, la Couronne a fait valoir qu’un 
procès conjoint s’imposait. Un procès bilingue 
permettrait effectivement non seulement de 
respecter ce principe, mais encore de donner 
effet aux droits relatifs à la langue du procès que 
le Code critriinel reconnaît aux accusés. 

La Cour supérieure du Québec s’est rnter- 
rogée sur le sens de I’expression << procès bilingue », 
soulignant que ces mots ne sont pas employés 
dans le Code critrrinel, où l’on parle plutôt de procès 
devant un juge bilingue si les circonstances le jus- 
tifient. C’est donc dire qu’aucune disposition 
explicite du Code n’indique dans quelle langue 

l’ensemble de l’instance doit se dérouler. Dans les circons- 
tances, la cour a donc jugé que si elle n’ordonnait pas la 
tenue de procès distincts (un pour les accusés francophones 
et un autre pour les anglophones), les accusés qui ne parlent 
que l’une des deux langues officielles seraient inévitablement 
désavantagés car ils ne pourraient pas comprendre directe- 
ment les débats qui se déroulent dans l’autre langue Une 
bonne partie des débats se tiendrait probablement dans une 
seule langue, certains des accusés devraient donc nécessaire- 
ment avoir recours à des interprètes. 

À propos des procès criminels en général au Québec, 
la Cour supérieure a fait l’observation suivante : 

[, .] durant des années et des années, les procès avec 
jury se sont déroulés ici dans la langue de l’accusé, qu’il 
ait été d’expression française ou anglaise. L’accusé qui 
choisissait d’être jugé par un jury a, pendant longtemps, 
eu le droit d’être jugé par un juge et un jury capables de 
parler et comprendre la langue officielle qu’il parlait ou 
connaissait le mieux. Les avocats qui plaidaient souvent 
devant les tribunaux criminels se targuaient de pouvoir 
le faire dans l’une ou l’autre langue officielle. [Notre 
traduction] 
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Le droit à un procès dans la langue officielle de l’accusé va 
au-delà du droit aux services d’un interprète, qui est garanti 
par la CO~HI~~OI~ faw et par la Charte caw~&~~e des droits et libertésI”. 

Le droit de l’accusé de subir son procès dans la langue offi- 
cielle qui est la sienne porte sur la langue des débats et 
englobe donc la possibilité de comprendre, avec toutes leurs 
nuances, les propos échangés entre les avocats et le juge, de 
même que les jugements interlocutoires rendus durant I’au- 
dience, la possibilité d’être compris directement quand il 
témoigne ainsi que la possibilité de comprendre sans inter- 
médiaire les observations des avocats et, le cas échéant, les 
directives données par le juge aux jurés. 

La Cour supérieure du Québec a souligné que le recours 
aux services dinterprètes est un compromis nécessaire quand 
l’accusé ne parle aucune des deux langues officielles ou 
quand il faut s’assurer que l’on comprendra le témoignage 
des personnes qui déposent dans une autre langue que la 
langue officielle utilisée au procès. Elle a néanmoins fait 
remarquer qu’il devient beaucoup plus problématique d’avoir 
recours à de tels services dans le cas de plaidoiries, de déci- 
sions sur l’admissibilité d’éléments de preuve ou de directives 
données par le juge au jury. Pour éviter des problèmes de cet 
ordre, il faut veiller à ce que, dans la mesure du possible, les 
procédures se déroulent dans la langue officielle de l’accusé. 
Ceci correspond à l’esprit des dispositions linguistiques 
contenues dans le CO& crZtlirrel, esprit qui ne saurait être com- 
promis par une application rigide du principe selon lequel 
les personnes accusées d’avoir participé à une entreprise 
commune doivent subir leur procès conjointement, Au sur- 
plus, le droit à un procès équitable des accusés anglophones 
aurait été mis en péril si le tribunal n’avait pas ordonné la 
tenue d’un procès en anglais. Aussi, soucieuse de donner 
pleinement effet aux droits des accusés de subir leur procès 
dans la langue officielle qui est la leur et de garantir un procès 
équitable à tous les accusés, la Cour supérieure a-t-elle 
ordonné la tenue de procès distincts. 

Comme nous l’avons vu, le CO& criltzirref a prévu de façon pré- 
cise certaines des conséquences qu’aura, sur le plan de la 
procédure, l’ordonnance de tenir un procès dans la langue 
officielle de l’accusé. Une telle ordonnance peut néanmoins 
avoir certaines incidences sur d’autres aspects de la procé- 
dure - la communication de la preuve par le poursuivant 

avant le procès, entre autres - qui ne sont pas expressément 
mentionnées dans le Code. La question de savoir si, lorsque la 
cour a ordonné le déroulement du procès dans la langue de 
la minorité, le ministère public doit fournir une traduction 
de cette preuve dans la langue officielle de l’accusé a récem- 
ment été étudiée de manière approfondie par la Cour 
suprême du Territoire du YukonrI. 

L’affaire portait sur des infractions à la Loi sur les stup~imts. \ 
A l’enquête préliminaire (pour laquelle des dispositions 
avaient été prises afin que le juge et le poursuivant parlent le 
français), une requête a été présentée pour obliger le pour- 
suivant à fournir une traduction francaise des pièces suivantes : 

0) les déclarations et les notes des agents de la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC); 

b) la transcription du témoignage d’un indicateur à l’enquête 
préliminaire; 

Cl le casier judiciaire de l’indicateur; 

A) les notes prises par les policiers lors d’un interrogatoire 
de l’indicateur dans le cadre dune enquête criminelle 
dont il était l’objet. 

Cette demande se fondait sur divers arguments. Première- 
ment, l’avocat de l’accusé soutenait que l’article 5 de la Loi sur 
les ldl$gtces du Yukon (1988), qui stipule que « [ .] chacun a le 
droit d’employer le français ou l’anglais dans toutes les affaires 
dont sont saisis les tribunaux établis par l’Assemblée législa- 
tive et dans tous les actes de procédure qui en découlent [ .] D, 
garantit effectivement le déroulement du procès dans la 
langue officielle de l’accusé. Rejetant cet argument, la Cour 
suprême du Territoire du Yukon a souligné le rapport évident 
qui existe entre cette disposition et l’article 133 de la Loi CONS- 
tit&wrelle de $8~7. Les tribunaux ont donné une interprétation 
restrictive à cet article ainsi qu’à d’autres dispositions législa- 
tives de même type. Bien qu’il protège la faculté dune per- 
sonne d’utiliser l’une ou l’autre langue devant les tribunaux 
désignés, cet article n’oblige aucunement la cour à compren- 
dre sans intermédiaire la langue de l’accusé ou de quiconque 
comparaît devant elle. En d’autres termes, si l’on ne peut 
empêcher une personne de faire usage de l’une ou l’autre 
langue officielle, cela ne veut pas dire qu’elle est en droit pour 
autant d’exiger que les autres comprennent sans intermédiaire 
la langue qu’elle a choisie. Selon la jurisprudence, le recours 
aux services dinterprètes est suffisant. 

I 3 La Cour suprême du Canada a fait remarquer que ce droit ne devait pas être assimilé aux droits relatifs à l’usage des langues officielles << Le droit quant les parties 
en CO~I~IOII 10w d’être entendues et comprises par un tribunal et leur droit de comprendre ce qui se passe dans le prétoire est non pas un droit linguistique mais plutôt 
un aspect du droit à un procès équitable. Ce droit est d’une portée à la fois plus large et plus universelle que celle des droits linguistiques. Tout le monde en jouit, 
y compris les personnes qui ne parlent ni ne comprennent aucune des deux langues officielles. II relève de la catégorie de droltr que la CMP qualifie de garanties 
juridiques et, en fait, i l est protégé, du moms en partie, par des dispositions comme les articles 7 et 14 de la Chntie. » Voir Société&s AC&M h hTor~veorr-Bn~irr~oick c 
Association oJPllre,~tsJorF~inr~ss in EAucotio~r, [ 19861 I R.C.5 549, à la page 577 

I 4. Lz Reine c. Rodr~gw, Cour suprême du Territoire du Yukon, jugement rendu le 5 mai I 994. 
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Quant à l’argument selon lequel les articles 530 et 530.1 l’accusé se trouvent aux articles 2 1 et 24 de la Loi sur les lawgues 
du Code critmnel doivent être interprétés comme accordant le officielles et au paragraphe 20( 1) de la Cbnrte canadiwre Ars droits 
droit à la communication de la preuve dans la langue offr- et libertés. Écartant cet autre argument, la cour a souligné qu’il 
cielle de l’accusé, la cour a répondu que le libellé de ces dis- convient d’établir une distinction entre les plaidoiries ou 
positions donne à penser le contraire. Le Code exige en effet autres pièces de procédure touchant l’exercice de la fonction 
que le dossier de la cour comporte une transcription de la judiciaire des tribunaux et les services fournis au grand 
totalité des débats dans la langue officielle originale (avec, le public. Par opposition aux questions relatives au droit d’u- 
cas échéant, une transcription de la traduction), ainsi que tiliser le français ou l’anglais devant les tribunaux, le droit de 
toute preuve documentaire dans la langue de sa 
présentationri. Comme la preuve documentaire 
peut être présentée dans l’une ou l’autre langue 
officielle et être versée au dossier de la cour dans 
cette langue, la cour n’a pu conclure que la com- 
munication de la preuve avant le procès doit 
se faire dans la langue officielle de l’accusé. 
Néanmoins, cela ne porte évidemment pas 
atteinte au droit de l’accusé d’obtenir une traduc- 
tion de toute preuve présentée à l’enquête 
préliminaire ou au procès. 

fl Lfaecusé et 

son avocat 

peuvent utiliser 

l’une ou l’autre 

Le fait que l’alinéa 530. I b) dispose que I’ac- 
cusé et son avocat « [. .] peuvent utiliser l’une ou 
l’autre langue officielle dans les actes de procé- 
dure ou autres documents [. .] » n’a pas amené la 
cour à changer d’avis, car elle estime que cette 
disposition s’inspire des garanties linguistiques 
énoncées dans la Constitution et qu’elle doit être 
interprétée de la même façon : 

En fait, Val. 530.1 (b) reproduit en quelque 
sorte les dispositions de l’art, I 33 de la Loi COM- 

langue officielle 

dans les actes 

dts procbdures ou 

autres documents. 1) 

En conclusion, la Cour suprême du Territoire du Yukon 
a souligné l’importance du principe voulant que tout accusé 
ait la possibilité de présenter une défense pleine et entière 
dans le contexte d’un procès juste et équitable Pour 
respecter ce principe, il peut être nécessaire de communi- 
quer la preuve dans la langue officielle de l’accusé. Toutefois, 
la cour a déclaré sans équivoque que l’affaire dont elle était 
saisie ne l’exigeait pas : 

stitutionnelle de 18~7, de l’art. 23 de la Loi sur le tiwitoba Ae 
1870, et de l’art. 5 de la Loi sur les hgues du Yukon; il 
devrait conséquemment être interprété de façon analogue 
à ces dispositions en ce qui a trait aux actes de procé- 
dure et à la documentation, c’est-à-dire en conformité 
avec la jurisprudence de la Cour suprême qui reconnaît 
le droit de tous les participants au processus judiciaire 
d’utiliser le français ou l’anglais, sans toutefois imposer 
d’obligations corollaires aux autres participants [. .]. 

On a par ailleurs fait valoir que l’accusé a droit à la commu- 
nication de la preuve dans la langue officielle qui est la 
sienne en vertu des garanties constitutionnelles et Iégisla- 
tives qui lui permettent d’exiger des institutions fédérales des 
services dans sa langue. Les dispositions invoquées par 

15. L’alinéa 530.1 4) du Codrcri~sr~wf se lit comme suit. « [ ] le dower de 
l’enquête préliminaire et celui du procès doivent comporter la totalité 
des débats dans la langue otticielle orlginale et la transcription de 
l’interprétation amsl que twte la preuve documentaire dans la langue 
officielle de sa présentatmn à laudlence; » 

communiquer avec les institutions fédérales et 
d’en recevoir les services concerne (c [. .] la pres- 
tation de services à une personne, à sa demande, 
ou selon sa volonté, ou à son profit [ ..] >>. 
[Notre traduction] 

Dans le cadre d’un procès criminel, la preuve 
documentaire est préparée par des services de 
police municipaux ou provinciaux, qui ne peu- 
vent être assimilés aux institutions fédérales. On 
ne saurait donc invoquer ce seul argument pour 
faire valoir le droit de l’accusé à des services dans 
l’une ou l’autre des langues officielles. Même si 
une preuve documentaire était établie par la 
CRC, qui est de toute évidence une institution 
fédérale, elle demeurerait essentiellement une 
pièce réservée à ses services. Et le fait que la loi 
exige qu’une telle pièce soit communiquée à 
l’accusé n’en ferait pas pour autant un document 
destiné au public au sens du paragraphe 20( 1) 
de la C%arte ou de l’article 21 de la Loi sur les 

laques ojkielies. 

II se peut qu’il y ait des circonstances dans lesquelles la 
cour, avant le procès, décréterait que sans traduction 
d’un document [. .] dune des langues officielles à l’autre 
langue officielle qui a été choisie par l’accusé comme la 
langue du procès, l’accusé ne pourra pas subir son 
procès avec la possibilité de présenter « une pleine 
défense J> ou d’avoir un procès juste et équitable. II faut 
attendre une autre cause pour préciser quelles seraient 
les circonstances où cela serait la décision de la cour. 
Dans les circonstances actuelles, l’accusé et son pro- 
cureur admettent qu’ils ont tous les deux la capacité de 
comprendre l’anglais et ils n’allèguent pas que l’accusé 
subirait un préjudice si les déclarations et documents 
divulgués par la poursuite n’étaient pas divulgués avec 
une traduction en français avant le procès. 
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p&s fl&& f& pe~>cJg@y: bj J 

Si le Code criminel énonce que des formules bilingues doivent 
être utilisées notamment pour la dénonciation des infrac- 
tions reprochées à l’accusé, il n’exige toutefois pas expressé- 
ment que les faits allégués soient rédigés à la fois en français 
et en anglais. En conséquence, lorsque le tribunal ordonne le 
déroulement du procès dans la langue officielle de l’accusé, il 
reste à déterminer si le poursuivant est tenu de présenter les 
détails de l’inculpation par écrit dans cette langue. La récente 
affaire R. c. .!hard~6 jette une lumière nouvelle sur cette 
question. Inculpé d’agression sexuelle, l’accusé a d’abord 
comparu devant la cour le 17 septembre 1992, et l’on a alors 
constaté que, de toute évidence, il aurait besoin des services 
d’un interprète. Lors d’une audience ultérieure au cours de 
laquelle il a bénéficié de l’assistance d’un interprète, la date 
du procès a été établie en veillant bien à ce que l’on puisse 
avoir recours, ce jour-là, aux services d’un juge et d’un pour- 
suivant qui parlent français. Le jour du procès, soit le 
26 novembre de la même année, l’avocat de l’accusé a deman- 
dé que la dénonciation soit déclarée nulle et non avenue 
puisque les détails de l’inculpation, bien que consignés sur une 
formule bilingue, n’étaient rédigés qu’en anglais. Le juge a 
alors accepté cet argument et cassé les accusations. Le minis- 
tère public a porté cette décision en appel. 

Le principal point faible de la décision du juge tenait au 
fait que la loi n’offre aucune indication quant à la langue 
dans laquelle les détails de l’inculpation doivent être rédigés, 
et c’est donc sur ce point que la cour a fait droit à l’appel. S’il 
y a lieu de supposer, lorsqu’on détermine qu’un procès aura 
lieu en français, que le poursuivant devrait également être 
tenu de fournir l’énoncé des détails relatifs à l’infraction dans 
cette langue, la Cour d’appel a plutôt estimé que la loi ne lui 
impose pas cette obligation. Après examen des dispositions 
du Code criminel, elle en est venue à la conclusion suivante : 

L’article 530.1 ne dit pas que la dénonciation doit être 
traduite, de la langue du dénonciateur vers la langue 
officielle choisie par l’accusé. L’alinéa 530.1 4) établit 
exactement en quoi consiste le dossier de cour. Le 
dossier de cour ne comprend pas la dénonciation. II me 
faut dès lors conclure que, si le législateur avait voulu 
que la dénonciation fasse partie du dossier, et s’il avait 
voulu que, dans ce genre d’affaire, la partie de la dénon- 
ciation renfermant l’inculpation soit traduite par écrit, il 
l’aurait précisé. [Notre traduction] 

Le procureur de l’accusé a d’abord soutenu que le droit de ce 
dernier de choisir la langue du procès serait mieux respecté 
si les détails de l’inculpation étaient rédigés en français et en 
anglais, De plus, un procès en français où les détails de l’in- 
culpation ne seraient énoncés qu’en anglais constituerait une 
anomalie que le tribunal ne saurait tolérer. La cour a rejeté 
ces arguments précisant que la loi est muette à cet égard et 
qu’il est établi que la dénonciation ne fait pas effectivement 
partie du procèst’. 

La cour a en outre souligné que l’accusé avait, en fait, 
reGu une traduction orale des détails relatifs à l’infraction 
alléguée au moment où l’affaire avait été mise au rôle. On 
avait donc satisfait aux exigences de l’article 14 de la Cbatie 
cnnndienne des droits et libet-tés, lequel stipule que les parties qui 
ne peuvent suivre les procédures parce qu’elles ne compren- 
nent pas ou ne parlent pas la langue employée ont droit à 
l’assistance d’un interprète. 

Dans l’arrêt récent Quoc DWJ Traw c. h Reiwer*, la Cour 
suprême du Canada s’est prononcée sur la portée du droit à 
l’assistance d’un interprète garanti par l’article t 4 de la Ckte. 
La cour a estimé que ce droit est lié à la notion fondamentale 
de l’équité de notre système judiciaire, au souci de donner à 
l’accusé l’occasion d’entendre la preuve qui pèse contre lui et 
l’occasion d’y répondre, et à notre prétention d’être une 
société multiculturelle - telle qu’elle est exprimée à l’article 
27 de la Charte. Tous ces facteurs favorisent une interprétation 
libérale et fondée sur l’objet des droits garantis. Si bien que la 
cour conclut que l’interprétation fournie à l’accusé doit être 
continue, fidèle, impartiale, concomitante et faite par une 
personne compétente. Lorsqu’il est appelé à déterminer si 
cette norme a été respectée, un tribunal doit toujours tenir 
compte du fait que ce droit vise à éviter que l’accusé soit dans 
l’impossibilité de comprendre une partie des procédures, à 
cause de sa méconnaissance de la langue employée. 

Le droit à l’assistance d’un interprète que garantit I’arti- 
cle 14 de la Charte diffère sous des aspects importants des 
droits linguistiques énoncés dans le Code critthel. Le Code vise 
avant tout à faire en sorte que la langue de la procédure cor- 
responde à la langue officielle de l’accusé, qu’elle soit le 
francais ou l’anglais. Bien que le Code exige aussi que des ser- 
vices d’interprétation soient offerts -voir l’alinéa 530. t fi, qui 
accorde ce droit non seulement à l’accusé, mais aussi à son 
avocat et aux témoins -, ces exigences s’ajoutent au droit 
qu’a l’accusé de demander que le juge et le poursuivant 
parlent la langue officielle qui est la sienne. 

16. h Rtiwc Hrctor Sinwrd. Cour de justice de l’Ontario (Division générale), jugement rendu le 30 mars 1994 
I 7. Le juge qui a entendu l’appel a déclaré « II faut souligner qu’une dénonciation ne fait pas partie du pro&, bien qu’il faille convenir qu’elle est l’élément déclencheur 

du processus aboutissant au procès. La dénonciation est en fait une allégation, elle n’est pas un élément de preuve. Au Inornent où elle est farte sous serment, l’accusé 
n’est pas présent. Le processus du dépôt de la dénonciation est donc distinct de celui du procès. » [Notre traduction] 

18. Motifs prononcés le lcr septembre 1924, (no de greffe 23321). 
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Le droit constitutionnel à l’assistance d’un interprète 
prévu à l’article 14 de la Chnr-te s’applique universellement, 
sans égard à la langue (officielle ou autre) de l’accusé. II n’a 
pas pour effet de modifier la langue de la procédure. Au sur- 
plus, ce droit garanti par la C%arte est assujett’ L -,,tere fon- 
damental de la compréhension. Par contre, le droit d’utiliser 
le français ou l’anglais comme langue de la procédure, tel 
que défini dans le Code cr-iknel, ne dépend pas de la capacité 
de l’accusé de comprendre la langue qui est normalement 
employée par le tribunal 

Comme nous l’avons vu, le Code crikel énonce, au 
paragraphe 841(3), que le texte des formules qui y 
sont prévues - et des autres formulaires sem- 
blables - doit être imprimé dans les deux langues 
officielles. Les conséquences qui découlent de 
l’inobservation de cette disposition ont été exami- 
nées dans l’affaire R. c. Akan Afuttriniw Ltéer9. Des 
poursuites ont été intentées contre la société 
Alcan pour des infractions punissables sur déclara- 
tion de culpabilité par procédure sommaire, soit 
pour avoir violé la loi fédérale relative aux ports et 
aux installations portuaires. La dénonciation 
énonçant les infractions était consignée sur une 
formule uniligue française. Le procureur de la 
société Alcan a soutenu qu’une dénonciation 
unilingue française constituait une contravention 
au paragraphe 841(S), vice de forme qui rendait la 
dénonciation nulle et non avenue. 

raison du conte-te, comme tout simplement indicative. 
Prenant ,. ,ompLe le fait que l’infraction reprochée à la 
VJciété Alcan était punissable sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire - et assortie de peines assez 
légères -, la cour a estimé que, dans les circonstances, le 
paragraphe 84 l(3) n’était qu’indicatif. Elle a donc accepté la 
requête du poursuivant visant à modifier la dénonciation de 
manière à la rendre bilingue. 

Le texte 

des iormules prbrues 

au Code crimine! 

doit être imprimd 

dans les deux langues 

Pour étayer sa thèse, il a fait valoir que, selon la jurispru- 
dence, les lois comme la Loi sur les larrgues officielles appartien- 
nent à une catégorie à part, soit celle des lois quasi 
constitutionnelles. En conséquence, il y a lieu de donner une 
interprétation large aux droits linguistiques qui y sont 
prévus, de manière à donner pleinement effet au but visé. En 
l’espèce, cela signifiait que la réparation convenable pour 
l’inobservation du paragraphe 84 l(3) consistait à déclarer la 
dénonciation nulle et non avenue. 

Bien que la cour ait reconnu que l’inobservation dune 
disposition impérative de la loi amenait d’ordinaire le tri- 
bunal à frapper de nullité la pièce de procédure en cause, il 
existe des cas où une telle disposition impérative apparaît, en 

otlirielles. 

La cour s’est également fondée sur l’interpré- 
tation qu’a donnée la Cour suprême de l’article t 33 
de la Loi cotistit~~rlorwelfe de $807 qui garantit aux 
tribunaux la faculté de délivrer les actes de procé- 
dure en français ou en angla+. L’utilisation de 
formules bilingues participe en soi d’un principe 
valable mais, si une telle disposition avait un carac- 
tère impératif - et si, par conséquent, son inobser- 
vation rendait l’acte nul et non avenu -, elle irait 
à l’encontre de cette garantie constitutionnellea’. 
Aussi la cour a-t-elle estimé qu’elle avait d’autant 
plus raison de conclure que le paragraphe 841(3) 
du Code crintinel n’est qu’indicatif. Une dénoncia- 
tion unilingue était donc valide, mais le poursui- 
vant pouvait la modifier afin de la rendre conforme 
aux exigences du paragraphe 84 l(3). 

La question de savoir en quoi consisterait 
une réparation convenable dans les cas où des 
formules bilingues n’ont pas été utilisées dans le 
cadre dune poursuite criminelle a été soumise à 
la Cour d’appel du Québec dans l’affaire Gbisiain 
Noiseux c. Gilles Beloal. Agissant à titre d’inter- 

venant, le procureur général du Canada a soutenu que la dis- 
position exigeant l’emploi de formules bilingues constitue 
une initiative du gouvernement fédéral, lequel veut ainsi 
offrir un complément à la protection accordée par l’article I 33 
de la Loi constitutionnelle de 1807 Cette disposition vise à per- 
mettre aux accusés de bien comprendre, dans la langue offi- 
cielle de leur choix, la nature générale de l’inculpation, et le 
procureur général a fait valoir que, s’il est important que ce 
devoir de l’État soit respecté, l’omission de se conformer à 
cette disposition ne doit pas entraîner la nullité absolue des 
poursuites, Le tribunal devrait donc permettre à la poursuite 
de corriger le vice, sauf si, en effectuant une telle modifica- 
tion, elle cause un préjudice à l’accusé. Le jugement de la 
Cour d’appel du Québec devrait fournir des orientations 
nouvelles au sujet de ces questions fort importantes. 

19 Jugement de la Cour du Québec (Chambre criminelle et pénalej, rendu par le juge Tremblay le 10 février 1994, no 150-27-001626-908 
20. La délivrance d’une sommation en français à un anglophone au Québec n’a pas tté convdérée comme une atteinte à ses droits protégés par l’article 133 de la Loi 

collstltlrllo,t}~elle & !SU~ Voir AticDodd c. Vil/e de Mmtréal, [I 9861 1 R C S 460. 
21 La Cour a déclaré : << De tout ce qui précède, II faut reconnaître que les procédures émanant des tribunaux du Québec peuvenr être rédlgées en français ou en 

anglais et ce, conformément aux droits garantis par l’article I 33 de I’Acfe de l’Ané,-lq~rr Au Poli brltnwiqur. Dans le cas qui nous mtéresse, le dénonciateur s’est exprimé 
en français, utilisant le droit qui lui est conféré par l’article 133 Reconnaître que la non-observance des dispositions de l’art& Ni(31 du Con P C~IIIIIII~I entraîne la nul- 
lité absolue d’une dénonciatnn qui serait unilingue, c’est méconnaître le droit du dénonciateur de s’exprimer dans la IanLne de son choix. » 
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Les communications entre les policiers et les personnes visées 
par une enquête peuvent parfois soulever des questions con- 
cernant les droits linguistiques. Cette constatation vaut tout 
particulièrement dans le cas du Nouveau-Brunswick, puisque 
le paragraphe ~O(I) de la Char-te cnr&ie~rre des droits et libertés 
établit que « [. .] le public a, au Nouveau-Brunswick, droit à 
l’emploi du français ou de l’anglais pour communiquer avec 
tout bureau des institutions de la législature ou du gouverne- 
ment ou pour en recevoir les services ». 

La Cour d’appel du Nouveau-Brunswick a étudié la signi- 
fication de cette disposition et son application aux activités 
d’un service de police municipal dans l’affaire R. c. Hacbe~2. 
Un agent des forces policières de Fredericton a interpellé 
M. Haché au moment où il arrivait à une station-service pour 
lui demander de fournir un échantillon d’haleine en vue d’une 
analyse au moyen d’un appareil portatif ALERT. Cette 
démarche a déclenché toute une série d’événements à la suite 
desquels M. Haché a été conduit au poste de police, où il a 
subi un alcootest qui a révélé une alcoolémie supérieure à la 
norme établie. Les policiers ont durant tout ce temps - et 
notamment lorsqu’ils l’ont informé de son droit à I’assistance 
d’un avocat -, communiqué en anglais seulement avec 
M. Haché qui, n’éprouvant aucune difficulté à parler et à 
comprendre cette langue, n’a indiqué à aucun moment qu’il 
voulait que I’on utilise le français. 

Au procès, l’avocat de M. Haché a demandé que le cer- 
tificat d’analyse de l’alcootest soit écarté parce que les droits 
linguistiques de son client n’avaient pas été respectés. II a 
affirmé que M. Haché avait le droit constitutionnel de com- 
muniquer avec les gens du service de police de Fredericton 
dans la langue officielle de son choix et d’en recevoir les ser- 
vices dans cette langue. II a en outre fait valoir que les 
policiers avaient le devoir d’informer M. Haché des droits 
que lui garantit le paragraphe 20(2) de la Charte, et que leur 
manquement à ce devoir devait être sanctionné par le rejet 
du certificat d’analyse. Le juge a repoussé ces arguments et 
admis le certificat. 

Bien que la Cour d’appel du Nouveau-Brunswick ait 
confirmé à la majorité la décision du juge du procès, les 
juges ont donné des motifs différents. Le juge Rice a conclu 

22. Cour d’appel du Nouveau-Brunswick, [I Y+!] I 39 N.B.R. 8 1. 

que le service de police de Fredericton n’était pas une institu- 
tion provinciale au sens du paragraphe 20(2) de la Cbarte23, 

et a décidé, pour ce seul motif, qu’il n’y avait pas eu atteinte 
aux droits linguistiques de l’accusé. II a néanmoins ajouté 
qu’un citoyen n’est pas investi du droit d’être informé de ses 
droits constitutionnels garantis par le paragraphe 20(2) de la 
C%arre. II a poursuivi en affirmant que, même s’il y avait eu 
violation du paragraphe 20(2), il aurait admis le certificat 
d’analyse pour éviter de déconsidérer l’administration de la 
justice2-‘. 

S’il a convenu qu’il y avait lieu de rejeter l’appel, le juge 
Ayles a, pour sa part, repoussé le raisonnement suivant 
lequel le service de police de Fredericton n’était pas visé par 
le paragraphe 20(2) de la C\?arte. II a conclu que M. Haché 
avait le droit constitutionnel de communiquer en francais 
avec le service de police municipal, mais que les policiers 
n’avaient pas le devoir de l’informer de ce droit. Le devoir 
des policiers d’informer l’inculpé de ses droits était au cœur 
des motifs invoqués par le juge dissident Ange+. Quoi qu’il 
en soit, les deux juges formant la majorité ont conclu que le 
paragraphe 20(2) de la Charte n’impose pas une telle obliga- 
tion. Par surcroît, l’accusé avait choisi de répondre au poli- 
cier en anglais, et il n’avait rien fait pour indiquer qu’il ne 
comprenait pas l’anglais ou qu’il voulait employer le français. 
Son appel a donc été rejeté. 

Tous les participants au processus judiciaire jouissent du 
droit constitutionnel d’employer le français ou l’anglais 
devant les tribunaux fédéraux ou les tribunaux du Manitoba, 
du Nouveau-Brunswick et du Québec. Toutefois, la faculté 
d’utiliser l’une ou l’autre langue ne crée pas pour l’État l’obli- 
gation de voir à ce que les procédures ou les formalités d’en- 
gagement des procédures soient bilingues. En effet, les droits 
linguistiques protégés (par l’article t 33 de la Loi cotzstitutiounelle 
de $8~7 et par d’autres dispositions constitutionnelles du 
même type) << [...] sont ceux des justiciables, des avocats, 
des témoins, des juges et des autres officiers de justice qui 
prennent effectivement la parole, et non ceux des parties ou 
autres personnes à qui l’on s’adresse, et ce sont ceux des 
rédacteurs et des auteurs des actes et pièces de procédure, et 

23. Le juge a déclaré « Une municipalité, malgré l’intervention du gouvernement dans certaines de ses activités est suffisamment autonome, souveraine et responsable 
dans son admimstration et organisation dans les limites de ses pouvoirs et n’est pas, à mon avrs. sujette à une telle surveillance et contrôle du gouvernement ou de 
la Législature pour en être une [institution] au sens du paragraphe ‘XI(~) de la Clwte. » À la page 94. 

21 Le juge a déclaré : « Même si j’étais arrivé à la conclusion qu’il y avant eu violation du paragraphe XI(?.), je suis d’aws que l’admission du certificat d’analyse en preuve 
ne déconsidère pas l’administration de la justice, et que le refus de l’admettre aurait eu plutôt l’effet contraire. » .À la page 97. 

25. Dssident, le juge Anger s’est prononcé en ces termes. << La jurisprudence établit que toute personne, lors de son appréhension, a le droit d’être informée de son 
droit constrtutionnel de consulter un avocat, et de son droit de garder le silence et de comprendre la portée de ces droits. Or, puisque le droit de communiquer avec 
le policrer dans la langue de son choix est un droit contitutionnel et que, de plus, la compréhension des autres droits peut dépendre directement du chois de langue, 
je suis d’avis qu’une personne doit être awsée de ce droit et en comprendre la portée. » À la page 88. 
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non ceux de leurs destinataires ou de leurs lecteurs26 >>. On 
aurait certes pu supposer que la garantie constitutionnelle du 
choix de la langue devant les tribunaux ferait naître, à tout le , 
moins, l’obligation pour I’Etat de fournir les décisions judici- 
aires dans la langue officielle employée par le justiciable, 
mais la Cour suprême du Canada a bien précisé que tel 

II r 1 , n etatt pas le cas : << 1.. j non seulement tes parties à des 
procédures devant les cours du Québec ou se :s autres orga- 

authentifiée ». Au surplus, la cour a estimé qu’aucune dispo- 
sition de la Ch-te canadierzne des droits et libertés ou de la Chrte des 
droits et libertés de In personne du Québec n’oblige l’État à fournir 
une traduction de quelque jugement que ce soit. 

nismes ayant pouvoir de rendre la justice (et cela 
comprend les plaidoiries écrites et orales) ont- 
elles le choix d’utiliser l’une ou l’autre langue, 
mais les documents émanant de ces organismes 
ou émis en leur nom ou sous leur autorité peu- 
vent être rédigés dans l’une ou l’autre langue et ce 
choix s’étend au prononcé et à la publication des 
jugements ou ordonnances*‘. » 

La portée limitée du droit constitutionnel d’employer le 
français ou l’anglais devant les tribunaux du Québec n’en- 
traîne pas comme conséquence le droit à la traduction des 
jugements. Des mesures administratives ont malgré tout été 

La Cour d’appel du Québec a récemment eu 
l’occasion de réaffirmer l’interprétation qui a été 
donnée dans le passé de l’article t 33 de la Loi CONS- 
titutiantielle de 18~7. Ainsi, dans l’affaire Lomer Pilote 
c. Corporutioti de l’hôpital Beflechnsse de Mo~tréal2S, un 
justiciable francophone a contesté le fait que 
deux des trois juges qui avaient entendu son 
appel d’un jugement de première instance, lui- 
même rédigé en français, avaient rendu leur déci- 
sion en anglais. II a entre autres soutenu que 
l’article 133 de la Loi constitutiotIne/fe de 1867 recon- 
naît le droit d’un justiciable francophone de 
recevoir les motifs écrits d’un tribunal directe- 
ment en français ou dans une traduction dûment 
authentifiée ayant la même valeur que le texte anglais origi- 
nal. II a de plus sollicité un jugement déclaratoire portant 
que, lorsque les parties à un litige civil ne s’expriment pas 
dans la même langue officielle, tout jugement du tribunal 
doit être rédigé dans les deux langues, chaque version ayant 
la même force de loi. 

Du strict point de vue du droit, la Cour d’appel du 
Québec n’a eu aucune hésitation à rejeter l’appel puisqu’au- 
curie jurisprudence n’appuyait la position de l’appelant. La 
cour en est venue, en effet, à la conclusion suivante : (< [. .] 
la jurisprudence me paraît très claire à l’effet que c’est au juge 
que cette disposition confère le droit constitutionnel d’utili- 
ser à son choix la langue française ou anglaise dans la rédac- 
tion de son jugement alors que cette même disposition 
n’impose aucune obligation à 1’Etat de fournir une traduction 

prises au Québec afin que l’on fournisse une telle 
traduction. Comme l’a souligné la Cour d’appel, le 
justiciable peut obtenir ce service de traduction 

la faculté d’utiliser 

l’une ou l’autre 

langue ne trQe pas 

pour F&at l’obligation 

de voir d te que 

les procédures 

soient bilingues, 

sur demande. Bien que la traduction n’ait pas la 
même force de loi que l’original et qu’elle ne soit 
fournie que sur demande, la Cour d’appel a conclu 
qu’elle satisfaisait à l’exigence relative au traite- 
ment équitable de tous les justiciables. 

Par suite de modifications récentes apportées 
à la Charte de In lanpefrançaise (contenues dans le 
projet de loi 86, sanctionné le 18 juin 1993), 
l’obligation de l’État de fournir la traduction des 
décisions judiciaires repose désormais sur un 
texte de loi. L’article 9 de cette charte énonce ce 
qui suit : « [. .] tout jugement rendu par un tri- 
bunal judiciaire et toute décision rendue par un 
organisme exerçant des fonctions quasi judiciaires 
sont traduits en francais ou en anglais, selon le 
cas, à la demande dune partie, par I’Administra- 
tion tenue d’assumer les coûts nécessaires au 
fonctionnement de ce tribunal ou de cet orga- 

26. hldhnid c. Vikdehlontré~~, [ 19SO] 1 R.C.5 160, à la page 483 
27. P Ç du Q&c c Bloik~eetril.. [ 19791 2 R.C.S. 1019, à la page 1030 
28. Cour d’appel du Québec, jugement no 500-05-000056-887, 

rendu le 2 I septembre I 991. 

nisme ». Si cette initiative du législateur ne garantit pas que 
la version traduite d’un jugement a la même force de loi que 
l’original, elle insère néanmoins dans la loi une obligation en 
faveur du justiciable que les autorités civiles québécoises 
sont tenues de respecter. 

L’exercice du droit d’employer le français ou l’anglais devant 
les tribunaux est grandement facilité si le justiciable a accès à 
des lois bilingues. Même si la Constitution prescrit que les 
lois du Manitoba, du Nouveau-Brunswick, du Québec et du 
Parlement doivent être adoptées et imprimées en français et 
en anglais, les autres provinces sont soustraites à cette 

obligation. Dans le cas de la Saskatchewan, les lois fédérales 
existant au moment de son entrée dans la Confédération 
renfermaient des garanties à cet égard qui sont très sem- 
blables à la protection énoncée à l’article t 33 de la Loi COI& 
tutionnelle de 18~7. Nul besoin de rappeler que la Cour 
suprême du Canada a jugé, en 1988, que ces garanties 
étaient toujours en vigueur en Saskatchewan (et en Alberta), 
mais que la province avait le pouvoir de les abroger. 
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La même année, la Saskatchewan a abrogé ces an- 
ciennes garanties (qu’elle n’avait jamais respectées) et adopté 
le Lmguuge Act O~S as u c k t b eWufl29. Cette loi prévoit que les lois 
et les règlements peuvent être établis, imprimés et publiés en 
anglais seulement, mais elle accorde au pouvoir exécutif la 
compétence pour désigner par règlement toute loi ou règle- 
ment existant ou futur qui doit être établi, imprimé et publié 
en français et en anglais. Elle stipule en outre que les deux 
langues peuvent être employées dans les débats de l’assem- 
blée législative. Elle reconnaît enfin que le français ou 
l’anglais peuvent être utilisés devant les tribunaux provin- 
ciaux, selon ce que prévoient les règles de pratique des 
tribunaux compétents. 

celui qui plaide en français ne sera pas aussi avan- 
tageuse, devant un tribunal en Saskatchewan, que celle 
de celui qui plaide en anglais. Il s’agit donc dune ques- 
tion d’équité, qui fait entrer en jeu l’article 7 de la Charte 
- lequel stipule que chacun a droit à la vie, à la liberté 
et à la sécurité de sa personne et qu’il ne peut être porté 
atteinte à ce droit qu’en conformité avec les principes 
de justice fondamentale - et l’alinéa 1 I d) de la Charte 

Lors dune affaire récente en Saskatchewan, In J?&e c. 
RenéRottierssO, on a soulevé la question du traitement 
inéquitable d’un accusé francophone résultant de l’unilin- 
guisme anglais des lois. Pour assurer sa défense (contre une 
accusation de contravention à un règlement municipal), 
M. Rottiers a demandé que quatre lois provinciales lui soient 
fournies en français. Sa position se fondait en partie sur un 
accord fédéral-provincial - une entente auxiliaire Canada- 
Saskatchewan - signé en 1988, dans lequel la province avait 
déclaré qu’elle s’engageait à adopter, dans un délai 
raisonnable, toutes les lois et tous les règlements d’intérêt 
public en français et en anglais. De plus, la Saskatchewan 
s’était engagée à entreprendre, le plus tôt possible, la traduc- 
tion en franqais de toutes les lois et tous les règlements 
d’intérêt public déjà en place, qui seraient en outre adoptés, 
imprimés et publiés dans les deux langues officielles. L’accord 
comportait en annexe la liste des 38 lois que la province 
s’était engagée à traduire en français, puis à adopter, imprimer 
et publier dans les deux langues officielles. 

- lequel garantit à l’inculpé le droit d’être présumé 
innocent tant qu’il n’est pas déclaré coupable à l’issue 
d’un procès équitable. Le principe de l’équité qui nous 
amène à conclure qu’un accusé doit pouvoir prendre 
pleinement connaissance des faits qui lui sont reprochés 
nous amène également à conclure que l’accusé doit pou- 
voir consulter les lois pertinentes dans la langue offi- 
cielle qui est la sienne. [Notre traduction] 

Comme rien ne permettait de croire que les lois pertinentes 
seraient éventuellement offertes en français, le juge a ordon- 
né la suspension de l’instance contre M. Rottiers (c’est-à-dire 
l’arrêt des procédures). L’affaire a été portée en appel devant 
la Cour du banc de la Reine de la Saskatchewan. 

Deux des textes législatifs qu’avait demandés M. Rottiers 
n’existaient pas en version française, dont la Higbway TraJic 
Act qui était, de toute évidence, une loi d’intérêt public. Le 
juge a affirmé : << [. .] I e g ouvernement de la Saskatchewan 
n’a rien fait pendant six ans pour satisfaire les exigences du 
contrat [c’est-à-dire de l’entente auxiliaire. .] )>. Et, prenant 
en considération le principe de l’équité envers l’accusé, il a 
été inexorablement amené à conclure, dans un premier 
temps, qu’« [. .] une personne qui choisit d’employer le 
français à son procès en Saskatchewan doit avoir accès aux 
lois pertinentes en français » [notre traduction] et, en second 
lieu, que : 

II existe une relation directe entre, dune part, le fait d’offrir 
au public un accès raisonnable, en français et en anglais, aux 
services des institutions fédérales et, d’autre part, les dispo- 
sitions de la Loi sur les faizgues officielles et de la Cbal-te cawadieme 

des droits et libertés. L’élaboration de politiques en cette matière 
- portant notamment sur les exigences linguistiques dans la 
fonction publique fédérale - ainsi que la mise en œuvre de 
telles politiques, trouvent leur inspiration tout aussi bien dans 
la loi que dans les droits constitutionnels fondamentaux. 

Sans cette garantie, le droit de faire usage du français au 
procès est vain et illusoire. Certainement, la situation de 

Les exigences linguistiques dans la fonction publique et 
la prestation de services au public dans les deux langues for- 
ment deux éléments clairement reliés mais, lorsque vient le 
moment de mettre en application ces exigences, il faut tenir 
compte des droits et des attentes légitimes des fonction- 
naires, qui sont parfois dépourvus des aptitudes linguistiques 
requises. Une décision de la Cour fédérale du Canada con- 
cernant trois infirmières affectées au service des urgences du 
centre médical de la Défense nationale31 illustre fort élo- 
quemment ce point. 

29 Stdeies ofSoskot&w, 1988, ch. L-6. 1. 
30 Cour provinciale de la Saskatchewan, juge Lynton Smith, le 2OJuillet 1994. 
3 I KntIqw PJhi, Sbain .~‘~IIIIBIP~S, Bor~n~e Terzoponios c la T&i~re AI, cheJA~t Ca& Cour fédérale du Canada, (no de greffe T-2971 -89), jugement rendu le 9 décembre I 993. 

23 



PARTIE II 

Au début de 1987, le Commissaire aux langues officielles 
a présenté au gouverneur en conseil un rapport dans lequel il 
critiquait le ministère de la Défense nationale, qui tardait à 
mettre en œuvre des mesures visant à supprimer les obstacles 
systémiques à l’usage du franqais au travail. Vers la fin de la 
même année, le Commissaire a publié un autre rapport, 
critique lui aussi, dans lequel il recommandait que le centre 
médical de la Défense nationale devienne officiellement 
une institution offrant des services en français et en anglais, 
au choix du client. 11 recommandait en outre que ce centre 
médical désigne, avant mars 1988, un nombre suffisant de 
postes bilingues de médecins, d’infirmiers et d’infirmières 
pour que les services puissent être offerts en français et 
en anglais. 

Ces rapports ont amené le Ministère à passer en revue 
tous les postes du personnel civil et militaire du centre médi- 
cal. La désignation de 39 postes d’infirmiers et d’infirmières a 
été modifiée à compter de septembre 1988, en remplaçant la 
mention << anglais essentiel » par la mention « bilingue )> 
rétroactivement au 31 mars 1988. Bien que cette modifica- 
tion des exigences linguistiques ait touché tous les postes 
d’infirmiers et d’infirmières au service des urgences, aucun des 
employés qui y travaillaient n’en a été avisé. Ce n’est donc 
qu’en mars 1989, au cours d’une pause café à la cafétéria, 
qu’une des infirmières en cause a appris que la désignation de 
son poste avait été modifiée et qu’elle serait mutée, avec deux 
de ses collègues. Des membres du personnel militaire 
devaient les remplacer au service des urgences. 

Bouleversées par ces décisions prises à leur insu et par 
les mutations qu’elles devraient subir malgré elles, les trois 
infirmières ont intenté une action devant la Cour fédérale. 
Elles ont demandé un jugement déclaratoire portant que la 
mutation obligatoire avait porté atteinte aux droits que leur 
conférait leur qualité de titulaires unilingues de postes exis- 
tants (ultérieurement déclarés bilingues) et qu’elles avaient le 
droit d’exiger leur réintégration dans leurs anciens postes au 
service des urgences. Elles ont invoqué le décret d’exclusion 
sur les langues officielles dans la fonction publique, qui 
soustrayait les fonctionnaires unilingues aux exigences lin- 
guistiques attachées, après leur nomination, aux postes qu’ils 
0ccupaienW. 

Pour déterminer la portée du décret (et, en particulier, 
le sens du mot « poste ))), la Cour fédérale s’est reportée à 
une résolution mixte de la Chambre des communes et du 
Sénat (1973) rassurant les fonctionnaires unilingues sur leurs 

droits, à une circulaire d’orientation du Conseil du Trésor et 
à un arrêt de la Cour suprême du Canada. Cette dernière 
avait déclaré, en 198 1, que, étant donné la teneur du décret, 
<< [. .] on assure implicitement par là au titulaire unilingue 
qu’il ne sera pas renvoyé ni ne subira de préjudice en raison 
de sa compétence linguistique [. .] >>. Et même si la résolu- 
tion conjointe adoptée en 1973 n’avait pas force de loi, elle 
« [ _. .] indique néanmoins l’intention du législateur. La réso- 
lution prévoit explicitement que tout titulaire unilingue d’un 
poste bilingue a le droit de conserver son poste même si 
celui-ci a été désigné comme bilingue”. >> 

Compte tenu de tous ces facteurs, la Cour fédérale n’a 
eu aucune hésitation à déclarer que les droits des trois infir- 
mières avaient été violés en raison de la manière dont les exi- 
gences relatives au bilinguisme avaient été imposées par le 
ministère de la Défense nationale. Au sujet des deman- 
deresses, la cour a déclaré : 

A l’instruction, les demanderesses ont été des témoins 
impressionnants. Ce sont de toute évidence des profes- 
sionnelles fort compétentes et dévouées. Elles appré- 
ciaient beaucoup le travail qu’elles faisaient au service 
des urgences et aimaient particulièrement les exigences 
spéciales d’un travail de cette nature. Leurs surveillants 
les tenaient en haute estime et appréciaient grandement 
leurs talents d’infirmières. En fait, les trois demanderesses 
avaient été mutées au départ au service d’urgence à cause 
de leurs compétences supérieures et de leur capacité 
perçue à travailler dans un tel milieu. [À la page 10’ de 
la décision.] 

La cour a cependant refusé de rendre un jugement déclara- 
toire portant que les demanderesses avaient le droit d’être 
réintégrées dans leurs anciens postes, parce que la preuve 
avait démontré que le service des urgences du centre médical 
allait bientôt être transformé en unité militaire spécialisée 
dans la formation des infirmiers et des infirmières chargés de 
soigner les victimes de traumatismes résultant d’une guerre ou 
d’une action militaire. La cour a donc jugé inutile de rendre 
un jugement déclaratoire en faveur des demanderesses, 
puisque le sewice serait soustrait au secteur civil du Ministère. 
Quoi qu’il en soit, le jugement de la Cour fédérale démontre 
de façon éloquente qu’il faut accorder aux aspects humains 
l’importance qui convient lorsqu’on est appelé à modifier les 
exigences linguistiques de postes qu’occupent encore des 
fonctionnaires unilingues. 

32. Les dispositions pertinentes de ce dkret sont ainsi libellées « 0. Sous réserve de I’amcle 7, les personnes suivantes sont exclues de l’application de l’article 20 de 
la Loi[wr I’m/~loi &II~ Infoxction /ubll~mJ en ce qui concerne la connaissance et l’usage des deux langues officielles requis pour un poste bilingue, pour la période oi~ 
elles occupent ce poste : n) toute personne qui occupe un poste auquel elle a été nommée pour une période indéterminée et quelle occupait au moment oil II a été 
identifié par le sous-chef comme nécessitant la connaissance et l’usage des deux langues officielles [ .] » 

33. Voir l’arrêt K&O c. I~I Reine, [ 198 11 1 R.C.S. 199, aux pages 203 et 206 
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Le 29 janvier I 990, la ville de Sault Ste. Marie a adopté une 
résolution déclarant l’anglais comme langue officielle de la 
municipalité ainsi que comme langue officielle de toutes les 
communications avec les citoyens et tous les paliers de gou- 
vernement. Le préambule de la résolution affirma que l’anglais 
est la langue de préférence du commerce, des affaires, de la 
science et des activités quotidienne+. 

Des citoyens en désaccord ont subséquem- 
ment intenté une action en justice pour deman- 
der un jugement déclaratoire à l’effet que la 
résolution allait au-delà des pouvoirs dont est 
investie la municipalit+. Le litige portait sur la 
compétence d’un conseil municipal de régle- 
menter, ne serait-ce que par voie de résolution, 
l’usage des langues officielles dans les commu- 
nications émanant de la municipalité. Comme 
les pouvoirs de la municipalité relèvent entière- 
ment des lois provinciales, la Cour générale de 
l’Ontario a examiné diverses lois qui auraient pu 
fournir un fondement à la décision du conseil 
municipal de Sault Ste. Marie. Elle a conclu que 
l’article 14 de la Loi sur les seroices etifraticais de 
l’Ontario confère aux municipalités situées dans 
certaines régions désignées le pouvoir d’adopter 
des règlements municipaux prévoyant que 
l’administration de la municipalité se fera en 
français et en anglais et que tous les services (ou 
une partie précise de tels services) seront fournis 

Les fonctionnaires 

unilingues 

sont soustraits 

aux exigences 

linguistiques 

attachées aux postes 

qu’ils occupent. 

à la population dans ces deux langues. La Loi sw les twrricipalités 
(article I 03) comprend elle aussi des dispositions concernant 
la langue, qui reconnaissent au conseil municipal le pouvoir 
discrétionnaire d’adopter ses règlements municipaux et ses 
résolutions en anglais seulement, ou en anglais et en français. 
Le conseil et chacun de ses comités sont investis du même 
pouvoir discrétionnaire quant à leurs délibérations. Cette loi 
établit en outre que, sous réserve des directives d’un règle- 
ment municipal à l’effet contraire, les agents et les employés 
de la municipalité peuvent conduire les affaires de la munici- 
palité dans la langue que justifient les circonstances, y 
compris une langue autre que le français ou I’anglais. 

La Cour générale de l’Ontario a entre autres décidé 
qu’aucune de ces dispositions n’habilitait le conseil municipal 
de Sault Ste. Marie à déclarer une langue officielle. Son 
autorité est relativement limitée, ne concernant en fait que ses 
délibérations et la langue dans laquelle les règlements munici- 
paux et les résolutions doivent être établis, ou encore l’adop- 
tion de règlements municipaux relatifs à la langue dans 
laquelle les affaires de la municipalité doivent être conduites. 
On a fait valoir que la résolution contestée ne représentait 

qu’une opinion, et non l’exercice d’un pouvoir 
conféré par la Loi sur les ttwricipdfités, mais la cour a 
fait observer que la preuve démontrait que la 
résolution risquait d’avoir l’effet dune interdic- 
tion sur les employés municipaux chargés de la 
conduite des affaires de la municipalité. Elle 
devait dès lors être considérée comme une 
mesure législative puisqu’elle pourrait, entre 
autres, aller à l’encontre des dispositions de la Loi 
sur les arunici~alités qui tendent à favoriser l’usage 
facultatif des langues dans les rapports entre la 
municipalité et les administrés. Toute tentative 
en vue de réglementer ces rapports doit passer 
par l’adoption de règlements municipaux, et non 
de résolutions. Pour tous ces motifs la résolution 
déclarant l’anglais comme seule langue officielle 
de la municipalité de Sault Ste. Marie a été 
déclarée ultra vires et inopérante. 

31. Une autre résolution, adoptée ultérieurement (le 10 février 1990), fait expressément état de la présence des francophones dans la ville et du rôle qu’ils y ont joué 
dans le pasrC « II a été résolu que le conseil mumcipal de Sault Ste. Marie reconnaît avec beaucoup de fierté le rôle important que les Canadiens français ont joué 
dans la croissance et le développement de notre collectivité et de notre pays durant les quatre derniers siécles, ainsl que la contribution que les Canadiens français 
continuent d’apporter au bien-être social, économique et culturel de Sault Ste. Marie et du Canada, contribution dont tous les citoyens de notre ville et du pays 
leur sont reconnaissants [. .] n. [Notre traduction] 
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LE COMMISSAIRE, LE 
ET LES INSTITUTIONS 

PJJBLIC 
FEDERALES 

toisie, les résultats obtenus grâce aux enquêtes et l’à-propos 
des communications entre le Commissariat, sa clientèle et les 
institutions visées par les plaintes. Les préparatifs entrepris 
dès I 993 par le Commissariat en vue dévaluer ses services ont 
répondu avant l’heure à une demande du Conseil du Trésor 
formulée à I’été 1994. 

Nous présentons ici de l’information et des observations por- 
tant sur divers enjeux, tendances et réalisations, de même que 
des précisions sur les mesures prises par le Commissariat afin 
dévaluer et d’améliorer la qualité des services qu’il fournit à sa 
clientèle, notamment dans le domaine des enquêtes et des 
vérifications, 

La qualité du traitement des plaintes influe sur la valeur 
des résultats qu’obtient le Commissariat dans l’exercice de ses 
fonctions. Ainsi, une gestion éclairée des enquêtes amène par 
voie de conséquence les institutions visées à améliorer leurs 
interventions à l’égard des cas à régler et à trouver des solutions 
dans des délais plus brefs. La qualité chez l’un engendre la quali- 
té chez les autres, et c’est finalement le public qui en bénéficie 

Ainsi, nous exposons des données sur les 
plaintes, les recommandations formulées par 
le Commissaire ainsi que l’état des services 
bilingues, de la langue de travail et de la parti- 
cipation des deux communautés de langue 
officielle dans les institutions fédérales. Nous 
traitons également, dans l’optique des prin- 
cipes d’objectivité en jeu, de plaintes mettant 
en cause les exigences linguistiques de cer- 
tains postes. En outre, les résultats d’enquêtes 
menées à la suite de plaintes relatives au 
développement de la communauté franco- 
ontarienne et ceux dune vaste étude portant 
sur la mise en application de la Partie VII de la 
Loi sur les lawgues officielles (promotion du fransais 
et de l’anglais) font l’objet de résumés assortis 
de recommandations. 

La présente partie renferme aussi l’essentiel des consta- 
tations, conclusions et recommandations découlant de vérifi- 
canons et d’études réalisées au cours de l’année, de même 
qu’une analyse d’enjeux de nature systémique et des activités 
des organismes centraux à l’égard de l’application de la Loi. 
Nous dressons également la liste des vérifications, études et 
suivis effectués pendant l’année. 

Le Commissaire a formulé 298 recommandations en 
19% réparties ainsi : 97 à la suite d’enquêtes sur des plaintes et 
de deux études spéciales et 201 faisant suite à des vérifications. 
II a en outre assuré le suivi relatif à 129 recommandations for- 
mulées au cours des années antérieures, 

Quant aux initiatives du Commissariat visant à évaluer et à 
améliorer la qualité de ses services associés au traitement des 
plaintes, deux méthodes complémentaires ont été adoptées : 
depuis juillet 1994, toute enquête terminée fait l’objet d’un 
sondage auprès du plaignant, et nous procédons à une évalua- 
tion objective d’un échantillon significatif de dossiers fermés. 
Le sondage de la clientèle et l’évaluation de nos actes et tra- 
vaux s’inscrivent dans une perspective de gestion éclairée des 
enquêtes. Lassurance et la mesure de la qualité se fondent sur 
des critères portant notamment sur la promptitude, la cour- 

La Loi sur les larrgues officielles définit le rôle du 
Commissaire essentiellement comme celui 
d’un ombudsman, chargé de défendre les 
droits linguistiques des Canadiens. Le Com- 
missaire et ses collaborateurs s’efforcent cons- 
tamment d’améliorer la qualité des services 
aux clients. Au cours des trois dernières 
années, nous avons rationalisé le traitement 
des plaintes; 72 p. 100 de nos enquêtes sont 
désormais menées à terme dans les six mois 

de la réception dune plainte. Nous avons aussi effectué une 
enquête sur la satisfaction des clients en t 994, qui a produit 
un taux de réponse initial d’environ 35 p. 100. Une analyse 
des quelque 150 réponses que nous avons reçues révèle 
qu’environ 90 p. 100 des plaignants sont satisfaits de notre 
façon de traiter leurs plaintes, c’est-à-dire avec promptitude, 
impartialité et courtoisie. Cependant, cette proportion 
diminue à un peu moins de 80 p. 100 quand il s’agit de l’im- 
pact de notre travail sur le rendement linguistique des insti- 
tutions fédérales, en matière notamment de disponibilité des 
services ou leur qualité. 

Ces dernières années, nous avons constaté une augmen- 
tation des plaintes concernant des problèmes fréquents ou 
systémiques qui nécessitent une enquête approfondie. Ces 
enquêtes requièrent des visites sur le terrain et des entrevues 
avec les parties en cause, et peuvent déboucher sur un rapport 
officiel, comportant des recommandations, qui est transmis à 
l’administrateur général de l’institution. Cette année, le Com- 
missaire a fait 97 recommandations à la suite de 158 enquêtes 
approfondies et de deux études spéciales, comparativement à 
67 recommandations découlant de 124 enquêtes en 1993. 
Laugmentation du nombre de plaintes nécessitant une telle 
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Sthbma Ill,1 
Les plaintes dbposbes au Tours des ans, de 1970 à 1994 
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I. Aux fins de ce tableau, les plaintes relatiws à la langue de travail concernant le Scrwce canadien du renseignement de skurité ISCRSI 
(1 784 en 1986 et 436 en 1987) ont été regoupées et comptées comme une seule plainte 

2. La mise en cewre de la nouvelle LOI 5~ les I~~II~~ officielies et l’information transm~\e au p~bllc onr engendré [me augmentation du nombre de plalntes 

enquête est attribuable au fait que les plaintes admissibles en 
vertu de l’article 39 de la Loi (possibilités d’emploi et 
d’avancement) ont doublé cette année et, pour la première 
fois, nous avons reçu 16 plaintes portant sur la Partie VII de la 
Loi (promotion du français et de l’anglais). 

De plus, le Commissaire mène des études spéciales à 
l’égard de questions systémiques qui ont été relevées au 
cours d’enquêtes précédentes. En I 994, nous avons mené un 
sondage sur les services et l’affichage à six postes-frontières 
en Ontario. Un autre sondage, entrepris après le référen- 
dum de 1992, avait fait ressortir des lacunes dans les services 
au public offerts par Élections Canada. À la suite de ces 
études, le Commissaire a fait 32 recommandations aux insti- 
tutions visées 

Cela fait vingt-cinq ans cette année que le Commissaire 
mène des enquêtes à l’égard de plaintes concernant le non- 
respect de la Loi sur les krgttes officielles. Le nombre de plaintes 
qui ont été déposées au fil des ans a fluctué considérable- 
ment, pour passer de 89, en I WO, année où le Commissariat 
a commencé ses activités, à 2 743, en 1989, pendant cette 
période, le débat constitutionnel, l’adoption de la nouvelle 
Loi, en 1988, et la vaste couverture médiatique qui en a été 
faite ont permis plus que jamais de sensibiliser le public à ces 
questions. Depuis 199 1, le nombre de plaintes s’est stabilisé à 
quelque 1 600 par année (voir Le schéma fIf.1). 

Dans les premières années (1970- 1986), presque toutes 
les plaintes à l’égard desquelles nous avons fait enquête con- 
cernaient le service au public. La Loi de 1988 comportait de 
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Sthbma III.2 
Les plaintes dbposées, par province et territoire, en 1994 
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nouvelles dispositions concernant la langue de travail des 
fonctionnaires (Partie v), la participation des Canadiens 
d’expression française et d’expression anglaise au sein des 
institutions fédérales (article 39) et les exigences lin- 
guistiques des postes fédéraux (article 9 1). Au cours des 
cinq dernières années, la proportion de plaintes portant sur 
des questions de service au public est passée de 88 p. 100 en 
1990 à 77 p. 100 cette année. Par ailleurs, au cours de la 
même période, la proportion des plaintes relatives à la 
langue de travail est passée de 7 à 13,2 p. 100 et la propor- 
tion des plaintes concernant les articles 39 et 91 a augmenté 
de 5 à 8,2 p. 100 (voir le schéma 111.3). 

Le tableau III. t présente une ventilation par catégorie 
des plaintes déposées en t 994. Les sections b) à fi du présent 
chapitre donnent une description plus détaillée, par caté- 
gorie, des plaintes au sujet desquelles nous avons fait enquête. 

Nos cinq bureaux régionaux reçoivent plus de la moitié 
des plaintes qui sont déposées chaque année et ont réalisé 
33 p. 100 des enquêtes menées en 1994. Cela nous permet de 
faire participer les décideurs locaux au processus de règle- 
ment des plaintes et de les sensibiliser à leurs obligations en 
matière de langues officielles, conformément à la Loi. Cette 
régionalisation des enquêtes relatives aux plaintes nous a rap- 
prochés de nos clients et nous a permis de mieux comprendre 
leurs préoccupations au sujet du respect de leurs droits 

linguistiques. Elle a aussi accru l’efficacité du processus de 
règlement des plaintes en nous permettant de discuter des 
problèmes et de leurs solutions directement avec les gestion- 
naires régionaux compétents. 

Le Commissaire doit refuser les plaintes qui n’entrent 
pas dans son champ de compétence ou qui ne constituent 
pas des infractions à la Loi. Comme le montre le tableau 111.1, 
nous avons refusé 403 (26,l p. 100) des 1 542 plaintes que 
nous avons reçues en 1994, ce qui représente une légère aug- 
mentation par rapport à 1993. La plupart d’entre elles por- 
taient sur des situations qui ne contrevenaient pas à l’esprit 
ni à l’intention de la Loi ou visaient des bureaux fédéraux qui 
ne sont pas désignés bilingues en vertu du Règlement sur les 
larrgues officielles. Nous avons dû également refuser une qua- 
rantaine de plaintes concernant divers services au public 
voyageur dans les aéroports parce que les règlements applj- 
tables n’entraient en vigueur que le 16 décembre 1994. Ces 
plaintes ont malgré tout donné lieu à des consultations et à 
des enquêtes préliminaires visant à déterminer si la Loi 
s’appliquait; un bon nombre ont aussi été signalées aux insti- 
tutions en cause pour qu’elles prennent les mesures voulues. 

Nous avons mené des enquêtes à l’égard de 1 i 39 plaintes 
concernant des infractions possibles à la Loi. Dans chaque 
cas, tel que le prescrit la Loi, le Commissaire a informé l’ad- 
ministrateur général de l’institution en cause de notre inten- 
tion de faire enquête. Trente pour cent de ces plaintes 
provenaient de la région de la capitale nationale, 21 p. 100 

Schbma III.3 
Repartition des plaintes dbposbes (1542) en 1994 

Article 39 Autre” 
2,7 % (41) 1,6 % (25) 

Service au public\. 1 5PrmfePs:) 

2 gui travail 
ia3,2 % e(203) 

x Ces Pla!ntes portent SUT l’épanouissement des communautés 
minoritaires de langue officielle et sur I’adminrstration de la justice 
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des provinces de l’Atlantique, environ t 7 p. t 00 de l’Ouest et II va sans dire que la plupart des plaintes que nous ins- 
autant de l’Ontario, et 13 p. 100 du Québec. Le reste concer- truisons (937 en 1994) concernent les droits linguistiques des 
nait des incidents linguistiques qui se sont produits à Canadiens d’expression française qui sont établis dans les 
l’extérieur du Canada. Ces chiffres sont très proches de ceux régions du Canada où l’anglais est la langue majoritaire. 
enregistrés en 1993. Cependant, la proportion de plaignants anglophones est 

Le tableau Ill.2 présente les 20 institutions fédérales qui 
ont fait l’objet de plus de dix plaintes recevables en 19%. 
Les questions soulevées dans ces plaintes sont abordées au 
chapitre 2b). Enquêtes et vérifications, à la page 52. 

passée de 11 p. 100 en 1990 à quelque 18 p. 100 cette année et 
l’an dernier, en grande partie à cause de leurs préoccupations 
croissantes à l’égard de leurs perspectives d’avancement et de 
la question de savoir si les exigences linguistiques des postes 
ont été déterminées de manière objective. Quarante-trois 

Tableau Ill, 1 
Le nombre de plaintes déposées et de demandes de renseignements ainsi que la nature et le traitement des plaintes recevables pour chaque 
province et territoire, en 1994 

Plaintes Plaintes NATURE DES PLAINTES RECEVABLES Demandes 
déposées déposées PLAINTES Service Langue Article Article 
en 1993 en 1994 Refusées Recevables au public de travail 91’ 392 

de renseigne- 
Autres3 ments 

- 

Terre-Neuve 

/le-du-Prince-Édouard 

, 
Nouvelle-Ecosse 

Nouveau-Brunswick 

suébec* 

RCN - Québec 

RCN - Ontario 

Ontario* 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Yukon 

Territoires 

du Nord-Ouest 

Étranger 

TOTAL 

17 

28 

202 

113 

318 

48 

370 

276 

78 

27 

61 

54 

16 

4 

/ 

19 ; 
I 

52 j 

166 ji 
j 1 

97 i/ 

1 219 i' 
: : / 53 is 
j : 1 

j &1 <I 

: 245 j 

48 j 

l 27 j 

1 

/ 72!i 

61 [j 

22 j 

o Il 

3 Il 
20 / 

; 1542 / 
1 

-L ~ - 

7 

1619 

: 
11 

/ 
8 ii 

8 44' 

58 108 1 

14 
69 

a3 // 
150 /I 

9 44 i 

136 305 i: 

54 191 j, 

7 41 1 

4 23 / 
l 

8 64 j 

18 43 jj 
i 1 

2 20 ; 

0 0 1 
i / 
i I 

5 15 ii 

403 1139 i! 
! 

7 1 0 0 

Al 0 0 2 

102 4 1 1 

48 14 16 4 

95 25 26 1 

18 25 0 1 

159 96 24 14 

162 9 8 9 

41 0 0 0 

15 4 0 4 

61 0 0 2 

41 2 0 0 

20 0 0 0 

0 0 0 0 

15 

825 

0 

180 

0 

75 

* Données excluant la région de la capitale nationale (RCN). 
1. Ces plaintes portent SUT les exigences lingustiques des postes. 
2. Ces plaintes portent SUT l’égalité des chances d’emploi et d’avancement, la participation équitable et le principe du mérite 
3. Ces plaintes portent sur l’épanouissement des communautés minoritaires de langue offrwlle et sur l’administration de la justice 

0 

38 

0 18 

1 23 

0 65 

1 140 

3 144 

0 26 

12 232 

3 367 

0 167 

0 60 

1 166 

0 158 

0 17 

0 12 

0 6 

21 1601 
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pour cent des 202 plaintes déposées par des anglo- 
phones concernaient des situations linguistiques au 
Québec, comme les services dans les établissements 
carcéraux, la langue de travail et les documents reçus 
en français seulement. 

Nos bureaux régionaux et, dans une bien moindre 
mesure, notre bureau d’Ottawa reçoivent un grand 
nombre de demandes de renseignements chaque 
année. En 1994, elles se chiffraient à 1 601 (voir le 
tableau 111.1). La plupart de ces demandes sont de 
nature générale ou administrative, mais, en 1994, 
3 t 6 concernaient des questions précises ayant trait 
aux politiques ou aux programmes des institutions 
fédérales en matière de langues officielles. 

Nous avons instruit 825 plaintes ayant trait aux 
difficultés du public de communiquer avec les insti- 
tutions fédérales ou de recevoir des services de 
celles-ci dans la langue officielle de son choix. De 
plus, nous avons réalisé une étude de grande enver- 
gure portant sur quelque I 200 points de service 
dans tout le pays qui, selon le Règkwewt sur les laM@es 
officielles, doivent offrir des services dans les deux 
langues. (Un sommaire descriptif de nos constata- 
tions figure aux pages 44 à 46.) 

Comme l’indique le schéma 111.4, 42 p. 100 des 
plaintes qui ont fait l’objet d’une enquête en 19% 
concernaient l’incapacité de bureaux du gouverne- 
ment fédéral, désignés pour fournir des services 
dans les deux langues officielles, à communiquer 
avec le public dans la langue officielle de son choix, 
que ce soit par téléphone, en personne ou par écrit. 
Cette proportion s’élevait à 47 p. 100 en 1993. La 
publication d’annonces dans la presse de la majorité 
linguistique seulement a suscité 139 plaintes ayant 

fait l’objet d’une enquête (13 1 en 1993), tandis que 
les services au public voyageur ont fait l’objet de 
129 plaintes, soit 32 p. 100 de plus que l’an dernier. 
De ce nombre, 89 portaient sur l’absence de services 
dans les aéroports et les gares, et 40 concernaient les 
services fournis à bord des transporteurs. Les pro- 
blèmes d’affichage et la non-disponibilité de formu- 
laires ou de publications du gouvernement dans les 
deux langues officielles ont représenté 169 plaintes 

cette année, soit 16 p. 100 de moins qu’en 1993. Tout 

Tableau Ill,2 
Les institutions ayant fait l’objet de plus de 10 plaintes recevables en 1994 

INSTITUTIONS 

PLAINTES 

Non En cours 
Fondées fondées d’enquête TOTAL 
- 

Maires étrangères et 
Iommerce international 

igence de promotion 
:conomique du Canada 
Itlantique 

Air Canada 

Iitoyenneté et Immigration 

Ionseil de la radiodiffusion 
:t des télécommunications 
:anadiennes 

Xfense nationale 

Xveloppement des 
‘essources humaines Canada 

invironnement Canada 

3endarmerie royale 
14, Canada 

tiusée canadien 
jes civilisations 

Jatrimoine canadien 

~ass~sc+s naturelles 

ievenu Canada - 
kcise, Douanes et Impôt 

Santé Canada 

Service correctionnel Canada 

jociété canadienne 
4es postes 

société Radio-Canada 

kansports Canada 

rravaux publics et 
services gouvernementaux 
Lana a d 

Via Rail 

17 0 11 28 

4 1 7 12 

70 

10 

5 

3 36 109 

1 6 17 

3 10 18 

19 

62 

3 27 49 

7 50 119 

19 

14 

0 5 24 

3 9 26 

1 0 12 13 

30 

20 

5 12 47 

0 9 29 

53 7 19 79 

15 

24 

81 

8 16 39 

6 20 50 

7 41 129 

12 

12 

19 

12 

9 

22 

9 

14 

22 

38 

32 

36 
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Schkma III.4 
Le service au public : plaintes recevables (825) 
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Communications 
au téléphone 

Correspondance 

17,9 % (148) 
Il,4 % (94) 

I 

Public voyageur 
15,6 % (129) 

/ 

en personne / visuelles 
10,9 % (90) 

Autres 
5 % (41) 

Formulaires 
et publications 
9,6 % (79) 

Communications 
dans les médias 
16,s % (139) 

semble indiquer que les institutions fédérales font enfin 
des progrès quand il s’agit de s’assurer que les documents 
préparés à l’intention du public sont systématiquement 
offerts en français et en anglais. 

En vertu de l’article 28 de la Loi, les bureaux bilingues des 
institutions fédérales sont tenus d’informer activement les 
citoyens, que ce soit par des affiches ou de vive voix, qu’ils 
peuvent être servis dans les deux langues officielles. Nous 
estimons que l’offre active fait partie intégrante d’un bon ser- 
vice dans les deux langues. Les plaintes que nous avons 
instruites et notre étude sur les points de service indiquent 
que des lacunes persistent à cet égard. Environ 17 p. 100 des 
plaintes relatives à la langue de service concernent le 
manque d’offre active de services dans les deux langues offi- 
cielles. Soixante pour cent de ces plaintes ont trait aux ser- 
vices en personne et le tiers des plaintes portent sur l’accueil 
téléphonique unilingue. L’importante étude des points de 
service que nous avons menée à l’échelle nationale montre 
clairement que la quaJité des services offerts au public par les 
institutions fédérales ne pourra être améliorée, à moins que 
les cadres supérieurs ne se penchent sur la question et qu’ils 
ne prennent les mesures qui s’imposent. 

Le quart des plaintes recevables avaient trait à 
des services qui n’étaient pas offerts en français 
dans les provinces de l’Atlantique, notamment 
des annonces du gouvernement fédéral publiées 
dans la presse anglophone seulement. Les 
services fournis par les bureaux fédéraux 
dans l’Ouest ont fait l’objet de 178 plaintes 
(2 1 ,6 p. 100); les six institutions qui, ensemble, 
représentaient 65 p. 100 de ces plaintes sont la 
Société canadienne des postes, Développe- 
ment des ressources humaines Canada, Revenu 
Canada, le ministère du Patrimoine canadien, 
Environnement Canada et Air Canada. Les 
communications avec le public émanant de 
bureaux situés dans la région de la capitale 
nationale ont suscité 177 plaintes, et plus de la 
moitié de ce nombre concernaient l’affichage, 
la correspondance ou les contacts au téléphone. 
Au Québec, 4 1 p. 100 des 95 plaintes que nous 
avons instruites provenaient de détenus 
d’expression anglaise incarcérés dans des 
pénitenciers. 

Afin d’illustrer certains des problèmes que rencontre le 
public pour obtenir des services dans la langue officielle de 
son choix, nous exposons ci-après plusieurs cas concernant 
des infractions à la Partie IV de la Loi. 

À l’automne 1993, nous avons fait enquête à l’égard dune 
plainte déposée par un entrepreneur francophone dans la 
région de la capitale nationale (RCN), selon qui les devis d’un 
contrat n’étaient disponibles qu’en anglais. Notre enquête a 
révélé que c’était bien le cas; de plus, un représentant du 
ministère en cause, Travaux publics et Services gouvernemen- 
taux Canada, avait demandé aux entrepreneurs intéressés à 
soumissionner si le fait que les devis soient en anglais seule- 
ment leur poserait problème. Comme il fallait s’y attendre, 
tous les entrepreneurs ont répondu par la négative. 

Les entrepreneurs de la RCN ont le droit de recevoir 
des documents relatifs à des contrats éventuels dans les deux 
langues officielles. Ils ne devraient pas avoir à demander que 
ces documents soient dans la langue officielle de leur choix 
pas plus qu’ils ne devraient se sentir poussés à accepter des 
documents unilingues. Le Commissaire a recommandé 
que, dans la RCN, Travaux publics et Services gouverne- 
mentaux Canada distribue les documents relatifs aux 
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contrats, comme les plans et les devis, simultanément dans 
les deux langues officielles et mette fin à sa pratique de 
demander aux entrepreneurs d’accepter des documents en 
anglais seulement. 

D’après une politique de Service correctionnel Canada, les 
détenus qui doivent comparaître devant la Commission 
nationale des libérations conditionnelles ont le droit de 
recevoir copie des rapports établis en vue de l’audience dans 
la langue officielle de leur choix, au moins quinze jours à I’a- 
vance. Au fil des années, nous avons fait enquête à l’égard de 
plusieurs plaintes déposées par des détenus d’expression 
anglaise au Québec, alléguant que cette politique a été 
bafouée à maintes reprises à cause de retards dans la traduc- 
tion des rapports. Une plainte de cet ordre mettait en cause 
l’établissement de Cowansville, où un détenu unilingue a 
reçu la traduction anglaise de ses rapports seulement vingt 
quatre heures avant sa comparution. Quand on lui a demandé 
s’il voulait faire reporter son audience, le détenu a décidé, sur 
la recommandation de son avocat, de comparaître, plutôt que 
de retarder encore davantage sa comparution. 

En réponse à cette plainte, le Service correctionnel a 
annoncé l’établissement d’une nouvelle marche à suivre des- 
tinée à réduire et, éventuellement, à éliminer les retards dans 
la coordination locale des traductions. Notre suivi avec le 
plaignant six mois plus tard, après sa comparution devant la 
Commission nationale des libérations conditionnelles, a 
révélé que ces procédures ne sont pas toujours efficaces. Bien 
que le détenu ait reçu le rapport de son agent de gestion des 
cas en anglais, le rapport du psychologue était en français 
seulement. II a de nouveau décidé de ne pas demander un 
report de l’audience. A la fin de l’année, nous nous préparions 
à mener un examen approfondi de ce problème systémique. 

Le canal Welland est un maillon important dans le réseau 
des Grands Lacs pour les navires de charge comme pour les 
embarcations de plaisance. Ses rives représentent un terrain 
de jeu de choix pour les enfants, de St. Catherines à Port 
Colborne. Un correspondant de Welland, où vit une impor- 
tante communauté francophone, nous a fait savoir en avril 
que I’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent 
avait remplacé les affiches de sécurité bilingues le long du 
canal par des affiches en anglais seulement, que son fils de 
neuf ans était incapable de lire. Étant donné que le garçon- 
net passe beaucoup de temps le long du canal durant ses 
vacances d’été, son père craignait, à bon droit, que ces 
affiches ne compromettent la sécurité de son fils. 

LAdministration, consciente des dangers que cette pra- 
tique présente, a réagi rapidement. Elle a relevé 92 affiches 
unilingues aux t 9 ponts et écluses le long du canal, et a pris 
des dispositions pour qu’elles soient refaites de sorte que les 
deux langues officielles y paraissent et qu’elles soient 
replacées avant la fin de l’été. 

A la fermeture du dossier, l’enquêteur a reçu une note 
personnelle, manuscrite, du fils du plaignant, le remerciant 
pour les nouvelles affiches bilingues. 

En janvier dernier, un résidant d’expression française de 
Vancouver a essayé d’obtenir des prévisions météorologiques 
en français pour Harrison Hot Springs en composant, en 
l’espace de 15 minutes, cinq des six numéros inscrits dans la 
section française des pages bleues de l’annuaire téléphonique \ 
de Vancouver. A trois de ces numéros, il a obtenu un mes- 
sage enregistré en anglais seulement. Au numéro 1 800 qu’il a 
composé pour obtenir des renseignements météorologiques 
généraux, il a obtenu une entreprise québécoise sans lien 
avec Environnement Canada, tandis que le service au 
cinquième numéro composé n’était tout simplement pas 
disponible en français. En désespoir de cause, le plaignant a 
composé le numéro pour les renseignements météorolo- 
giques généraux publié dans la section anglaise des pages 
bleues où le service n’était pas disponible en français. 

Environnement Canada a réagi à ces plaintes en cor- 
rigeant les inscriptions françaises publiées dans l’annuaire 
téléphonique de Vancouver de manière à indiquer les numéros 
où des services météorologiques sont bel et bien offerts en 
français, conformément au Rè&rtrent sur les larrgues o~)%ielles. De 
plus, on a rappelé aux préposés chargés des opérations, qui 
répondent aux appels obtenus au numéro des renseigne- 
ments météorologiques généraux, la marche à suivre 
lorsqu’ils traitent des demandes émanant de clients d’expres- 
sion française. 

D’autres plaintes nous ont signalé l’impossibilité 
d’obtenir des prévisions météorologiques en français au 
moyen de messages téléphoniques enregistrés à Sidney, à 
Port Alberni et à Prince Ceorge. Le Ministère a accepté 
d’améliorer le matériel à ces points de service pour remplir 
ses obligations linguistiques mais, neuf mois plus tard, des 
prévisions enregistrées en francais n’étaient toujours pas 
disponibles. Nous effectuerons un suivi à cet égard en 1995 
afin de déterminer si les mesures correctives requises ont 
bien été mises en œuvre. 
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Llan dernier, nous avons fait enquête à l’égard dune situation 
qui nous avait été signalée par une association francophone 
de Toronto. De nouveaux arrivants d’expression française au 
Canada se sont fait dire d’amener leur propre interprète s’ils 
voulaient des services en français au bureau de Dévelop- 
pement des ressources humaines Canada qui administrait 
alors le Programme d’aide à l’adaptation destiné aux immi- 
grants. Les nouveaux arrivants n’avaient pas voulu se plain- 
dre par crainte de compromettre leur statut d’immigré. 

knquête a révélé que, au moment de ces incidents, les 
deux employés bilingues étaient absents du bureau et que les 
immigrants d’expression française n’avaient pas d’autre choix 
que de faire appel à des amis et à des associations communau- 
taires pour communiquer avec les agents du programme. 
Depuis lors, les deux employés bilingues ont repris leur poste, 
et les gestionnaires ont accepté d’affecter des employés 
bilingues aux postes de réceptionniste et d’agent dès qu’il y 
aura vacance. Entre-temps, des dispositions ont été prises 
avec le Centre d’emploi du Canada qui partage des locaux 
avec le bureau des Services de l’établissement des immigrants 
pour assurer des services d’appoint en français. 

Nous avons fait enquête à l’égard dune plainte déposée par 
un voyageur frustré qui, au poste-frontière de Cornwall 
(Ontario), s’est fait dire en anglais << SO you wnnt service i~z 
Frmcb ? >> (Ah ! vous voulez des services en français !) quand 
il s’est arrêté à l’une des guérites d’inspection des douanes et 
qu’il a dit « Bonjour ! ». Linspecteur a sans enthousiasme 
entrepris de lui poser les questions d’usage dans un français 
laborieux, très difficile à comprendre, au lieu de le renvoyer 
à un collègue parfaitement bilingue. 

Après avoir déjà signalé les lacunes sur le plan de l’offre 
active et de la prestation de services bilingues à ce poste- 
frontière à la suite dune enquête antérieure, le Commissaire 
a signalé cette nouvelle plainte directement au sous-ministre. 
Le responsable des douanes à Cornwall a réagi très rapi- 
dement en adoptant une série de mesures, relevant de la 
formation et de l’exploitation, destinées à renforcer la notion 
voulant que l’offre active fait partie intégrante des services 
offerts aux clients. 

Le client nous a rappelé plusieurs semaines après avoir 
déposé sa plainte pour nous dire qu’il avait reçu un excellent 
service en français au poste-frontière de Cornwall. 

Le directeur responsable d’une association acadienne en 
Nouvelle-Écosse a eu la surprise de recevoir un accusé de 
réception en anglais, en réponse à une demande d’aide finan- 
cière présentée en français au bureau dHalifax de l’Agence 
de promotion économique du Canada atlantique (APECA). 
Un mois plus tard, lorsqu’il s’est rendu au bureau de 
I’APECA, il a été accueilli en anglais et a dû poursuivre la 
conversation dans cette langue puisque aucun employé 
bilingue n’était disponible. Le mois suivant, l’Agence a 
envoyé un employé anglophone unilingue au bureau du 
plaignant pour discuter de ses préoccupations et exposer 
l’état d’avancement de sa demande. 

Même si notre enquête à l’égard des plaintes était 
encore en cours en décembre, ces trois incidents indiquent 
que le bureau de I’APECA à Halifax éprouve d’importantes 
difficultés à fournir des services en français, lesquelles 
doivent être corrigées pour que l’Agence puisse offrir 
des services efficaces à la communauté acadienne de la 
Nouvelle-Ecosse. 

Nous avons fait enquête à l’égard de I 80 plaintes relatives au 
non-respect du droit des employés fédéraux de travailler dans 
la langue officielle de leur choix dans les régions désignées à 
cette fin par la Loi. Bien qu’en 1993 nous ayons traité plus de 
200 plaintes de ce genre, 63 d’entre elles avaient trait à un 
problème particulier, soit la non-disponibilité de cours de for- 
mation technique en français pour les mécaniciens d’Air 
Canada à Dotval. Nous avons aussi entrepris un certain nom- 
bre de vérifications de la langue de travail dans la région de la 
capitale nationale (RCN), mettant en cause des institutions 
des deux côtés de la rivière des Outaouais. Les résultats de nos 
vérifications sont exposés au chapitre intitulé « La Langue de 
travail dans la région de la capitale nationale », à la page 47. 

Comme le montre le schéma 111.5, 53,3 p, 100 des plaintes 
que nous avons instruites portaient sur la non-disponibilité 
d’instruments de travail, comme des notes de service, des 
documents liés au travail et des guides de formation. Cette 
proportion s’élevait à quelque 30 p. 100 en 1993. Quarante 
et un pour cent (39 sur 96) des plaintes dans ce domaine 
concernaient des systèmes informatisés qui n’étaient pas 
accessibles aux utilisateurs francophones, ce qui contrevient 
au paragraphe 36(2) de la Loi. Le reste des plaintes relatives à 
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Schéma III.5 
La langue de travail : plaintes recevables (180) 

Instruments Surveillance Autres 
de travail 

53,3 % (96) 
6,7 % (12) 6,7 % (12) 

\ / 

/ / Services centraux 
Réunions et ateliers Formation et du personnel 

12,s % (23) 8,9 % (16) 11,7 % (21) 

la langue de travail étaient à peu près également réparties 
entre la surveillance, les cours de perfectionnement profes- 
sionnel et les services centraux ou du personnel qui n’étaient 
pas disponibles dans l’une ou l’autre des langues officielles, et 
des réunions qui ne prévoyaient pas l’utilisation des deux 
langues par les participants. 

Étant donné le grand nombre d’employés fédéraux qui 
travaillent dans la RCN, il ne faut pas s’étonner si 12 1 plaintes 
(67 p. 100 de celles au sujet desquelles nous avons enquêté, 
comparativement à 53 p. 100 en 1993) concernaient des allé- 
gations de non-respect de la Loi dans cette région. Les 
plaintes déposées par les employés du ministère de la Défense 
nationale représentaient 28 p. 100 de ces enquêtes, dont la 
plupart avaient pour objet des notes de service et autres docu- 
ments qui avaient été distribués en anglais seulement aux 
employés du quartier général de la Défense nationale. L!en- 
quête approfondie que nous avons menée à ce sujet est résu- 
mée au chapitre intitulé « Enquêtes et vérifications », 
(p. 57-59. Santé Canada, la Société canadienne des postes et 
le nouveau ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux ont ensemble fait l’objet de 43 enquêtes 
portant sur des problèmes systémiques de langue de travail. 

Les plaintes concernant la langue de travail des employés 
fédéraux ne se limitent pas à la RCN. Nous avons fait 
enquête à l’égard de 25 plaintes provenant du Québec, la 
plupart ayant été déposées par des fonctionnaires fédéraux 
d’expression anglaise. Sur les dix plaintes que nous avons 
reçues de Québécois d’expression française, six concernaient 
des documents de travail qui n’étaient disponibles qu’en 
anglais. De plus, 19 enquêtes que nous avons menées avaient 
trait à des problèmes de langue de travail au Nouveau- 
Brunswick. 

Les études de cas suivantes illustrent certaines des questions 
systémiques que nous rencontrons dans nos enquêtes sur des 
plaintes relatives à la langue de travail dans l’administration 
fédérale. 

Les deux premiers cas montrent que certains gestionnaires 
faillissent à leur responsabilité de créer un milieu de travail 
propice à une utilisation équitable du français et de l’anglais. 

Affaires indiennes 
ef du Nord canadien 

Nous avons reçu quatre plaintes concernant la langue de tra- 
vail à la Direction générale des ressources naturelles et de 
l’environnement du ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien, qui a des bureaux à Hull (Québec). Les 
plaignants ont allégué qu’une réunion de tout le personnel 
avait eu lieu en anglais seulement et que certains documents 
de travail n’avaient pas été distribués en français aux employés 
de cette direction générale. 

Le Ministère a pris des mesures correctives et a reconnu 
que les droits linguistiques des employés avaient été violés 
dans ces cas. II a fait traduire en français les documents en 
question et les a distribué aux employés, s’est engagé à ce 
que les prochaines réunions du personnel aient lieu dans les 
deux langues et a organisé deux rencontres sans caractère 
officiel pour informer les employés de leurs droits et de leurs 
obligations en vertu de la Loi. 

Malgré ces mesures positives, le suivi effectué indique 
que le Ministère n’a pas encore opéré tous les changements 
voulus pour s’assurer que le milieu de travail de ses employés 
est propice à l’utilisation des deux langues officielles, confor- 
mément à l’article 36 de la Loi. De plus, en novembre 1994, 
nous avons reçu une autre plainte concernant la langue de 
travail à la même direction générale. Notre enquête appro- 
fondie à ce sujet était encore en cours à la fin de l’année. 

Agence tanadienne de 
développemenf inlernaCional 

Le Centre d’information sur le développement international 
de I’ACDI publie un bulletin bilingue, intitulé Express, qui 
fournit aux employés de l’Agence des renseignements 
sur certains aspects de leur travail. Nous avons instruit 
une plainte relative à l’édition de janvier t 9% de ce bulletin. 
La plainte avait trait au peu de titres en français dans la 
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bibliographie, à la fin de la publication. En fait, à l’exception 
de trois mentions de publications bilingues, aucun des 33 titres 
indiqués ne concernait un livre ou un article en français. 

Notre enquête a révélé que trois des références anglaises 
avaient des équivalents en fransais que l’on avait omis 
par inadvertance. Un quatrième document était en voie de 
traduction par I’ACDI et est désormais accessible aux 
employés. Nous avons clos notre enquête en exhortant le 
Centre à tenir davantage compte des besoins de ses employés 
francophones en matière d’information. 

Malgré notre demande, nous avons reçu une autre 
plainte concernant l’édition de septembre du même bulletin 
qui, cette fois encore, ne donnait aucun titre français dans la 
bibliographie. Notre enquête préliminaire a confirmé que 
dans ces deux cas I’ACDI n’avait pas accordé toute l’atten- 
tion voulue, dans ses projets de recherche, aux besoins de 
ses employés francophones. Le Commissaire a recom- 
mandé que L’ACDI mette tout en œuvre pour que les 
prochaines éditions du bulletin présentent une répartition 
plus équitable des publications françaises et anglaises 
dans la bibliographie. Nous surveillerons les prochains 
numéros &Express pour voir si l’Agence a donné suite à notre 
recommandation, 

Au Centre d’emploi du Canada de Pointe-Claire, au Québec, 
une séance de formation interne à l’intention des agents de 
programme, dont la majorité étaient francophones, a com- 
mencé par un exposé entièrement en anglais sur le rôle du 
conseiller principal aux Programmes et services d’emploi. 
Qui plus est, le document énonGant les fonctions du poste a 
été distribué aux participants en anglais seulement. 

Pendant notre enquête, le Ministère a expliqué qu’il 
s’agissait dune situation exceptionnelle; normalement, les 
employés reçoivent l’information se rapportant au travail 
dans la langue officielle de leur choix. Le directeur du centre 
d’emploi a toutefois accepté de suivre de près ce genre de 
situation à l’avenir, de manière que les droits linguistiques 
des employés des deux groupes de langue officielle soient 
entièrement respectés. 

Commission de la fonction publique 

Au bureau de Moncton de la Commission de la fonction 
publique (CFP), les employés - qui, à une exception près, 
sont tous francophones - ont été invités à une séance d’in- 
formation sur le Programme d’aide aux employés (PAE) qui a 
été donnée en anglais, une séance en français étant prévue à 
une date ultérieure, à communiquer. La séance d’information 

aurait été organisée à la dernière minute parce que le repré- 
sentant de Santé Canada à Halifax qui en avait été chargé 
donnait un exposé semblable la même journée à un autre 
ministère à Moncton. 

A la suite de notre enquête à l’égard des deux plaintes que 
nous avons reçues à ce sujet, nous avons rappelé aux gestion- 
narres de la CFP leur obligation de créer un milieu de travail 
propice à l’utilisation équitable des deux langues officielles. 

Après notre enquête, la CFP s’est engagée à veiller, 
lorsque d’autres cours seront offerts, à ce que les employés 
de Moncton puissent les suivre dans la langue officielle de 
leur choix. Santé Canada nous a fait savoir que les séances 
d’information sur le PAE seraient dorénavant offertes simul- 
tanément en français et en anglais. 

birecflves de ftwvail 

Une employée anglophone de la Cour fédérale à Montréal 
s’est plainte que son droit de travailler dans la langue offi- 
cielle de son choix n’était pas respecté. Elle a en effet reçu 
régulièrement des instructions écrites et des renseignements 
liés au travail en français seulement, malgré des demandes 
répétées dont la direction semble ne pas avoir tenu compte. 

La cour a réagi rapidement à ces allégations en four- 
nissant à l’employée la traduction en anglais de plusieurs 
directives de travail et de documents qui ont été distribués 
lors de séances d’information auxquelles elle avait assisté. La 
cour a aussi émis une directive selon laquelle la plaignante 
devrait recevoir à l’avenir toutes ses instructions en anglais et 
toutes les réunions entre l’employée et ses surveillants 
devraient avoir lieu en anglais. 

la formation despilofes -une quesfion desécurifb 

Lan dernier, nous avons fait état d’un cas mettant en cause 
un candidat francophone qui attribuait son échec au pro- 
gramme de formation des pilotes d’Air Canada au fait que les 
cours, les exercices et les examens au second niveau du pro- 
gramme étaient en anglais seulement. Insatisfaits de la 
réponse de la Société, selon qui le programme doit être 
donné en anglais au-delà du niveau 1 pour des raisons de 
normalisation et de sécurité, nous avons demandé à un spé- 
cialiste de l’aéronautique de l’extérieur de mener une étude 
objective sur la question. Le spécialiste a conclu que, puisque 
recevoir une formation dans sa première langue officielle 
facilite la compréhension, Air Canada pourrait fournir le 
niveau II de la formation en français et en anglais sans compro- 
mettre la sécurité du public. 
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En réponse à la recommandation du Commissaire, 
voulant que le plaignant ait la possibilité de suivre à nouveau 
le programme de formation en français, Air Canada a réagi 
favorablement au rapport du spécialiste et a indiqué qu’elle 
offrirait au plaignant une formation de pilote en français. La 
Société s’est aussi engagée à ce que, à l’avenir, les pilotes 
francophones reçoivent leur formation en français et puis- 
sent passer l’examen dans cette langue, s’ils le désirent. 

Tableau III.4 
Les taux de participation dans la fonction publique du Canada, 
par premiére langue offirielle et par tatégorie d’emploi 

Catégorie Francophones % Anglophones % 
~-- 

Gestion 

Scientifique et 
professionnelle 

Administration et 
service extérieur 

--~ 

77,2 

77,2 

70,4 

Contrairement à notre habitude, nous ne pouvons cette 
année faire l’analyse de la participation dans la fonction 
publique, ministère par ministère; nos commentaires se limi- 
teront donc à la seule situation d’ensemble. En effet, le 
Parlement n’a pas encore légiféré afin de donner une exis- 
tence légale aux institutions restructurées à la suite de la 
décision du gouvernement de réorganiser l’appareil étatique. 
Pour compenser, nous avons ajouté un élément à notre 
grille d’analyse : la répartition des membres des deux com- 
munautés linguistiques dans les catégories d’emploi de la 
fonction publique. 

Technique 78,5 

Soutien adminiskatif 67,2 

Exploitation 77,8 

TOTAL 72,5 

Source : Système d’information sur les langues officielles, Conseil du Trésor 

L!année 1994 a été marquée non seulement par ces re- l’année dernière. Par ailleurs, le gouvernement a demandé à 
structurations, mais aussi par des réductions de personnel et chaque institution fédérale de procéder à une revue de ses 
des limitations de l’embauche. L’effectif global a diminué de programmes, ce qui devrait éventuellement entraîner une 
4 p. 100, ce qui représente 18 5 t 1 personnes de moins que autre réduction de personnel. 

Tableau Ill,3 
Les taux de paititipation dans les institutions fédérales 

Ministères 

Sociétés dJÉtat 

Organismes* 

Forces canadiennes 

Gendarmerie 
royale du Canada - 
membres 

TOTAL 

Francophones % Anglophones 
Langue 

% TOTAL non précisée % TOTAL 

r ~- r--- ----~- 
58235 27,5 153 295 72,5 211530:/ - - ! 211530 

31 842 26,l 86 101 70,5 / 117943 4268 i 3,5 i 122211 

3006 39,7 4558 60,2 ; 7564 ; 3 -j 7567 

28705 25,8 82557 74,2 i j 111262 1 22 - 111284 

2 939 19,3 12320 80,7 I 15259 ~ / - - l 15259 
i / 

i 
/ 

124 727 26‘7 338 831 72,4 463558 j ; 4293 

i 

0,9 447851 

---- 

x Institutions fédérales assujetties à la Loi sur les rohfious de trr~vazl Aans Infw~tio~~ pabir$u JLRJFP j-2), mais ne relevant pas du Conseil du Trésor 
(p. es. : Office national du film du Canada, Bureau du Vérificateur général du Canada). 

Source : Système d’information sur les langues officielles II, Conse du Trrésor. 
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Tableau III.5 
La repartition de chaque groupe linguistique 
dans la fonction publique du Canada, par Mgorie d’emploi 

Catégorie Francophones % Anglophones % 

ir 
r 
i Gestion 12 lb 

9,6 12,3 

33,4 30,l 

9,6 13,3 

Soutien administratif 34,0 26‘4 

12,2 16,3 

100 100 
L 

Source : Système d’information sur les langues officielles, Consed du Trésor 

La participation proportionnelle des deux groupes 
linguistiques au sein de l’administration fédérale dans 
son ensemble est demeurée relativement stable. 

En gros, dans les ministères, dans les sociétés d’État 
et au sein des Forces canadiennes, les taux de partici- 
pation des employés de langue française et de ceux de 
langue anglaise restent, à quelques décimales près, les 
mêmes que l’an dernier. Ils sont également très sem- 
blables aux taux de représentation de l’un et l’autre 
groupes linguistiques dans la population canadienne. 

À cet égard, il existe encore des écarts sectoriels 
significatifs dans bien des ministères. 

Ainsi, après avoir réalisé certains gains il y a 
quelques années, le groupe d’expression française de 
la direction semble désormais plafonner à 22,8 p. 100 
(22,9 p. 100 l’an dernier). 

Même situation dans la catégorie Scientifique et 
professionnelle, où les francophones ne représentent 
que 22,8 p, 100, de même que dans la catégorie 
Technique où ils ne constituent que 2 1,5 p. 100 de 
l’effectif. Le fait que les domaines scientifiques et 

techniques aient traditionnellement attiré un plus grand 
nombre de candidats d’expression anglaise est souvent 
avancé pour expliquer ces écarts, néanmoins toujours diffi- 
ciles à justifier. 

Dans la catégorie Exploitation, les employés d’expression 
française occupent 22,2 p. 100 des postes, contre 77,8 p. 100 
chez ceux d’expression anglaise Le fait que 62,4 p. 100 de ces 
postes (soit 20 010 sur 32 079) se trouvent dans les régions à 
majorité anglophone favorise sans doute ce dernier groupe à 
ce chapitre. 

La présence des anglophones dans la catégorie Soutien 
administratif est plus faible (67,2 p. 100) que dans la popula- 
tion en général. Divers facteurs contribuent à cette situation, 
dont le nombre important de ces postes dans la région de la 
capitale nationale (3 1,7 p. 100 de tous les postes de sewices, 
ces services étant souvent offerts dans les deux langues offi- 
cielles, tant au grand public qu’aux autres employés) et le 
degré de bilinguisme généralement plus répandu chez les 
candidats d’expression française. 

Cette année, nous abordons l’analyse de la participation sous 
un angle nouveau : comment chaque groupe linguistique 
d’employés se répartit dans les diverses catégories d’emploi 

Tableau Ill,6 
Les taux de participation dans les ministkes, par rbgion 

Anglophones % 

Population de 
langue officielle 
minoritaire % 

Nord 

Ouest 

Ontario* 

RCN 

Québec 

Atlantique 

Étranger 

TOTAL 

47 2,8 97,2 i 

1072 2,2 

p20 

j 48 693 97,8 

1 766 4,9 34408 95,l 

24736 37,5 41 266 62,5 

27400 94,8 1 489 5,2 

2 9A6 10,5 25105 89,5 1 
1 

268 72,7 71 A 27,3 j 

/ 
58 681 27,7 i 152 849 72,3 j 

2,6 (FI 

22 (FI 

4,O (FI 

352 FI 

13,2 (4 

122 FI 

n.d. 

x Données excluant la région de la capitale nationale (RCN) 

Source : lhnnk du recensement de Statistique Canada, 1991 
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Les taux de participation dans les transports ahiens et 
ferroviaires au Wbec 

PARTIE III 

Population de 

Francophones % Anglophones % 
langue officielle 
minoritaire (A) 

Air Canada 2812 43,2 3 704 56,8 13,2 % 

Via Rail 

CN et 
filiales 

TOTAL 

1 439 73,5 ’ 519 26,5 

5 274 72,8 1 973 27,2 

9 525 60,6 6 196 39,4 1 3,2 % 

3,2 % 

3,2 % 

Source : Données du recensement de Statistique Canada, 1991. 

des ministères. Cette autre façon d’envisager la question 
permet d’évaluer la répartition proportionelle de chaque 
groupe dans l’ensemble de la fonction publique. 

Les employés d’expression anglaise des ministères 
fédéraux n’y constituent, comme l’an dernier, que 
5,2 p. 100 de l’effectif, alors que les anglophones en 
représentent 13,2 p. 100. 

En dehors de la fonction publique, toutefois, la 
participation des employés fédéraux d’expression 
anglaise est importante au Québec. Ainsi, dans les 
transports aériens et ferroviaires (Air Canada et ses 
filiales, Via Rail, le Canadien National), il ressort des 
données disponibles que le taux de participation de 
l’effectif anglophone atteint 39,4 p. 100. 

La participation anglophone, dans les organismes 
situés au Québec ne relevant pas du Conseil du Trésor, 
tels que l’Office national du film du Canada et le 
Bureau du Vérificateur général du Canada, présente 
aussi une image très différente. 

Comme dans les transports aériens et ferroviaires, le 
taux de participation des employés de langue anglaise dans 
ce type d’institutions fédérales est bien supérieur à leur 

Comme l’illustre le tableau 111.5, 1,2 p. 100 des 
58 235 employés d’expression française font partie de 
la direction, contre 1,6 p. 100 des 153 295 employés 
de langue anglaise. Cette différence, minime en pour- 
centages, se révèle importante en chiffres absolus. 

Tableau Ill,8 
Les taux de participation dans les organismes assujettis â la LRTFP’ au Québec 

x 
La catégorie Administration et service exté- 

rieur attire un nombre important d’employés 
d’expression française, soit le tiers de l’effectif 
francophone. Beaucoup de ces postes se trouvant 
dans la région de la capitale nationale, leurs titu- 
laires doivent être bilingues; c’est le cas du plus 
grand nombre de candidats d’expression française. 
Même situation dans la catégorie Soutien adminis- 
tratif qui regroupe, pour les mêmes raisons, 34 p. 100 

des employés de langue française. 

Population de 

IF rancophones % Anglophones % 
langue officielle 
minoritaire (A) 

* Institutions fédérales assujetties à la LOI zw Irs rrhtkws AP trmd dnm Inforlctiorl p~A+rr 
(LRJFP 1.21, mais ne relevant pas du Conseil du Trésor. 
(p, ex. : Office national du film du Canada, Bureau du Vérificateur gbnéral du Canada). 

Source : Données du recensement de Statistique Canada, 1991. 

À première vue, on peut dire que, dans la plupart 
des régions du Canada, la participation des deux 
communautés linguistiques dans les ministères 
fédéraux correspond à leur présence dans la popula- 
tion régionale. Une seule exception, mais de taille : 
le Québec où, sauf pour la partie située dans la 
région de la capitale nationale, la situation de la 
participation anglophone reste stagnante année 
après année et ce, en dépit des efforts tentés pour 
combler les lacunes. 

Tableau Ill,9 
Les taux de participation dans les soriéth d’hat au QuBbec 

/ I.hf*_ 
:“- i: 
--JL 

! 
Population de 

rz 

Francophones % Anglophones % 
langue officielle 
minoritaire (A) 

~ 

Fitai j - 23 677 87,9 / 3 272 12,l / 13,2 % 
L 

Source : Données du recensement de Statistique Canada, 1991 
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représentation dans la population générale. À l’opposé du 
groupe précédent cependant, il s’agit ici d’un groupe 
numériquement peu important. 

Globalement, la présence des employés d’expression 
anglaise dans les sociétés d’État au Québec se rapproche de 
celle des anglophones dans la population en général 

Les chiffres dont nous avons fait état montrent que, malgré 
certains faits positifs, la situation au chapitre de la participation 
des deux groupes linguistiques exige des mesures correctives. 
À notre avis, ces mesures doivent être de deux ordres. 

Une première constatation : au Québec, les 
sociétés d’État ont sensiblement le même poids 
numérique que les ministères. Cela dit, comme 
le démontre le tableau 111.9, la participation des 
Canadiens d’expression anglaise dans les sociétés 
d’État au Québec se situe un peu en deça de leur 
pourcentage dans la population en général, mais 
représente quand même plus du double de celle 
que l’on trouve dans les ministères. 

la tedurtion 

du personnel en 1994 

ne semble pas 

Le phénomène le plus frappant au chapitre 
de la participation des employés de langue 
anglaise est la disproportion entre leur situation 
dans les ministères et dans l’ensemble des autres 
institutions fédérales au Québec. Dans le premier 
cas, leur participation est tout à fait inadéquate, 
dans le second, le taux de participation est élevé, 
compte tenu, encore une fois, de leur représenta- 
tion dans la population en général. 

avoir eu des retombées 

nbgatives visibles 

sur la participation. 

Jusqu’à ce jour, autant les solutions proposées que les 
efforts tentés pour augmenter le nombre d’employés de 
langue anglaise dans les ministères fédéraux au Québec ont 
porté sur les structures et les mécanismes de recrutement en 
place. Sans nier ni la rigueur ni l’utilité de ces efforts, il faut 
cependant constater que les résultats sont décevants. 
Pourtant, il est possible d’atteindre un meilleur équilibre, à 
preuve la répartition des deux groupes de langue officielle 
dans les autres institutions fédérales en sol québécois. Peut- 
être faudrait-il se pencher davantage sur l’élément humain et 
aborder, sous l’angle de la psychologie ou de la sociologie, 
l’étude de l’administration au Québec afin de jeter un 
éclairage nouveau sur la situation. 11 est nécessaire que toutes 
les parties intéressées poursuivent leur étude en ce sens et 
leurs recherches de solutions à ce problème complexe. Nous 
notons avec beaucoup d’intérêt la décision de la 
Commission de la fonction publique de créer, dès janvier 
1995, des tables régionales de concertation, auxquelles par- 
ticiperont des représentants des commissions scolaires, des 
associations et des directeurs régionaux des institutions 
fédérales. Cette initiative débouchera, espère-t-on, sur des 
résultats plus convaincants. 

Le premier concerne les responsabilités 
respectives des organismes centraux (le Conseil 
du Trésor et la Commission de la fonction pu- 
blique) et des institutions fédérales. La Loi sur 
I’ernploi dnns In fonction publi+e (t 993) a établi de 
nouvelles règles du jeu dans les ministères. Les 
responsabilités de la Commission de la fonction 
publique à cet égard ne touchent plus qu’à deux 
activités de dotation : le recrutement, c’est-à- 
dire la dotation faite à l’extérieur de la fonction 
publique, et les promotions. Tout le reste 
(affectations, mutations, fonctions intérimaires, 
formation, perfectionnement, avancement de 
carrière des employés) tombe sous l’autorité 
conjointe du Conseil du Trésor et des minis- 
tères. Au premier incombe la définition du 
cadre administratif général; aux seconds, la ges- 
tion du personnel au quotidien. II va sans dire 
que le fait de ne pas relever du Conseil du Trésor 
ou de la Commission de la fonction publique 

n’enlève aucunement aux autres institutions (par exemple, les 
sociétés d’Etat, les organismes assujettis à la Loi sur les relations 
de travail dans laJowtion publique, les Forces canadiennes, la 
Gendarmerie royale du Canada, etc.) l’obligation de s’acquit- 
ter, chacune selon son mode de fonctionnement propre, de 
leurs responsabilités générales en matière de participation, 
selon les dispositions de la Loi sur les hgues officielles. 

Le second ordre de correctifs en est un de réalisation dans le 
temps : certaines mesures appartiennent au court terme, d’autres 
ont une portée à moyen ou à long terme. Comme mesures à 
court terme, souvent très concrètes, prises lors de la dotation 
des postes, soulignons les suivantes : établissement, autant que 
possible, de zones de concours comportant un nombre appré- 
ciable de candidats de l’une et l’autre langues officielles, les 
chances égales qui leur sont données lors des nominations, 
des mutations, des affectations, de la diversification des plans 
de carrière, de la formation et du perfectionnement et la prise 
en compte de ces divers éléments dans l’administration du 
personnel. Voici d’autres exemples de mesures à moyen ou à 
long terme : des études spéciales menées sur les obstacles 
actuels ou prévisibles à la participation d’un groupe linguis- 
tique donné, la concertation entre les institutions ou les com- 
munautés linguistiques faiblement représentées dans certains 
secteurs; des efforts spéciaux pour attirer des candidats d’un 
groupe linguistique donné, par exemple, des rencontres avec 
des étudiants ou la conclusion d’ententes avec des universités. 
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Ces obligations lient toute institution fédérale, quel que 
soit son statut par rapport au Conseil du Trésor ou à la 
Commission de la fonction publique. 

L’an dernier, nous soulignions que la restructuration, la 
réduction du personnel et la stricte limitation de l’embauche 
étaient les mots d’ordre qui avaient cours dans la fonction 
publique. Nous craignions que les candidats de l’extérieur de 
la fonction publique voient se raréfier leurs chances 
d’obtenir un emploi et les employés fédéraux de recevoir de 
l’avancement et, partant, que s’accentuent les déséquilibres 
en matière de participation des deux groupes linguistiques. 

Les changements amorcés durant cette période se sont 
poursuivis en 1994, mais sans retombées négatives visibles 
sur la participation des deux groupes linguistiques. Autant 
que nous puissions en juger, en adoptant les mesures de 
réduction du personnel, le gouvernement n’a pas tenu 
compte de leurs répercussions sur la participation équitable. 
Pourtant, les chiffres du Conseil du Trésor montrent qu’en 
dépit dune diminution de près de 9 000 employés des minis- 
tères par rapport à l’an dernier, les proportions d’employés 
de langue française et d’expression anglaise sont sensible- 
ment les mêmes, sauf dans la catégorie Exploitation, où le 
groupe de langue anglaise a réalisé un gain de 1,5 p. 100. 

Heureusement, la compression du personnel n’a pas eu les 
effets adverses qu’on aurait pu escompter. Cependant, il ne 
faut pas se réjouir trop vite car l’incidence des mesures adop- 
tées par l’État sur la participation des deux groupes linguis- 
tiques risque de se faire sentir surtout à long terme. Or, la 
responsabilité d’offrir aux Canadiens d’expression française 
et d’expression anglaise des chances égales d’emploi et 
d’avancement doit demeurer le souci constant de toutes les 
institutions fédérales tenues de gérer les mesures de 
compression de l’appareil gouvernemental. 

Nous avons reçu 38 plaintes de Canadiens d’expression 
française ou anglaise dénonçant la discrimination dont ils 
ont fait l’objet ou faisant état de la diminution de leurs 
chances d’emploi ou d’avancement. Les Forces canadiennes 
font l’objet de neuf de ces plaintes; signalons notamment 
l’absence de programmes d’études en français pour les 
enfants de militaires stationnés à la base de Moose Jaw et, en 
conséquence, la difficulté pour un militaire d’expression 
française d’y faire une étape dans sa carrière; l’impossibilité 
pour un candidat d’expression française ou anglaise d’obtenir 
une entrevue pour un poste dans la langue officielle de son 
choix; le refus dune affectation dans un milieu où sa pre- 
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mière langue officielle est majoritaire ou couramment parlée. 
Transports Canada est visé à huit reprises, particulièrement 
en raison de sa décision de rendre bilingues tous les postes 
de la tour de contrôle de l’aéroport d’Ottawa. La société Via 
Rail est citée six fois par des plaignants alléguant que la for- 
mation linguistique est de mauvaise qualité ou inaccessible 
aux titulaires unilingues. 

II importe de noter qu’à l’issue des six enquêtes com- 
plétées, nous avons conclu qu’aucune dentre elles n’était 
fondée. Les autres enquêtes étaient encore en cours au 
moment de la rédaction du présent texte. 

La Loi sur les /atIgues officielles consacre le droit du public cana- 
dien de recevoir des institutions fédérales des services en 
français ou en anglais, là où la demande le justifie, de même 
que le droit des employés de l’État de travailler dans la 
langue officielle de leur choix dans les régions désignées 
bilingues à ces fins. Ajoutons à cela l’assurance de chances 
égales d’emploi ou d’avancement au sein des diverses institu- 
tiens fédérales donnée aux membres des deux groupes lin- 
guistiques, selon un mode de sélection fondé sur le mérite. 

La réalisation simultanée de ces objectifs nécessite un 
équilibre parfois délicat, notamment pour ce qui est des 
postes à combler et de la nomination des titulaires de ces 
postes. Pour permettre cet équilibre, la Loi exige que la dota- 
tion en personnel au sein des institutions fédérales se fasse le 
plus objectivement possible. Larticle 91 indique aux gestion- 
naires comment concilier le droit du public à des services 
dans sa langue et celui des employés de travailler dans la leur. 

Quelques questions aident à établir l’objectivité qui doit 
présider aux décisions en matière de dotation. Compte tenu 
des obligations linguistiques en matière de service au public 
ou de langue de travail, le poste devrait-il être bilingue ou 
unilingue ? Quel devrait alors être le niveau de compétence 
linguistique de son titulaire ? Ce dernier doit-il être bilingue 
au niveau requis dès son entrée en fonctions (dotation 
impérative) ? Pourrait-il plutôt, à certaines conditions, 
acquérir le niveau requis (dotation non impérative), sans 
pour autant compromettre l’exercice des droits linguistiques I 
du public ou des employés de I’Etat qu’il doit servir ? 

Nous notons avec satisfaction la décision prise récem- 
ment par le Conseil du Trésor de mettre au point un nou- 
veau guide d’interprétation des exigences linguistiques des 
postes dont les critères tiendraient compte du contexte de 
chaque poste examiné. Nous attendons avec beaucoup 
d’intérêt les détails de cette nouvelle mesure. 
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Au cours de 1994, des plaignants, surtout des employés 
fédéraux, ont contesté à 75 reprises - contre 120 fois l’année 
précédente - la désignation linguistique de divers postes. 
Cette disproportion apparente s’explique par le fait que, en 
1993, un nombre important de plaintes (48) remettait en 
cause une même décision. Par contre, cette année, 24 des 
plaignants contestent une seule et même décision. En règle 
générale, les allégations rejoignent les motifs indiqués plus 
haut, soit le bilinguisme ou I’unilinguisme du poste, le niveau 
de compétence linguistique exigé ou le mode de dotation. 

Quant aux plaignants, ils sont, dans 32 p. 100 des cas, 
d’expression anglaise, à leurs yeux, certaines décisions man- 
queraient d’objectivité et conduiraient à des exigences trop 
élevées ou artificielles. À l’opposé, la majorité des 68 p. 100 
de plaignants d’expression française croit qu’on exige trop 
peu et que l’on compromet ainsi le droit du public à un ser- 
vice dans la langue de son choix ou la possibilité des 
employés fédéraux de travailler dans la leur. 

. 
A lui seul, Forêts Canada a vu contester à 24 reprises sa 

décision de désigner unilingues français un certain nombre 
de postes bilingues alors que le ministère du Développement 
des ressources humaines a fait face à I 2 plaintes, dont dix sur 
la décision de rendre le bilinguisme impératif pour l’ensem- 
ble des 68 postes qu’il a ouverts à Bathurst (Nouveau- 
Brunswick). La société d'État Via Rail, quant à elle, a fait 
l’objet de huit plaintes à la suite de sa décision d’augmenter 
sa capacité de servir le public dans les deux langues offi- 
cielles à la gare Union de Toronto. 

\ 
A ce jour, nous avons complété 17 enquêtes (les autres 

sont en cours). Dans 11 cas, dont celui de Via Rail à Toronto, 
l’examen des faits nous a permis de donner raison aux institu- 
tions et de reconnaître l’objectivité des décisions prises. Les 
six autres enquêtes concluaient à des décisions arbitraires 
plutôt qu’objectives. Nous avons recommandé aux institu- 
tions concernées les mesures correctives voulues : poste 
bilingue plutôt qu’unilingue; niveau de compétence linguis- 
tique, selon le cas, plus ou moins élevé qu’initialement; usage 
de la dotation impérative au lieu de non impérative. 

En bref, le nombre relativement restreint de plaintes 
reçues en vertu de l’article 9 1 montre que les décisions prises 
en matière de dotation sont généralement conformes aux 
exigences de la Loi. Une chose nous frappe cependant : cet 
article de la Loi est mal compris comme en fait foi le nombre 
de plaintes qui sont rejetées parce qu’elles sont non fondées. 
Par ailleurs, il semble que les plaignants d’expression 
française et d’expression anglaise aient une conception dif- 
férente de la Loi : les premiers considèrent que les exigences 
linguistiques retenues sont trop faibles; les seconds, trop 
élevées. En conséquence, nous estimons souhaitable d’in- 
former davantage les candidats à des postes au gouverne- 
ment fédéral et les gestionnaires responsables de la nécessité 
de fixer des exigences objectives en fonction des besoins liés 

au service au public et à la langue de travail. Pour nous, ce 
rôle d’information fait partie de la promotion du Programme 
des langues officielles; il incombe à chacune des institutions 
fédérales, mandataires du Parlement en la matière, de bien le 
remplir en vertu de la Loi sur les hgues officielles. 

Les obligations des institutions fédérales en vertu de 
la Partie VII de la Loi sur les larrgtces officielles sont précisées à 
l’article 4 1 : 

Le gouvernement fédéral s’engage à favoriser I’épanouis- 
sement des minorités francophones et anglophones du 
Canada et à appuyer leur développement, ainsi qu’à 
promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage du 
français et de l’anglais dans la société canadienne. 

Même si les plaintes dont nous avons été saisis antérieure- 
ment portaient à l’occasion sur la Partie VII de la Loi, nous 
avons pour la première fois, en 1994, reçu et instruit des 
plaintes visant précisément cette partie. Ces plaintes sont 
surtout de nature complexe et substantielle et on peut s’at- 
tendre à une augmentation de leur nombre étant donné les 
répercussions que pourrait avoir la Partie VII sur les commu- 
nautés de langue officielle. Les trois affaires décrites ci-après 
concernaient des allégations de non-respect des dispositions 
de la Partie VII. 

Dans une plainte très importante visant particulièrement 
Développement des ressources humaines Canada, le plai- 
gnant alléguait que le Ministère n’avait pas fait le nécessaire 
pour que le gouvernement de l’Ontario adopte une stratégie 
en matière de formation professionnelle répondant aux 
besoins de la communauté franco-ontarienne. Selon le plai- 
gnant, les Franco-Ontariens n’ont qu’un siège au conseil 
d’administration du Conseil ontarien de formation et d’adap- 
tation de la main-d’oeuvre, sont insuffisamment représentés 
dans les commissions locales et ne disposent d’aucun budget 
ou structure administrative distincts. Qui plus est, les centres 
d’emploi du Canada offrent peu de programmes en français et 
ont tendance à aiguiller les clients francophones vers les 
programmes de formation dispensés en anglais. 

Notre enquête visait à établir en quoi consiste le rôle du 
Ministère en vertu de l’entente Canada-Ontario sur la mise 
en valeur de la main-d’oeuvre, si le Ministère atteint ses objec- 
tifs et si les besoins de la communauté franco-ontarienne sont 
satisfaits. Elle portait aussi sur la disponibilité de cours en 
français et sur les mécanismes d’orientation des Franco- 
Ontariens dans les programmes de formation. D’après nos 
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D’heureuses initiatives ont été prises à l’égard de 
l’article 41. Notons particulièrement l’élaboration d’un cours 
qui doit être télévisé en français, intitulé « Posséder mon 

observations à ce jour dans ce dossier, l’entente n’est pas base en anglais seulement. Le Ministère soutient que les 
inspirée de la Partie VII, pas plus que les centres d’emploi du besoins en la matière - minimes à son avis - sont satisfaits 
Canada n’ont reçu de directives. L’enquête était encore en par le système scolaire local. Le plaignant prétend, pour sa 
cours au moment de la rédaction du présent rapport. part, qu’un besoin existe pour ce type de formation en français 

qui est normalement financé par le programme des cours de 
langue et que le Ministère refuse de reconnaître la réalité de ce 
besoin. À la fin de l’année, nous poursuivions notre enquête 
par l’examen des critères du programme et par des rencontres 

entreprise », et qui s’adresse aux Franco- 
Ontariens souhaitant lancer leur propre entre- 
prise et aux chefs d’entreprise qui cherchent à 
améliorer leur rendement. Ce cours a été élaboré 
par la Chambre économique de l’Ontario, un 
organisme franco-ontarien, en coopération avec 
plusieurs partenaires. Développement des 
ressources humaines Canada a grandement con- 
tribué à l’initiative. 

Deux plaintes visant le ministère du Patri- 
moine canadien concernaient les communautés 
francophones du nord-ouest de l’Ontario. Les 
plaignants alléguaient que le gestionnaire du 
bureau de district du Ministère à Sudbury avait 
affecté un agent de programme unilingue anglais 
de Thunder Bay pour traiter en anglais avéc une 
association de femmes francophones. Dans le 
cadre de l’enquête, qui touchait aux Parties IV 

(communications et services) et VII (promotion 
du français et de l’anglais) de la Loi, nous avons 
cherché à voir si les services fournis à ces com- 
munautés se comparent à ceux qui sont offerts aux 
communautés anglophones de la même région. 

D’heureuses initiatives 

ont été prises pour 

favoriser 

l’épanouissement et 

le dbveloppement 

des communaut& 

minoritaires, 

avec des membres des conseils scolaires fran- 
cophones, de la communauté des immigrants et 
des organismes de services aux immigrants. 

Dans un autre dossier, à la suite de com- 
mentaires dont s’est fait l’écho la presse mon- 
tréalaise, selon lesquels les Centres d’orientation 
et de formation des immigrants (COFI) du 
Québec n’informeraient pas les nouveaux 
arrivants au Québec de la dualité linguistique du 
Canada, le Commissaire a entrepris une enquête 
de son propre chef. L’enquête avait pour but de 
déterminer si l’Accord Canada-Québec relatif à 
l’immigration et à l’admission temporaire des 
aubains (199 1) contrevient à la Partie VII de la Loi 
ou à son esprit. Notre enquête a révélé que des 
fonds sont versés à la province au titre de l’éta- 
blissement et de l’adaptation des immigrants et 
que le gouvernement fédéral s’est retiré, pour 
la durée de l’entente, de la prestation de ces 
services au Québec. 

Nous sommes certes conscients du caractère 
particulier de l’Accord, mais nous croyons, compte tenu de 
la dualité linguistique qui est propre au Canada, qu’il revient 
à Citoyenneté et Immigration Canada de veiller à ce que les 
immigrants au Québec et ailleurs au pays soient informés de 
la réalité linguistique du Canada ainsi que de la disponibilité 
des services fédéraux dans la langue officielle de leur choix. 

L’enquête a révélé qu’avec le mécanisme en vigueur, 
suivant lequel les communautés minoritaires de langue offi- 
cielle du nord-ouest de l’Ontario sont servies par le bureau 
de Sudbuty, les services en question n’égalent pas ceux qui 
sont offerts aux communautés anglophones dans la même 
région, lesquelles sont servies directement par le bureau de 
Thunder Bay. Cette situation contrevient à la Partie IV de la 
Loi, mais aussi aux obligations énoncées à la Partie VII, qui 
décrit les responsabilités du ministère du Patrimoine cana- 
dien à l’égard du respect de l’engagement du gouvernement 
fédéral précisé à la Partie VII. Le Commissaire a recom- 
mandé que le ministère du Patrimoine canadien veille à 
ce que son bureau de Tbunder Bay offre des services en 
français aux communautés francophones et adopte des 
mesures pour que celles-ci soient servies équitablement et 
reçoivent une aide favorisant leur épanouissement. 

Dans une affaire mettant en cause Citoyenneté et Immi- 
gration Canada, le plaignant alléguait que les cours de langue 
pour les immigrants au Canada ne sont pas accessibles aux 
immigrants d’Ottawa-Carleton qui souhaitent recevoir une 
formation de base en français. Selon le plaignant, les nou- 
veaux arrivants sont aiguillés vers la formation linguistique de 

Le Commissaire a recommandé que le Ministère entre- 
prenne des discussions auprès des gouvernements provin- 
ciaux et territoriaux afin de s’assurer que les programmes 
d’établissement des immigrants tiennent dûment compte de 
la dualité linguistique du Canada. 

Nous avons aussi procédé à une enquête systémique 
sur la mise en œuvre, par les institutions fédérales, de la 
Partie VII de la Loi. Nos conclusions sont exposées à la page 5 1 
du présent rapport. 
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En 1994, nous avons mené une étude sur la disponibilité et la 
qualité des services offerts dans la langue officielle minori- 
taire de chaque province et territoire dans un nombre 
représentatif de bureaux désignés pour fournir des services 
dans les deux langues officielles partout au Canada. 

La mise en couvre du Règlerttetit sur les lat~gues officielles a 
systématisé et, dans certains cas, modifié la façon dont les 
institutions fédérales dispensent les services au public dans 
les deux langues officielles. Conformément aux dispositions 
du Règlenteut concernant la << demande importante » et la 
« vocation du bureau >>, des bureaux ont été désignés pour 
la prestation de tels services. En janvier 1994, le gouverne- 
ment fédéral comptait au Canada 13 700 bureaux ou points 
de service offrant des services au public, dont 7 400 comp- 
toirs postaux. De ce nombre, 4 300, dont 860 établissements 
postaux, ont été désignés pour fournir des services en français 
et en anglais. 

Toutefois, nous avons recu du public et d’associations 
représentant des communautés de langue officielle des 
commentaires indiquant qu’en réalité la disponibilité de ces 
services est loin d’être parfaite ou constante. Lors de ses visites 
en région et par les plaintes qu’il a reçues, on a fait savoir au 
Commissaire que l’emplacement de certains bureaux désignés 
est mal connu, que les clients ne sont pas encouragés à choisir 
la langue de service qu’ils préfèrent et que, dans bien des cas, 
les services ne sont pas disponibles dans la langue de la com- 
munauté minoritaire. Nous avons mené notre enquête en 
réponse à ces préoccupations. 

Au cours de l’étude, les enquêteurs du Commissariat ont 
fait des centaines d’appels téléphoniques, testé eux-mêmes 
les services offerts dans quelque t 200 bureaux désignés et 
interviewé près de 2 000 employés fédéraux. Ils ont aussi 
joint quelque 200 bureaux non désignés pour vérifier si leurs 
préposés orienteraient les clients vers les bureaux pouvant 
fournir les services dans la langue de la minorité. 

Les résultats de cette étude donnent une idée de la 
disponibilité et de la qualité des services que les institutions 
fédérales sont en mesure de fournir dans les bureaux désignés. 
D’après les expériences vécues par les Canadiens vivant dans 
des communautés de langue officielle minoritaire, toutefois, 
la situation semble moins reluisante. Nos vérificateurs, qui 
connaissent bien la Loi et le RèglerHetIt ainsi que les obligations 
linguistiques des bureaux fédéraux qu’ils ont visités, poursui- 
vaient, en menant leur enquête, un objectif professionnel 
et non personnel. Ils se sont certainement montrés plus 

persistants que bien des citoyens qui ont besoin d’un service, 
d’un renseignement ou d’aide, dont certains peuvent être 
intimidés par les exigences administratives 

Les résultats variaient dune province ou d’un territoire à 
l’autre, mais, en règle générale, nos enquêteurs ont obtenu des 
services dans la langue de la minorité dans 79 p. 100 des cas. 
L.a qualité des services fournis était satisfaisante ou mieux dans 
92 p. 100 des cas. À l’extérieur du Québec cependant, nos 
vérificateurs n’ont obtenu des services en français que 
72 p. 100 du temps. Dans l’ensemble, les services étaient au 
moins satisfaisants et plus faciles à obtenir dans les régions où 
la population compte de grandes concentrations de personnes 
d’expression française et anglaise Dans les régions où la popu- 
lation de langue minoritaire n’est pas très nombreuse ou est 
dispersée, il était généralement plus difficile d’obtenir des ser- 
vices dans cette langue et la qualité des services offerts était 
moins bonne. Le schéma III.6 fait état des résultats par 
province et par territoire. Le Québec détenait le taux le plus 
élevé de bureaux fédéraux en mesure de servir le public dans la 
langue de la minorité (98,8 p. IOO), suivi du Nouveau- 
Brunswick, avec 84 p. 100. C’est en Saskatchewan qu’il a été le 
plus difficile d’obtenir des services en francais (50 p. 100). Les 
services étaient de bonne qualité dans la région de la capitale 
nationale, dans les administrations centrales et les institutions 
d’envergure nationale, mais étaient moins souvent disponibles 
dans les bureaux fédéraux servant surtout une clientèle locale. 

Un taux de succès de 72 p. 100 pour les services en 
français à l’extérieur du Québec indique aussi que 28 p. 100 
des bureaux spécifiquement désignés pour fournir des ser- 
vices dans les deux langues ne peuvent pas communiquer 
avec leur clientèle en français. Cette situation est inaccep- 
table, d’autant plus que la mise en œuvre du RèglntleMt sur les 
iarrgues officielles a eu pour effet de réduire le nombre de 
bureaux qui doivent offrir des services dans les deux langues. 
Dans les circonstances, il n’est pas exagéré de s’attendre à ce 
que les services soient disponibles 100 p. 100 du temps dans 
les bureaux désignés. 

Nos évaluations du service au téléphone et en personne 
ont révélé que, au téléphone, les services offerts étaient 
légèrement supérieurs; nous avons pu parler à un préposé dans 
la langue cible 80 p, 100 du temps au téléphone, comparative- 
ment à 77 p. 100 en personne. En outre, nos entrevues ont 
révélé que dans 85 p. t 00 des bureaux la correspondance se 
fait dans la langue officielle du client. 

Ces chiffres montrent les progrès considérables réalisés 
par les bureaux fédéraux depuis l’adoption de la première Loi 
SM les lawgues officielles, en 1969. Néanmoins, en 1994, plus du 
quart des bureaux désignés situés à l’extérieur du Québec 
n’ont pas fourni des services satisfaisants en français. Ces 
résultats confirment les lacunes qui nous ont été signalées 
par les plaignants et par les associations représentant les 
communautés de langue officielle. 
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Peu de problème, par contre, en ce qui concerne les élé- 
ments du Programme des langues officielles qui peuvent être 
mis en place et qui ne nécessitent aucune autre intervention 
de la part du personnel, tels que les affiches, les documents 
et les formulaires dans les deux langues. Plus de 90 p. t 00 des 
affiches extérieures, des documents et des formulaires étaient 
dans les deux langues officielles, tout comme 85 p. 100 des 
affiches placées à l’intérieur. La plupart des affiches 
unilingues étaient celles sur lesquelles on avait écrit un mes- 
sage du genre << De retour dans cinq minutes »; elles n’en 
présentent pas moins l’image d’un bureau où les communica- 
tions se font dans une seule langue. 

11 importe toutefois de signaler que seulement 60 p. 100 

des bureaux désignés avaient une affiche indiquant la 
disponibilité des services en français et en anglais. En vertu 
de l’article 28 de la Loi, ces affiches doivent être mises en évi- 
dence dans les bureaux désignés, et le Conseil du Trésor met 
à la disposition des institutions fédérales, depuis cinq ans, un 
pictogramme normalisé à cette fin. Une affiche de ce genre 
constitue, dans bien des cas, la seule indication au public que 
le bureau est désigné pour fournir des services en français et 
en anglais. 

Le Commissaire a recommandé aux institutions 
fédérales de revoir la langue des affiches placées à l’inté- 
rieur des bureaux désignés pour offrir des services dans 
les deux langues offkielles et de veiller à ce que tous les 
bureaux désignés placent une affiche visant à informer le 
public de son droit de choisir la langue de service. 

Les éléments relatifs aux services dans les deux langues 
qui nécessitent l’intervention du personnel étaient toutefois 
mis en application avec moins de rigueur. Nous avons cons- 
taté que les gestionnaires et les employés étaient relative- 
ment bien informés de leurs obligations linguistiques (plus 
de 80 p. 100 ont reçu la cote satisfaisante ou mieux), mais 
qu’ils ne savaient pas très exactement comment s’acquitter de 
leurs responsabilités. 

Nous n’avons pas été surpris de constater que la présence 
et l’affectation d’employés bilingues à certains postes au sein 
d’un bureau était le facteur déterminant pour la prestation, ou 
non, des services; nous avons jugé la capacité bilingue de 
76 p. 100 des bureaux comme satisfaisante ou mieux, soit 
presque la même proportion que pour les bureaux qui four- 
nissaient des services dans les deux langues officielles. Les 
bureaux où la capacité bilingue a été jugée insatisfaisante ont 

Sthbma III.6 
La disponibililé des services dans la langue officielle de la minorit4+ dans les bureaux fédkaux designés 
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’ Kégmn de la capitale nationale. 
Les données sont présentées en pourcentages pondérées. Voir l’annexe du rapport sur le service au public du Commissariat aux langues officielles 
pour la méthodologie de l’enquête et la fiabilité des données 
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le plus souvent reçu cette cote en raison de l’absence d’un 
élément du service : soit que le personnel à la réception était 
bilingue, mais que personne ne pouvait répondre à des 
questions de fond dans la langue de la minorité, soit que la 
présence d’agents bilingues n’était pas évidente, l’accueil 
s’étant déroulé dans une langue seulement. Nos vérificateurs 
ont souvent dû expliquer l’objet de leur visite ou de leur appel 
dans une langue pour obtenir le service dans l’autre langue. 

rentrée en vigueur du Rè&w~t a eu pour effet de réduire 
le nombre de bureaux qui doivent fournir des services dans 
les deux langues officielles. Aussi est-il raisonnable de s’at- 
tendre à ce que tous les bureaux qui sont tenus de remplir 
cette obligation disposent des ressources humaines et 
matérielles requises pour s’en acquitter. 

Le Commissaire a recommandé que les institutions 
fédérales revoient le nombre et l’affectation des employés 
bilingues préposés aux bureaux désignés. 

Notre enquête comportait un examen des services fournis 
au public au moyen des numéros de téléphone sans frais. Bien 
que l’on ait pu obtenir un service satisfaisant dans 9 t p. 100 
des cas, il reste qu’un rendement inférieur à 100 p. 100 est 
inacceptable. La mise en service d’un numéro de téléphone 
sans frais constitue un exemple parfait de la façon dont les 
institutions devraient fonctionner pour offrir des services dans 
les deux langues officielles puisque les bureaux fédéraux peu- 
vent ainsi acheminer les appels là où sont affectés des 
employés capables de répondre, dans sa langue, aux questions 
de l’interlocuteur. Dans certains cas, l’absence de service dans 
les deux langues officielles à ces numéros peut compromettre 
la sécurité du public. 

Le Commissaire a recommandé que les institutions 
fédérales veillent à ce que tous les numéros sans frais corres- 
pondant aux bureaux qui offrent des services dans les deux 
langues offkielles disposent d’un nombre suffisant d’em- 
ployés bilingues pour prendre les appels en tout temps. 

Nous avons constaté que le public n’est encouragé de 
façon satisfaisante à choisir la langue de service que 70 p. 100 
du temps. Cette évaluation reposait en partie sur la présence 
- ou l’absence - du pictogramme dont il a été question 
précédemment, en partie sur l’utilisation par les employés 
dune formule d’accueil dans les deux langues et en partie sur la 
façon dont on répondait aux demandes de service dans la 
langue officielle de la minorité. Nous avons constaté que I’ac- 
cueil dans les deux langues officielles était plus courant au 
téléphone (55 p. 100 du temps) qu’en personne (23 p. 100) et 
plus répandu dans la région de la capitale nationale que n’im- 
porte où au Canada. Trop fréquemment, cependant, on 
répondait aux demandes de services en français par la question 
<c Do you speak E&sh z >> (P ar ez vous 1 - anglais ?). Étant donné 
qu’en vertu de la Loi, les institutions doivent accueillir le public 
de manière à lui offrir clairement le choix de la langue dans 
laquelle il veut être servi, cette situation doit être corrigée. 

PARTIE III 

Le Commissaire a recommandé que les organismes cen- 
traux et les institutions élaborent et adoptent des méthodes 
efficaces pour faire savoir au public qu’il peut choisir la 
langue dans laquelle il traite avec les institutions fédérales. 

Au sein des institutions qui offrent des services au public 
voyageur, nous avons constaté des forces et des faiblesses 
semblables à celles relevées dans les autres institutions, sauf 
en ce qui a trait aux services en français à l’extérieur du 
Québec qui étaient disponibles seulement 65 p. 100 du 
temps. Notre étude ne nous a pas permis de recueillir suf- 
fisamment de données fiables pour évaluer les services à bord 
des transporteurs (Air Canada, Via Rail et Marine Atlan- 
tique). Néanmoins, lors dune visite sur trois à un aéroport, à 
une gare ou à un poste-frontière dans les régions à prédomi- 
nance anglophone, le service n’était pas fourni en français. 
Cette situation est inacceptable compte tenu du taux élevé 
de déplacements des Canadiens. 

Notre enquête a révélé que les bureaux qui n’ont pas été 
désignés pour fournir des services dans les deux langues offi- 
cielles aiguillent rarement les clients vers des bureaux où ces 
services sont offerts (seulement 10 p. 100 du temps). Par contre, 
nous avons été étonnés de constater qu’à l’échelle nationale, 
39 p. 100 des bureaux non désignés étaient quand même en 
mesure de fournir directement des services dans les deux 
langues. Toutefois, ce pourcentage n’est plus que de 15 p. t 00 
lorsque nous excluons les résultats obtenus au Québec. Plus 
souvent, cependant, le personnel s’est contenté de demander 
aux clients de parler la langue de la majorité. 

Le Commissaire a recommandé que les institutions 
fédérales élaborent un système d’aiguillage efficace et 
revoient l’affectation de leurs employés bilingues, lorsque 
cela est possible, dans le cas des bureaux qui ne sont pas 
tenus par le Règlement de fournir des services dans les deux 
langues officielles. 

En utilisant le répertoire du Conseil du Trésor des 
bureaux désignés pour fournir des services dans les deux 
langues officielles, nous avons constaté que la liste contient 
certaines inexactitudes. Nous avons aussi rencontré des 
gestionnaires qui ne savaient pas que leur bureau était 
désigné pour fournir des services en français et en anglais. 

Le Commissaire a recommandé au Conseil du Trésor 
et aux institutions assujetties à la Loi de veiller à ce que la 
liste des bureaux désignés pour fournir des services dans les 
deux langues offkielles soit à jour, que le public soit infor- 
mé de l’emplacement des bureaux désignés et que les ges- 
tionnaires et le personnel responsables de l’application du 
Règlement soient informés comme il se doit de leurs obliga- 
tions linguistiques. 
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de travail. Que les organismes fédéraux de la RCN soient situés 
au Québec ou en Ontario, la situation actuelle ne pourra 
changer que dans la mesure où les dirigeants et les gestion- 
naires prendront le ferme engagement de contrer l’effet de 
leur poids hiérarchique qui fait pencher la balance de la 

Le franqais ne pourra devenir une langue de travail véritable 
dans les bureaux des organismes fédéraux de la région de la 
capitale nationale (RCN) que lorsque les dirigeants s’enga- 

langue de travail en faveur de l’anglais. 

Nous passons ici en revue les principaux éléments qui 
nous poussent à faire cette constatation. 

geront personnellement à accorder à cette langue 
officielle une place équitable et rendront leurs 
gestionnaires responsables des mesures prises à 
cet égard. 

Comme il l’avait annoncé en juin 1993, lors de 
sa comparution devant le Comité mixte permanent 
des langues officielles, le Commissaire a poursuivi 
son projet de vérifications visant à évaluer la situa- 
tion de la langue de travail dans les institutions de 
la RCN. 

Les dirigeants et 

les gestionnaires 

doivent s’engager 

Les huit vérifications menées en 1994 
viennent se greffer aux quatre de l’an dernier et 
permettent de dresser un tableau de la langue de 
travail dans la RCN, qui compte 68 645 employés, 
dont 38 p. 100 sont d’expression française. 

Dans le cadre de cette série de vérifications, le 
Commissariat a effectué un sondage par question- 
naire auprès de 6 400 employés qui occupaient 

b accorder une place 

équitable au français 

et & l’anglais. 

Les échanges avec le surveillant immédiat ne 
se font pas souvent dans la langue des subalternes 
d’expression française. En effet, 79,4 p. 100 des 
répondants d’expression française affirment que 
plus de la moitié des échanges écrits avec leur 
surveillant se font en anglais. Pour ce qui est des 
échanges verbaux, 76,7 p. 100 déclarent que plus 
de la moitié se font en anglais. En revanche, les 
communications des répondants d’expression 
anglaise avec leur surveillant immédiat se font 
principalement en anglais : 9.5,4 p. 100 pour 
l’écrit et 92,8 p. 100 pour l’oral. 

pour la plupart un poste bilingue ou réversible et qui furent 
choisis de façon aléatoire au sein des administrations centrales 
d’institutions fédérales dans la RCN. Le taux de réponse au 
sondage se situe à 64 p. 100. Les 4 117 répondants se répartissent 
comme suit : 1 549 sont d’expression française (37,60 p. 100) 
et 2 568 d’expression anglaise (62,4 p. 100). 

Notons que, dans la RCN, t5,4 p. 100 des 
gestionnaires ne satisfont pas aux exigences lin- 
guistiques de leur poste concernant la surveillance 
dans les deux langues officielles. Par ailleurs, pour 
75,3 p. 100 des postes bilingues, l’exigence en 
interaction orale est établie au niveau intermé- 
diaire B. Ce niveau est insuffisant pour permettre 

aux gestionnaires de discuter de situations souvent délicates 
et complexes avec leurs subalternes. Qui plus est, I’engage- 
ment du gouvernement fédéral de rendre obligatoire le bilin- 
guisme de tout le personnel de la catégorie Gestion d’ici 1998 
n’est mis en pratique que très lentement. À l’heure actuelle, 
52 p. 100 des cadres ont atteint le niveau requis. 

Les institutions fédérales qui ont été étudiées com- 
prennent, du côté ontarien de la rivière des Outaouais, la 
Société Radio-Canada, le Centre national des arts, la Gendar- 
merie royale du Canada (qui a fait l’objet de deux vérifica- 
tions), le ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international, Transports Canada ainsi que les ministères de la 
Justice et des Finances, et, du côté québécois, Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada, l’Agence canadienne 
de développement international, Environnement Canada et 
un bureau de la Défense nationale. II ressort de nos vérifica- 
tions que fefr~n~ais Ne jouit pris d’un statut é+citnble cotwe langue de 
trau&l dans les bureaux des institutions fédérales dans la RCN. 
Dans l’ensemble, seuls 43,8 p. 100 des répondants d’expres- 
sion française ont déclaré pouvoir travailler la plupart du 
temps dans leur langue lorsqu’ils ne servent pas le public ou 
d’autres employés. 

Les faiblesses sont sensiblement les mêmes au Québec 
et en Ontario. En effet, c’est le clittrat lirzguistique qui règne dans les 
bureartxjédér~nx et MON celui de la rue qtti a me i$uence sur la langue 

Dans ces circonstances, il n’est pas surprenant que le 
sondage démontre qu’on rédige peu en français. Parmi les 
répondants d’expression fransaise, 61,5 p. 100 rédigent prin- 
cipalement en anglais, 10,7 p. 100 utilisent le français et 
27,8 p. 100, les deux langues officielles. Chez les répondants 
d’expression anglaise, 86,3 p. 100 rédigent principalement en 
anglais, 1,6 p. 100 utilisent le français et 12,l p. 100, les deux 
langues officielles. 

Quant à leur préférence en matière de rédaction, 
54,l p. 100 des répondants d’expression française choisissent 
le français, 29,2 p. 100, l’une ou l’autre des langues officielles 
et 16,7 p. 100, l’anglais. Parmi les répondants d’expression 
anglaise, 80,l p. 100 choisissent l’anglais, 14,7 p. 100, l’une 
ou l’autre des langues officielles et 5,2 p. 100, le français. 

La situation n’est que légèrement meilleure pour 
l’évaluation du rendement. Ainsi, seulement 73,l p. 100 des 
répondants d’expression française ont recu leur dernière 
évaluation de rendement en français. 
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11 n’y a que 16 p. 100 des réunions qui se tiennent dans 
les deux langues officielles. Non moins de 76,3 p. 100 des 
répondants d’expression française indiquent que l’anglais est 
utilisé exclusivement, ou la plupart du temps, lors des réunions 
internes. De plus, 42,5 p. 100 des répondants d’expression 
française affirment qu’on n’invite pas les participants à s’ex- 
primer dans la langue de leur choix lors des réunions. 

En matière de fomlation, la situation laisse beaucoup à 
désirer. Seulement 54,9 p. 100 des répondants d’expression 
franFaise indiquent que les cours de formation et de per- 
fectionnement leur sont offerts systématiquement dans la 
langue de leur choix. Par contre, les cours en anglais sont 
toujours disponibles. 

Le questionnaire sur la langue de travail faisait aussi état 
d’instruments de travail d’usage courant et généralisé. Les 
répondants d’expression anglaise nous indiquent, à quelques 
exceptions près, que tous leurs instruments de travail sont 
disponibles en anglais. D’après les répondants d’expression 
française, les lois et les règlements, les procédures et les direc- 
tives, les circulaires et les notes de service sont généralement 
disponibles en français. Par contre, les logiciels, les manuels 
et les documents de référence ne sont souvent disponibles 
qu’en anglais. 

Nous avions demandé aux répondants d’indiquer à partir 
d’une liste de services centraux et du personnel lesquels 
n’étaient pas disponibles dans la langue officielle de leur choix. 
Les répondants d’expression française indiquent que les lacunes 
quant au service en francais se retrouvent principalement dans 
les services de l’informatique, d’évaluation et de vérification, de 
gestion financière ainsi que de messagerie et de courrier. 

Selon le sondage, 4.5,3 p. 100 des répondants d’expres- 
sion française et 33,6 p. 100 des répondants d’expression 
anglaise n’ont jamais reçu de renseignements concernant leurs 
droits et leurs obligations en matière de langues officielles. 

Le Commissaire a donc recommandé à chacune des 
institutions fédérales de la RCN visées par ses rapports de 
vérification de prendre des mesures précises afin de cor- 
riger le déséquilibre qui existe entre les deux groupes 
linguistiques en matière de langue de travail. Ces recom- 
mandations portent sur la surveillance, la rédaction, l’évaluation 
du rendement, les réunions, les services centraux et du 
personnel, les instruments de travail, la formation et les 
renseignements concernant les langues officielles. 

Enfin, au cours de nos vérifications, nous avons resu des 
témoignages sans équivoque d’employés d’expression 
fransaise au sujet des situations qui viennent restreindre I’em- 
ploi du français au travail. En voici quelques-uns : 

0 « Si je rédige mes analyses et mes rapports en français, 
mon surveillant me demande en plus de lui remettre soit 
un sommaire, soit une autre version en anglais. >) 

‘> << Quand mon surveillant me confie un projet, il établit 
des échéances qui ne tiennent pas compte du temps 
requis pour la traduction du rapport vers l’anglais; je me 
sens donc obligé de composer mon texte en anglais. » 

(< J’ai cessé de sélectionner les cours en français pour 
deux raisons : la plupart ne sont inscrits à I’horaire que 
plusieurs mois après les cours en anglais; quand arrive la 
date du cours en français, on nous informe souvent qu’il 
est annulé faute d’un nombre suffisant de participants. » 

Ainsi, vingt-cinq ans après l’adoption de la Loi sur les hgues 

officielles, des faiblesses, signalées à plusieurs reprises par le 
Commissaire, perdurent dans le domaine de la langue de tra- 
vail et le français n’a toujours pas une place équitable dans 
les institutions fédérales de la RCN. 

Les modalités administratives ne pourront jamais à elles 
seules contrer les obstacles systémiques qui empêchent les 
employés d’expression francaise de travailler dans leur 
langue. Seul un engagement de la part des administrateurs 
généraux et de leurs gestionnaires à créer un milieu de travail 
propice à l’emploi des deux langues officielles permettra au 
français de jouir pleinement de son égalité de statut, de 
droits et de privilèges. 

C’est pourquoi le Commissaire recommande au 
gouvernement : 

de prendre les mesures requises afin que chacun des 
administrateurs généraux des institutions fédérales 
dans la RCN s’engage formellement (et demande à ses 
gestionnaires d’en faire autant) auprès de son person- 
nel, d’une part, à accepter dans la langue offkielle de 
l’auteur tout document qu’on lui acheminera, en assu- 
rant au rédacteur qu’il n’aura pas à traduire son texte 
ni à en préparer un sommaire dans l’autre langue; et, 
d’autre part, à commencer chaque réunion en rap- 
pelant aux participants leur droit de s’exprimer dans 
leur langue; 

de redoubler ses efforts afin de s’assurer, suivant son 
engagement, que les cadres supérieurs de la fonction 
publique satisfont aux exigences linguistiques de leur 
poste d’ici 1998; 

de prendre les mesures requises afin que chacun des 
administrateurs généraux des institutions fédérales 
puisse garantir à son personnel d’expression française 
travaillant dans la RCN qu’il pourra obtenir sa forma- 
tion en français, quitte à recourir au jumelage des par- 
ticipants entre les organismes. 
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En ce qui concerne la mise en application de la poli- 
tique des langues officielles, la direction du centre d’emploi 
doit établir des objectifs clairs et précis et les intégrer à son 

Tel que prévu dans le Rnppo~-t anBuef 1993, nous avons terminé 
en 19% trois études menées à Cornwall et portant sur le 
Centre d’emploi du Canada, Parcs Canada (ministère du 
Patrimoine canadien) et la Société canadienne des postes. 

Comme les bureaux fédéraux établis à Cornwall doivent 
fournir leurs services dans les deux langues officielles et per- 
mettre à leurs employés de travailler dans l’une ou l’autre, nos 
études visaient à déterminer dans quelle mesure les trois insti- 
tutions en cause mettaient en œuvre les disposi- 
tions de la Loi relatives, notamment, à la langue de 
service et à la langue de travail. Les entrevues 
menées par les vérificateurs ont également permis 
au Commissariat de sensibiliser le personnel de 
ces institutions à ses obligations linguistiques. 

Le Centre d’emploi du Canada à Cornwall, en plus 
de servir la clientèle, fournit appui et services à 
trois bureaux du Ministère situés dans des comtés 
avoisinants. 

plan d’action. 

Afin d’aider le centre d’emploi à corriger les problèmes 
relevés, le Commissaire a formulé des recommandations 
touchant l’offre active, l’accueil de la clientèle, l’égalité des 
deux langues officielles dans les offres d’emploi enre- 
gistrées, les instruments de travail, les réunions, les commu- 
nications visuelles, la formation et les objectifs en matière 
de langues offkielles. 

lesbureaux&déraux 

établis ù Cornwall 

doivent fournir 

leurs services dans 

lesdeuxlangues 

Développement des ressources humaines 
Canada a accepté ces recommandations et s’est 
engagé à les mettre en œuvre. 

offeielles. 
Le centre d’emploi présente dans l’ensemble 

une « image » bilingue dans sa signalisation, ses 
publications et ses services informatisés et enre- 
gistrés destinés au public. En outre, le bureau 
dispose d’un effectif bilingue important et les services à la 
clientèle sont généralement fournis dans les deux langues 
officielles. Cependant, les dispositions de la Loi aux chapitres 
de l’offre active des services, de l’accueil de la clientèle et du 
service téléphonique n’y sont pas pleinement respectées. En 
effet, la clientèle d’expression française ne bénéficie pas de 
tous les services prévus dans sa langue et ne peut pas toujours, 
par exemple, écouter en franqais certaines offres d’emploi 
enregistrées, accessibles par téléphone. 

Au chapitre de la langue de travail, le bureau régional 
de Parcs Canada ne répond pas adéquatement aux exigences 
de la Loi relatives aux réunions, aux communications visuelles 
à l’intérieur de l’immeuble et aux communications entre 
employés et surveillants. Dans le domaine de la participation 
équitable des employés d’expression française et d’expression 
anglaise, il existe des déséquilibres sectoriels, particulière- 
ment dans la catégorie Technique et dans la catégorie 
Scientifique et professionnelle où seulement 10 p. 100 des 
employés sont d’expression française, alors que selon le pro- 
tocole d’entente signé avec le Conseil du Trésor en 1991 au 
moins 20 p. 100 des employés de la catégorie Scientifique et 
professionnelle auraient dû l’être. L’administration du 
Programme des langues officielles pose également diverses 
difficultés au regard de la Loi, le bureau n’ayant pas d’objec- 
tifs clairs et précis en matière de langues officielles et la 
coordination du Programme étant inadéquate. 

Pour ce qui est de la langue de travail, l’étude révèle que 
la surveillance et les évaluations de rendement se font 
habituellement dans la langue officielle choisie par l’em- 
ployé, mais que le centre d’emploi doit déployer des efforts 
accrus pour créer un milieu de travail propice à l’usage du 
français. Des faiblesses ont été décelées en ce qui a trait aux 
instruments de travail, aux réunions, aux communications 
écrites et à la formation des employés. 

La participation des employés d’expression française et 
d’expression anglaise, qui se situe à 50 p. 100, est équilibrée, 
compte tenu de l’emplacement et de la clientèle du bureau 
en cause dont le mandat a été étendu à l’Est ontarien. 

Le bureau régional de l’Ontario de Parcs Canada 
situé à Cornwall est responsable de cinq parcs 
nationaux, de six sites historiques et de trois 
réseaux de canaux historiques. 

Nous avons constaté que le bureau avait 
relativement bien intégré à ses activités le principe 
de la prestation des services dans les deux langues 
officielles. Toutefois, l’accueil au téléphone et en 
personne ainsi que la capacité bilingue des ges- 
tionnaires chargés d’offrir certains services au 
public laissaient parfois à désirer. 

Pour aider le bureau à résoudre les problèmes signalés, 
le Commissaire a présenté à Parcs Canada des recomman- 
dations concernant l’offre active et la prestation des ser- 
vices au public, les communications visuelles, la langue 
utilisée par les surveillants, les réunions, la participation 

49 



PARTIE III 
-_._._. .- .-~ 

équitable dans certains secteurs, les exigences linguistiques 
des postes de gestionnaire, la coordination du Programme 
ainsi que la mise à jour des objectifs en matière de langues 
officielles. 

Parcs Canada a bien accueilli les recommandations 
formulées et compte y donner suite. 

Outre la succursale postale qu’elle possède à Cornwall, la 
Société canadienne des postes a conclu des ententes avec 
quatre établissements commerciaux qui fournissent pour son 
compte des services à sa clientèle. 

Notre étude a révélé que la succursale postale assurait ses 
services dans les deux langues, mais que les partenaires de la 
Société contrevenaient aux exigences de la Loi en ce qui 
concerne l’offre active des services dans les deux langues et la 
signalisation, qui ne comprend pas toujours des indications 
bilingues. En outre, dans certains cas, les services n’étaient pas 
offerts dans les deux langues, faute de guichetiers bilingues. 

Comme la prestation des services qui répondent le mieux 
aux besoins dune communauté repose en partie sur le main- 
tien de relations fructueuses avec les intéressés, notre étude a 
également porté sur les communications entre la Société et la 
communauté minoritaire de langue officielle. La Société 
devrait resserrer ses liens avec cette clientèle et mener des 
consultations à l’occasion, notamment, du choix de l’emplace- 
ment des succursales. 

Au chapitre de la langue de travail, nous avons remar- 
qué que le personnel de la succursale ne pouvait exercer tous 
les droits reconnus à la Partie v de la Loi. En effet, les surveil- 
lants sont bilingues et les instruments de travail sont 
disponibles dans les deux langues, mais le français n’occupe 
pas une place équitable en tant que langue de travail dans ce 
bureau, même si la majorité des employés est d’expression 
française. Nous en avons conclu que les autorités n’ont pas 
su créer un milieu de travail suffisamment propice à l’usage 
des deux langues officielles dans cette région désignée 
bilingue aux fins de L’usage du français et de l’anglais dans les 
communications internes. 

Compte tenu des constatations résumées ci-dessus, le 
Commissaire a formulé des recommandations à la Société 
canadienne des postes touchant l’offre active et la prestation 
des services au public, la signalisation et les obligations en 
matière de langues officielles des franchises postales pri- 
vatisées, de même que le besoin de resserrer les liens avec la 
communauté minoritaire de langue officielle, notamment au 
moment de choisir l’emplacement approprié pour ses éta- 
blissements. Quant à la langue de travail employée à la 
succursale postale, des recommandations ont été faites afin 
d’encourager la direction du bureau à favoriser l’usage effec- 

tif des deux langues offtcielles, en particulier lors des réu- 
lliOllS. 

La Société canadienne des postes s’est engagée à donner 
suite à ces recommandations. 

En 1993, nous avions entrepris une étude sur l’incidence des 
règlements fédéraux relatifs à l’emballage et à l’étiquetage 
exigeant l’utilisation des deux langues officielles. Dans le 
cadre de cette étude, nous avons analysé les plaintes qui 
nous ont été adressées au cours des quatre années précédentes 
de même que les renseignements obtenus d’associations de 
fabricants et de consommateurs. Nous avons concentré 
notre attention surtout sur les pratiques commerciales raison- 
nables ainsi que sur les questions relatives à la santé et à la 
sécurité des consommateurs. 

Nous avons constaté que les coûts de l’emballage et de 
l’étiquetage dans les deux langues officielles représentent une 
dépense négligeable pour les grandes entreprises. On nous a 
drt toutefois que certaines petites et moyennes entreprises, 
avec leurs volumes de production moindres, voient l’embal- 
lage bilingue comme un fardeau financier supplémentaire. 

Les manufacturiers canadiens ont aussi exprimé leurs 
préoccupations à l’égard des importateurs qui ne respectent 
pas les règlements fédéraux, tandis que les importateurs 
canadiens se plaignent du coût du respect des règlements. 
Nous avons constaté que, en règle générale, les fabricants et 
les importateurs n’ont pas suffisamment d’information sur les 
règlements fédéraux et provinciaux en matière de langues. Ils 
sont toutefois conscients de l’importance, sur le plan com- 
mercial, de la mise en marché de produits dont l’emballage 
et les étiquettes sont dans les deux langues officielles. 

En 1994, nous avons poursuivi notre étude en abordant 
particulièrement la question du coût de ces exigences pour 
les petites entreprises. Dans le cadre de notre examen, qui 
s’appuyait sur des méthodes comptables, nous nous sommes 
essentiellement attardés aux petites entreprises de fabrica- 
tion et d’importation dans les secteurs de l’alimentation, des 
produits pharmaceutiques et des appareils ménagers. Nous 
sommes en train de recueillir des données directement 
auprès des entreprises afin de déterminer ce qu’il leur en 
coûte pour produire des emballages et des étiquettes dans les 
deux langues officielles. 

En même temps, le Conseil du Trésor a entrepris un 
examen d’envergure de tous les règlements régissant les 
entreprises canadiennes, en vue de réduire la paperasserie. 
Le Commissariat évaluera l’incidence de tout changement 
qui serait recommandé sur les aspects linguistiques de ces 
règlements. 
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Lengagement statutaire du gouvernement fédéral consistant 
à « favoriser l’épanouissement des minorités francophones et 
anglophones du Canada et à appuyer leur développement, 
ainsi qu’à promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage du 
français et de l’anglais dans la société canadienne » est énon- 
cé à la Partie VII (notamment à l’article 41) de la Loi sur les 
&gnes officielles de 1988. En 1994, nous avons entrepris une 
évaluation de la mise en oeuvre de cette politique. 

Les résultats préliminaires de notre étude confirment la 
vive préoccupation des communautés minoritaires de langue 
officielle devant le manque d’action concertée et efficace 
dans cet important domaine. Notre examen des activités de 
58 ministères, sociétés d’État et organismes fédéraux a mis en 
lumière, à quelques exceptions près, un vide. Malgré I’impor- 
tance conférée à la Partie VII dans l’article 2, qui définit I’ob- 
jet de la Loi, les dispositions de cette partie sont encore peu 
connues et mal comprises, et les mesures prises pour assurer 
sa mise en ceuvre sont peu nombreuses et n’ont, en général, 
qu’une portée très limitée. 

Dans la plupart des cas, les institutions fédérales 

répondent aux exigences de la Loi par des mesures qui 
sont prises uniquement en vue de se conformer à la 
politique des langues officielles et au Rè&ttrent sw les 
Inugues officielles, la langue de travail dans les institutions 
fédérales et la participation équitable des Canadiens 
d’expression française et d’expression anglaise dans ces 
institutions; 

n’ont pas formulé de lignes directrices, établi d’objectifs 
ni défini de moyens concrets pour la mise en œuvre de 
cette importante partie de la Loi, 

ont peu ou n’ont pas de données sur l’incidence de leur 
politique et de leurs programmes sur les communautés 
minoritaires de langue officielle, sur les avantages que 
tirent ces communautés des programmes auxquels elles 
ont pu accéder, ou sur l’intérêt qu’elles porteraient aux 
autres programmes si on leur avait permis d’en tirer 
avantage; 

adoptent rarement une approche proactive pour l’élabo- 
ration ou l’adaptation de programmes ou de mesures 
destinés à endiguer, à J’échelle nationale, l’érosion pro- 
gressive des communautés minoritaires francophones et 
anglophones, 

ne perçoivent pas le double engagement énoncé à la 
Partie VII comme partie intégrante de leurs attributions 
et de l’exécution de programmes fédéraux. 

Des entrevues téléphoniques structurées, menées par la 
société COMPAS inc. auprès de quelque 558 cadres 
supérieurs choisis au hasard dans des institutions fédérales, ont 
révélé que les intéressés n’avaient pour ainsi dire pas reçu de 
renseignements sur la portée de la Partie VII et qu’ils connais- 
saient mal la composition et les besoins des communautés 
minoritaires de langue officielle dans les diverses régions 
du pays. 

Notre étude montre que ces citoyens ne reçoivent pas 
leur juste part des avantages des principaux programmes 
fédéraux. En fait, ils ont largement été oubliés dans I’élabora- 
tion de nombreux programmes importants ayant un effet sur 
l’industrie et l’économie. De plus, les communautés minori- 
taires de langue officielle continuent de subir les effets du 
peu de possibilités d’éducation et d’institutions fonctionnant 
dans leur langue. Elles ne retirent donc pas de la société 
canadienne les mêmes avantages que la population majo- 
ritaire des provinces. 

Les importants changements structurels qui sont apportés 
aux programmes gouvernementaux pourraient avoir une inci- 
dence négative sur la vitalité et l’épanouissement des commu- 
nautés minoritaires de langue officielle; ainsi, on envisage de 
déléguer certains programmes fédéraux aux provinces et au 
secteur privé. Toutefois, on trouve peu de traces de mesures 
fédérales pour assurer que l’on tienne compte des obligations 
constitutionnelles d’ordre général stipulées dans la Charte cana- 
dienne des droits et libertés et des obligations particulières découlant 
de la Partie VII de la Lo’ I sur es an ues o icre es 1 I 4 ff’ II d ans l’élaboration 
de telles ententes. 

Des entrevues menées auprès de quelque 250 hauts 
fonctionnaires dans les 58 institutions fédérales étudiées, 
ainsi que les données quantitatives réunies par la société 
COMPAS inc., confirment que les gestionnaires sont plus 
portés à prendre des mesures pour assurer le respect de ces 
obligations statutaires s’ils ont compris qu’en favorisant la 
vitalité des communautés minoritaires des francophones et 
anglophones, on favorise également un sentiment d’identité 
et d’unité nationales plus vif. En outre, ils seront plus portés à 
agir s’ils ont bien saisi la teneur de l’obligation légale qui leur 
incombe - à eux et à tous les gestionnaires et fonction- 
naires fédéraux - d’appuyer la vitalité et l’épanouissement 
de ces communautés. 

Toutefois, le tableau n’est pas entièrement sombre. En 
effet, en août 1994, le Premier ministre Jean Chrétien et 
M. Michel Dupuy, ministre du Patrimoine canadien, ont 
confirmé l’engagement du gouvernement à favoriser le 
développement et l’épanouissement des communautés 
minoritaires de langue officielle et ont énoncé les grandes 
lignes du cadre de responsabilité ministériel approuvé par le 
Cabinet pour la mise en œuvre de la Partie VII de la Loi. Au 
début de l’automne, le ministre du Patrimoine canadien a 
écrit à ses collègues pour leur demander d’élaborer, avant le 
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3 I mars 1995, des plans d’action explicites, destinés à donner 
pleinement effet à ce double engagement du gouvernement 
consacré à l’article 41 dans 26 institutions fédérales clés. 
Nous espérons que ces mesures - conjuguées à d’autres, 
prises après le début de notre étude - seront mises en 
ceuvre avec détermination et ouverture d’esprit. 

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce interna- 
tional a continué de donner suite aux recommandations que 
nous avions faites dans le cadre dune vérification linguistique 
sur la langue de travail et la participation. Par contre, les 
plaintes reçues cette année ont mis en lumière des faiblesses 
concernant la prestation de services au public dans un certain 
nombre d’ambassades et de consulats ainsi que dans quel- 
ques bureaux de passeports au pays. 

Pour assurer un suivi à nos recommandations et afin de 
rendre le milieu de travail plus propice à l’utilisation équitable 
des deux langues officielles à l’administration centrale, le 
sous-ministre des Affaires étrangères et du Commerce inter- 
national a envoyé une note à tous ses cadres, leur rappelant 
leurs responsabilités en matière de langue de travail, notam- 
ment en ce qui touche à la disponibilité des instruments de 
travail en français et en anglais. Dans le domaine de I’infor- 
matique, le Ministère a informé ses employés de la disponi- 
bilité des logiciels dans l’une et l’autre langues, et il a établi un 
centre d’aide où des personnes-ressources bilingues peuvent 
répondre aux questions des usagers, Par ailleurs, on a créé un 
poste de réviseur de textes français afin d’améliorer la qualité 
des documents administratifs. 

Quant au service au public, plusieurs plaignants nous 
ont signalé qu’ils avaient éprouvé des difficultés à être 
accueillis et servis en français dans un certain nombre de 
missions, notamment à Saint-Domingue, Rome, Hanoï et 
Bangkok. Un des problèmes liés à la prestation de services 
bilingues réside dans le recrutement du personnel sur place 
qui ne maîtrise souvent que l’une de nos deux langues offi- 
cielles. Dans le cas de Saint-Domingue, le Commissaire a 
recommandé, au terme d’une enquête, que le Ministère 
prenne les mesures nécessaires pour s’assurer que le con- 
sulat a une capacité bilingue adéquate pour offrir les ser- 
vices dans les deux langue offkielle et que les membres 
des deux communautés de langue offkielle soient servis 
avec respect et courtoisie. Les responsables ont répondu 
favorablement et avec diligence à cette recommandation. Le 

Commissariat mène actuellement une enquête approfondie 
afin de mieux cerner la situation linguistique générale dans 
les missions à l’étranger. 

Certains usagers des bureaux de passeports de Toronto, 
d’Edmonton et de Vancouver n’ont pu être servis adéquate- 
ment en français au cours de l’année. Les bureaux désignés 
brlingues en vertu du Règietrrelrt sr(r les Inr~gues ojjcielles doivent 
prendre les moyens qui s’imposent pour corriger cette 
lacune. Toutefois, nous avons constaté que les bureaux de 
passeports situés à Ottawa et à Hull offrent un excellent ser- 
vice dans les deux langues. Le Commissaire leur décernera 
un certificat de mérite en reconnaissance de leurs efforts. 

Par ailleurs, à l’issue dune enquête concernant les exi- 
gences linguistiques d’un poste de secrétaire, à la Direction 
des services consulaires, le Commissaire a émis une recom- 
mandation. La plaignante avait fait valoir que, le titulaire du 
poste devant fournir des services au public et aux employés, 
le poste devait être bilingue plutôt qu’unilingue anglais. 
Notre enquête a révélé que, selon la structure administrative 
en place et l’organisation du travail, le titulaire du poste n’é- 
tait pas vraiment au service du public et des employés Nous 
avons conclu que le poste devait donc être classé poste 
réversible puisqu’il n’exigeait pas la connaissance de l’une ou 
l’autre langue en particulier. Le Commissaire a recom- 
mandé que le Ministère réévalue les exigences linguis- 
tiques du poste. La recommandation a été mise en ceuvre 
sans tarder. 

Nous avons effectué une vérification portant sur la langue de 
travail au siège de l’Agence canadienne de développement 
international (ACDI), situé à Hull (Québec). 

Nous avons constaté que I’ACDI s’acquitte bien, dans 
l’ensemble, de ses responsabilités en matière de langues offi- 
cielles. Elle a mis en couvre bon nombre de mesures visant à 
créer un milieu propice à l’utilisation des deux langues offi- 
cielles comme langues de travail bilinguisation des claviers 
des ordinateurs; meilleur équilibre dans l’achat par la biblio- 
thèque de livres dans les deux langues officielles; traduction 
d’un plus grand nombre de documents distribués, notam- 
ment les ébauches de politiques; et publication d’une 
brochure d’information sur les langues officielles intitulée Les 
laques officielles à I’ACDI : L’aJ&re ne tout le tu&. 

Néanmoins, un problème perdure sur le plan de la sur- 
veillance en raison du bilinguisme insuffisant chez certains 
surveillants et cadres supérieurs. En outre, dans certains 
secteurs comme celui de l’Asie, du Pacifique, de l’Afrique et 
du Moyen-Orient, comme le personnel communique surtout 
en anglais avec la clientèle, on y distribue plusieurs notes de 
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service courantes en anglais seulement, ce qui nuit à l’obser- 
vation de la Loi sur Je plan interne et au travail des employés 
francophones. 

Selon notre sondage, la rédaction en français pose aussi 
un problème aux employés d’expression francaise. Ce,s der- 
niers disent ne pouvoir utiliser le français que dans 3 1 p. 100 
des cas. Notons également que 17 p. 100 des répondants 
d’expression française ont dit utiliser l’anglais la plupart du 
temps et que 60 p, 100 d’entre eux préféreraient, s’ils avaient 
le choix, rédiger leurs documents en français. 

Le Commissaire a recommandé à l’Agence de s’assu- 
rer que tout employé occupant un poste bilingue peut 
rédiger dans la langue offkielle de son choix, et de mettre 
en place les mesures administratives requises lorsque le 
surveillant immédiat n’est pas en mesure de fonctionner 
pleinement dans les deux langues officielles. Nous avons 
aussi recommandé l’adoption de mesures visant à parfaire 
la formation linguistique des surveillants qui ne satisfont 
pas entièrement aux exigences linguistiques de leur poste. 

Quant à la documentation écrite, 25 p. 100 des répon- 
dants d’expression française ont indiqué que les instruments 
de travail n’étaient pas toujours disponibles dans leur langue 
officielle préférée. Le Commissaire a recommandé que 
L’ACDI s’assure que les employés reçoivent la docu- 
mentation de travail dans les deux langues officielles ou 
dans la langue officielle de leur choix. 

Notre étude révèle également que souvent, dans les réu- 
nions internes, les employés de langue officielle minoritaire 
ne sont pas en mesure de s’exprimer dans la langue officielle 
de leur choix. Le Commissaire a recommandé à L’ACDI de 
prendre des mesures pour encourager les gestionnaires et le 
personnel à tenir des réunions internes dans les deux 
langues officielles et d’informer les participants de leur 
droit d’y utiliser leur langue officielle préférée. 

Nous avons enfin constaté que, depuis quelques années, 
J’ACDI ne renseigne pas ses employés explicitement sur leurs 
droits et obligations en matière de langues officielles. Le 
Commissaire a recommandé que l’Agence prenne les mesures 
nécessaires, en privilégiant les réunions et les s6ances d’infor- 
mation avec les employés, pour les informer à ce sujet. 

L’ACDJ a accepté ces recommandations et s’est engagée 
à les mettre en œuvre. 

En octobre, le Commissaire a effectué un suivi à l’Agence de 
promotion économique du Canada atlantique à l’égard des 
20 recommandations contenues dans son rapport de vérifi- 
cation de 1992, lesquelles portaient sur des éléments clés du 

Programme des langues officielles de l’Agence. Notre suivi a 
révélé que l’Agence avait réalisé des progrès, ayant donné 
suite à neuf recommandations intégralement et à huit 
partiellement. 

L’Agence a mis en œuvre neuf recommandations en 
émettant, à l’intention du personnel aux premières lignes, 
des directives consistant à offrir activement des services dans 
les deux langues officielles là où cela est nécessaire et à 
fournir des services dans la langue officielle préférée des 
clients; en mettant dans les aires de réception des affiches 
d’offre active; en donnant aux entrepreneurs le choix de la 
langue officielle pour l’exécution de leur contrat; en faisant 
en sorte que la surveillance des employés qui y ont droit se 
fasse dans la langue officielle de leur choix; en informant les 
employés de la disponibilité de services centraux dans les 
deux langues officielles; en veillant à ce que les exigences 
linguistiques d’un poste faisant l’objet de mesures de dota- 
tion reflètent objectivement les fonctions de ce poste, en 
offrant aux employés un accès équitable à la formation lin- 
guistique, et en assurant une participation plus équitable de 
ses employés d’expression française et anglaise. 

Pour ce qui est des recommandations en suspens, 
l’Agence doit renforcer sa capacité bilingue en Nouvelle- 
Ecosse afin d’offrir des services comparables aux deux 
groupes linguistiques, exposer invariablement ses documents 
de promotion dans les deux langues officielles et revoir son 
programme de subventions afin de déterminer si l’aide finan- 
cière est répartie équitablement entre les deux groupes lin- 
guistiques. LAgence doit aussi s’assurer que les instruments 
de travail sont disponibles simultanément dans les deux 
langues officielles, promouvoir une utilisation suffisante du 
français au Nouveau-Brunswick et dans la région de la capi- 
tale nationale et veiller à ce que les services et les produits 
informatiques soient tous disponibles en français. Elle doit 
prendre des mesures pour informer tous ses employés de 
leurs droits et de leurs obligations linguistiques, élaborer des 
lignes directrices sur l’utilisation des deux langues officielles 
à l’intention des employés qui dirigent ou qui servent des 
institutions fédérales et établir un programme efficace de 
surveillance des langues officielles avec ses gestionnaires et 
sa direction de la vérification interne. 

En 1994, Air Canada a pris un certain nombre de mesures 
positives afin d’améliorer ses services dans les deux langues 
officielles et pour résoudre de complexes questions de langue 
de travail. La Société a embauché plus de 300 nouveaux \ 
employés bilingues. A la fin de l’année, elle a lancé une vaste 
campagne de sensibilisation à l’intention de ses employés de 
l’aéroport de Toronto. Le petit nombre de plaintes - trois 
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seulement - portant sur la publicité dans la presse de 
langue minoritaire indique que la Société a continué 
de faire des progrès dans ses efforts pour s’acquitter de ses 
obligations à cet égard. 

Et pourtant, la Société a fait l’objet de 42 plaintes rela- 
tives à la langue de service de plus que l’an dernier, pour un 
total de 99. Les plaintes découlent dans une large mesure des 
problèmes qui se posent toujours au chapitre des services au 
sol et en vol, mais il en est qui sont liées à l’absence de ser- 
vices en français chez les transporteurs régionaux d’Air 
Canada, en particulier Air Nova. Nous résumons ci-dessous 
notre enquête approfondie sur la question. 

Sept plaintes seulement concernant la langue de travail 
ont été reçues en 19%; ce chiffre représente une baisse 
importante par rapport à celui de 1993, année où de nom- 
breux techniciens se sont plaints que les cours techniques 
n’étaient donnés qu’en anglais. 

Les aéroports de Toronto et d’Halifax ont été la source 
de nombreuses plaintes. En réponse à neuf plaintes concer- 
nant l’absence de services en français à l’aéroport interna- 
tional Lester B. Pearson à Toronto, la Société s’est engagée à 
s’attaquer au problème. Toutefois, après avoir reçu neuf 
autres plaintes, nous avons décidé de procéder à un examen 
minutieux de la situation linguistique à cet aéroport. Entre- 
temps, Air Canada a lancé une campagne en vue de sensi- 
biliser ses employés à ses obligations en matière de langues 
officielles. Nous procéderons à notre examen une fois cette 
campagne terminée. 

Laéroport d’Halifax a fait l’objet de t 3 plaintes concer- 
nant le manque de services en français. La représentante du 
Commissaire a rencontré la direction d’Air Canada à l’aéro- 
port, laquelle s’est engagée à prendre des mesures propres à 
améliorer la situation. Malgré cela, des vérifications 
ultérieures ont révélé que, même si l’annonce bilingue de 
l’embarquement avait été améliorée, il continuait de se poser 
des problèmes au comptoir d’enregistrement des passagers. 
Le Commissaire a recommandé qu’Air Canada prenne 
les mesures nécessaires pour qu’il y ait égalité d’accès 
aux services dans les deux langues offkielles à l’aéroport 
international d’Halifax, en particulier au comptoir 
d’enregistrement des passagers. 

D’ailleurs, le système d’enregistrement des passagers a 
continué de donner lieu à des plaintes dans les aéroports 
partout au pays. La Société a accepté de mettre en œuvre la 
recommandation faite par le Commissaire l’an dernier, mais 
le public d’expression française a encore de la difficulté à 
obtenir des services en français dans certains aéroports. En 
effet, Air Canada ne veille pas toujours à indiquer clairement 
qu’au moins un poste au comptoir est en mesure d’offrir le 
service dans les deux langues officielles et à ce que ce poste 
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soit occupé en tout temps par un agent bilingue. Nous 
continuerons de suivre les progrès réalisés par Air Canada 
dans la mise en œuvre de la recommandation. 

Nous continuons de recevoir des plaintes relativement 
au service en vol à partir de Montréal ou à destination de 
cette ville. Nous avons fait savoir à la Société qu’il faudrait 
apporter d’autres améliorations afin que’les services soient 
systématiquement offerts en français sur tous les itinéraires 
désignés bilingues. 

Nous avons achevé notre enquête sur la complexe ques- 
non des obligations linguistiques d’Air Canada relativement 
à ses lignes aériennes régionales (Air Nova, Air Alliance, 
Air Ontario, Air BC et NWT Air). La Société soutient que 
les transporteurs régionaux sont des entités juridiquement 
distinctes - nonobstant le fait que certaines sont des filiales 
à part entière - qui n’agissent pas en son nom et qu’elle n’a 
donc aucune obligation de veiller à ce qu’ils se conforment 
aux exigences de la Loi sw les fairgues officielles 

Quant à nous, nous sommes d’avis que, puisque les trans- 
porteurs régionaux représentent Air Canada pour des services 
tels que les services de billetterie et de fret et qu’ils se confor- 
ment à ses normes de services, ils assurent des services au nom 
d’Air Canada. Les transporteurs régionaux sont également 
considérés comme agissant pour le compte de la Société 
lorsqu’ils assurent des services de correspondance. Nous en 
venons donc à la conclusion que les transporteurs régionaux 
assurent des services au nom d’Air Canada et que la Société 
doit, comme l’exige l’article 25, veiller à ce qu’ils le fassent 
conformément à fa Loi. Le Commissaire a recommandé 
qu’Air Canada informe ses transporteurs régionaux de 
leurs obligations en matière de langues offkielles; qu’elle 
modifie ses ententes avec eux de manière à y inclure une 
clause linguistique; qu’elle informe le personnel des trans- 
porteurs régionaux de ses obligations linguistiques; qu’elle 
mette en place des mécanismes de suivi des plaintes; et 
qu’elle suive régulièrement le rendement des transporteurs 
régionaux en matière de langues offkielles. 

Nous avons mené à bien l’enquête que nous avons 
entreprise à la suite de 59 plaintes concernant le manque de 
cours en français à la direction de YExploitation technique à 
Dot-val. Nous avons pu en arriver à un accord avec la Société 
relativement à une politique qui soit juste pour ses techni- 
ciens de langue française. Air Canada offre maintenant des 
cours dans les deux langues et la traduction des cours de 
1995 est avancée. 

En réponse à une plainte suivant laquelle les droits lin- 
guistiques d’un pilote de langue française n’étaient pas 
respectés parce que le deuxième niveau d’un cours n’était 
offert qu’en anglais, la Société a réagi de façon positrve en 
offrant à la personne intéressée la possibilité de reprendre le 
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cours en français. Air Canada a également pris des disposi- 
tions pour que le deuxième niveau soit offert en français aux 
pilotes qui le demandent. 

Nous avons assuré le suivi des recommandations contenues 
dans notre rapport d’enquête approfondie concernant les 
plaintes portées contre l’hôpital Sainte-Anne, à Sainte-Anne- 
de-Bellevue, au Québec, pour nous assurer qu’elles avaient 
été mises en œuvre de manière satisfaisante. 

Notre enquête a révélé que, même si l’hôpital offre 
généralement de bons services aux patients et aux visiteurs 
dans la langue officielle de leur choix, il aurait fallu en faire 
davantage pour reconnaître officiellement les droits des 
patients, de leur famille et du grand public. Notre suivi nous 
a permis de constater que l’hôpital avait révisé sa politique 
des soins infirmiers pour reconnaître le droit des anciens 
combattants à être servis dans la langue officielle de leur 
choix et qu’il était en train de modifier sa Ckrte des droits et des 
respowabiliGs des patieflts pour y ajouter une disposition 
énonçant clairement les droits linguistiques de ces derniers. 

Notre enquête de 1993 avait mis au jour un manque de 
rigueur ou de vigilance de la part des responsables de I’hôpi- 
ta1 relativement aux pratiques se rapportant à la langue de 
travail. Par conséquent, le Commissaire avait recommandé 
que les gestionnaires prennent les mesures voulues pour faire 
en sorte que les employés de l’hôpital puissent travailler dans 
la langue officielle de leur choix. Notre suivi a montré que la 
direction a par la suite distribué à tous les employés de 
l’hôpital la version révisée d’un dépliant intitulé Les kwgues 
officielles - Vos droits et responsabilités et qu’elle leur avait remis, 
en juin, une autre publication bilingue visant à répondre aux 
besoins particuliers du personnel hospitalier. Les cahiers d’in- 
formation à l’intention des nouveaux employés sont désor- 
mais dans les deux langues. Même si la direction de l’hôpital 
avait convenu que, dans l’avenir, les exercices d’évacuation 
en cas d’incendie seraient menés dans les deux langues offi- 
cielles, nous avons constaté au printemps 1994 qu’ils avaient 
encore lieu en français seulement. 

La direction de l’hôpital a pris des mesures pour faire en 
sorte que les procès-verbaux des décisions prises lors des 
réunions des responsables des soins infirmiers soient distri- 
bués aux employés dans les deux langues officielles. 

Les problèmes relatifs à la publication des annonces de 
recrutement en français seulement dans une revue spécialisée 
québécoise ont été réglés, et les annonces sont maintenant en 
français et en anglais. L’hôpital a aussi pris des mesures afin 
d’accroître la participation des anglophones dans sa catégorie 
opérationnelle en élargissant son bassin de recrutement. 

Dans l’ensemble, l’hôpital Sainte-Anne a, en grande par- 
tie, mis en œuvre les recommandations du Commissaire et a 
convenu de remédier aux lacunes qui demeurent. 

Nous continuons d’entretenir avec le Canadien National des 
liens étroits et tant les dirigeants que le personnel de la 
Société nous ont accordé leur entière collaboration lors d’en- 
quêtes parfois délicates. Ainsi, au cours de l’année, nous 
avons complété une enquête sur une situation complexe 
dont nous avons fait état dans notre rapport de l’an dernier. 

11 s’agit des exigences linguistiques de postes au Centre 
des services aux clients (CSC) à Montréal. L?mportante réor- 
ganisation du centre qui s’est poursuivie cette année nous a 
amenés à revoir notre conclusion préliminaire selon laquelle 
les exigences linguistiques des postes de représentants du 
CSC étaient excessives. Selon la structure en place au moment 
de notre enquête, les besoins en matière de bilinguisme 
étaient largement concentrés dans une seule des trois unités 
du centre, celle desservant Montréal. Compte tenu de la 
demande plus faible pour des services en anglais dans les 
deux autres unités, il aurait été possible, d’après nos consta- 
tations, de répondre aux besoins sans exiger que tous les 
représentants du CSC soient bilingues. 

Cependant, la réorganisation a eu pour effet de regrouper 
tous les représentants du CSC en une seule unité. Puisque la 
proportion des communications dans chaque langue est 
désormais à peu près égale et qu’on doit répondre sans tarder 
aux clients, nous concluons donc qu’il est raisonnable d’exiger 
que tous les postes soient désignés bilingues. Nous avons 
aussi constaté, lors de notre enquête, que la Société tient de 
bons registres de la langue officielle préférée de chacun de 
ses clients et qu’elle suit une méthode rigoureuse pour l’établis- 
sement des exigences linguistiques de ses postes de service 
au public. 

Nous avons effectué un suivi afin de déterminer dans quelle 
mesure Condition féminine Canada avait donné suite aux 
recommandations faites par le Commissaire dans son rap- 
port de vérification linguistique de 1992. 

II en ressort que Condition féminine Canada a mis en 
œuvre 26 des 29 recommandations que nous avions for- 
mulées. Nous sommes heureux de constater que ces recom- 
mandations, dont la plupart touchent la langue de travail, 
ont permis à l’organisme d’améliorer le climat linguistique de 
son bureau. 
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Nos recommandations ont en effet mené à plusieurs 
réalisations concernant la langue de travail, notamment la 
compilation d’une liste indiquant la langue de travail préférée 
des employés, la présidence des réunions dans les deux 
langues officielles, la traduction du Guide ne classification des 
dossiet7, de la documentation destinée aux téléphonistes et 
d’un manuel de procédures relatives à la correspondance, la 
rédaction de documents internes, dont les ébauches, dans la 
langue préférée de l’auteur; la mise en place de systèmes 
informatiques bilingues; et la diffusion de renseignements 
portant sur la langue des cours de même que sur les droits des 
employés en matière de formation. Ces recommandations 
ont également eu des répercussions positives sur le service au 
public, la participation équitable et la gestion du Programme 
des langues officielles. 

En matière de service au public, elles ont donné lieu, 
entre autres choses, à l’offre active au téléphone, à I’inscrip- 
tion dans les deux langues du nom et de l’adresse de 
Condition féminine Canada sur les messages acheminés par 
télécopieur et à l’ajout des membres de la presse de langue 
officielle minoritaire aux listes denvoi. 

Lorganisme compte 24 employés d’expression française 
et 24 d’expression anglaise. Même si le taux de participation 
des membres des deux groupes linguistiques au sein de 
Condition féminine Canada est identique à celui de 1992, 
nous notons des progrès à la Direction des services et sys- 
tèmes de gestion où 6 des 13 employés sont d’expression 
anglaise (46,2 p. 100). En 1992, il n’y avait dans cette direc- 
tion que deux personnes d’expression anglaise parmi les 
10 employés. 

Nos recommandations ont aussi amené Condition fémi- 
nine Canada à prendre des mesures touchant l’administration 
du Programme des langues officielles. En effet, l’organisme a 
diffusé une politique concernant la langue de travail, a revu 
les exigences linguistiques des postes et s’est fixé des objectifs 
en ce qui a trait à la mise en oeuvre du Programme au sein des 
diverses directions. 

Condition féminine Canada devra cependant consentir 
les efforts nécessaires afin de donner suite aux trois recom- 
mandations dont la mise en œuvre est à peine amorcée ou 
n’a pas encore débuté : la disponibilité en français de cours 
en informatique et la diffusion de renseignements à ce sujet 
ainsi que la mise en place d’un système électronique bilingue 
pour répertorier la correspondance. 

Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes (CRTC) a continué à offrir des services de 
qualité dans les deux langues officielles. Plus de 97 p. 100 des 
employés dans des postes bilingues satisfont aux exigences 
linguistiques de leur poste. 

En tant qu’organisme responsable de la réglementation 
et de la supervision de la radiodiffusion canadienne, le CRTC 
octroie des licences pour l’exploitation de stations de radio et 
de télévision. C’est à ce titre qu’il a examiné une demande de 
la Société Radio-Canada (SRC), soit la création en janvier 1995 

d’un réseau d’information continue. Appelé le Réseau de I’in- 
formation (RDI), ce service spécialisé revêt une importance 
particulière pour les communautés de langue française. 

En effet, depuis quelques années déjà, les communautés 
francophones de toutes les régions du pays cherchent à 
obtenir le pendant français de Newsworld diffusé au réseau 
anglais de la SRC. À l’automne 1993, le CRTC a reçu de la 
Société une demande pour la création du RDI. Le projet en 
prévoyait la diffusion obligatoire dans les marchés où les 
francophones représentent au moins 50 p. 100 de la popula- 
tion et la diffusion facultative ailleurs. 

Le Commissaire a donné son appui à la création du 
RDI, mais il a fait valoir le besoin de rendre obligatoire la 
diffusion du signal à l’échelle du pays. Plusieurs associations 
de langue française ont aussi fait part au CRTC de leurs 
préoccupations quant à la diffusion facultative dans les 
marchés dits « anglophones >> proposée par la Société. Elles 
craignaient - étant donné qu’un grand nombre de franco- 
phones hors Québec vivent dans des communautés à majorité 
anglophone - que les câblodistributeurs ne tiennent pas 
compte des besoins des communautés d’expression française 
vivant en situation minoritaire. 

Malgré les prises de position du Commissaire et de 
diverses associations intéressées, le CRTC a octroyé à la 
SRC une licence pour la diffusion du RD1 selon les modalités 
proposées au moment de la présentation du projet. 
Toutefois, le CRTC s’est engagé à accueillir une demande de 
diffusion obligatoire du RD1 si la diffusion de ce dernier 
n’atteignait pas un niveau satisfaisant. Le Commissaire 
continuera à suivre l’affaire de près. 

Dans un autre ordre d’idées, le CRTC éprouve des diffi- 
cultés avec l’agence de publicité qui publie ses avis et ses 
décisions dans les journaux. Depuis le début de l’année I 994, 
nous avons porté à l’attention du CRTC huit plaintes au 
sujet d’avis et de décisions qui avaient été publiés unique- 
ment en anglais dans des régions à l’extérieur du Québec. 
Ces plaintes s’ajoutaient aux sept autres sur le même sujet 
que nous avions reçues en 1993. Au cours de nos enquêtes, le 
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CRTC nous avait assurés que l’agence de publicité qui 
le représentait allait prendre les moyens nécessaires pour 
publier ces documents dans les deux langues officielles. 

Or, malgré la nouvelle politique en matière de publicité 
adoptée par le CRTC en 19% et les rappels effectués auprès 
de l’agence de publicité, le Commissaire a continué à recevoir 
des plaintes portant sur des avis et des décisions publiés en 
anglais seulement. Devant cette situation, le Commissaire a 
recommandé que le CRTC prenne les mesures nécessaires 
pour que l’article 11 de la Loi sur les langues officielles soit 
respecté par toute agence de publicité qui agit pour son 
compte. 

En septembre, nous avons effectué un suivi de la vérification 
linguistique menée en t BO- 199 t auprès du Conseil de 
recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 
(CRSNG). Cette démarche visait à déterminer si le Conseil 
avait donné suite aux trois recommandations formulées dans 
notre rapport de vérification pour corriger les lacunes les 
plus importantes. 

Notre étude a révélé que des progrès notables avaient 
été réalisés dans la mise en œuvre de ces recommandations. 
En effet, la capacité linguistique des divers comités de sélec- 
tion des subventions a été améliorée. Par ailleurs, on a 
rehaussé au niveau supérieur (C) les exigences linguistiques 
de plusieurs postes dont les titulaires doivent pouvoir servir 
la clientèle dans les deux langues officielles. On a fait de 
même pour des postes dont les titulaires sont chargés de sur- 
veiller des employés des deux groupes linguistiques. 

Nous avons aussi effectué un suivi dans le dossier des 
Olympiades canadiennes de chimie et de physique au cours 
desquelles, en 1993, les participants d’expression française 
avaient été désavantagés par rapport à leurs concurrents anglo- 
phones parce que la connaissance de l’anglais était exigée à cer- 
taines étapes déterminantes. Cette année, nous avons noté 
avec plaisir que le comité organisateur avait établi une politique 
à ce sujet et qu’il avait pris les moyens pour veiller à ce que 
toutes les activités et tous les programmes se déroulent, selon 
les besoins spécifiques, dans l’une ou l’autre langue officielle, ou 
dans les deux. Ainsi, dans le cadre des Olympiades qui ont eu 
lieu à l’université Bishop’s en t 994, on a respecté la préférence 
linguistique des candidats en offrant dans les deux langues offi- 
cielles toute la documentation et tous les examens, En outre, 
les candidats ont pu participer aux travaux de laboratoire, aux 
séances d’études et aux conférences dans la langue officielle de 
leur choix. Quatre étudiants d’expression française sur neuf se 
sont classés au sein de l’équipe canadienne aux Olympiades 
internationales de chimie et de physique. 

Nous avons mené à l’automne un suivi à l’égard des recom- 
mandations contenues dans notre rapport de vérification de 
1992 au sujet de la langue de travail et de l’administration de la 
politique des langues officielles au Conseil national de 
recherches Canada (CNRC). Nous avons constaté que I’orga- 
nisme avait réalisé des progrès puisque trois recommandations 
ont éternises en œuvre entièrement et sept partiellement. 

Le CNRC a fourni aux employés des conseils linguis- 
tiques sur la rédaction de documents et des cours de formation 
en francais aux employés d’expression française, veillé à ce que 
les membres des comités de sélection puissent communiquer 
dans la langue officielle préférée des candidats et modifié son 
formulaire dévaluation du rendement pour que les employés 
soient évalués dans la langue officielle de leur choix. 

Nous avons toutefois constaté que les autres lacunes 
relevées en 1992 persistent. Ainsi, le CNRC se doit de fournir 
des descriptions d’emploi bilingues à ses titulaires de postes 
bilingues; d’améliorer la capacité bilingue des services cen- 
traux et du personnel; d’offrir activement et de fournir, dans 
les deux langues officielles, tous les instruments de travail, les 
outils informatiques et la formation; de veiller à ce que les 
employés soient surveillés dans la langue officielle de leur 
choix; et d’intensifier ses efforts en vue dune utilisation 
équitable du français et de l’anglais lors des réunions aux- 
quelles assistent des membres des deux groupes linguistiques. 

La situation des langues officielles au ministère de la Défense 
nationale et au sein des Forces canadiennes continue de 
poser certaines difficultés, notamment en matière de langue 
de travail. Le contexte dans lequel se trouve le Ministère, qui 
doit diminuer ses effectifs et dont le mandat est en révision, 
entraîne des restructurations qui ajoutent à la complexité des 
choses. II est à noter que le ministre, le sous-ministre et le 
chef d’état-major de la Défense ont pris le ferme engage- 
ment de faire respecter la Loi sur les langues officielles. Il vaut 
d’ailleurs la peine de signaler que, malgré les réductions en 
cours, la participation globale des deux groupes linguistiques 
parmi les militaires demeure équitable. 

Cette année, le Commissaire s’est penché particulière- 
ment sur la question du regroupement en un seul endroit des 
programmes de formation des élèves-officiers. À la suite 
de l’annonce de la fermeture du Collège militaire royal 
de Saint-Jean (CMR), il a fait part de ses inquiétudes au 
ministre de la Défense le priant de revoir sa décision. 
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Quand il est devenu évident que le gouvernement 
maintenait sa décision de faire du Collège militaire royal 
(CMR) de Kingston le seul collège militaire au Canada, le 
Commissaire est intervenu auprès des autorités gouvernemen- 
tales pour insister sur la création dune institution vraiment 
bilingue, notant que le collège est situé dans une région qui 
présente d’importantes lacunes en matière de services en 
français. Les autorités du Ministère ont adopté un plan pour 
rendre cette institution bilingue. Le Commissaire s’est rendu 
au collège afin de prendre connaissance de ce plan et d’y 
rencontrer le commandant du CMR et le recteur du collège, 
ainsi que plusieurs membres de la faculté et de I’administra- 
tion. 11 a aussi rencontré les autorités scolaires de Kingston 
et visité l’école qui a fait l’objet d’un litige”. 

En 1994, le ministère de la Défense nationale a fait I’ob- 
jet de 49 plaintes recevables dont la majorité (34) concernait 
la langue de travail. Neuf visaient la participation équitable, 
cinq le service au public et une la dotation d’un poste. 

Dans un rapport d’enquête concernant 20 plaintes au 
sujet de notes de service et de documents de travail dis- 
tribués en anglais seulement au Quartier général, le 
Commissaire a recommandé que le Ministère revoie ses 
directives concernant la distribution de communications 
internes et rappelle à ses gestionnaires que leurs res- 
ponsabilités linguistiques comprennent la distribution de 
documents d’usage courant et généralisé dans les deux 
langues offlcielles. 

Nous avons complété deux enquêtes touchant l’égalité 
des chances d’emploi et d’avancement de francophones, 
apprentis-techniciens de moteurs d’avion. Un plaignant soute- 
nait que son licenciement des Forces canadiennes était 
attribuable aux difficultés d’ordre linguistique qu’il a éprouvées 
lors de sa formation professionnelle qui s’est déroulée en 
grande partie dans sa langue seconde à la base des Forces cana- 
diennes (BFC) à Moose Jaw, en Saskatchewan. Le deuxième 
prétendait que le harcèlement à caractère linguistique qu’il 
avait subi de la part d’un surveillant de l’unité où il poursuivait 
sa formation professionnelle à la BFC de Cold Lake, en 
Alberta, l’avait poussé à demander sa libération volontaire des 
Forces canadiennes. 

Nos enquêtes ont révélé que ces deux plaignants étaient 
parmi les apprentis-techniciens de moteurs d’avion qui 
avaient dû apprendre l’anglais avant d’entreprendre leur for- 
mation professionnelle parce que celle-ci n’était pas entière- 
ment disponible en franqais. Les Forces canadiennes ont 
reconnu que cette situation était contraire aux dispositions 
de la Loi puisque, à compter de septembre I 993, la formation 
professionnelle de base devait être disponible dans les deux 
langues pour tous les métiers militaires. 

x Pour les plus récents détails concernant cette affaire, VO~ p.94 

Dans le cas de Cold Lake, notre enquête, tout comme 
celle menée par les Forces canadiennes, a révélé qu’il y a 
effectivement eu harcèlement de la part du surveillant et que 
cette situation a été tolérée par les supérieurs de ce dernier. 
Le plaignant a reçu une proposition de réintégration des 
Forces canadiennes, qu’il a acceptée. Il poursuit présentement 
sa formation en français sur une base au Québec. Donnant 
suite à la recommandation du Commissaire, le Ministère a 
sensibilisé les gestionnaires de l’unité en cause à leurs 
responsabilités quant à l’environnement professionnel de 
leurs subordonnés en situation de minorité linguistique. 

Quant au cas du plaignant de Moose Jaw, ne pouvant se 
prononcer sur les raisons de son licenciement des Forces 
canadiennes, le Commissaire trouvait néanmoins que, pen- 
dant sa formation professionnelle, le plaignant avait été 
désavantagé par rapport à ses pairs d’expression anglaise et il 
a recommandé que le ministère de la Défense nationale 
revoie sa décision. Les autorités du Ministère ont répondu 
que le congédiement du plaignant se fondait entièrement sur 
son manque de compétence technique et non sur des ques- 
tions d’ordre linguistique. Le plaignant, qui a formulé un 
recours judiciaire en vertu de la Loi sur les langues officielles 
auprès de la Cour fédérale, a déposé comme preuve 
matérielle notre rapport qui concluait que sa formation en 
français avait été déficiente. 

Nous avons entrepris, à la fin de 1994, des enquêtes sur 
six plaintes en provenance de la BFC de Moose Jaw, en 
Saskatchewan, concernant l’absence de services en français 
pour les familles des militaires. Quatre militaires se sont vu 
refuser une mutation sur une base francophone ou bilingue 
et deux d’entre eux ont prématurement mis fin à leur car- 
rière. Dans le cadre de ces enquêtes menées au regard des 
dispositions de la Loi concernant la langue de travail et la 
participation équitable, nous avons fait une comparaison 
entre la situation des familles d’expression française à la BFC 
de Moose Jaw et celle des familles d’expression anglaise à la 
BFC de Bagotville, au Québec. Cette étude, qui est encore 
en cours au moment d’écrire ces lignes, constitue la suite de 
notre rapport de t 993 sur la langue des services offerts aux 
familles des militaires. Le Commissaire attend toujours la 
réponse officielle du Ministère au sujet des 27 recomman- 
dations formulées dans ce rapport. 

Le Commissaire a aussi procédé à une vérification lin- 
guistique de la langue de travail à l’édifice Louis Saint- 
Laurent situé à Hull (Québec) où se trouvent les secteurs du 
Ministère dont l’activité principale est de fournir des services 
d’appui matériel aux Forces canadiennes. II en ressort que 
des progrès ont été réalisés au cours des dernières années, 
particulièrement en ce qui concerne la disponibilité de docu- 
ments techniques dans les deux langues officielles. 
Cependant, notre vérification a encore révélé des faiblesses, 
et le Commissaire a dû formuler plusieurs recommandations. 
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Ainsi, étant donné les insuffisances en français de 
plusieurs surveillants, le Commissaire a recommandé que 
le Ministère prenne les mesures administratives qui s’im- 
posent, incite son personnel à tenir ses réunions dans les 
deux langues et s’assure que les employés peuvent obtenir 
leurs évaluations de rendement et bénéficier d’une sur- 
veillance dans la langue de leur choix. 

Même si plusieurs instruments de travail d’ordre général 
sont disponibles dans les deux langues officielles, d’autres 
n’existent qu’en anglais. Le Commissaire a recommandé 
que le Ministère prenne les mesures nécessaires afin de 
s’assurer que les documents d’usage courant et généralisé 
sont aussi disponibles en français. 

Au chapitre de la formation, les cours de base et ceux de 
niveau intermédiaire sont généralement offerts dans les deux 
langues officielles tandis que - problème qui perdure - les 
cours de niveau supérieur et les cours techniques spécialisés 
sont dispensés la plupart du temps en anglais seulement. Le 
Commissaire a recommandé que le Ministère s’assure de 
la disponibilité en français de la formation qu’il offre à 
son personnel civil et militaire. 

Les services du personnel et les services centraux ne sont 
pas toujours offerts dans les deux langues officielles, et en 
majorité les employés indiquent n’avoir jamais ou rarement 
été informés de leurs droits et de leurs obligations en matière 
de langue de travail. Le Commissaire a fait des recommanda- 
tions au Ministère afin de faire corriger ces lacunes. 

En ce qui concerne le service au public, nous avons visité 
plusieurs Centres de recrutement des Forces canadiennes. 
Nous pouvons en conclure que la plupart offrent un service 
convenable dans les deux langues officielles. 

Nous avons fait enquête à l’égard de 119 plaintes mettant en 
cause Développement des ressources humaines Canada, dont 
la plupart portaient sur la langue de service. Le Ministère 
compte un millier de points de service et a reçu plus de 30 mil- 
lions d’appels téléphoniques en 1994. Nous avons mené qua- 
tre grandes enquêtes à l’égard de plaintes concernant le 
manque d’objectivité dans l’établissement des exigences lin- 
guistiques, la discrimination linguistique dont un employé 
aurait fait l’objet et le non-respect de ses droits relatifs à la 
langue de travail; l’insuffisance de services en français et la dis- 
crimination linguistique dans le cadre d’un projet de création 
d’emplois financé par le Ministère, et l’incapacité à favoriser 
l’épanouissement d’une communauté minoritaire de langue 
officielle. (Cette dernière enquête est décrite à la page 42.) 
Nous avons aussi mené un suivi à l’égard des progrès réalisés 
quant à la qualité linguistique des offres d’emploi produites 
dans les deux langues officielles par un système informatisé. 

Dans l’ensemble, le Ministère dispose d’une bonne 
capacité pour servir le public dans la langue officielle de son 
choix. En effet, 90,4 p. 100 des préposées au service du public 
qui occupent un poste bilingue répondent aux exigences de 
leur poste et 24 p. 100 des postes de préposés au service du 
public sont bilingues. 

En faisant enquête à l’égard de la désignation bilingue 
de 68 postes au Télécentre des programmes de la sécurité du 
revenu, à Bathurst (Nouveau-Brunswick), nous avons conclu 
qu’il n’était pas nécessaire, objectivement, que les 68 postes 
soient tous désignés bilingues, étant donné la composition 
linguistique de la clientèle. Le Commissaire a recommandé 
que Développement des ressources humaines Canada 
revoie sa décision de doter ces postes comme étant 
bilingues, en considérant avec objectivité les exigences 
linguistiques stipulées à l’article 91 de la Loi. Le Ministère 
a répondu que, à son avis, tous ces postes devaient être 
bilingues. Le Commissaire a maintenu sa position et informé 
les plaignants qu’ils pouvaient faire appel en vertu de la 
Partie x de la Loi. Les plaignants, avec l’appui du Commissaire, 
ont intenté des poursuites judiciaires qui, à la fin de l’année, 
étaient toujours devant les tribunaux. 

La deuxième grande enquête concernait un employé de 
la Direction générale des programmes de la sécurité du 
revenu, à Montréal, qui estimait avoir fait l’objet de discrimi- 
nation parce qu’il avait déposé des plaintes auprès du 
Commissariat au sujet du non-respect, par le Ministère, de 
son droit à recevoir de la formation, des instruments de tra- 
vail et de la surveillance dans la langue de son choix. Même 
si notre enquête n’a pas permis de conclure qu’il y a effec- 
tivement eu discrimination, force nous fut de constater que 
le bureau régional du Québec et le bureau de district de 
Montréal du Ministère n’avaient pas respecté les conditions 
relatives à la langue de travail. Le Commissaire a recom- 
mandé que des mesures soient prises pour veiller à ce que 
les droits des employés anglophones soient respectés et 
que Développement des ressources humaines Canada 
crée un milieu de travail propice à l’utilisation des deux 
langues officielles. Le Ministère a réagi favorablement à ces 
recommandations; nous assurerons un suivi à l’égard de l’effi- 
cacité des mesures correctives qui ont été prises. Nous avons 
aussi conclu que le non-respect du droit de l’employé à de la 
formation et de la surveillance en anglais l’avait défavorisé et 
aurait pu lui nuire dans son évaluation de rendement. Ces 
évaluations ont servi à choisir les employés qui seraient rap- 
pelés pour une autre période d’emploi d’une durée déter- 
minée; le plaignant ne figurait pas parmi les employés 
rappelés. Le Commissaire a recommandé que Dévelop- 
pement des ressources humaines Canada revoie l’évalua- 
tion du rendement de l’employé, en tenant compte du fait 
que celui-ci avait été placé dans une position défavorable 
quand il s’agissait de faire ressortir ses connaissances et 
ses compétences, et revoie sa décision de ne pas renouveler 
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son emploi pour une période déterminée. Le Ministère a 
réexaminé le dossier du plaignant et a maintenu sa décision 
initiale. Le plaignant a décidé de porter l’affaire devant la 
Cour fédérale. 

La troisième grande enquête concernait un plaignant 
qui a allégué ne pas avoir été servi en français au Centre 
d’emploi du Canada de Kitsilano, à Vancouver, en Colombie- 
Britannique. Le plaignant a aussi allégué qu’il avait été déclaré 
inadmissible à un emploi dans le cadre d’un programme de 
création d’emplois financé par Développement des ressources 
humaines Canada parce qu’il avait insisté pour être servi en 
francais. Notre enquête a révélé que le plaignant ne répondait 
pas aux critères établis pour le poste en question. Mal- 
heureusement, l’employeur avait mal interprété les critères et 
avait offert l’emploi au plaignant par erreur. Nous n’avons pas 
trouvé de preuves de discrimination fondée sur la langue dans 
ce cas. Pour ce qui est de l’absence de services en français, le 
Commissaire a recommandé que Développement des 
ressources humaines Canada veille à ce que les clients qui 
demandent à être servis en français dans la région métro- 
politaine de Vancouver soient renvoyés au centre d’emploi 
du Canada qui est désigné bilingue et s’assure que celui-ci 
a, en tout temps, la capacité d’offrir tout l’éventail des ser- 
vices en français. 

L’an dernier, le Commissaire avait recommandé que le 
Ministère fasse en sorte que l’information sur les offres 
d’emploi qui sont produites par un programme de tra- 
duction assistée par ordinateur soit d’égale qualité lin- 
guistique dans les deux langues offkielles. Étant donné le 
succès d’un projet-pilote qu’il avait lancé, le Ministère envi- 
sage la mise en ceuvre à I’échelle nationale d’un programme 
appelé <( JOBSCAN » au plus tard en avril 1995. Ce pro- 
gramme éliminerait la plupart des problèmes de traduction 
et permettrait d’augmenter de beaucoup la qualité linguis- 
tique des offres d’emploi. Le nouveau système repose sur des 
phrases et des mots établis qui couvrent un large éventail de 
possibilités d’emploi et pour lesquels il existe un équivalent 
dans l’autre langue. Nous suivrons cette situation de très près 
puisque, tant que les problèmes n’auront pas été réglés, les 
membres des communautés minoritaires qui sont à la 
recherche d’un emploi peuvent être grandement défavorisés. 

Dans le cadre dune restructuration de grande enver- 
gure, plusieurs nouveaux programmes sont venus s’ajouter au 
Ministère. Pendant toute cette période d’adaptation, le 
Ministère a réagi avec rapidité et efficacité aux plaintes que 
nous lui avons signalées. De plus, la représentante du 
Commissaire au Québec a négocié une entente avec le sous- 
ministre adjoint du bureau régional du Ministère au Québec 
portant expressément sur les questions de langues officielles 
et donnant au Commissariat un accès direct aux gestion- 
naires de première ligne pour le règlement des plaintes. 

Nous avons effectué une vérification portant sur la langue 
de travail à l’administration centrale du ministère de 
l’Environnement, située à Hull. 

Environnement Canada compte plusieurs réalisations en 
matière de langue de travail. En effet, la majorité des préposés 
aux services centraux et du personnel s’acquittent générale- 
ment bien de leurs obligations linguistiques. Un grand nombre 
d’instruments de travail, tels que les directives, les circulaires et 
les notes de service, sont également disponibles dans les deux 
langues officielles. De plus, le Ministère participe activement, 
depuis deux ans, à un projet de formation commune qui 
regroupe les organismes fédéraux ayant des bureaux aux 
Terrasses de la Chaudière, ce qui lui permet d’offrir à ses 
employés de nombreux cours en français et en anglais. 

Toutefois, en dépit de ces progrès, il existe encore selon 
notre sondage, une importante déficience dans l’emploi 
du frangeais à l’administration centrale. Dans l’ensemble, 
seulement 66 p, 100 des répondants d’expression française 
peuvent utiliser le français au travail au moins la moitié du 
temps lorsqu’ils ne servent pas le public ou d’autres 
employés. 

Seulement un subalterne d’expression française sur deux 
peut communiquer verbalement en français avec son surveil- 
lant immédiat. Pour les communications écrites, la pro- 
portion est encore plus faible : il n’y a que 29 p. 100 des 
répondants d’expression française qui ont des échanges par 
écrit en français avec leur surveillant. Les communications 
des répondants d’expression anglaise avec leur surveillant 
Immédiat se font généralement en anglais : 85 p. 100 pour 
l’écrit et 84 p. 100 pour l’oral. 

Seulement 74 p. 100 des répondants d’expression 
française ont reçu leur dernière évaluation de rendement 
dans la langue officielle de leur choix, alors que 97 p. 100 
des répondants d’expression anglaise ont été évalués dans 
leur langue. 

Par ailleurs, 22 p, 100 seulement des réunions se déroulent 
dans les deux langues officielles. Non moins de 69 p. 100 des 
répondants d’expression française indiquent que l’anglais est 
utilisé exclusivement, ou la plupart du temps, lors des 
réunions internes. 

De plus, 55 p. 100 des répondants d’expression française 
de même que 39 p. 100 des répondants d’expression anglaise 
affirment ne jamais avoir reçu de renseignements concernant 
leurs droits et leurs devoirs en matière de langues officielles. 

Le Commissaire a donc recommandé à Environne- 
ment Canada de prendre les mesures requises afin de 
combler les lacunes énoncées plus haut, notamment en ce 
qui a trait à la surveillance, à l’évaluation du rendement, 
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aux manuels de référence, à l’information en matière de 
langues officielles de même qu’à la prestation des services 
en français dans les domaines liés à l’informatique ainsi 
qu’à l’achat et à la gestion des biens. 

En mars 1994, nous avons mené deux vérifications portant 
sur la langue de travail au ministère des Finances. L’une visait 
la Direction des services ministériels (DSM) qui offre des 
services centraux et du personnel au Ministère et au Secré- 
tariat du Conseil du Trésor; la seconde concernait les autres 
directions du Ministère. 

Notre évaluation consistait surtout en un sondage sur la 
langue de travail mené auprès de 330 employés. Les répon- 
dants s’accordaient pour dire que près de la moitié des cours 
de perfectionnement professionnel ne sont pas disponibles 
en français. Nous avons recommandé que le Ministère 
assure à ses employés un plein accès à tous ses cours dans 
les deux langues officielles. 

Notre vérification a révélé que la DSM fournit presque 
toujours ses services dans les deux langues officielles. 
Exception faite des instruments de travail, elle est générale- 
ment en avance sur le reste du Ministère pour ce qui est de 
l’utilisation équitable du français et de l’anglais. Toutefois, le 
tiers des employés d’expression française interrogés à la 
DSM a indiqué que les instruments de travail n’étaient pas 
tous disponibles en franFais; dans les autres directions, le 
quart des employés d’expression française a fait le même 
commentaire. Le Commissaire a recommandé que le 
Ministère prenne les mesures correctives qui s’imposent. 

Parmi les répondants d’expression française de la DSM, 
62 p. 100 nous ont dit que leur surveillance se faisait en 
français contre 25 p, 100 seulement dans les autres direc- 
tions. A la DSM, 85 p. 100 des employés sondés ont indiqué 
que leur évaluation de rendement se faisait dans la langue 
officielle de leur choix, ailleurs, ce chiffre passe à seulement 
57 p. 100. Les réunions ministérielles se tiennent en anglais 
huit fois sur dix. Le Commissaire a recommandé que le 
Ministère prenne des mesures efficaces pour corriger 
ces lacunes. 

Les employés, tant d’expression française que d’expres- 
sion anglaise, ont fait savoir qu’ils manquent d’information 
sur leurs droits et leurs obligations linguistiques. Le 
Commissaire a recommandé que le Ministère ait davan- 
tage recours à des réunions et à des séances d’informa- 
tion pour remédier au problème. 

Nous avons mené deux enquêtes approfondies à la 
Gendarmerie royale du Canada (CRC). Lune portait sur les 
droits relatifs à la langue de travail des membres d’expression 
française de la Section des enquêtes sur les crimes de guerre 
et les affaires spéciales (SECCAS) de la Division « A », dans 
la région de la capitale nationale, et l’autre, sur les exigences 
linguistiques et les méthodes de dotation en personnel uti- 
lisées pour combler deux postes de caporal à la Section de la 
lutte antidrogue de la Division « C », à Montréal. 

Dans le premier cas, le plaignant a allégué que ses 
supérieurs à la SECGAS lui ont demandé de leur fournir une 
traduction en anglais de ses lettres ou de ses formulaires 
rédigés en français qu’ils devaient signer. 

La SECCAS fait enquête à l’égard des présumés crimi- 
nels de guerre conjointement avec la Section des crimes 
contre l’humanité et des crimes de guerre du ministère de la 
Justice, qui est chargée des poursuites. Étant donné qu’en 
grande majorité les accusés demandent que leur procès ait 
lieu en anglais, la Section des crimes de guerre du ministère 
de la Justice préférait que les rapports finaux de la CRC 
soient aussi établis dans cette langue. Nous avons toutefois 
constaté que cette méthode de travail contrevenait à l’article 37 
de la Loi sur les langues officielles, qui stipule que le ministère de 
la Justice doit permettre aux membres de la SECGAS de tra- 
vailler dans l’une ou l’autre des langues officielles. 

Lenquête a aussi révélé que les obligations découlant de 
la Partie \i de la Loi avaient été mal interprétées et qu’il fallait 
clarifier les dispositions relatives à la langue de travail tant 
pour les surveillants que pour les employés. Nous avons 
conclu que l’allégation du plaignant était fondée et que les 
membres de la SECGAS qui occupent un poste bilingue ou 
réversible doivent pouvoir travailler dans la langue officielle 
de leur choix. 

Le Commissaire a recommandé que la SECGAS éla- 
bore un plan d’action de sorte que tous ses membres et 
tous ses employés puissent travailler et être surveillés 
dans la langue officielle de leur choix, selon les exigences 
linguistiques de leur poste. Le Commissaire a aussi 
recommandé que des séances d’information distinctes 
soient organisées à l’intention des surveillants et des 
autres membres de la Section afin de les informer de 
leurs droits et de leurs obligations en matière de langues 
offkielles, en vertu de la Partie v de la Loi. La Direction 
des langues officielles, à l’administration centrale, s’est 
empressée de mettre en œuvre la dernière recommandation; 
nous attendons les derniers éléments du plan d’action. 

Dans le second cas, le plaignant contestait les exigences 
linguistiques et la méthode de dotation en personnel uti- 
lisées pour combler deux postes de caporal à la Section de la 
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lutte antidrogue, à Montréal. L’examen des descriptions 
d’emploi des deux postes et les entrevues qui ont été menées 
auprès des responsables de la Section nous ont permis de 
conclure que le profil linguistique (BBC) des postes conve- 
nait aux fonctions exercées par les caporaux. La décision 
prise par la direction de la CRC de pourvoir aux postes avec 
des titulaires répondant déjà aux exigences linguistiques 
n’était toutefois pas justifiée à notre avis, étant donné que les 
responsables n’ont pu expliquer en quoi des dispositions 
administratives ou une formation linguistique ultérieure 
auraient eu un effeet néfaste sur les activités de la Section. 

Le Commissaire a recommandé que la Section de la 
lutte antidrogue de la Division « C » pourvoie les deux 
postes de caporal en question comme des postes bilingues, 
mais à nomination non impérative. Le Commissaire de la 
CRC a accepté notre recommandation, mais, parce que les 
deux postes avaient déjà été dotés en raison d’exigences 
opérationnelles urgentes, il s’est engagé à ce que la CRC 
comble les deux prochains postes vacants à la Section de la 
lutte antidrogue de Montréal dans le cadre de nominations 
non impératives (priorité II). 

Sur une note positive, nous sommes heureux de signaler 
que, après avoir reçu quelques plaintes au cours des trois 
dernières années, la CRC a nommé un commandant de 
détachement bilingue à St Pierre-Jolys, au Manitoba, où près 
des deux tiers de la population locale sont d’expression 
française. Nous constatons aussi que la Gendarmerie réalise 
des progrès concrets en vue d’une participation équitable des 
Canadiens d’expression française, qui représentent aujourd’hui 
19,4 p. 100 des membres réguliers de la CRC. Compte tenu 
du mandat de la CRC, de sa clientèle et de l’emplacement de 
ses bureaux, ce taux de participation est équitable. 

Nous avons procédé à une vérification de la langue de travail 
à l’administration centrale du ministère de la Justice. Le 
Ministère s’occupe des affaires juridiques du gouvernement 
et offre des services juridiques à presque tous les ministères 
et organismes fédéraux. Nous mettons ici en lumière des 
aspects positifs du contexte de la langue de travail à l’admi- 
nistration centrale ainsi que des éléments susceptibles 
d’amélioration. 

Le Ministère a installé des claviers bilingues sur tous ses 
ordinateurs personnels et a mis à jour ses politiques en matière 
de langues officielles et de services de traduction. II a examiné 
les exigences linguistiques des postes pour s’assurer que la Loi 
est respectée. 

Selon le sondage que nous avons effectué auprès de 
330 employés du Ministère, 61 p. 100 des répondants d’ex- 
pression française rédigeraient en français s’ils avaient le 

choix; cependant, seulement 28 p. 100 de ces derniers rédi- 
gent en français tout le temps ou la plupart du temps, tandis 
que 88 p. 100 des répondants d’expression anglaise font de 
même en anglais. Le Commissaire a recommandé que le 
Ministère prenne les mesures correctives qui s’imposent. 

Cinquante-cinq pour cent des répondants d’expression 
française et le même pourcentage de répondants d’expres- 
sion anglaise nous ont dit que les réunions auxquelles ils 
assistaient se tenaient seulement ou le plus souvent en 
anglais. Vingt-neuf pour cent des répondants d’expression 
française ont indiqué qu’on ne leur offrait pas la possibilité 
d’utiliser la langue officielle de leur choix. Le Commissaire 
a recommandé que le Ministère prenne les mesures qui 
s’imposent pour faciliter la tenue de réunions bilingues et 
pour informer les employés de leur droit de participer 
aux réunions dans la langue offkielle de leur choix. 

Nous avons aussi constaté qu’un nombre considérable 
de répondants d’expression française et anglaise estimaient 
qu’ils n’avaient pas été suffisamment informés de leurs droits 
et de leurs obligations en matière de langues officielles. Le 
Commissaire a recommandé que le Ministère voie à cette 
question, notamment en organisant des réunions et des 
séances d’information à ce sujet. 

Un certain nombre de répondants ont aussi souligné 
que la direction leur faisait souvent parvenir des notes de 
service courantes en anglais seulement. Le Commissaire a 
recommandé que le Ministère fasse le nécessaire pour que 
les employés reçoivent les notes de service dans la langue 
de leur choix ou dans les deux langues officielles. 

En 1994, le Commissaire a effectué un suivi à l’égard des 
II recommandations relatives au service au public dans les 
deux langues officielles qui figuraient dans son rapport de 
vérification de 1993 concernant Marine Atlantique. Bien que 
la Société ait réalisé certains progrès, le suivi a révélé qu’elle 
n’a pas mis en œuvre la plupart des recommandations. Le 
Commissaire a donc demandé à Marine Atlantique d’établir 
un plan d’action destiné à donner suite aux recomman- 
dations et de présenter un rapport au Commissariat au début 
de I 995. 

Les services en français se sont sensiblement améliorés 
au guichet pour véhicules à Borden (île-du-Prince-Édouard), 
le point de vente des billets pour le traversier de Cap 
Tourmentin (Nouveau-Brunswick). Cependant, si l’on se fie 
à la nature des plaintes reçues au cours de 1994, des pro- 
blèmes importants continuent d’entraver la prestation de ser- 
vices au public comme l’exige la Loi sl(r les latigues officielles. 
Particulièrement, l’offre active à bord du traversier fait défaut 
dans la plupart des cas, et le renvoi des passagers à des 
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employés bilingues, quand c’est nécessaire, n’est pas assuré 
régulièrement. Les employés de la Société doivent être 
clairement sensibilisés à ce qu’est une prestation de services 
au public dans la langue officielle de son choix. Le manque 
d’information à cet égard est à l’origine de nombreuses 
plaintes portées à l’attention du Commissaire. 

Né en 1993 de la fusion de composantes de plusieurs institu- 
tions fédérales, le ministère du Patrimoine canadien a pour 
objectif général de favoriser le développement dune identité 
canadienne et d’un sentiment d’appartenance à des valeurs 
communes. Malgré les difficultés à surmonter en cette période 
de réorganisation, le Ministère a affiché un bon rendement sur 
le plan de la capacité bilingue, au cours de t 994, puisque 
90,6 p. 100 des titulaires de postes bilingues satisfont aux exi- 
gences linguistiques de leur poste. Soulignons que, dans la 
catégorie Gestion, 84 des 96 postes sont désignés bilingues et 
que près de 80 p. 100 de ces postes comptent des titulaires 
qui satisfont aux exigences linguistiques établies. 

En 1994, le Ministère a fait l’objet de 47 plaintes dont 
44 avaient trait au setvice au public. Deux de ces dernières 
visaient des services offerts aux communautés d’expression 
française dans le nord-ouest de l’Ontario et ont fait l’objet 
d’une enquête en vertu de la Partie VII de la Loi sur fer hgues 
officielles qui porte notamment sur la pleine reconnaissance du 
français et de l’anglais dans la société canadienne. Les résul- 
tats de cette enquête figurent à la page 43. 

Les communautés d’expression française de la région de 
l’Atlantique ont porté un vif intérêt à la restructuration minis- 
térielle après avoir éprouvé quelques difficultés à obtenir des 
services en français. C’est à la suite daffectations intérimaires 
de personnes unilingues aux différents postes de directeurs de 
cette région que les communautés nous ont fait part de leur 
préoccupations. Notre bureau est intervenu auprès du 
Ministère afin de connaître les mesures qu’il comptait prendre 
pour s’assurer que les communautés vivant en situation 
minoritaire reçoivent leurs services dans la langue officielle 
de leur choix. 

Le Ministère s’est engagé à désigner bilingues au niveau 
le plus élevé (C) les postes de directeurs provinciaux de la 
région de l’Atlantique et à y affecter des titulaires répondant, 
dès leur nomination, aux exigences linguistiques de leur 
poste. Nous nous sommes aussi intéressés à la façon prévue 
de doter des postes analogues dans les autres régions du 
pays. Compte tenu de l’importance de ce Ministère pour le 
développement des communautés de langue officielle, le 
Commissaire continuera à suivre de près cette question. 

La composante Sport amateur a fait l’objet de six 
plaintes mettant en cause des organismes sportifs qui 
reçoivent des subventions ou des contributions du Ministère. 
Le Ministère s’est engagé à réévaluer ses politiques et ses 
procédures afin de combler les lacunes signalées. 

Nous avons entrepris le suivi dune vérification qui por- 
tait sur la disponibilité de services dans les deux langues offi- 
cielles dans les parcs nationaux et les sites historiques de la 
région de l’Atlantique. A la suite de la vérification effectuée 
en t 992, le Commissaire avait formulé trois recommanda- 
tions touchant l’offre active des services dans les deux 
langues (tant dans l’affichage que dans les communications 
orales) de même que la prestation des services au public. Les 
résultats de notre suivi ont révélé que le Ministère a donné 
suite à la recommandation portant sur l’affichage d’offre 
active puisque des écriteaux ont été installés dans la grande 
majorité des points de service des parcs de la région de 
l’Atlantique. 

En ce qui a trait à la recommandation portant sur l’ac- 
cueil des visiteurs dans les deux langues officielles, nous 
avons noté, qu’à l’exception de deux parcs, les employés ren- 
contrés dans les lieux historiques et les parcs nationaux n’of- 
frent pas activement les services dans les deux langues. Par 
conséquent, le Ministère devra prendre des mesures pour 
assurer en tout temps le respect de cette disposition. 

La troisième recommandation visant particulièrement 
les parcs Fundy et Kejimkujik n’a été que partiellement mise 
en oeuvre. Au parc national Fundy, les visiteurs sont accueillis 
en anglais, mais peuvent obtenir un service en français s’ils 
ont recours à une mesure administrative adoptée il y a déjà 
plusieurs années. Pour ce qui est du parc national 
Kejimkujik, le service en français y est disponible au centre 
d’accueil. De plus, les visiteurs d’expression française peu- 
vent participer à des activités en français quatre jours par 
semaine. Malgré les progrès accomplis, le Ministère devra 
poursuivre ses efforts afin de rendre la prestation des sewices 
au public dans ces parcs entièrement conforme aux disposi- 
tions de la Loi pour la saison 19%. 

Issu de l’ancien ministère des Forêts et de celui de YEnergie, 
des Mines et des Ressources, le ministère des Ressources 
naturelles a connu en 1994 une année de consolidation sur le 
plan des langues officielles. II a négocié une nouvelle entente 
avec le Conseil du Trésor, dont le point saillant porte sur le 
rehaussement des profils linguistiques de plusieurs postes 
dans les régions désignées bilingues aux fins de la langue de 
travail. Soulignons aussi les efforts du Ministère pour accroître 
la capacité bilingue de ses cadres et de ses surveillants. 
Même si le Conseil du Trésor a fixé l’objectif que tous 
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les cadres de la fonction publique occupant un poste 
bilingue atteignent le niveau de compétence supérieur (C) 
en lecture et à l’oral en 1998, le Ministère compte y arriver 
en mars 199.5. À la fin de l’année, 70 p. 100 de ses cadres 
admissibles à la formation linguistique avaient atteint ou 
dépassé ce niveau. II importe de noter que plus de 58 p. 100 
des titulaires de postes bilingues servant le public possèdent 
le niveau supérieur de compétence linguistique, ce qui leur 
permet d’offrir à la clientèle un service de qualité dans les 
deux langues officielles. 

Le nombre des plaintes déposées contre le Ministère a 
considérablement augmenté, passant de t 3 en t 993 à 29 cette 
année. Cette hausse est toutefois attribuable aux 24 plaintes 
que nous avons relues concernant les exigences linguistiques 
des postes de techniciens au Centre de foresterie des 
Laurentides à Sainte-Foy (Québec). Les plaignants soute- 
naient que le Ministère n’avait pas tenu compte des exi- 
gences relatives à la lecture de documents et à l’utilisation de 
logiciels lorsqu’il avait changé, de « bilingue » à « français 
essentiel )>( la désignation des postes de techniciens non 
affectés au service au public ou aux fonctionnaires. 

Lenquête a révélé que la modification des exigences 
linguistiques des postes ne s’était pas déroulée de façon 
entièrement objective, tel que le prescrit l’article 9 I de la Loi. 
En effet, la plupart des postes exigeaient une connaissance 
des deux langues, étant donné que les techniciens devaient 
notamment lire régulièrement des documents en anglais. Le 
Commissaire a donc recommandé que le Ministère examine 
de nouveau les exigences linguistiques des postes de techni- 
ciens en se fondant sur des critères objectifs et uniformes, 
compte tenu des taches que les techniciens doivent réelle- 
ment accomplir. Le Ministère a accepté de mettre en œuvre 
la recommandation d’ici la fin de janvier t 99.5. 

Notre enquête a aussi révélé que certains instruments de 
travail étaient disponibles en anglais seulement dans cette 
région où le français est la langue de travail. Le Commis- 
saire a recommandé que le Ministère dresse une liste 
exhaustive des instruments de travail et des logiciels 
d’usage courant et généralisé qui ne sont disponibles 
qu’en anglais et élabore un plan d’action pour les rendre 
disponibles en français aussi. Le Ministère s’est engagé à 
terminer cet exercice pour la fin de janvier I 995. 

Nous avons également complété en 1994 une enquête 
amorcée I’an dernier portant sur la langue de travail dans le 
secteur de la cartographie à Ottawa. La plainte comportait 
trois volets : I’unilinguisme anglais de certains iogiciels, de 
même que des indications quant aux corrections à effectuer 
sur des cartes topographiques et la distribution en anglais 
seulement de notes de service aux employés. Le Ministère 
s’est engagé à rendre les logiciels bilingues pour permettre 
aux francophones de travailler en français. De plus, il a 
décidé de remplacer le système d’annotation manuelle des 

cartes topographiques par un système informatisé entière- 
ment bilingue et de contrôler de plus près la distribution de 
notes de service. Nous effectuerons un suivi en 1995. 

Lintégration des composantes Douanes, Accise et Impôt de 
Revenu Canada s’est poursuivie pour entrer officiellement en 
vigueur en mai 1994. Bien que cette restructuration ait causé 
quelques difficultés en ce qui concerne l’application de la Loi, 
le rendement du Ministère au chapitre des langues officielles 
est bon dans l’ensemble, grâce notamment à l’appui solide de 
la haute direction. 

Revenu Canada poursuit activement la mise en œuvre 
de neuf recommandations faites dans le cadre dune étude du 
Commissaire menée dans des postes douaniers du sud-ouest 
de l’Ontario. Trois d’entre elles portaient sur la signalisation 
des installations et les autres sur la prestation des services 

aux voyageurs dans les deux langues officielles. Les Douanes 
ont aussi déployé des efforts accrus afin que le service au 
public soit amélioré aux endroits visés par le Rè&tzent sur les 
iangues officielles. Ainsi, le Ministère a entrepris, auprès des 
employés affectés aux postes-frontières, une campagne 
nationale de sensibilisation mettant l’accent sur l’offre active 
de services dans les deux langues. 

Le Commissariat a tenu deux séances d’information 
avec les employés bilingues du Centre fiscal de Winnipeg au 
printemps 1994, répondant ainsi à l’invitation du directeur 
du centre. 

Les plaintes touchant le service au public voyageur aux 
postes-frontières ont connu une baisse en 1994, puisqu’on 
n’en compte que 19 contre 38 en 1993; 17 de ces plaintes 
portaient sur des postes douaniers de l’Ontario. Ainsi, au 
poste-frontière du pont Peace à Fort Eric, la direction a 
remis, à la suite dune plainte, une note de service détaillée à 
tous les employés, leur rappelant leurs obligations linguis- 
tiques et les enjoignant de façon non équivoque d’offrir un 
service courtois et professionnel dans la langue officielle 
requise par les voyageurs. 

À l’été 1994, à la suite de plaintes pour lesquelles les cor- 
rectifs tardaient à venir, le Commissaire a recommandé 
que Revenu Canada établisse un plan de conversion de 
ses systèmes informatisés afin qu’ils puissent reproduire 
les signes diacritiques français dans ses envois aux con- 
tribuables. Le Ministère a commencé à donner suite au plan 
qu’il a préparé et nous en suivons de près les progrès. 

Aussi, nous avons enquêté sur les exigences linguistiques 
de cinq postes de commis affectés au service du courrier et 
des archives au bureau régional des Douanes à Montréal. Les 
plaignants considéraient que les trois postes désignés 
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<< français essentiel » auraient dû être bilingues au même titre 
que les deux autres, étant donné que les fonctions des cinq 
postes leur paraissaient semblables. Nous avons conclu que 
les tâches accomplies étaient effectivement les mêmes et que 
la connaissance des deux langues officielles était requise pour 
les cinq postes. Compte tenu des circonstances, le Commis- 
saire a recommandé que le Ministère désigne bilingues 
tous les postes de commis en question. 

Au début de 1994, le Service correctionnel du Canada (SCC) 
a procédé, auprès de tous les membres de son personnel, à 
un important sondage; les deux tiers des répondants étaient 
d’avis que << les employés du SCC étaient traités d’une 
manière équitable, quelle que soit leur langue >>. Les chiffres 
étaient même plus élevés au Québec, où 75 p. 100 des 
employés d’expression française et 70 p. 100 des employés 
d’expression anglaise étaient d’accord avec cette affirmation. 

Nous avons fait enquête relativement à 50 plaintes met- 
tant en cause le Service correctionnel; toutes, sauf deux, 
provenaient de détenus incarcérés dans des pénitenciers 
fédéraux où il y a une forte demande de services dans les 
deux langues officielles. La majorité des plaintes portaient sur 
des rapports rédigés dans la mauvaise langue, le manque de 
cours de formation dans la langue officielle préférée ou sur 
des communications en personne qui ne respectaient pas la 
langue officielle préférée du détenu. Les trois quarts environ 
des plaintes provenaient de pénitenciers fédéraux au Québec. 

Nous avons aussi mené une enquête approfondie sur 
six plaintes provenant de deux pénitenciers du Québec, Elles 
avaient trait à des annonces aux détenus diffusées par haut- 
parleur dans une seule langue, à des rapports d’infraction remis 
en franqais à des détenus d’expression anglaise et, dans un cas, 
au fait qu’un détenu anglophone avait été déclaré coupable de 
désobéissance à un ordre donné en français. Comme la plu- 
part des questions en cause sont de nature systémique, les 
recommandations du Commissaire s’adressaient à tous les 
établissements de détention qui ont l’obligation de donner aux 
détenus des services dans les deux langues officielles. 

Au cours de notre visite dans les pénitenciers en ques- 
tion, nous avons remarqué que la plupart des annonces 
étaient faites en français seulement. Même si la plupart des 
renseignements donnés par haut-parleur sont également pu- 
bliés dans les deux langues officielles grâce à des avis affichés 
dans chaque aile des établissements, le SCC doit tout de 
même veiller à ce que les annonces soient faites en français et 
en anglais. Le Commissaire a recommandé que le SCC 
prenne les mesures nécessaires pour que les annonces qui 
s’adressent aux détenus et qui sont diffusées par haut- 
parleur soient faites dans les deux langues officielles. 

Notre enquête a également révélé que plusieurs rapports 
d’infraction remis à des détenus d’expression anglaise avaient 
été rédigés en français seulement. Bien que les agents correc- 
tionnels aient le droit de rédiger les rapports dans la langue 
officielle qu’ils préfèrent, ils doivent veiller à ce que les 
détenus les reçoivent dans la langue officielle de leur choix. 
Le Commissaire a recommandé que le SCC informe tout 
le personnel des établissements où la demande est impor- 
tante des droits linguistiques des détenus et qu’il leur 
rappelle les obligations du XC à l’endroit des détenus 
parlant la langue officielle de la minorité pour ce qui est 
des communications orales et écrites. 

Dans le cas du détenu anglophone qui a été reconnu 
coupable d’avoir désobéi à un ordre donné en français seule- 
ment, le SCC s’est engagé à rappeler aux employés de don- 
ner les ordres dans les deux langues officielles et de faire en 
sorte, dans la mesure du possible, qu’il y ait un employé 
bilingue dans chaque aile, même si les activités courantes et 
les situations imprévues ne le permettent pas toujours. Le 
Commissaire a recommandé que le SCC trouve des 
moyens de respecter les droits linguistiques des détenus 
parlant la langue de la minorité lorsque les ordres sont 
donnés par des agents de correction unilingues; que les 
agents correctionnels qui sont titulaires de postes bilingues 
donnent tous leurs ordres dans les deux langues offkielles; 
et que tous les rapports d’infraction concernant des 
ordres auxquels le détenu n’a pas obéi fassent état de la 
langue dans laquelle l’ordre a été donné. 

Notre bureau de Moncton a fait enquête sur une plainte 
déposée par un employé du pénitencier Dorchester, au 
Nouveau-Brunswick, qui a été éliminé à la présélection lors 
d’un concours pour la dotation d’un poste de surveillant des 
services correctionnels, parce qu’il ne satisfaisait pas aux exi- 
gences linguistiques du poste, désigné « bilingue impératif >> 
BBBIBBB. Notre enquête a révélé que ce poste avait une inci- 
dence importante sur les activités du pénitencier et qu’il 
s’agissait d’un poste indispensable à la prestation de services 
dans les deux langues officielles aux détenus et aux 
employés. Nous avons par conséquent conclu que la dotation 
bilingue impérative était une nécessité objective. Toutefois, 
parce que le surveillant des services correctionnels doit traiter 
de questions délicates qui exigent la compréhension et I’ex- 
pression d’idées subtiles, abstraites ou compliquées, le 
Commissaire a recommandé que le SCC porte au niveau C 
l’exigence concernant l’interaction orale pour ce poste. 
Les représentants du SCC ont volontiers convenu de 
donner suite à cette recommandation. 

Les trois pénitenciers en cause ont l’obligation particulière, 
aux termes du Règlnrrent, de fournir des services bilingues aux 
détenus, mais le SCC maintient sa politique consistant à donner 
les services de base, tels que les soins de santé et la gestion des 
cas, dans les deux langues officielles dans tous ses établissements. 
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La Société canadienne des postes a pris certaines mesures 
positives en 19%. Elle a émis un nouveau guide sur les 
langues officielles à l’intention des gestionnaires et a informé 
les Canadiens de la disponibilité de services dans les deux 
langues là où ceux-ci sont offerts, selon les concentrations de 
population. Toutefois, comme le révèlent les enquêtes à 
l’égard de certains programmes et activités, la Société ne 
tient pas suffisamment compte de ses obligations linguis- 
tiques dans ses décisions. Presque la moitié des t 2.9 plaintes 
recevables visaient les points de vente, tandis que l’autre 
moitié concernaient des questions se rapportant aux services, 
dont un nombre restreint avaient trait aux communications 
écrites et téléphoniques internes avec les employés. Le 
nombre total des plaintes a baissé de t 7 p. 100. 

Llan dernier, plusieurs Canadiens ont remarqué que leur 
adresse figurant sur le courrier courant reçu de gros expé- 
diteurs avait été modifiée. Entre autres changements, les 
types de rues en anglais, comme << Street >>, << AueMue >>, 
« Crescetit >>, etc., dans des adresses au Québec ont été traduits 
en fran$ais, et l’inverse s’est produit ailleurs au Canada. 
D’après les enquêtes qui ont été menées à la suite de plaintes 
à ce sujet, les gros expéditeurs de courrier du secteur privé, 
afin de bénéficier de tarifs réduits, appliquaient une nouvelle 
politique de la Société canadienne des postes relative aux 
adresses, selon laquelle il faut utiliser les adresses telles 
qu’elles sont enregistrées par les municipalités, peu importe la 
préférence linguistique exprimée par les clients. 

Le Commissaire a recommandé que la Société cana- 
dienne des postes revoie sa norme en matière d’adres- 
sages afin d’éliminer la nécessité d’adresser le courrier 
dans une ou l’autre langue offïcielle et informe en con- 
séquence les gros expéditeurs de courrier. La Société a par 
la suite modifié sa politique pour reconnaître la plupart des 
adresses, mais pas la totalité d’entre elles, dans l’une ou 
l’autre langue officielle et l’a fait savoir aux expéditeurs. Nous 
poursuivons nos discussions avec la Société au sujet des 
adresses restantes. 

La norme relative aux adresses a été aussi appliquée pour 
les nouveaux panneaux extérieurs désignant les établisse- 
ments de la Société canadienne des postes dans tout le pays. 
Sur chaque panneau figurait l’adresse de l’établissement telle 
qu’enregistrée par la municipalité. Étant donné que peu 
d’adresses sont enregistrées dans les deux langues officielles 
on a ajouté une adresse unilingue à la plupart des panneaux. 
Le Commissaire a recommandé que la Société canadienne 
des postes modifie sa politique relative aux panneaux des 
établissements postaux pour assurer le plein respect des 
exigences linguistiques. La Société a révisé sa politique en 
conséquence. 

Nous avons aussi étudié la décision de la Société cana- 
dienne des postes de nommer son nouveau service postal 
f< Xpresspost », néologisme formé à partir de l’anglais et qui 
n’a pas de prononciation valable en français. Compte tenu 
des coûts déjà investis dans le service « Xpresspost », le 
Commissaire a recommandé que la Société examine 
toutes les options lui permettant de s’acquitter de ses 
obligations linguistiques quand il s’agit de donner un 
nom à des produits et des services existants ou futurs. La 
Société a accepté de mettre en œuvre la recommandation et 
de s’y conformer à l’avenir pour l’élaboration de ses produits 
et services. 

Le Commissaire est également intervenu après que la 
Société eut distribué quelque 6 000 000 de dépliants bi- 
lingues à des ménages dans tout le pays. Les dépliants avaient 
entre autres pour objet d’informer les Canadiens de l’endroit 
où sont situés les établissements de services postaux de leur 
localité et, particulièrement, ceux offrant des services dans les 
deux langues officielles. Or, un certain nombre de dépliants 
contenaient des erreurs linguistiques et des indications 
unilingues. Dans certains cas, les erreurs ont été répétées dans 
la version révisée. La Société a présenté ses excuses. 

Dans le secteur de la vente au détail, la Société a donné 
suite, avec un certain retard, à plusieurs plaintes concernant 
des services en français insatisfaisants à un bureau de poste 
du nord de l’Ontario. Cependant, des problèmes de longue 
date mettant en cause une franchise postale du Nouveau- 
Brunswick n’avaient toujours pas été réglés au moment 
d’écrire ces lignes. Aussi, les enquêtes menées à la suite de 
plaintes concernant des franchises postales à Ottawa ont 
révélé que des caisses enregistreuses électroniques, bien 
qu’elles soient dotées de logiciels bilingues, accueillaient les 
clients avec des messages écrits unilingues. Après l’intet-ven- 
tion du Commissaire, la Société canadienne des postes a 
annoncé qu’elle prévoyait utiliser un message d’accueil dans 
les deux langues officielles. A l’invitation de la Société, nous 
avons mené en juin une autre série de séances d’information 
sur les langues officielles avec, cette fois, des responsables de 
la vente au détail de la Société au Nouveau-Brunswick. Il 
s’agit là d’une initiative louable qui aide la Société à amélio- 
rer ses services aux clients dans la langue de leur choix. 

À la fin de l’année, nous avons entrepris le suivi de 
huit recommandations visant l’élimination des obstacles à 
l’utilisation du français comme langue de travail à I’Établisse- 
ment de traitement du courrier d’Ottawa. Nos premières 
constatations montrent des progrès dans l’amélioration du 
bilinguisme chez les sumeillants. Une enquête relative à des 
plaintes portées par des employés anglophones de l’Ontario 
a révélé qu’un questionnaire en français seulement avait été 
envoyé à des centaines de surveillants. La Société a remédié 
à la situation sans tarder. 
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La Société canadienne des postes est un organisme de 
grande envergure qui est investi de responsabilités nationales. 
Bien qu’elle ait établi des mécanismes pour s’acquitter de ses 
responsabilités dans le cadre de ses programmes, notre exa- 
men de certains aspects en I 9% révèle qu’elle devrait s’efforcer 
davantage de tenir compte de ses obligations linguistiques dans 
l’élaboration de ses programmes. 

De par son mandat, la Société Radio-Canada (SRC) a un 
rôle important à jouer à l’égard du développement et de 
l’épanouissement des communautés de langue officielle, 
comme le stipule la Partie VII de la Loi sur les langues officielles. 

Certaines des décisions prises par la SRC au cours de l’an- 
née, dont la création d’un réseau d’information de langue 
française, ont eu d’importantes répercussions à ce chapitre. 

La programmation du Réseau de l’information (RDI), à 
compter de janvier 1995, viendra corriger un déséquilibre au 
détriment du public francophone qui, contrairement aux 
citoyens d’expression anglaise, ne bénéficiait pas d’un réseau 
d’information continue dans sa langue. Malgré des demandes 
de la part du Commissaire et des communautés de langue 
française vivant en situation minoritaire, toutefois, le RD1 ne 
sera pas obligatoirement diffusé dans les marchés où les Cana- 
diens d’expression française constituent moins de 50 p. 100 de 
la population. L.a SRC est cependant persuadée que, grâce à 
ses stratégies de marketing, le RD1 sera effectivement offert 
à la plupart des communautés de langue française vivant en 
situation minoritaire. La Société s’est d’ailleurs engagée à 
comparaître devant le CRTC pour demander la diffusion 
obligatoire du RDI si l’offre du service à l’extérieur du Québec 
était jugée insuffisante. 

Toujours au regard de la Partie VII de la Loi, nous avons 
effectué une enquête portant sur le service radiophonique de 
langue française à l’Île-du-Prince-Édouard. D’après les plai- 
gnants, ce service et particulièrement l’émission « Bonjour 
Atlantique - Île-du-Prince-Édouard u ne répondent pas 
pleinement aux besoins de la communauté d’expression 
française. 

Notre enquête nous a permis de conclure que la plainte 
était fondée. En effet, les actualités et les affaires publiques 
de l’île-du-Prince-Édouard étaient presque absentes de l’in- 
formation présentée au cours de l’émission en question. Au 
moment de la plainte, aucun journaliste n’avait été affecté à 
cette émission. La SRC a réagi positivement en annonçant 
l’entrée en fonction d’un journaliste d’expression française à 
l’automne 19%. Dans la mesure où la Société n’a pas à subir 
d’autres compressions budgétaires, elle prévoit faire davan- 
tage en produisant l’émission à l’Île-du-Prince-Édouard, dès 
l’automne 1995. 

Notre bureau a aussi mené une enquête sur la désigna- 
tion linguistique du poste de directeur de la caisse de retraite 
au siège social de la SRC. Le plaignant contestait la nécessité 
d’exiger le bilinguisme pour le poste. II ajoutait que, si le bilin- 
guisme était véritablement requis, il n’était pas nécessaire 
d’exiger le niveau le plus élevé (C). Selon notre enquête, les 
critères de dotation relatifs aux langues officielles avaient été 
établis de façon objective et, par conséquent, il n’y avait pas 
eu infraction à la Loi. Le plaignant, insatisfait des résultats, a 
décidé de s’adresser à la Cour fédérale. 

À l’automne t 994, nous avons entrepris le suivi de notre 
vérification linguistique de 1993 sur la langue de travail au 
siège social de la SRC afin de déterminer si la Société avait 
donné suite à nos recommandations. Nous avons trouvé que 
trois des huit recommandations ont entièrement été mises en 
ceuvre. Elles concernaient la disponibilité dans les deux 
langues officielles des cours de formation, une étude sur la 
capacité linguistique des effectifs bilingues dans chacun des 
services centraux et du personnel, et l’élaboration d’un plan 
d’action visant à corriger les anomalies relevées dans le cadre 
de notre vérification. 

Trois recommandations ont été partiellement mises en 
œuvre : dresser un inventaire des instruments de travail et 
élaborer un plan d’action pour rendre bilingues ceux qui 
devraient l’être; assurer la disponibilité dans les deux langues 
officielles des documents de travail d’usage courant et géné- 
ralisé, et adopter un processus dévaluation du rendement 
donnant clairement aux employés le choix de la langue. 
Deux autres recommandations n’ont pas été suivies. Elles 
portaient sur la tenue de réunions bilingues et le besoin 
d’informer les employés du siège social de leurs droits et de 
leurs obligations en matière de langues officielles. La SRC 
devra s’efforcer de compléter la mise en œuvre de ces 
recommandations. 

Cette année, nous avons porté notre attention sur le Centre 
principal des ordinateurs de Statistique Canada. Nous y avons 
complété deux enquêtes approfondies par rapport à des 
plaintes portant sur la surveillance et la langue des évaluations 
du rendement. 

Notre enquête touchant la surveillance au Centre des 
ordinateurs a révélé que la surveillance du plaignant n’avait 
pu être faite dans la langue de son choix à cause de l’unilin- 
guisme anglais de ses supérieurs immédiats. De plus, lors des 
réaffectations de son personnel, durant cette période, le 
Centre n’a pas pris suffisamment en considération ses obliga- 
tions à cet égard. Par conséquent, le Commissaire a recom- 
mandé à l’institution de tenir compte, dans les affectations 
de ses employés occupant un poste bilingue ou réversible, 
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de leur droit d’être surveillés dans la langue officielle de 
leur choix. Il a également recommandé de réexaminer les 
exigences linguistiques des postes de surveillance en fonc- 
tion des exigences linguistiques des postes subalternes. 

En ce qui concerne la langue utilisée dans le cadre des 
évaluations du rendement, nous avons constaté, au cours des 
trois dernières années, que les surveillants avaient générale- 
ment rempli ces évaluations sans chercher à connaître la 
langue officielle préférée des employés. De plus, il ressort de 
notre enquête que la direction du Centre n’est pas suffisam- 
ment au fait de ses obligations à l’égard de la langue de 
travail. Le Commissaire a recommandé que l’institution 
informe la direction du Centre de ses obligations linguis- 
tiques et ce, avant le début de la prochaine période d’exa- 
men du rendement et émette des lignes directrices 
précisant les obligations linguistiques des surveillants et 
les droits linguistiques des employés. Le Commissaire a 
également recommandé que l’institution adopte des 
mesures de contrôle afin de s’assurer que la langue ofiï- 
cielle préférée des employés soit respectée dans le cadre 
de leur évaluation du rendement. Linstitution s’est engagée 
à donner suite à ces recommandations. Deux autres plaintes 
visant la même direction restent à l’étude. 

Par ailleurs, il vaut la peine de souligner une heureuse 
initiative de l’organisme visant à encourager les anglophones 
à apprendre le français. En effet, le projet << théâtre français, 
acteurs anglophones », mis sur pied par l’organisme il y a trois 
ans, remporte un franc succès. Ce mode novateur d’appren- 
tissage de la langue seconde a permis aux 28 participants 
d’améliorer leur maîtrise du français et d’obtenir le niveau de 
bilinguisme supérieur (C). Cette réussite a amené Statistique 
Canada à mettre en place, au cours de l’année, une ligue 
d’improvisation anglaise pour les employés d’expression 
française qui désirent également parfaire leur langue seconde. 

Cette année, Transports Canada a fait des progrès dans 
divers domaines, notamment par l’élargissement des services 
bilingues de circulation aérienne au Nouveau-Brunswick et 
la publication d’un cahier d’information à l’intention du per- 
sonnel des aéroports, expliquant les exigences relatives aux 
langues officielles applicables aux personnes qui assurent par 
contrat des services au public voyageur. De plus, le comité 
de la haute direction sur les langues officielles sera réactivé. 

Les plaintes révèlent que les problèmes se posent princi- 
palement dans le secteur Aviation. Notre enquête relative à 
deux plaintes de 1993 suivant lesquelles il n’était pas possible 
de communiquer en français en ce qui concerne le contrôle 
de la circulation aérienne au Nouveau-Brunswick a amené 
Transports Canada à mettre en place un service de vol à vue 

de langue française à partir de Charlo, dans la partie nord de 
la province où vit la majeure partie de la population fran- 
cophone. Comme le service bilingue de vol aux instruments 
au Nouveau-Brunswick n’était toujours pas disponible depuis 
Moncton, nous avons pressé le Ministère d’évaluer la 
demande à cet égard. Le Ministère entend commencer son 
étude auprès des usagers en mars 1995 

La version modifiée des Ordonnances sur la navigation 
aérienne obligeant les transporteurs aériens intérieurs à 
diffuser les messages de sécurité dans les deux langues offi- 
cielles à bord des avions de 20 places et plus a été publiée 
dans la Partie I de la Gazette du Carda en avril. La résolution 
de questions d’un autre ordre dans le texte modificatif a 
retardé la publication des nouvelles Ordonnances dans la 
Partie II de la Gazette du Can& qui, au moment de la rédac- 
tion du présent rapport, devait avoir lieu en février 19%. La 
version modifiée des Ordonnances doit entrer en vigueur 
douze mois après leur publication. 

Nous avons effectué deux enquêtes à l’aéroport 
Macdonald-Cartier d’Ottawa. La première faisait suite à des 
plaintes émanant de contrôleurs aériens au sujet de I’instau- 
ration de services bilingues à l’unité de contrôle terminal. 
Nous ne remettons pas en cause le besoin d’un service 
bilingue à cet aéroport : cependant, nous avons rappelé au 
Ministère qu’il n’a pas procédé à une évaluation objective des 
exigences linguistiques des postes nécessaires pour répondre 
aux obligations linguistiques de cette unité de travail. 

La deuxième enquête concernait une plainte déposée 
par un contrôleur en poste dans la tour qui, ayant échoué à 
la formation linguistique après la conversion de son poste 
désigné « anglais essentiel » en poste bilingue, a soutenu 
qu’on lui confiait des tâches qui n’étaient pas équivalentes à 
celles qu’il accomplissait précédemment. Notre enquête était 
sur le point de s’achever à la fin de l’année. 

Le profil linguistique et le mode de dotation d’un poste 
de gestionnaire à l’installation des services de la circulation 
aérienne d’Ottawa ont été contestés et le profil a été modifié 
de manière à tenir compte des exigences de bilinguisme. 
Pendant la tenue du concours, une nouvelle plainte a mis en 
doute le caractère approprié du mode de dotation non 
impératif. Le Commissaire a recommandé que le poste 
fasse l’objet d’une dotation impérative. 

Nous avons également procédé à une enquête sur la 
désignation linguistique du poste de chef pilote (aéronef à 
voilure fixe). Le plaignant soutenait que, parce que le titulaire 
de ce poste est comptable de la conformité aux normes de 
vol de plus de 500 employés fédéraux - dont beaucoup de 
francophones -, le poste devrait être désigné bilingue 
plutôt que <c anglais essentiel K Nous avons constaté que le 
poste exigeait une connaissance supérieure des deux langues 
officielles. Avant la publication de notre rapport, le Ministère 
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a choisi le niveau intermédiaire et doté le poste de facon non 
impérative. Nous avons recommandé que ces exigences 
soient réexaminées et que, jusqu’à ce que le titulaire satis- 
fasse aux exigences linguistiques du poste, des mesures 
soient prises pour qu’un service comparable soit offert 
dans chacune des deux langues officielles. 

Au mois d’août, le Commissaire a écrit à Transports 
Canada pour l’inviter à demander à ses fonctionnaires de 
garder à l’esprit les dispositions de la Loi sur les laMgtces officielles 
dans le contexte des plans du Ministère pour commercialiser 
une partie importante de ses activités, y compris les services de 
la circulation aérienne et le transfert d’aéroports. Les pour- 
parlers avec le Ministère sur cette question se poursuivent. 

Nous avons procédé, en 1994, à un sondage sur l’utili- 
sation des langues officielles à l’administration centrale à 
Ottawa. En règle générale, même si le Ministère a fait des 
progrès dans plusieurs domaines, nous avons constaté qu’il 
existe un déséquilibre entre les deux groupes en matière de 
langue de travail. Seulement 52 p. 100 des répondants 
d’expression française travaillent au moins la moitié du 
temps dans leur langue officielle, contre 89 p. 100 de ceux 
d’expression anglaise. 

Le problème linguistique principal a trait à la surveillance. 
C’est dans les rapports avec leurs surveillants que les répon- 
dants de langue française éprouvent le plus de difficulté à 
utiliser leur langue officielle : 75 p. 100 déclarent que plus de 
la moitié des échanges verbaux ont lieu en anglais et 85 p. 100 
indiquent que plus de la moitié des communications écrites 
avec leur surveillant se font en anglais. Il ne faut donc pas 
s’étonner que le sondage révèle que le français est peu utilisé 
dans les réunions. Non moins de 86 p. 100 des répondants 
d’expression française indiquent que l’anglais est utilisé la 
plupart du temps lors des réunions internes. 

Étant donné ces constatations, le Commissaire a recom- 
mandé que le Ministère prenne des mesures afin d’améliorer 
la situation et veille à ce que le français occupe une place 
équitable comme langue de travail. 

Bien que le nombre de plaintes touchant Transports 
Canada soit relativement restreint si l’on considère I’enver- 
gure et le mandat de ce ministère, il nous faut conclure, 
d’après nos enquêtes et notre vérification de la langue de 
travail à l’administration centrale, que le Ministère doit 
accorder une plus grande attention à la détermination objec- 
tive des exigences linguistiques des postes et à la langue 
de travail. 
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Terminés en 1994 Retommandations .--.-- _________ -_ -~_--.- -,-.------. 

Vérifications 
Agence canadienne de développement international 

(langue de travail) 5 
Banque fédérale de développement 10 
Bureau de la sécurité des transports 13 

Défense nationale (langue de travail à Hull) 13 

Institut de formation de Transports Canada 10 

Services à Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) 
Banque fédérale de développement, 
Centre d’emploi du Canada, Revenu Canada, 
Santé Canada, Société canadienne d’hypothèques 
et de logement, Société canadienne des postes 26 

Service correctionnel (bureaux de libération 
conditionnelle-région de l’Atlantique) 13 

Services gouvernementaux Canada 
(langue de travail) 10 

Transports Canada (langue de travail - 
bureau régional de Moncton, Nouveau-Brunswick) 11 

Suivis 
Centre national des arts (langue de travail) 8 
Conseil de recherches en sciences 

naturelles et en génie du Canada 3 

Gendarmerie royale du Canada 
(langue de travail - administration centrale) 16 

Marine Atlantique 11 

Société Radio-Canada (langue de travail - siège social) 8 

hudes spbriales 
Centre d’emploi du Canada à Cornwall 

(service au public, langue de travail, 
participation et gestion du programme) 

Service canadien des parcs 
(bureau régional de l’Ontario à Cornwall) 

Services gouvernementaux Canada 
et Défense nationale 
(service aux fournisseurs établis au Québec) 

Société canadienne des postes à Cornwall 
(service au public, langue de travail) 

Système d’information sur les matières 
dangereuses utilisées au travail 

13 

11 

11 

10 

3 

- Entrepris en 1994 Recommandations -- ----- 

Vérifications 
Environnement Canada (langue de travail) 8 
Finances Canada (langue de travail à la direction 

des Services ministériels) 9 

Finances Canada (langue de travail 
à l’exclusion des Services ministériels) 8 

Justice Canada (langue de travail) 7 

Transports Canada (langue de travail) 10 

Suivis 
Agence de promotion économique 

du Canada atlantique 
Condition féminine Canada 
Conseil national de recherches Canada 
Ministère du patrimoine canadien 

(parcs nationaux et lieux historiques 
du Canada atlantique) 

20 

29 

10 

3 

Études spbciales 
Emballage et étiquetage (Deuxième étape) 
Service au public dans les bureaux désignés 

Vous pouvez obtemr un exemplaire de ces rapports en vous adressant à la Direction des communications, Commissariat aux langues officielles. I I 0, me O’Connor 
Ottawa (Ontario) KIA OTS. Veuillez noter que seuls les rapports finals sont “71s à la disposition du public. 
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Lexamen des programmes de langues officielles au sein du 
gouvernement fédéral ne saurait se faire sans perdre de vue 
l’objectif central : s’assurer que les Canadiens reçoivent, dans 
leur langue officielle préférée, des services courtois et de 
qualité, là où la demande et les concentrations de population 
le justifient. À cette fin, il faut d’abord un cadre juridique et 
réglementaire, complété par des politiques et encadré par 
des mesures de contrôle. Viennent ensuite les diverses mesures 
d’appui au programme : identification linguistique des postes, 
formation linguistique, traduction, etc., dont le but essentiel 
est de faciliter les communications entre le public et l’État. 

La Loi SUT les langrres officielles prévoit également, dans 
l’ensemble, des chances égales d’emploi et d’avancement 
dans les institutions fédérales pour les francophones et les 
anglophones, ainsi que des droits en matière de langue de , 
travail pour les employés de I’Etat dans certaines régions 
désignées, S’ajoutent à ces objectifs l’administration de la jus- 
tice fédérale dans les deux langues, selon les besoins, et I’en- 
gagement du gouvernement de favoriser l’épanouissement 
des minorités de langue officielle et de promouvoir I’usage 
de nos deux langues dans la société en général. 

La réalisation concomitante de ces objectifs ne peut se 
faire sans l’intervention des organismes centraux (Conseil du 
Trésor, Commission de la fonction publique, Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada, le ministère du Patri- 
moine canadien, etc.), qui conçoivent et harmonisent les 
mesures de mise en ceuvre, afin de donner vie aux principes 
de la Constitution, de la Char-te canadienne des droits et libertés et 
de la Loi sur les latipes officielles. 

Dans un premier temps, nous examinerons les programmes 
destinés à faciliter la prestation de services au public dans les 
deux langues de la part des institutions fédérales (programmes 
internes) et, dans un deuxième temps, les mesures prises dans 
la société en général (programmes externes administrés par 
le ministère du Patrimoine canadien). 

S’appuyant sur notre rapport annuel de l’an dernier, des 
membres du Comité mixte permanent des langues officielles 
ont demandé au président du Conseil du Trésor, lors de sa 
comparution en avril, de leur faire parvenir, ainsi qu’au 
Commissaire, les rapports des vérifications internes effec- 
tuées dans les institutions fédérales. Nous avons donc reçu 
24 rapports, réalisés par neuf institutions entre mai 1990 et 
mars 1993. En plus de constater que seulement un nombre 

restreint de ministères avaient fait leur examen de cons- 
cience, nous avons noté qu’aucune étude ne touchait les I 
sociétés d’Etat et que la plupart des rapports réservaient peu 
de place aux langues officielles : dans plus de la moitié des 
cas, on ne trouvait que quelques lignes dans des documents 
de 25 à 160 pages. Ces constats reflètent aussi un manque 
apparent de connaissance du Programme des langues offi- 
cielles et de son administration (on y trouve rarement les 
notions, pourtant centrales dans le domaine des langues 
officielles, d’offie actiue ou de dewande iwpot-tatite). 

Les travaux de liaison de la Direction des langues offi- 
cielles et de l’équité en matière d’emploi (DLOÉE), ainsi que 
les mécanismes de contrôle fournis par les protocoles d’en- 
tente, les accords et les rapports annuels de gestion’, pour 
importants qu’ils soient, ne peuvent en effet remplacer des 
activités de vérification dirigées par la DLOÉE même, selon 
ses propres besoins et en fonction de son propre mandat. 

Saisis des conclusions de notre analyse, les représen- 
tants du Conseil du Trésor nous ont fait part des mesures 
prévues, qui vont dans le sens de nos suggestions pour amé- 
liorer le système : préparation d’un guide de vérification, avis 
et conseils à l’fntention des vérificateurs des ministères, vérifica- 
tions thématiques par le Conseil du Trésor. Nous suivrons de 
près l’évolution de ce dossier et nous ne manquerons pas 
d’en noter les progrès dans notre prochain rapport. 

Dans le cadre de ses activités de communication, le 
Conseil du Trésor a publié une brochure intitulée Les Intigues 
officielles dafzs les itistittitioMs fédérales et il a tenu de nombreuses 
séances d’information, qui sont autant d’occasions de sensi- 
biliser le public à ses droits et les employés à leurs devoirs. 
Les droits linguistiques de ces derniers ne seront pas oubliés, 
puisque le Conseil fera de la langue de travail une priorité 
en 19%. Nous ne pouvons que nous réjouir de cette orienta- 
tion, car cet aspect du programme a bien besoin d’un regain 
d’imagination et de vigueur. 

Mais rien ne vaut encore de bonnes capacités linguis- 
tiques. Les hauts fonctionnaires, dont les connaissances et 
l’exemple ont souvent plus de poids que bien des directives, 
devront posséder, d’ici mars 1998, le niveau supérieur de 
compétence linguistique en lecture et à l’oral. Sept ans après 
le lancement de ce programme, la moitié d’entre eux ont 
atteint le niveau requis; il faudra donc mettre les bouchées 
doubles pour atteindre l’objectif et ainsi montrer que la 
langue de travail n’est pas laissée pour compte. 

I Nous avons été heureux d’apprendre que les rapports de gestion issus des 

protocoles d’entente seront dorénavant déposés au Comité mixte pema- 
rient des langues officielles et rendus publics 
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Le Conseil du Trésor a encouragé les insti- 
tutions à plus d’efficacité dans la mise en œuvre 
du Rè&nrent wr les fatigues officielles. Joignant le 
geste à la parole, il a effectué, entre avril et 
décembre, des interventions régionales partout 
au Canada en vue d’aider les institutions dans 
cette entreprise. Ces visites et ces observations 
feront l’objet d’un rapport en t 995. 

Tableau Ill. 10 
Les exigences linguistiques des postes, de 1990 à 1994 

Postes 1990 1991 1992 

1 
1 B'i' I Ingues 

Il 
: Français 

essentiel 

62080 
29,2 % 

13816 
6,5 % 

62333 63829 
29,4 % 29,5 % 

13528 13527 
6,4 % 6,2 % 

124579 
58,8 % 

1127889 
: 59,0% 

Une autre étape de l’histoire linguistique du 
Canada a été franchie le 16 décembre dernier, 
avec l’entrée en vigueur de la troisième et 
dernière partie de la réglementation sur les 
communications avec le public et la prestation 
de services. On se rappellera que le Rè&ment 
avait été adopté en 1991, trois ans après la pro- 
mulgation de la nouvelle version de la Loi sur les 
largues officielles. En décembre 1992, entrèrent 
d’abord en vigueur les règles automatiques et 

‘1 Anglais 
/I essentiel 

‘i Réversibles 

124911 
58,8 % 

11 339 
5,4 % 

212587 

11 339 11 443 
5‘4 % 5,3 % 

211 779 216688 

1993 1994 
~- 

64001 60959 
29,3 % 28,8 % 

13611 13764 
6,2 % 6,5 % 

129606 126815 
59,4 % 60,O % 

11 131 9992 
5,l % 4,7 % 

218349 211 530 

les dispositions sur les cas où le mandat du bureau justifie que 
le service soit offert dans les deux langues officielles en toutes 
circonstances. En décembre 1993, ce fut le tour des autres 
bureaux où la demande dans la langue officielle minoritaire 
est supérieure à 5 p. 100 et de certains points de service du 
Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. Le troisième et 
dernier volet concerne les services fournis aux voyageurs par 
les concessionnaires (par exemple, location de voitures, 
restaurants ou services des transporteurs dans les aéroports, 
les gares ferroviaires et les gares de traversiers) ainsi que - 
dans certaines régions - les communications navire-terre et 
les opérations de recherche et de sauvetage. 

On se souviendra que les données de l’an dernier sur l’effectif 
de la fonction publique constituaient une césure par rapport 
aux années précédentes, en ce qu’elles incorporaient, pour la 
première fois, les employés nommés pour plus de trois mois 
(et non pour plus de six mois, comme auparavant). Comme 
on le voit au tableau 111.10, cette augmentation du bassin des 
fonctionnaires n’a pas empêché l’effectif de la fonction 
publique de décroître, retrouvant sa taille d’il y a trois ans. 

LXdifice maintenant achevé, il reste à le parachever. 
En effet, notre étude des points de service et nos enquêtes 
ordinaires nous ont montré que même si les textes de loi 
avaient effectivement été promulgués, l’information du public 
et des employés n’avait pas toujours suivi avec la même effi- 
cacité. Lors de sa comparution devant le Comité mixte 
permanent des langues officielles en avril, le président du 
Conseil du Trésor avait annoncé la parution prochaine d’un 
répertoire des points de service bilingues. Ce répertoire a été 
publié en juin dans la presse minoritaire sous forme de listes 
régionales et provinciales, donnant ainsi à cette population le 
relevé des bureaux fédéraux où elle peut être servie dans sa 
langue. D’autres efforts en ce sens devront toutefois être faits 
pour qu’il soit absolument clair, pour les clients des orga- 
nismes fédéraux, quels sont leurs points de service bilingues. 

Mais les postes bilingues, eux, sont tombés plus bas qu’à 
leur niveau de t 99 t, en nombre comme en pourcentage - 
une diminution d’environ 2 p. 100. Alors que la proportion 
de postes « anglais essentiel » continue sa croissance, la 
faible part occupée par les postes << français essentiel D ne 
varie pratiquement pas depuis quelques années. Par ailleurs, 
19% marque une baisse sensible des postes << réversibles », 
qui contraste avec leur stabilité passée. 

Ces écarts sont sans doute dus en partie aux modifica- 
tions comptables de l’an dernier, mais aussi à la stabilisation 
des effets administratifs du Règintwrt. Pourtant, il avait été 
prévu que la mise en œuvre de ce dernier entraînerait une 
augmentation du nombre de postes bilingues de 1 500 à 3 000. 

II est probable que les changements qui sont adoptés peu à 
peu dans les modalités de prestation des services (regroupe- 
ment des bureaux, guichets uniques, automatisation, etc.) 
entraîneront d’autres fluctuations dans un avenir prochain. 
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Tableau III.1 1 
Les deux groupes de langue officielle dans la populalion, 1991, el dans le lonction publique*, ainsi que les postes bilingues, 1994 

Population Population TOTAL des Fonctionnaires 

TOTALE de LO minoritaire fonctionnaires de LO minoritaire Postes bilingues 

Colombie-Britannique 

Alberta 

Saskatchewan 

Manitoba 

OUEST 

Ontario (moins région 
de la capitale nationale) 

Région de la capitale 
nationale (Ontario) 

Région de la capitale 
nationale (Québec) 

Région de la capitale 
nationale (TOTAL) 

Québec (moins région 
de la capitale nationale) 

Nouveau-Brunswick 

île-du-Prince-Édouard 

Nouvelle-Écosse 

Terre-Neuve 

EST 

Yukon et Territoires 
du Nord-Ouest 

r 
3247500 

2519200 

976050 

1079400 

7822150 
- 

9290300 

49500 1,5% 20800 

53300 2,1% 13300 

19800 2,0% ) 5800 

47800 4,4% i 9900 

170400 2,2% 1 49800 
/ 

310 1,5 % 485 2,3% 

310 2,3 % 425 3,2% 

70 1,2 % 190 3,3% 

380 3,8 % 665 6,7% 

1070 2,l % 1 765 3,5 % 

376800 4,1% ! 36200 
! 
1 
w 

132800 19,3% i 51 600 

35200 15,6% ' 14400 

1 770 4,9 % 2 950 8,l % 

_--~ 

686800 18 200 35,3% 27550 53,4% 

225300 7900 54‘9% 9450 65,4% 

912100 66ooo 37000 56,0% 

6585000 869100 13,2% ~ 28900 

f.--..---.------ 

242600 33,9% ~ 7200 
/ 

5300 4,1% j 2400 

35900 4,0% ! 12600 

2 700 0,5 % 5 800 

286500 12,5% 28000 
.-----_- 

2200 2,6% ! 1 700 

I 
1.. -~~~~- ~--^ 

1500 5,2 % 15100 52,2% 

716500 

128 100 

891000 

569900 

2299500 
~~ 

85 100 

2300 31,9% 2750 38,2% 

165 6,9 % 420 17,5 % 

465 3,7 % 875 6,9% 

35 0,6 % 75 1,3 % 

2965 10,6% 4120 14,7% 

45 2,6 % 40 2,4% 

* Ne comprend pas les sociétés d'État, les Force canadiennes, etc. 

Sources : Première langue offnelle parlée, recensement de 199 I, Statistique Canada; Système d’information sur les langues officielles, Consell du Trésor 
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supérieur a vu sa part augmenter d’environ un quart, Malgré 
un léger fléchissement, le niveau intermédiaire constitue 

La répartition régionale des postes bilingues, que l’on trouve 
au tableau III. 1 t , n’a subi que quelques fluctuations mineures 
par rapport à l’an dernier. 

La répartition régionale continue de présenter le même 
bilan généralement satisfaisant. Pour ce qui est des propor- 
tions, elle suit en effet d’assez près celles de la population de 
langue officielle minoritaire. Les exceptions de la région de ^ I 
la capitale nationale et de l’lle-du-Prince-Edouard se justi- 
fient bien par la présence d’administrations centrales, mais au 
Québec, la situation est toujours problématique, car c’est 
plus de la moitié des postes qui sont désignés bilingues dans 
cette province. 

Au Québec, il faut remonter à 1992 pour trouver un 

encore la norme pour les trois quarts des postes. 

II est révélateur de mettre en parallèle les niveaux exigés 
pour les postes bilingues et les compétences des titulaires. On 
s’aperçoit qu’en majorité, les titulaires possèdent le niveau C 
ou I’exemption (57 p. lOO), mais que seulement un poste sur 
six est désigné au niveau C (18 p. 100). Dans un sens, cette 
différence est encourageante, puisqu’elle montre que, de 
façon globale, les titulaires sont linguistiquement surqualifiés. 
Mais, par ailleurs, un titulaire de poste bilingue sur dix ne 
répond toujours pas aux exigences de son poste. La surquali- 
fication que l’on trouve d’un côté ne compense malheureuse- 
ment pas les lacunes qu’on observe de l’autre. 

nombre équivalent de postes. Mais à cette époque, les postes 
bilingues représentaient 53,3 p. 100 du total, alors qu’aujourd’hui, 
ils ne comptent plus que pour 52,2 p. 100. S’agit-il là dune 
fluctuation sans signification ou bien serions-nous en présence 
dune amorce de changement ? 

Nous soulignons depuis plusieurs années la proportion 
élevée de postes bilingues au Québec. Nous reconnaissons 
que les besoins ne se limitent pas à ceux des concentrations 
de population d’expression anglaise (au total 13,2 p. 100). 

Certes, dans certains domaines (commerce, diplomatie, 
environnement, justice, défense ou science) et dans certains 
cas, les employés fédéraux au Québec doivent être en 
mesure de communiquer convenablement avec des instances 
situées dans les régions unilingues du Canada ou à l’étranger, 
notamment aux États-Unis. Par contre, les échanges avec les 

Lfi ~~~~~~~~~ &IF\~~~~~$~~QiJl~ 

On se souviendra que Formation linguistique Canada (FLC) 
avait fait l’objet, l’an dernier, dune étude conjointe de la 
Commission de la fonction publique et du Conseil du Trésor 
visant à déterminer si l’efficacité de ses opérations ne pouvait 
être accrue. On n’a cependant pas donné suite aux conclu- 
sions de ces analyses, compte tenu des profonds change- 
ments qui sont intervenus entre-temps dans l’appareil 
gouvernemental. Autre changement de cap : ii avait été 
question, en début d’année, que la formation linguistique de 
la Défense nationale soit confiée à la Commission de la 
fonction publique. Mais au moment décrire ces lignes, cette 
proposition - intéressante sur le plan financier, entre autres 
- était en suspens. 

bureaux fédéraux dans la région de la capitale 
nationale ne requièrent pas de capacité bilingue 
dans les bureaux situés au Québec, les premiers 
devant pouvoir fonctionner dans les deux 
langues. L’article 91 de la Loi est formel : les exi- 
gences relatives aux langues officielles doivent, 
pour chaque poste, s’imposer objectivement 
pour l’exercice des fonctions en cause. On ne 
peut donc pas désigner un poste bilingue sim- 
plement parce que son détenteur possède les 
deux langues officielles. 

Comme on le verra au tableau III. 12, le niveau 
général des exigences linguistiques des postes 
bilingues a tendance à monter, poursuivant un 
mouvement entamé voilà plusieurs années. En 
cinq ans, le niveau élémentaire a perdu un bon 
tiers de son importance, alors que le niveau 

Tableau III.1 2 
Les postes bilingues - niveau exige, de 1990 à 1994 

Niveau exigé 1990 1991 1992 1993 1994 
- 

Élémentaire 
(4 

Intermédiaire 
(‘4 

r 

Supérieur 
(Cl 

Autres 

TOTAL 

3397 
5,5 % 

47755 
76,9% 

8570 
i 3,a % 

2357 
3,a % 

62079 

3068 
4‘9 % 

47739 
76,6 % 

9 241 
i4,a% 

2 282 
3,7 % 

62330 

2 704 
4,2 % 

48 699 
76,3 % 

10174 
15,9 % 

2 252 
3,6 % 

63829 

2336 2105 
3,6 % 3,5 % 

48566 45947 
75,9 % 75,4 % 

10 820 10702 
16,9 % 17,6 % 

2279 2 205 
3,6 % 3,6 % 
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Sth6ma III.7 
Les postes bilingues - niveaux exigés et compétence 
des titulaires, 1994 
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Source : Système d’information sur les langues officielles, 
Conseil du Trésor. 

Entre-temps, la clientèle de FLC a subi une baisse de 
7 p. 100 par rapport à l’an dernier, en raison surtout de la 
réduction générale des activités de dotation. Cette baisse a 
permis à FLC de résorber le problème des listes d’attente, qui 
obligeaient, depuis plusieurs années, les étudiants à patienter 
indûment avant de commencer leurs cours. Par ailleurs, à la 
suite d’une vaste étude des besoins de sa clientèle, FLC a 
modifié sensiblement ses modalités en matière de formation. 
Répondant aux vœux de ses clients, elle assouplit ses pro- 
grammes et offre, depuis le début de 1995, un programme 
accéléré et des sessions intermittentes. Ces nouvelles for- 
mules devraient permettre une meilleure utilisation du temps 
des étudiants et un apprentissage plus efficace. 

La désignation de FLC comme centre d’expertise devrait 
lui permettre des choix stratégiques plus éclairés et lui don- 
ner un plus grand rayonnement, non seulement dans le 
secteur de la formation linguistique, mais dans le domaine 
plus vaste de la formation professionnelle dont la formation 
linguistique fait partie intégrante. 

Durant l’été, la Commission de la fonction publique a proposé 
d’instaurer une nouvelle politique d’évaluation des compé- 
tences linguistiques des candidats à des concours. Cette 
méthode aurait eu pour but d’offrir aux gestionnaires la possi- 
bilité de faire évaluer les candidats à des postes bilingues soit 

par le système d’évaluation de la langue seconde (ELS), soit 
par le jury de sélection lui-même. La proposition ne man- 
quait pas de mérite, mais elle présentait plusieurs incon- 
vénients majeurs. Le principal était sans doute de créer une 
iniquité ou, du moins, une apparence d’iniquité, car certains 
candidats auraient été évalués par 1’ELS et d’autres par le jury 
- et cela, pour le même concours. Les résultats des consul- 
tations menées auprès de responsables ministériels des 
langues officielles, d’agents de dotation et de syndicats ont 
amené la Commission à décider de retirer sa proposition. 

La réforme présentée par la Commission au printemps 
1993 - prolongation de la période de validité de I’ELS à 
cinq ans dans tous les cas et indéfiniment quand les fonction- 
naires demeurent dans le même poste et au même niveau 
linguistique - a fait baisser le nombre d’ELS administrés de 
48 p. t 00. Cette diminution considérable est due également à 
la réduction générale des activités de dotation et en particulier 
à la baisse du nombre de nominations à des postes bilingues. 

En mai, le gouvernement a annoncé qu’il se plierait à la 
décision rendue le 10 mars par la Cour fédérale d’appel et 
qu’il verserait la prime au bilinguisme aux membres non- 
fonctionnaires de la Gendarmerie royale du Canada (GRC), 
qui répondent aux exigences linguistiques de leur poste. 
Quelque 3 500 membres seraient touchés par cette décision, 
ce qui taxerait le trésor public d’environ 3,2 millions de 
dollars de plus par an. 

En novembre, le gouvernement présenta le projet de 
loi c-58 modifiant la Loi sur les relations de travail dam lafo~ctio~ 

publique et la Loi SUT la GetAmtwie royale. Ces modifications 
soustraient clairement les membres de la CRC à l’autorité du 
Conseil du Trésor et accordent à la GRC le droit de ne pas 
leur verser la prime au bilinguisme. Devant l’ambiguïté 
apparente de ce projet de loi, le gouvernement a affirmé peu 
de temps après qu’il n’avait pas l’intention de faire appel à ce 
texte pour refuser la prime aux membres de la CRC 

II nous semble toujours que le gouvernement devrait 
entamer des négociations avec les représentants des fonction- 
naires (qui sont parties à l’entente, ne l’oublions pas), afin de 
mettre en place, avec une approche avant tout humaine, un 
plan de retrait graduel de la prime au bilinguisme. L’affaire de 
la prime à la GRC illustre l’un des arguments que nous avons 
souvent présentés, à savoir qu’il est difficilement défendable 
d’accorder un traitement différent à deux groupes d’employés 
de la même institution qui sont soumis aux mêmes exigences 
linguistiques. 
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Le Bureau de la traduction doit se transformer en OSS 
(organisme de service spécial) en avril 19%. Aussi a-t-il 
continué à préparer sa métamorphose en mettant en 
place une structure de transition et en se conditionnant à 
la nouvelle mentalité qui devrait présider à sa future des- 
tinée. Mais, au moment d’écrire ces lignes, une certaine 
incertitude régnait, compte tenu des conclusions à venir 
de l’examen des programmes et peut-être aussi à cause 
des critiques du Vérificateur général, qui déclarait, dans 
son rapport annuel 1994 : G [. .] les résultats obtenus 
jusqu’à présent par les OSS sont, à mon avis, décevants ». 

Ces hésitations structurelles n’ont toutefois pas 
empêché le moteur de tourner. En 1993-1994, le budget de 
t 10 millions de dollars a permis de fournir 13 400 journées 
d’interprétation et de traduire 280 millions de mots. Le 
Bureau de la traduction fait appel à des pigistes : à 2 1 p. 100 
pour l’interprétation et à 42 p. 100 pour la traduction. 
Le Bureau compte 1 200 personnes, mais toutes ne se 
consacrent pas directement à la traduction ou à I’inter- 
prétation, la direction de la terminologie joue un rôle 
important, qui dépasse de loin les frontières du Canada. La 
banque de données Termium possède plus de 1 000 clients 
et elle constitue une carte de visite réputée qui permet au 
Canada de participer activement à de nombreuses activités 
internationales. 

Le coût des langues officielles, tel que calculé annuelle- 
ment par le Conseil du Trésor, a baissé de 8 p. 100 entre 
1992-1993 et 1993-1994. Il aurait encore diminué cette 
année, si la CRC n’avait pas eu à débourser une vingtaine 
de millions de dollars pour les paiements rétroactifs de 
la prime. La CRC devra aussi verser environ 3,2 millions 
de dollars de plus chaque année à ce chapitre. 

Toutes les dépenses gouvernementales en matière 
de langues officielles - incluant même les transferts aux 
provinces en matière d’éducation - représentent ~noins JWI 
An~li pour cerrt du budget fédéral. Et encore, au cours des dix der- 
nières années, les dépenses en matière de langues officielles 
n’ont pas subi le même accroissement que les dépenses globales 
du gouvernement fédéral : en 1984-1985, ces dernières étaient 
de t00,3 milliards de dollars et pour 1994-1995, elles sont 
estimées à 163,6 milliards, ce qui représente une augmentation 
de 63 p. 100. Pour la même période, le coût des langues offi- 
cielles a augmenté de 25,2 p. 100, passant de 491,2 millions de 
dollars à 615,2 millions, -bien moins que 63 p. 100. 

Une autre façon de donner une juste perspective de la 
situation consiste à considérer le coût des langues officielles en 
dollars constants, de manière à éliminer la distorsion produite 

Tableau Ill. 13 
Le coût des services fhdhraux dans les deux langues officielles - 
Depenses par fonttion, 1993m1994 et 199411995 

1993-1994 1994-1995 
Types de dépenses (000 $1 (000 $1 !~~~~ ~~ ~~~~~~ i- -- --~~~ 

! Traduction-interprétation 1 Dépenses réelles Dépenses prévues 

i: Bureau de la traduction i 88,O 90,6 

; Fonction publique’ 10,2 11,7 

Autres2 13,l 15,2 

‘1 TOTAL 111,3 39,5% 117,5 38,2% 

/: Formation linguistique 

; CFP 

I Fonction publique’ 

j Autres2 

1 TOTAL 

Prime au bilinguisme 

Frais d’administration 

Conseil du Trésor 

CFP 

Fonction publique’ 

Autres2 

TOTAL 

27,3 26,7 
/ 

14,5 1 14,3 

26,8 : 27,0 

68,6 24,3% ' 68,0 22,1% 

52,9 18,8% 7573 24,6% 

4,~ 3,8 

2,1 1,9 
19,3 17,0 

23,6 23,8 

49,2 17,4% / 46,5 15,1% 

‘~ TOTAL 282,0 , 307,7 
!- 

1. llinistères et organismes. 
2. Institutions parlementaires, Forces canadiennes, CRC, souétés d’État 
3. Lxcroirwment est dû aux paiements rétroactlfr de la prime au bilinguisme à la CRC. 

par l’inflation. On s’aperçoit ainsi que le coût en dollars 
constants des services fédéraux dans les deux langues a effective- 
ment baissé de 6 p. 100 entre 198 l- 1982 et 199 l- 19932. 

Comme par le passé, nous présentons deux portraits 
détaillés des dépenses en matière de langues officielles, l’un 
montrant la proportion de chacune des mesures d’appui au 
sein de la fonction publique (tableau 111.13) et l’autre com- 
prenant l’ensemble des programmes, tant externes qu’internes 
(tableau 111.14). 

2 Rapports annuels du Conseil du Trésor, 1988-1989 et 1992.1993 
En dollars constants de I 98 I 1982 
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Tableau III.14 
Le coût du Programme des langues officielles 

Services f&dhaux dans les deux Ian ues et programmes externes : 
budget et personnel pour 1993m19 4 et 199411995 8 

PROGRAMMES EXTERNES : 
Provinces, territoires et institutions 

1993-1994 
Dépenses 
réelles 
~000 $1 Personnel FFTIF$j Personnel 

i 8 * 
1 Ministère du Patrimoine canadien I 

1 
j 

0 

l 

Paiements de transfert aux provinces et aux territoires au titre 
des programmes de langues 251 499 

0 Paiements de transfert aux groupes minoritaires de langue officielle 
0 Paiements de transfert au titre des programmes d’expansion 38640 

\ du bilinguisme 
I a Dépenses de fonctionnement 

1 Condition physique et Sport amateur 
0 Subventions aux associations de sport amateur 

Commissariat aux langues officielles 

TOTAL PARTIEL -- 

i 
i 

SERVICES FÉDÉRAUX : 
Fonction publique, institutions parlementaires, 

i Forces canadiennes et sociétés d’État 

/ 
(000 $1 j (000 $) 

Conseil du Trésor 1 

Commission de la fonction publique 

i 
Forces canadiennes 

Sociétés d’État 

! TOTAL PARTIEL 

1 TOTAL 

40088 563 39 891 560 

18655 n.d. 21 445 n.d. 

281961 

584814 

n.d. : Données non dispombles. 

Source : Secrétariat du Conseil du Trésor. 

Pour obtenir le montant des dépenses réelles des années précédentes, le lecteur est invité à communiquer avec le Secrétariat du Conseil du Trésor 
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Le ministère du Patrimoine canadien est appelé à jouer un 
rôle essentiel dans les programmes du gouvernement fédéral 
portant sur le statut et l’usage du français et de l’anglais ainsi 
que sur le développement et l’épanouissement des minorités 
francophones et anglophones. Deux dossiers importants 
auront dominé son activité en 19% : la question du CG repo- 
sitionnement » de ses programmes d’appui aux commu- 
nautés minoritaires de langue officielle et l’annonce d’un 
déblocage majeur dans le dossier de la concertation inter- 
ministérielle et d’un début de mise en œuvre effective des 
articles 4 1 et 42 de la Loi sur /es lavrgues officielles. 

Le << repositionnement >> en question est né des réduc- 
tions des subventions du gouvernement et de leurs répercus- 
sions sur le montant des contributions versées annuellement 
par le Ministère aux associations représentant les commu- 
nautés minoritaires. Au lieu de pratiquer des réductions 
uniformes de ses subventions, le Ministère a demandé aux 
associations de se concerter et de décider avec lui de I’impor- 
tance et de la priorité accordées aux activités qu’il finance. 

Au départ, le Ministère a dû faire face au mécontente- 
ment compréhensible des dirigeants d’associations qui, 
voyant qu’il s’agissait en fin de compte dune diminution 
globale de l’appui financier du gouvernement aux commu- 
nautés, n’acceptaient pas facilement de décider, conjointe- 
ment avec le Ministère ou même à sa place, où et comment 
réduire leurs activités. Des consultations avec un grand 
nombre d’associations ont néanmoins eu lieu en mai et 
juin 19% dans chaque province et territoire. Les commu- 
nautés ont ainsi pu discuter des mécanismes de collaboration 
qui leur convenaient le mieux dans leurs relations avec le 
Ministère : entente Canada-communauté, délégation de 
certains éléments de la gestion, etc. 

Si les leaders communautaires ont accepté avec une 
certaine mesure de déception et de résignation l’exercice de 
<< repositionnement >>, leur réaction a été tout autre lorsque le 
ministre du Patrimoine canadien, M. Michel Dupuy, a annoncé 
l’établissement d’un cadre de responsabilité pour la mise en 
œuvre des articles 4 1 et 42 de la Loi. Le Ministre a profité d’un 
événement solennel - le Congrès mondial acadien - pour 
faire cette annonce. Rarement le Ministère se sera-t-il attiré 
autant déloges de la part des communautés minoritaires. Le 
Commissaire aux langues officielles, dont l’insistance à 
demander l’établissement d’un tel cadre aura peut-être joué un 
rôle dans cette décision du gouvernement, s’est alors empressé 
d’en féliciter le Ministre et les communautés. 

De quoi s’agit-il ? Les articles en question confient au 
ministre du Patrimoine canadien la mission de coordonner 
toute l’action fédérale destinée à favoriser l’épanouissement 

des communautés minoritaires et à promouvoir le statut des 
langues officielles dans le pays. Or, la décision du gouverne- 
ment permet finalement d’instaurer un mécanisme précis 
pour assurer le respect de cet engagement. Quoique toutes 
les institutions fédérales soient touchées, 26 organismes et 
ministères clés sont particulièrement visés par les nouvelles 
mesures. Ils devront consulter les communautés minoritaires, 
puis préparer un plan d’action reflétant les besoins de celles-ci. 
Ces plans, ainsi qu’un compte rendu annuel des réalisations, 
devront parvenir au ministre du Patrimoine canadien, qui en 
fera rapport au Parlement. Les communautés ont déjà déter- 
miné trois grands axes de développement : le développement 
économique, le développement culturel et le développement 
des ressources humaines. 

Nous ne pouvons que nous réjouir de ce tournant en 
matière de concertation interministérielle. Nous voudrions 
cependant, à l’aube de cette étape nouvelle, souligner que la 
réalisation de projets particuliers destinés aux communautés 
minoritaires ne représente qu’un aspect de la mise en œuvre 
de l’article 41. C’est toute la conception et la planification de 
chaque programme du gouvernement qui doivent orga- 
niquement tenir compte de cette préoccupation : comment 
ce programme ou cette activité set--il les communautés ? II est 
vrai qu’il s’agit dune responsabilité de tous les ministres et 
sous-ministres; il n’en demeure pas moins que cette évolu- 
tion des mentalités ne s’opérera que si le ministère du 
Patrimoine canadien continue inlassablement son éducation 
des décideurs de l’appareil fédéral. 

~,sp~yjp-jb jjg7 i~~~r~~!~~~ll~~~~i!~~,~~~~~~ *i u ,ii”i’l’,‘L.L .Iui-,~l 

En attendant les fruits que portera dans toutes les institutions 
fédérales cette initiative du Cabrnet, le ministère du Patrimoine 
canadien a poursuivi en t 9% ses activités traditionnelles. 

On sait que le Ministère conclut des ententes-cadres de 
promotion des langues officielles avec les gouvernements 
provinciaux pour aider au développement des minorités. Or, 
deux ententes-cadres qui avaient expiré en mars 19% ont été 
renouvelées pour cinq ans (une avec le Québec et l’autre , 
avec la Nouvelle-Ecosse). Des discussions sont en cours pour 
renouveler celles conclues avec les Territoires du Nord- 
Ouest et le Manitoba ainsi que pour établir une entente plus 
ponctuelle avec Terre-Neuve. 

Par ailleurs, le réseau des radios communautaires continue de 
s’élargir : 16 stations sont présentement en ondes et neuf pro- 
jets de radio en sont à divers stades d’implantation. En t 994, 
trois stations radiophoniques ont vu le jour, soit Radio Iqaluit 
(Territoires du Nord-Ouest), Radio Beauséjour et Radio 
Restigouche (Nouveau-Brunswick). 
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Deux événements particuliers nous ont semblé fort promet- 
teurs. Le premier a été la conclusion de deux ententes 
Canada-communautés : une avec la communauté franco- 
manitobaine qui prévoit l’octroi de t 0,7 millions de dollars 
étalés sur cinq ans et une autre avec la communauté franco- 
albertaine, d’un montant de 12 millions de dollars cette fois, 

Au cours de 1994, des progrès importants ont été réa- 
lisés dans le domaine de l’éducation postsecondaire pour les 
communautés francophones. Mentionnons, à titre d’exem- 
ples, l’achèvement de la construction du Collège de l’Acadie, 
à Clare, en Nouvelle-Écosse; l’établissement d’un réseau 
informatique inter-universitaire par le Collège universitaire 
Saint-Boniface au Manitoba; ou encore la construction dune 

nouvelle école de droit et l’établissement d’un 
programme de génie électrique à l’Université de 
Moncton au Nouveau-Brunswick. 

également répartis sur cinq ans. Ces ententes, qui 
font suite à un accord similaire signé en 1993 
avec la communauté fransaskoise, représentent 
un outil original de développement, puisqu’elles 
remettent entre les mains des communautés la 
responsabilité première de leur épanouissement. 

Le deuxième est la mise sur pied d’un forum 
permanent formé des ministres responsables des 
langues officielles. Cette initiative a été entreprise 
à la suite dune première rencontre des ministres 
fédéral, provinciaux et territoriaux, tenue en août 
à Moncton. Cet embryon de coopération fédérale- 
provinciale institutionnalisée nous semble de 
bon augure. 

Dans quelles finalitbs 

s’insbent les projets 

de communication 

du ministh 

du Patrimoine 

canadien ? 

l’enseignement en langue maternelle aux communautés 
minoritaires et l’enseignement des langues secondes est un 
élément majeur de son action. 

L’appui qu’accorde le ministère du Patrimoine canadien pour 

Ces réalisations, et bien d’autres, ne sont 
possibles que grâce à l’appui constant du minis- 
tère du Patrimoine canadien. II est impératif que 

En 1993, nous avions déploré la diminution globale de 
l’enveloppe quinquennale destinée à cette aide aux provinces 
et aux territoires, Cette année, nous sommes heureux que 
l’enveloppe spéciale de 112 millions de dollars, votée l’année 
dernière par le gouvernement pour la mise en œuvre de la 
gestion scolaire et le développement de certains collèges, 
n’ait pas été touchée par les compressions budgétaires. 

cejur-ci continue, malgré les compressions budgétaires et les 
temps difficiles qui nous attendent encore, à faire preuve 
d’imagination et de générosité dans le champ, essentiel entre 
tous, de l’éducation. 

Ces fonds auront servi, en 1994, au démarrage de la ges- 
tion scolaire dans les trois provinces des Prairies qui avaient 
adopté, l’année précédente, des lois permettant aux parents 
francophones de gérer leurs propres écoles. L’adoption de 
ces lois est sûrement l’un des progrès les plus encourageants 
pour les communautés francophones depuis longtemps. Elle 
ne fait que souligner encore plus clairement les lacunes et les 
retards de la gestion scolaire dans d’autres provinces. 

Les sommes que le ministère du Patrimoine canadien 
alloue aux provinces et aux territoires pour l’éducation sont 
négociées dans le cadre d’accords bilatéraux, que coiffe un 
Protocole d’accords signé tous les cinq ans. Ce protocole est 
arrivé à échéance en 1993, mais n’a pas encore été renouvelé. 
Nous regrettons ce retard, qui empêche de définir le cadre 
précis dans lequel les sommes transférées aux provinces et 
aux territoires seront dépensées. 

Du progrès a aussi été enregistré dans le dos- 
sier collégial en Ontario. (Voir la Partie IV, pages 
93 et 94.) 

Enfin, signalons une nouveauté intéressante : 
le Ministère a conclu une entente avec le gou- 
vernement du Québec pour réaliser le premier 
projet jamais entrepris d’enseignement de la gram- 
maire française par la bande dessinée. Quelque 
300 courtes séries, intitulées KAvewture Ae f’écriture 
ont déjà été produites et serviront à l’enseignement 
dans les écoles des communautés minoritaires et 
dans les écoles d’immersion. 

C’est avec un certain malaise que nous abordons, année 
après année, la question des communications et de la pro- 
motion des langues officielles par le gouvernement. Pour- 
tant, en 1994, les bons projets n’ont pas manqué. Signalons 
en particulier la publication et la vaste distribution par le 
ministère du Patrimoine canadien dune brochure fort bien 
faite, intitulée Les inwgues officielles : Mythes et réalités. Comme 
son titre l’indique, elle tente de débusquer certains mythes 
qui ont la peau dure sur la nature et l’intention de la poli- 
tique fédérale des langues officielles. 

Des études variées portant sur les langues officielles et 
le développement des communautés ont aussi été entreprises 
et distribuées à des publics bien ciblés. Des concours ont été 
organisés à l’intention des jeunes. Bref, les responsables du 
Ministère n’ont pas ménagé leur peine pour entreprendre de 
bons projets de communication. 

Nous ne pouvons toutefois nous empêcher de poser une 
question : dans quel ensemble cohérent, dans quelle stratégie, 
dans quelles finalités s’insèrent ces projets ? Depuis longtemps, 
les gouvernements fédéraux successifs s’abstiennent de faire 
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des efforts cohérents afin que le public canadien comprenne 
toute la vérité au sujet des langues officielles. Nous encoura- 
geons le gouvernement d’aujourd’hui à agir. 

Le ministère du Patrimoine canadien a poursuivi en 19% 
certaines études commencées au cours des années précé- 
dentes ou en a distribué d’autres. Deux nouvelles études ont 
été entreprises : 

Le dymtnistt~e socio-éconoa~ique des cotf1t~wm4tés de Imgtrr 
ofliciefle ex situation minoritaire consiste en une étude pilote 
sur le terrain visant à mesurer, décrire et illustrer les 
capacités et les réalisations économiques des commu- 
nautés en situation minoritaire. 

Les lietir dans la frmcopbonie cnwdiewe présente les liens 
actifs et concrets entre les francophones du Québec et 
les Canadiens d’expression française des autres provinces 
et des territoires dans différents domaines d’activités, 
notamment dans ceux de l’économie, de l’éducation et 
du tourisme. 

80 



PARTIE IV 

LES COMMUNAUTÉS 
DE LANGUE OFFICIELLE 

Les communautés minoritaires de langue officielle ont 
enregistré en t 9% des progrès sur certains fronts. Toutefois, 
des difficultés demeurent, dont certaines sont irritantes 
et d’autres incompréhensibles parce qu’elles relèvent de la 
résistance de certains intervenants plus que de blocages 
systémiques. 

C’est peut-être dans le domaine de l’éducation 
que la dichotomie entre, d’une part, les pro- 
grès enregistrés et, d’autre part, les retards, les 
blocages et la résistance est la plus évidente. 

Les progrès, d’abord : dans les trois 
provinces des Prairies, où les francophones 
avaient acquis la gestion scolaire de leurs 
écoles en I 993 - après des délais frustrants et 
des recours aux tribunaux -, la mise en 
œuvre a débuté dans l’enthousiasme en 1994. 
Ce fut le cas en particulier au Manitoba, où la 

15 mars 1990. Le Commissaire, qui avait eu des discussions 
infructueuses avec le gouvernement provincial, a décidé d’in- 
tervenir dans cette cause et d’appuyer vigoureusement les 
droits constitutionnels des parents. 

À Terre-Neuve, la réforme scolaire globale proposée par 
le gouvernement a rencontré des obstacles. Or, l’éducation 
en français - un des éléments de cette réforme - se trouve 
par conséquent elle aussi paralysée. 

En Nouvelle-Écosse, le gouvernement envisage de faire 
en 1995 une restructuration globale du système scolaire dans 
le cadre de laquelle un conseil scolaire provincial, acadien et 

francophone, serait créé. Le Commissaire a 
rencontré à deux reprises les ministres provin- 
ciaux concernés et a maintenu des communi- 
cations régulières avec la Fédération des 
parents acadiens de la Nouvelle-Écosse et la 
Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse. 

Au Québec, une loi créant des commis- 
sions scolaires linguistiques avait été adoptée 
par l’Assemblée nationale, mais des élections 
étant intervenues elle n’avait pas été mise en 
vigueur. La situation n’était pas encore claire 
en fin d’année. La communauté d’expression 
anglaise continue de réclamer un élargisse- 
ment de l’accès à l’école anglaise et I’instaura- 
tion de mesures qui assureraient, notamment 
aux jeunes, une compétence en francais qui 
leur permettrait de soutenir équitablement la 
concurrence sur le marché du travail. 

Division scolaire franco-manitobaine a com- 
mencé à gérer ses écoles dès la rentrée, mais 
aussi en Saskatchewan, où les premiers conseillers scolaires 
francophones ont été nommés, et puis en Alberta, où l’on a 
créé huit conseils scolaires fransaskois. Maintenant que la 
gestion scolaire semble chose acquise, les parents de ces 
trois provinces partagent la préoccupation croissante de 
toutes les communautés francophones minoritaires : com- 
ment attirer les ayants droit dans les nouvelles écoles 
françaises ? Comment franciser les jeunes déjà assimilés ou 
en voie d’assimilation ? À cet égard, l’enseignement présco- 
laire en français devient de plus en plus le nouveau domaine 
de prédilection pour une éducation de qualité. 

UUHI, TII Qntario, le point de mire était le rapport tant 
attendu de la Commission royale sur l’éducation, devant 
laquelle le Commissaire avait présenté et défendu un 
mémoire. Dans ce document, il a réclamé la véritable ges- 
tion scolaire, présentement fragmentaire seulement, pour la 
communauté franco-ontarienne, ainsi qu’un partage 
équitable du produit de la taxe scolaire. II a aussi souligné les 
problèmes auxquels la communauté fait face dans les 
domaines de l’éducation préscolaire, de la formation profes- 
sionnelle et de l’analphabétisme. 

Les problèmes sont malheureusement encore nombreux 
et persistants. Le plus grave demeure l’incapacité de certaines 
provinces de se résoudre à accorder la gestion scolaire 
aux parents francophones. C’est le cas de la Colombie- 
Britannique et de Terre-Neuve. 

En Colombie-Britannique, après certains signes encou- 
rageants, la situation s’est détériorée. Les parents ont alors 
décidé de réactiver la cause qu’ils avaient portée à ce propos 
devant les tribunaux à la fin des années t 980 et qui avait été 
mise en veilleuse quelques semaines après l’arrêt historique 
Mabéet al. c. la Reine rendu par la Cour suprême du Canada le 

Sur le plan de l’éducation postsecondaire, il faut applaudir 
à la création de deux collèges communautaires en Ontario, 
l’un dans le nord et l’autre dans le sud-ouest. Ils s’ajoutent à 
une liste déjà importante d’institutions postsecondaires au 
pays qui dispensent leur enseignement en français. Le 
Commissaire, que la question de l’éducation pour les commu- 
nautés minoritaires intéresse au plus haut point, a établi des 
relations étroites avec le Regroupement des universités de la 
francophonie hors Québec. 

11 est à noter que dans les provinces des Prairies, la ges- 
tion scolaire a été établie sans heurts. 
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Trois événements de grande importance ont dominé la vie 
des communautés en I 994. Le premier est la tenue en Acadie, 
à l’été, du Congrès mondial acadien qui a souligné d’extra- 
ordinaire façon la vitalité des Acadiens - partout en 
Amérique - mais surtout dans le berceau de leur culture, 
dans les provinces atlantiques. On trouvera dans la section 
consacrée au Nouveau-Brunswick plus de détails sur ce con- 
grès. Le second événement qui a absorbé bien des énergies 
est le maintien des compressions budgétaires, diminuant 
d’autant les fonds destinés aux associations communautaires. 
Le troisième est l’initiative approuvée par le Cabinet fédéral 
au cours de l’été pour donner vie et vigueur à la Partie \/II de 
la Loi sr~r Irs InnJues 0Jiciella. 

Les fonds destinés aux associations communautaires 
continuent à se rétrécir comme une peau de chagrin. Les 
compressions devant fatalement réduire la marge de manœu- 
vre des communautés, celles-ci ont trouvé difficile l’exercice 
de « repositionnement >> entrepris par le ministère du 
Patrimoine canadien. 

Les communautés et leurs associations se sont cepen- 
dant réjouies de la décision du Cabinet fédéral, annoncée 
au mois d’août par le ministre du Patrimoine canadien, 
M. Michel Dupuy, d’approuver « une politique d’ensemble 
visant la participation des institutions fédérales au dévelop- 
pement communautaire )>. Ce faisant, le Cabinet prenait 
d’importantes mesures en vue de donner effet aux stipula- 
tions des articles 4 I et 42 de la Loi SU~ les langries officidles, dont 
l’objet principal est de << favoriser l’épanouissement des 
minorités francophones et anglophones du Canada et 
[d’lappuyer leur développement ». 

Depuis cette annonce, un certain nombre de ministères 
et d’institutions fédéraux ont été choisis pour élaborer, après 
consultation avec les communautés, des plans d’action. 

L’enquête que le Commissaire a entreprise en 1994 sur 
l’application par le gouvernement fédéral de la Partie VII de 
la Loi semble avoir permis au ministère du Patrimoine cana- 
dien de mieux apprécier l’importance des enjeux pour les 
communautés. Cette décision du Cabinet et l’ébauche de sa 
mise en œuvre nous semblent donc de bon augure, même s’il 
faut toujours juger un arbre à ses fruits. 

D’autres facteurs, peut-être moins spectaculaires, continuent 
néanmoins à façonner, à aider ou à freiner la vie et la vitalité 
des communautés. Llun d’entre eux est la radiodiffusion dans 
la langue des minorités provinciales et territoriales. À cet 
égard, les communautés francophones minoritaires et les 
francophones du Canada en général se sont félicités de la 

décision du CRTC d’accorder à Radio-Canada une licence 
pour exploiter le Réseau de l’information (RD]) en français, 
semblable au service de programmation en anglais, 
?Jerustuorfd. Mais les célébrations furent mitigées, lorsqu’on se 
rendit compte que le CRTC, suivant en cela l’opinion de 
Radio-Canada, ne voulait pas imposer aux télédistributeurs 
l’obligation de diffuser la nouvelle chaîne partout au pays où 
il y a des clientèles francophones. 

Le Commissaire est intervenu au côté des associations 
communautaires pour insister sur la nécessité d’assurer la dif- 
fuston la plus large possible. Radio-Canada pense que la per- 
suasion permettra d’atteindre ce résultat. Lorsque le réseau 
sera en ondes, en 1995, on verra si cet optimisme était fondé. 
Sinon, le CRTC devra intervenir pour imposer ce que les 
négociations n’auront pas réussi à faire. 

Les communautés, tout comme le Commissaire qui avait 
démontré que l’œuvre pourtant essentielle de ce programme 
était inachevée, se sont également réjouies de la réactivation 
du Programme de contestation judiciaire. On se rappellera 
que ce programme - qui peut offrir une aide financière aux 
Canadiens portant certaines causes linguistiques et de droits 
de la personne devant les tribunaux - avait été abrogé par 
le gouvernement précédent et rétabli par le gouvernement 
actuel. Le Programme sera géré par un organisme autonome. 

Les services dans la langue de la minorité ne sont pas tou- 
jours accessibles là où ils devraient l’être. Notre enquête sur la 
disponibilité des services fédéraux dans la langue de la 
minorité a souligné ces carences, comme les ont illustrées par 
ailleurs les représentants des communautés lors de leurs com- 
parutions devant le Comité mixte permanent des langues offi- 
cielles. Sur le plan provincial et municipal, la situation varie 
dune province à l’autre et dune municipalité à l’autre. A sim- 
ple titre d’exemples, si l’on peut se réjouir des efforts de la ville 
de Winnipeg pour mieux servir son importante communauté 
franco-manitobaine et si l’on peut applaudir à l’ajout de 
London à la liste des districts tombant sous le coup de la Loi 
SU Les semices enfrurrçais en Ontario, on ne peut que déplorer la 
situation à Kingston, où la communauté francophone - dont 
les rangs vont se gonfler en raison de l’élargissement du man- 
dat du collège militaire de la ville - ne peut pas encore entre- 
voir le jour où elle jouira de services raisonnables dans sa langue. 

S’il y a une épée de Damoclès qui menace la vie com- 
munautaire dans ses fondements même, c’est bien l’érosion 
démolinguistique. À cet égard, les communautés francophones 
et anglophones vivant en situation minoritaire partagent 
les mêmes craintes, même si c’est pour des raisons parfois 
différentes. 

Les anglophones du Québec ont vu leurs effectifs dimi- 
nuer au cours des dernières décennies à cause notamment 
d’un certain exode. Des indices récents laissent croire que la 
situation se stabilise quelque peu et que les départs se font 
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moins nombreux que dans le passé. La communauté, notam- 
ment par le truchement d’Alliance Québec, fait d’importants 
efforts pour conserver ses ressources humaines. 

B”@r~og@6irais 

et au Québec où l’on évoque la création d’un important com- 
plexe de santé qui regrouperait au cœur de Montréal cer- 
taines des institutions qui desservent actuellement la 
population d’expression anglaise, et où la Loi exige des régies 
régionales un plan de disponibilité - selon les concentra- 
tions de population - de services de santé et de services 

Pour les communautés francophones, le facteur principal de 
l’érosion demeure l’assimilation. La grande stratégie pour la 
contrer a été, au cours des vingt dernières années, 
la création d’un solide réseau d’éducation en fran- 
çais, géré par les communautés elles-mêmes, selon 
l’article 23 de la Charte. La gestion scolaire, pas 
encore réussie partout, demeure indispensable - 
une pierre angulaire pour la vie communautaire 
- mais elle ne peut, à elle seule, résoudre tous les 
problèmes. Les communautés savent qu’il faut 
aussi s’attaquer à d’autres facettes de la question. 
Lune d’entre elles est l’exogamie, dont les effets 
sur l’assimilation, quoique sentis et connus, n’ont 
jamais été vraiment analysés. 

sociaux en anglais. 

Les fonds alloués 

aux associations 

des tommunaut~s 

minoritaires 

ont été tiduits. 

C’est pourquoi le Commissaire s’est associé à 
la Fédération des communautés francophones et 
acadienne du Canada (FCFAC) pour organiser, 
en février, un colloque sur l’exogamie qui s’est 
tenu à Rockland, dans la banlieue d’Ottawa, et 
qui a rassemblé plus dune centaine d’experts et 
d’intervenants dans ce domaine. Les congressistes 
ont étudié quelques questions fondamentales. Est-ce que 
l’exogamie est une marche inexorable vers l’assimilation ? 
Est-ce que les organismes communautaires doivent inter- 
venir dans un domaine qui relève de la vie privée ? Quels 
types d’interventions peuvent être entreprises afin de mettre 
en valeur la dimension dualiste des mariages exogames ? 
Comment assurer l’apprentissage du français et la transmis- 
sion de la culture française à l’intérieur dune famille mixte ? 
La participation personnelle du Commissaire aux débats a 
permis à tous de mesurer son engagement envers cette ques- 
tion capitale pour les Canadiens francophones, 

de multiples associations communautaires qui tentent de 
rationaliser leurs opérations, de jumeler leurs ressources et 
de diversifier leur financement. 

L’Association canadienne-fransaise de l’Ontario a con- 
firmé sa décision de déménager son siège social d’Ottawa à 
Toronto, pour être plus proche du gouvernement de 
l’Ontario, et y a donné suite. Les diverses associations de la 
région de l’Atlantique ont, dans une large mesure, consacré 
leur énergie à assurer le succès de la planification et le bon 
déroulement du Congrès mondial acadien. 

Lexogamie soulève également la question de la jeunesse 
francophone et de la nécessité de l’outiller pour vivre en 
français. Le Commissaire, que ce problème préoccupe aussi 
au plus haut point, a donc formé un partenariat avec la 
Fédération de la jeunesse canadienne-française afin de mon- 
ter un spectacle multi-médias. Présentée dans divers coins du 
pays en 1994-1995, cette pièce montre aux jeunes franco- 
phones comment et où ils peuvent se fan-e servir en français, 
et leur insuffle la fierté de leur langue et de leur culture. 

LAssociation canadienne d’éducation de langue fran- 
çaise a élu, au cours de son assemblée annuelle, un nouveau 
président en la personne de M. Louis-Joseph Bordeleau, et a 
vivement remercié le président sortant, M. Normand Boisvert, 
pour le dynamisme avec lequel il a dirigé l’organisme pendant 
six ans. 

Enfin, le vieillissement des membres des communautés 
minoritaires donne encore plus de relief aux services sociaux 
et de santé en langue première. À cet égard, il faut signaler 
quelques progrès en Ontario où l’on a désigné un plus grand 
nombre d’institutions aptes à fournir des services en français, 

Ces brefs aperçus des activités de certaines associations 
représentant les communautés minoritaires n’épuisent certes 
pas le sujet. Des centaines d’associations, des milliers de 
bénévoles travaillent sans relâche au bien-être de leurs com- 
munautés. Le lecteur trouvera, au chapitre suivant, dans les 
sections consacrées aux provinces et aux territoires, des pré- 
cisions additionnelles sur l’action et le rôle essentiel de ces 
leaders communautaires. 

Alliance Québec a élu (et ensuite réélu) un nou- 
veau président en la personne de M. Michael 
Hamelin. Lorganisme s’est intéressé tout parti- 
culièrement à la création de commissions scolaires 
linguistiques au Québec. Alliance Québec s’est 
énergiquement prononcée pour la mise en œuvre 
rapide de cette réforme et a déploré qu’elle 
soit retardée. D’autres organismes, comme la 
Townshippers’ Association, ont continué d’œuvrer 
inlassablement pour le bien de leur communauté. 

La FCFA du Canada a mené le combat con- 
tre les compressions budgétaires sur deux fronts. 
D’une part, elle a vigoureusement démontré au 
gouvernement que ces compressions risquaient 
de nuire à la qualité de la vie des communautés. 
D’autre part, elle a voulu coordonner les efforts 
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Le gouvernement du Yukon a prévu des fonds pour la 
mise sur pied d’un conseil scolaire francophone si le conseil 
scolaire actuel en faisait la demande. Ce dernier n’a cepen- 
dant pas encore pris de décision à cet égard. 

À l’occasion du centenaire de la ruée vers l’or, la commu- 
nauté francophone du Yukon a adopté un nouveau plan de 
développement comportant un volet économique axé sur le 
tourisme. Elle a publié, en français et en anglais, un ouvrage 
intitulé LIAI jardirz sur le toit/Agardnl ON the roof. qui nous apprend 
que les francophones étaient déjà établis au Yukon au milieu 
du XIX~ siècle, qu’ils y fêtaient la Saint-Jean-Baptiste, qu’ils 
avaient eux aussi participé à la ruée vers l’or et que le Dawsor4 
Daily New5 contenait régulièrement une page en français à 
leur intention. 

La communauté franco-yukonnaise s’est réjouie non 
seulement de l’appui continu de la Société Radio-Canada 
pour l’émission de radio hebdomadaire Rencontres, mais aussi 
de pouvoir capter la première émission de télévision com- 
munautaire en français. Par ailleurs, elle peut désormais se 
procurer en français les cartes d’assurance-maladie ainsi que 
les certificats de mariage et de naissance. 

Sur le plan juridique, divers services tels que le règlement 
des amendes, l’enregistrement de documents et la documen- 
tation sur les petites créances et les procédures judiciaires sont 
maintenant disponibles en français. Notons également que 
depuis le Ier janvier, les lois et les règlements du Yukon ainsi 
que la Gazette du Yukon sont disponibles en format bilingue. 

Par ailleurs, Me Marcel Laflamme de Whitehorse a fait 
part de son intention d’en appeler de la décision de la Cour 
suprême du Yukon de ne pas utiliser le français comme 
langue première lors d’un procès lorsque le défendeur est 
bilingue. Au ministère de la Justice, on a affirmé que tout 
avait été mis en œuvre pour donner satisfaction aux citoyens 
qui demandent un procès en français. Toutefois, on a concédé 
qu’il pouvait encore y avoir quelques difficultés, notamment 
en ce qui concerne l’unilinguisme de certains documents écrits 
et formulaires qui doivent sous peu être traduits en français. 

LAssociation franco-yukonnaise, en collaboration avec 
la Lorne Mountain Community Association, la Commission 
des droits de la personne du Yukon et le Conseil des rela- 
tions inter-raciales du Yukon, a tenu une journée ayant pour 
thème Etisenble on harmonie que la Commission nationale de 
I’UNESCO a reconnue comme projet admissible dans le 
cadre de la Décennie mondiale du développement culturel. 
Malgré des compressions budgétaires, L’Association a entre- 
pris l’agrandissement et la rénovation de ses locaux. 

Notons enfin l’établissement d’un nouveau groupe chez 
les francophones du Yukon, le Comité jeunesse, dont le but 
est de réunir les jeunes yukonnais d’expression française. 

« La gestion scolaire est comme un passeport vers une ère 
nouvelle », a déclaré le président de l’Association des parents 
fransaskois à l’occasion de la nouvelle année scolaire. En 
effet, pour plusieurs des communautés minoritaires de 
l’Ouest, l’année 19% aura marqué le début d’un temps nou- 
veau, plein de promesses, plein aussi de défis qu’elles ont 
d’ailleurs commencé à relever avec enthousiasme. 

En effet, au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta, 
la gestion scolaire ayant été récemment acquise, la rentrée 
scolaire s’est faite sous un jour nouveau. 

Le Commissaire a suivi de près la création des nouveaux 
organismes chargés de la gestion scolaire. 

Au Yukon, le dossier de l’école Émilie-Tremblay a progressé. 
Au cours dune rencontre avec Mme Jeanne Beaudoin, prési- 
dente du Bureau des parents franco-yukonnais, le nouveau 
ministre de l’Éducation, M. Willard Phelps, a indiqué qu’il 
respecterait l’engagement de son prédécesseur de bâtir une 
nouvelle école française en septembre 1996 pour remplacer 
l’immeuble actuel, qui est insalubre, et qu’il ferait ajouter 
entre-temps une salle de classe transportable pour la rentrée 
de 1995. La nouvelle école servirait aussi de centre de ser- 
vices communautaires. Le Commissaire avait rencontré 
l’Association franco-yukonnaise à ce sujet, avait fait visiter 
l’école par un membre de la haute direction de son bureau et 
avait fait des représentations auprès de l’ancien gouverne- 
ment et du nouveau. 

À l’automne, la question du terrain requis pour la cons- 
truction de l’école a été résolue, les parents ayant décidé, lors 
de l’assemblée générale du conseil scolaire tenue le 29 sep- 
tembre, que le quartier Cranger serait le site de la nouvelle 
école. L’école Émilie-Tremblay, qui comptait 99 élèves, a offert, 
pour la première fois à la rentrée scolaire, le programme 
de la onzième année et prévoit offrir en 1995 celui de la 
douzième année. 

Au Yukon, comme dans les autres milieux minoritaires, 
la nécessité d’offrir aux tout-petits un environnement qui 
favorise l’apprentissage du français est une préoccupation 
majeure. La garderie du Petit cheval blanc, dont les locaux 
sont situés dans l’école Émilie-Tremblay, s’est vue obligée de 
refuser des enfants. 
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La plupart des ministères fédéraux sont loin d’offrir tout 
l’éventail des services en français, comme l’exige le RèglenieMt sur 
les langues officielles, et bien des points de service désignés 
bilingues continuent de recourir à des mesures administratives 
pour offrir des services dans les deux langues officielles. Ainsi, 
le bureau de district du Yukon du ministère du Patrimoine 
canadien - point de service désigné bilingue - n’avait aucun 
employé bilingue en 1994 

À la suite des compressions annoncées par le gouver- 
nement fédéral, trois nouvelles sociétés ont vu le jour à 
Yellowknife, soit Boréal Consultants, Azimut Communica- 
tions et la Fondation Franco-TéNOise. Cette dernière a pour 
but de financer certains des programmes et des activités 
auxquels ses membres participent et qui contribuent au 
développement de la communauté franco-ténoise. Les deux 
autres sociétés doivent offrir divers services communautaires 

Depuis le 8 février, avant même que la Loi scolaire 

n’ait été amendée, les parents francophones de 
Yellowknife aux Territoires du Nord-Ouest ont 
obtenu la gestion intérimaire de leur école à la 
suite d’une entente avec le Conseil scolaire no 1 de 
Yellowknife. Celui-ci conserve un droit de regard 
sur la gestion générale de l’école et un droit de 
veto, notamment en matière de budget. Sélection 
des commissaires pour le conseil scolaire fran- 
cophone de Yellowknife a eu lieu en février. En 
novembre, l’Assemblée législative des Territoires du 
Nord-Ouest a présenté un projet de loi dans le 
but d’amender la Loi sur f’éducation de 1977, notam- 
ment afin de donner aux différentes autorités 
scolaires le droit de déterminer la langue d’ap- 
prentissage, selon les besoins locaux, à partir des 

Le niveuu de servite 

nquis par 

le RégIement 

n’est pas toujours 

disponible dans 

la plupart des bureaux. 

huit langues officielles des Territoires du Nord-Ouest. 
Monsieur Daniel Lamoureux, directeur général de la 
Fédération Franco-TéNOise (FFT), espère cependant que 
le projet de loi soit adopté au printemps 1995 pour assortir la 
gestion scolaire des pleins pouvoirs. 

Lécole Allain-Saint-Cyr de Yellowknife a fêté son cin- 

quième anniversaire en 1994 et a accueilli une cinquantaine 
de jeunes de la maternelle à la neuvième année (l’école ne 
comptait que six élèves en 1989). Lécole, qui comporte cinq 
salles de classe transportables, abrite depuis peu une nouvelle 
bibliothèque et les locaux du conseil scolaire francophone. 
Par ailleurs, l’augmentation de son personnel lui a permis d’of- 
frir, pour la première fois, un programme d’accueil destiné 
principalement aux enfants de la maternelle et de la première . 
année. A l’école Nakasuk d’lqaluit, l’adjonction dune classe 
de maternelle et dune classe de septième année a porté le 
nombre d’élèves à 23. Précisons que, depuis 199 1, les parents 
font pression pour augmenter le nombre d’heures d’en- 
seignement du français. Par ailleurs, grâce à une subvention 
de 16 000 $, la garderie Plein Soleil pourra adapter en 
français des légendes autochtones de la région et ajouter à sa 
prématernelle une classe pour les jeunes inscrits au pro- 
gramme d’immersion. 

en français. Ces initiatives ont été prises afin 
d’utiliser tous les fonds disponibles et éviter que ne 
se répète la situation qui s’est produite l’an dernier; 
en effet, faute de projets concrets, les quelques 
milliers de dollars prévus dans l’Accord de 
coopération Canada-Territoires du Nord-Ouest 
pour le financement de cours de français et en 
langues autochtones ont dû être retournés au gou- 
vernement fédéral. Dans leur rapport dévaluation 
de I’Accord - qui est en voie de renégociation -, 
les auteurs ont recommandé notamment que la 
FFT assume de plus en plus de responsabilités 
dans la gestion des dossiers et des programmes 
s’adressant aux francophones. La FFT a déjà mis 
en ceuvre certaines recommandations en aidant 
les institutions fédérales à Yellowknife et à Iqaluit 
à offrir leurs services en français. Notons au pas- 
sage que la FFT a célébré son 16~ anniversaire 
cette année. 

Après cinq ans de travail ardu, les francophones d’Iqaluit 
ont réussi à lancer leur radio communautaire. Linauguration 
officielle a eu lieu en mars. Pour sa part, l’Association franco- 
culturelle de Yellowknife a renouvelé son contrat avec la 
station CKLB pour la production de l’émission de radio en \ 
français, intitulée A P~O/I~S d’autre chose, qui existe depuis 
mars 1993. 

IJA+iloti a fêté son premier anniversaire comme hebdo- 
madaire. Le journal, qui ne compte plus que deux employés, 
a remporté deux premiers prix de l’Association de la presse 
francophone, l’un pour un reportage sur la grève à la mine 
Giant et l’autre pour une photo intitulée Atlrores boréales. 

Lhebdomadaire a reçu aussi trois mentions du jury, pour un 
article portant sur la francophonie, pour la qualité de son 
français et pour son style rédactionnel. Enfin, un guide des 
ressources culturelles des Territoires du Nord-Ouest et du 
Canada a été publié. 

Après le dépôt, en novembre 1993, du premier rapport 
annuel sur les langues officielles au gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest, l’Assemblée législative a reconnu 
la nécessité de clarifier le rôle de la Commissaire aux langues 
officielles. Au cours de la première année de son mandat, la 
Commissaire, Mn?? Betty Harnum, a rencontré les instituts cul- 
turels Déné et Inuit ainsi que la FFT afin de mieux connaître 
leurs besoins et leurs priorités et pour régler les plaintes qui lui 
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sont parvenues. Soulignons qu’à l’occasion du dixième 
anniversaire de la Loi territode sur /es la@ues ojjicides, le 28 juin, 
la Commissaire a rappelé au gouvernement que d’autres lois 
territoriales, dont celle touchant les écoles de la minorité, 
devraient désormais refléter sa politique linguistique. Elle a par 
ailleurs trouvé inacceptable que le gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest déclare que l’anglais constitue dans 
les faits l’unique langue de travail de la fonction publique 
ténoise. La Commissaire a déposé son deuxième rapport 
annuel en novembre 1994. Madame Harnum a consulté à 
plusieurs reprises le Commissaire et son équipe. 

La communauté francophone des Territoires du Nord- 
Ouest ne s’est pas plainte de l’absence de services en français, 
ni de la piètre qualité de ceux-ci, dans les bureaux fédéraux, 
mais de la non-utilisation de la presse de la minorité de 
langue officielle. Nos propres enquêtes révèlent que le niveau 
de service requis par le Règletrlewt n’est toujours pas disponible 
dans la plupart des bureaux. 

Le 7 janvier t 9%,1’Association des parents francophones de la 
Colombie-Britannique (APFCB) a refusé la proposition faite 
en décembre 1993 par le gouvernement de la province au 
regard de la gestion scolaire, la jugeant non conforme à I’artt- 
cle 23 de la Cbnt-te cntindietwe des droits et libertés et aux jugements 
de la,Cour suprême du Canada (la proposition prévoyait des 
changements aux règlements et non à la Loi scolaire elle-même). 
Devant le blocage du dossier et après avoir consulté la com- 
munauté, I’APFCB a décidé de réactiver la cause juridique 
ajournée en 1990. « Après quatre ans de pourparlers avec les 
ministres de YÉducation et leurs représentants, nos espoirs de 
voir l’établissement de notre propre système scolaire ne se 
sont toujours pas concrétisés »( a déclaré la présidente de 
I’APFCB, Mnlc Martine Galibois-Barss. Pour sa part, M. Michel 
Dupuy, ministre du Patrimoine canadien, a fait connaître son 
intention d’appuyer les parents dans le cadre du Programme de 
contestation judiciaire rétabli au cours de I’année : <c J’ai été très 
clair [, .] Le Programme de contestation judiciaire a été rétabli 
et les parents pourront y avoir recours, » Le Commissaire, qui 
est intervenu dans ce dossier, notamment en rencontrant le 
ministre de l’Éducation, I’APFCB et la Fédération des fran- 
cophones de la Colombie-Britannique (FFCB), a par la suite 
demandé et obtenu le statut d’intervenant devant la cour. 

Dans cette affaire, les parents invoquent le caractère 
réparateur de l’article 23 de la Charte et réclament des 
dommages-intérêts de quatre millions de dollars en compen- 
sation du préjudice qu’ils croient avoir subi par le défaut du 
gouvernement d’honorer ses obligations constitutionnelles. 
Ils souhaitent ainsi établir un fonds en fiducie pour I’élabora- 
tion et la mise en œuvre de programmes visant à remédier à 
l’érosion culturelle et linguistique subie par la communauté 

francophone, faute d’infrastructure convenable pour l’exercice 
de ses droits en matière d’éducation. Par ailleurs, afin de 
mieux répondre aux besoins de sa clientèle, I’APFCB a mené 
une enquête auprès des parents des quelque 2 500 enfants 
inscrits au programme-cadre de français destiné aux ayants 
droit à l’enseignement en français en Colombie-Britannique. 

Le programme-cadre de français a continué sur sa 
lancée à Mission, avec deux classes d’un peu plus de 20 élèves, 
et à Saanich, avec une dizaine d’élèves. Ainsi, le nombre de 
districts scolaires offrant le programme-cadre de français à 
l’échelle provinciale s’élève à 25. 

L’automne a vu l’émergence de tout un réseau préscolaire 
francophone dans la province. En plus de la prématernelle 
francophone à White Rock, ouverte en janvier, quatre préma- 
ternelles ont été établies à Vancouver, à Surrey, à Coquitlam 
et à CourtenaylComox, portant ainsi le nombre d’institutions 
préscolaires francophones en Colombie-Britannique à 14. 
Les responsables du dossier de la francisation au préscolaire 
au Manitoba ont partagé leur expérience avec les membres 
de I’APFCB à l’occasion de son congrès et de son assemblée 
générale annuelle. L’APFCB a été déçue des résultats de ses I 
démarches auprès du ministère de I’Education dans ce 
domaine. En effet, après avoir accepté une proposition sur 
l’enseignement du français au préscolaire, le ministère de 
l’Éducation a fait volte-face et a déclaré ne pas pouvoir I’ap- 
puyer, la jugeant hors de son mandat. Toutefois, I’APFCB 
s’est dit confiante de pouvoir obtenir du financement 
d’autres sources. Elle a par ailleurs commencé l’aménagement 
d’un centre de ressources préscolaires. 

LIAPFCB a pris connaissance des résultats de l’étude com- 
mandée par le gouvernement de la province sur la culture 
francophone en Colombie-Britannique. Les auteurs de l’étude, 
intitulée L’écolefraqaise - Un habitat de culture, soulignent 
notamment l’importance que revêt l’école française iparti- 
culièrement les centres scolaires-communautaires) pour la 
transmission de la francophonie en Colombie-Britannique. 
Leur rapport comprend 48 recommandations touchant les 
thèmes suivants : la mission de l’école française, l’animation 
culturelle, la programmation scolaire, les ressources péda- 
gogiques, le centre scolaire-communautaire, les strarégies 
d’intervention auprès des partenaires et le cadre opérationnel. 
LAPFCB a également fait paraître dans I’hebdomadaire Le Soleil 
de Colombie un article, avec chiffres à l’appui, sur les effets de 
l’exogamie sur la communauté francophone de la province. 

Pour sa part, la Fédération des francophones de la 
Colombie-Britannique (FFCB) a invité les Franco-Colombiens 
à faire ajouter leur nom à la banque de noms des francophones 
de la province. La FFCB compte actuellement 5 000 membres. 
Par ailleurs, un sondage sur les services fédéraux offerts aux 
francophones de la province, mené au printemps par la 
FFCB, a révélé que les Franco-Colombiens sont insatisfaits 
des services en français offerts par les ministères fédéraux. 
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La FFCB a aussi tenu un forum public sur la dualité linguis- Jusqu’alors, tous les centres d’emploi du Canada avaient essayé 
tique. Lévénement a permis de rassembler Mnle Hedy Fry, de fournir une certaine forme de services bilingues, ce qui 
députée libérale de Vancouver Centre, M. Ted White, signifiait qu’aucun bureau n’était en mesure d’offrir toute la 
député réformiste de Vancouver Nord, M. Phil Resnick, gamme des services en frangais. Le point de service bilingue 
politicologue de l’université de la Colombie-Britannique et qui a éte désigné, à savoir le Centre d’emploi du Canada de 
M~I? Nicole Hennessey, présidente de la FFCB. Madame Sinclair Centre, au cœur du centre-ville de Vancouver, offre 
Hennessey a dit vouloir tenir d’autres activités semblables un excellent service en français; toutefois, la communauté de 
pour poursuivre la discussion ainsi amorcée. langue officielle minoritaire a exprimé son 

Notons que la FFCB prépare les célébrations 
mécontentement devant la perte de services par- 

de son 50~ anniversaire qui aura Lieu en 1995. 
tiels en français dans les centres d’emploi locaux 

Dans un autre ordre d’idées, la FFCB, la Maison 
du Canada et devant la nécessité d’effectuer un 

de la francophonie et Réseau Femmes ont déploré Toutes les institutions long trajet au centre-ville pour être servie dans sa 

la décision du gouvernement fédéral de mettre fin 
langue. Sur une note plus positive, un troisième 

au programme d’emploi destiné à aider les fran- doivent s’employer arbitre bilingue a été nommé à la Commission de 

cophones en quête de travail. Aussi, la FFCB a 
l’assurance-chômage. 

regretté la décision du CRTC de ne pas imposer L informer Le ministère du Patrimoine canadien a dû 
aux télédistributeurs la diffusion du Réseau de relever bien des défis pendant sa réorganisation 
l’information (RDI). Enfin, les compressions 
budgétaires ont poussé la FFCB à prendre diverses 
mesures, dont la réduction de ses effectifs, le 
partage de ses locaux ainsi que la fermeture du 
bureau pendant l’été. 

Aux prises avec des difficultés financières, le 
Conseil jeunesse francophone de la Colombie- 
Britannique a dû fermer ses portes pendant l’été. 
Le président-directeur de I’hebdomadaire Le Soleil 

les fonctionnaires 

16dBraux de leurs 

obligations. 

en 1994. En Colombie-Britannique, la qualité des 
services offerts dans les parcs est inégale. Le per- 
sonel du parc national Kootenay, à l’extrémité 
ouest du parc national Banff, ne s’acquitte générale- 
ment pas de ses obligations à l’égard du service en 
français. Les employés du parc national’ Yoho, qui 
se trouve juste au nord, ont accompli des progrès 
notables dans la prestation de services dans les 
deux langues officielles durant l’été I 994. 

de Colombie a lui aussi cherché à assurer l’avenir du journal en 
faisant appel au milieu des affaires. Par ailleurs, grâce à une 
subvention du ministère provincial de la Petite entreprise, du 
Tourisme et de la Culture dans le cadre de son programme 
DC21 Conrtru~Nity Projects, la Maison de la francophonie a 
procédé à la rénovation et à l’achat de matériel nécessaire à 
la réalisation de son projet Optimisation et Consolidation, 
destiné à mieux desservir !a communauté francophone de 
cette province. 

Le service MufticLtlturalistrr BC a promis de traduire en 
français le livret d’information destiné aux nouveaux arrivants 
dans la province. Par ailleurs, dans le domaine des affaires, 
un nouveau centre de services et de ressources à l’intention 
des petites et moyennes entreprises a été inauguré au début 
de l’année. Le centre, établi conjointement par les gouverne- 

La Direction générale des services environnementaux 
d’Environnement Canada est incapable de s’acquitter de 
son obligation de fournir des prévisions météorologiques 
enregistrées dans les deux langues officielles. Le Ministère 
devra investir dans la nouvelle technologie pour être en 
mesure d’offrir des prévisions enregistrées dans les deux 
langues officielles dans les bureaux qui n’ont pas d’em- 
ployés bilingues. 

L’entreprise à Kelowna qui a été chargée à contrat de 
répondre aux appels téléphoniques pour le compte de la 
Société Radio-Canada, au numéro publié dans l’annuaire de 
Vancouver afin de signaler les problèmes techniques, n’offre 
pas de services en français. La SRC, qui a été informée du 
problème par plusieurs plaintes, n’est toujours pas en mesure 
de garantir ce service dans la langue officielle de la minorité, 

ments fédéral et provincial, fournit des services dans les deux 
langues officielles, Pour sa part, la Chambre de commerce 
franco-colombienne a décidé de publier régulièrement un 
supplément économique dans Le Soleil de Colon~bie et de pré- 
parer un guide touristique en français. 

Toutes les institutions doivent s’employer à informer les 

cependant, elle publiera, dans l’annuaire téléphonique de 
1995, un numéro de téléphone pour les services en français. 

~Jf$@~f/‘\ 

fonctionnaires fédéraux de leur obligation de fournir des ser- Lannée 1994 a marqué pour la communauté franco-albertaine 
vices dans les deux langues officielles. Le ministère du une étape importante de son développement. L’entente 
Développement des ressources humaines n’a désigné qu’en Canada-communauté, attendue depuis 1989, a été signée le 
février 1994 son bureau devant fournir des services dans les 17 septembre; elle prévoit l’octroi dune somme totale de 
deux langues dans la région métropolitaine de Vancouver. 12 millions de dollars répartis sur cinq ans. En juin, le 
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Commissaire avait écrit au ministre du Patrimoine canadien 
afin de souligner l’importance de cette entente pour l’avenir 
de la francophonie albertaine. 

Par ailleurs, le bureau régional du Patrimoine canadien en 
Alberta et le Secrétariat aux langues officielles à Hull 
(Québec) ont entrepris un exercice de concertation interm- 
nistérielle afin de poser les jalons dune intervention plus 
efficace de la communauté franco-albertaine avec ses parte- 
naires fédéraux. Cette étude vise à déterminer, dune part, les 
ressources disponibles au sein des organismes et 
des ministères fédéraux pour le développement de 
la communauté francophone de l’Alberta et, 

Le projet du centre scolaire-communautaire de Fort 
McMurray prend forme petit à petit. On estime que son 
conseil d’administration pourrait être prêt à fonctionner en 
septembre 1995. Quant au futur centre scolaire-communautaire 
de Calgary, un rapport du plan stratégique pour les années 
t 9% 19%’ a été présenté. Par ailleurs, en septembre, le pre- 
mier centre scolaire-communautaire francophone de la 
province, installé dans le nouveau centre culturel inauguré en 
mars de I 994, a ouvert ses portes à Plamondon. 

d’autre part, les interventions ministérielles 
actuelles qu’il convient de poursuivre et celles qui 
seraient souhaitables. On estime qu’elle pourrait 
servir de modèle pour les autres régions du pays. 
Si le << repositionnement » que veut réaliser le 
ministère du Patrimoine canadien dans ses rela- 
tions avec les communautés de langue officielle 
en situation minoritaire a inquiété les Franco- 
Albertains, ceux-ci ont néanmoins accepté de 
participer au processus. 

La loi scolaire 

ptivoyant 

la gestion scolaire 

pour les 

Franco-Albertains 

a étP promulguée 

le 13 janvier 1994, 

Une autre entente avec le gouvernement 
fédéral pourrait permettre de lever quatre mil- 
lions de dollars pour la construction du centre 
communautaire d’Edmonton (La Cité franco- 
phone). L’Association canadienne-française de 
l’Alberta (ACFA) a annoncé qu’elle chercherait 
d’autres sources de financement pour ce projet 
évalué à un peu plus de huit millions de dollars, 
auprès des gouvernements de l’Alberta et du Québec de 
même qu’auprès de la Fondation de I’ACFA. Par ailleurs, la 
communauté francophone de Calgary aura bientôt un parc 
dédié aux premiers pionniers de la Ville, qui étaient des fran- 
cophones. On a déjà déterminé l’emplacement désigné sous 
le nom de Carré Rouleauville. 

La gestion scolaire est devenue réalité en Alberta. En 
effet, en mars, les premiers commissaires ont été nommés par 
le ministre de l’Éducation, à la suite des élections tenues par la 
Fédération des parents francophones de l’Alberta (FPFA). 
Rappelons qu’en Alberta, la Loi scolaire prévoyant la gestion 
scolaire pour les Franco-Albertains a été adoptée en novem- 
bre 1993 et promulguée le 13 janvier 19Ni elle a donné lieu à 
la création de trois conseils scolaires francophones, soit le 
Conseil régional d’Edmonton/Legal (cinq écoles), le Conseil 
régional de Rivière-la-Paix (trois écoles) et le Conseil régio- 
nal de PlamondonKaint-Paul/Medley (trois écoles), ainsi 
qu’à la mise en place de trois comités de coordination à 
Calgary, à Lethbridge et à Fort-McMurray. Entre-temps, les 
représentants des conseils scolaires et des conseils de coordi- 
nation francophones ont créé, le 20 juin, l’Association des 
conseillers scolaires francophones de 1’Alberta. 

La FPFA, qui a tenu son 7~ colloque sous le 
thème Célébrons nos succès, a remis un prix au 
Conseil régional de Lethbridge pour souligner 
l’excellence de son travail, et notamment I’inaugu- 
ration de son programme de français en 1993. Par 

ailleurs, un nouvel organisme francophone a vu le jour, soit 
l’Association des gens d’affaires francophones d’Edmonton. 
Une autre association francophone pourrait bientôt être 
créée afin de regrouper tous les artistes francophones de 
l’Ouest, y compris ceux des deux territones. Notons à cet 
égard que le secteur culturel de I’ACFA a fait parvenir au gou- 
vernement provincial un projet de développement d’un 
réseau touristique fondé sur la spécificité culturelle des 
Franco-Albertains : c’est la première fois que les deux parties 
acceptent de travailler en partenariat dans un dossier précis. 

Le 5 novembre, des représentants des organismes 
communautaires francophones ont adopté des statuts et 
des règlements pour la création dune fondation franco- 
albertaine dont le but est de réaliser des activités favorisant 
le fait francais en Alberta. 

Les premiers Jeux francophones de l’Ouest auront lieu à 
Edmonton à l’été 1995. Les organisateurs se sont déjà attelés 
à la tâche afin d’en faire le plus grand événement sportif 
francophone de tout l’ouest du pays. 

De leur côté, quatre écoles francophones 
d’Edmonton ont élaboré un programme complet 
de prématernelle de 400 heures à l’intention des 
enfants ayant droit à l’enseignement en français 
et qui ne parlent pas couramment le français. 
À Bonnyville, une classe de prématernelle et 
de maternelle offrant aussi un programme de 
400 heures a été établie à l’automne. Selon un 
bulletin de la Fédération des communautés fran- 
cophones et acadienne du Canada, en 1992-1993, 
2 960 Franco-Albertains étaient inscrits à des 
cours de français langue maternelle. La commu- 
nauté franco-albertame a reçu l’assurance du gou- 
vernement provincial que la restructuration 
prévue pour l’éducation en Alberta ne nuirait pas 
à la gestion scolaire francophone. 
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Lhebdomadaire Le Franco a remporté plusieurs prix remis 
par l’Association de la presse francophone, soit celui du jour- 
nal montant de l’année ainsi que ceux décernés pour la 
meilleure annonce, la meilleure promotion et la meilleure 
annonce maison. Par ailleurs, I’ACFA s’est dite déçue que le 
Réseau de l’information (RDI) de la Société Radio-Canada 
ne soit pas diffusé de façon obligatoire partout au Canada. 

Lun des avocats ayant défendu la cause des parents 
francophones de la Colombie-Britannique pour la gestion 
scolaire, Me Mary Moreau, a été nommée juge à la Cour du 
banc de la Reine de cette province. 

Au cours de l’année, l’Association des juristes d’expres- 
sion française de l’Alberta (AJEFA) a publié une brochure 
d’information sur l’association ainsi que sur les services 
juridiques offerts à la population. Elle a répondu à l’appel du 
ministre de la Justice, M. Allan Rock, relatif au Régime de 
nomination des juges aux cours de juridiction fédérale et 
fourni une liste de juristes francophones qui pourraient siéger 
aux magistratures des cours du banc de la Reine et d’appels 
ainsi qu’au Comité de sélection du Conseil de la magistrature. 
Dans la même veine, elle a cherché à sensibiliser le gouverne- 
ment albertain ainsi que la magistrature à la pénurie de juges 
capables d’entendre des causes en français dans les cours 
provinciales. LAJEFA a également aidé l’Association cana- 
dienne de la vulgarisation juridique (Public Legal Education 
Association of Canada) à franciser ses activités et à trouver 
des partenaires francophones pour un congrès qui a eu lieu en 
juin dernier à Ottawa. Enfin, I’AJEFA a annoncé son intention 
de faire offrir une formation en français aux jeunes inscrits à 
des programmes d’initiation et de formation juridiques. 

Le ministère du Patrimoine canadien a organisé des 
séances de formation sur l’offre active de services en français 
à l’intention de tous les employés permanents et saisonniers 
qui traitent directement avec le public dans les parcs natio- 
naux Banff et Jasper. Par ailleurs, le personnel du parc 
national Elk Island, à l’est d’Edmonton, ne respecte pas ses 
obligations à l’égard du service en français. Les restrictions 
quant au recrutement d’employés saisonniers bilingues ont 
empêché le parc national Waterton Lakes d’offrir le même 
bon service en français qu’il avait dispensé en 1993. 

Le Centre d’emploi du Canada de Peace River, qui a été 
désigné comme point de service dans les deux langues offi- 
cielles, ne figure pas sur la liste du Conseil du Trésor, ce qui a 
causé une vive préoccupation à la communauté minoritaire 
de l’endroit. Le Conseil du Trésor a été informé en con- 
séquence et devrait, nous l’espérons, corriger la prochaine 
version du répertoire. 

Bien que la Direction générale des services environne- 
mentaux d’Environnement Canada compte un certain nom- 
bre de météorologues bilingues et ait aidé des bureaux de la 
Colombie-Britannique à offrir des services en français, elle 

éprouve toujours des difficultés à assurer le même niveau de 
service en ce qui concerne les prévisions météorologiques 
enregistrées en français et en anglais. 

La Loi scolaire de la Saskatchewan a été amendée en i 993 afin 
de donner aux Fransaskois la gestion de leurs écoles, et des 
élections ont eu lieu en juin dans les huit conseils scolaires I 
de langue fransaise. Etant donné que la gestion scolaire 
fransaskoise est maintenant une réalité, l’Association provin- 
ciale des parents fransaskois (APPF) a consacré son énergie 
en 1994 à faire valoir les écoles de langue française auprès de 
la population. Ainsi, I’APPF a réalisé une campagne télévisée 
et distribué 1 000 cahiers d’information dans les commu- 
nautés ayant adhéré à la gestion scolaire. La composante 
scolaire fransaskoise comprend plus de 1 000 étudiants 
inscrits, et I’APPF a indiqué son intention de poursuivre son 
travail de sensibilisation auprès des communautés qui ne 
reçoivent pas encore le même niveau de services éducatifs en 
français, soit à Willow Bunch, Ferland, Ponteix, Debden et 
Zenon Park. 

Par ailleurs, I’APPF et l’Association coopérative du pré- 
scolaire fransaskois ont étudié la possibilité de consolider les 
secteurs préscolaire et scolaire, toutes deux accordant la 
priorité au préscolaire. À cet égard, ici comme ailleurs dans 
l’ouest, le projet manitobain de francisation des prémater- 
nelles et des maternelles a suscité un vif intérêt. Soulignons 
que le Centre culturel Royer à Ponteix, officiellement 
inauguré en juin, abrite entre autres une prématernelle. 

Le Commissaire a écrit aux parents et aux associations 
en cause afin de les féliciter des efforts soutenus qu’ils ont 
déployés pour promouvoir l’enseignement en français. 11 a 
également écrit à la ministre de l’Éducation, Mnle Pat 
Atkinson, pour la remercier d’avoir réagi positivement aux 
huit propositions des parents relativement à la mise en 
œuvre de la gestion scolaire fransaskoise. 

Le gouvernement provincial a consulté la communauté 
fransaskoise concernant son avant-projet sur la santé 
publique. Pour la première fois, le ministère de la Santé de la 
Saskatchewan a présenté au public francophone des docu- 
ments imprimés et des vidéocassettes en français sur l’usage 
de certaines drogues. Un répertoire en français décrivant la 
collection de documents imprimés et de vidéocassettes 
disponibles au Centre provincial des ressources à Regina a 
également été publié, en collaboration avec l’office de coor- 
dination des affaires francophones (OCAF). Par ailleurs, le 
service de traduction de I’OCAF a fêté son millionnième 
mot traduit en français. 
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En matière de communications, il a été question de jume- La plupart des quelque t 50 bureaux ou points de set-vice 
Ier le réseau Mercure, système d’information mis sur pied par bilingues en Saskatchewan se trouvent dans les trois grands 

centres de la province, soit Regina, Saskatoon et Prince Albert. les Fransaskois en 1990 afin de permettre l’échange de ren- 
seignements entre les diverses régions fransaskoises, à un Frearet 
(Libertel) saskatchewanais. LAssociation culturelle franco- 
canadienne (ACFC), responsable du réseau Mercure, veut 
s’assurer que les besoins des Fransaskois dans ce domaine seront 
respectés. En outre, I’ACFC a discuté avec la Société Radio- 
Canada et les télédistributeurs de l’établissement du futur 
Réseau de l’information (RDI). Par ailleurs, les francophones de 
Prince Albert et des environs ont pu, pour la première fois 
depuis plusieurs années, entendre sans difficulté 
leurs émissions préférées à la radio de Radio- 
Canada, grâce à l’installation d’un nouvel émetteur. 

Les séances d’information tenues par le Conseil du Trésor 
ont une fois de plus confirmé l’obligation des gestionnaires de 
s’assurer que leurs bureaux offrent activement les services dans 
les deux langues. En outre, grâce à la distribution de la liste 
des points de service désignés, la population de langue offi- 
cielle minoritaire sait maintenant quels bureaux doivent lui 
fournir des services dans la langue de son choix. 

Après avoir connu de sérieuses difficultés 
financières en début d’année, I’hebdomadaire Léari 
vive a réussi à reprendre le dessus. Néanmoins, 
pendant dix semaines, les abonnés ont été privés 
du seul journal francophone de la province. 

Dans le domaine de la justice, le Fransaskois 

La nouvelle 

René Rottiers a interjeté appel de la décision de 
la Cour provinciale de la Saskatchewan, même si 
cette dernière lui était favorable. Rappelons qu’en 
1993, M. Rottiers avait intenté une action en jus- 
tice en vue de faire reconnaître que, malgré 
l’adoption de la Loi relntiue à I’nsage du frmqais et de 
/‘arrg/ais en ~nskatcbewan, le 26 avril 1988, le carac- 
tère officiel de la langue fransaise reconnu dans 
l’Acte des Territoires du Nord-Ouest de 1886 n’avait 

a fêté sa premiére 

annbe scolaire 

en 1994s 1995. 

jamais été aboli en Saskatchewan. Pour M. Rottiers, la déci- 
sion du juge était incomplète, puisqu’elle écartait les argu 
ments historiques et constitutionnels. Le gouvernement de la 
Saskatchewan a lui aussi porté la cause en appel. 

certaines institutions offrent déjà des services de qualité dans 
les deux langues officielles, notamment la Société du crédit 
agricole, certains bureaux de postes ruraux, Revenu Canada 
(Impôt) et le ministère du Patrimoine canadien. 

Notons par ailleurs que la communauté francophone a 
déploré le fait qu’il n’y ait plus de juge francophone en 
Saskatchewan, où il y en avait toujours eu au moins un; le 
dernier en date a pris sa retraite en mai et, à la fin de 1994, il 
n’avait pas encore été remplacé. 

Lorsque les institutions fédérales offriront activement un 
service comparable en français et en anglais dans les bureaux 
désignés bilingues, les personnes qui souhaitent se faire servir 
en français n’hésiteront pas à le demander spontanément. 

Dans son mémoire annuel qu’elle a présenté au conseil 
des ministres du gouvernement de la Saskatchewan I’ACFC a 
exposé les besoins de la communauté fransaskoise. Parmi 
ceux-ci figuraient la construction de centres scolaires- 
communautaires en milieu urbain, la mise en ceuvre de ser- 
vices juridiques et légaux en français, la reconnaissance du 
besoin urgent d’établir des garderies fransaskoises et la promo- 
tion de la dualité linguistique par l’affichage de panneaux 
bilingues aux principales voies d’accès de la province. LACFC 
a dit souhaiter l’installation des nouveaux panneaux avant le 
début des célébrations du 9@ anniversaire de la province qui 
aura lieu en 1995. Dans ce mémoire, I’ACFC a déclaré que 
X< l’unité canadienne peut être renforcée par une plus grande 
reconnaissance des groupes de langue officielle de ce pays j). 

« De 1916 à 1994, il y a eu des pages noires, mais aujourd’hui 
marque le début d’une ère nouvelle » a déclaré le président 
de la nouvelle Division scolaire franco-manitobaine (DSFM) 
no 49, M. Louis Tétreault, alors que les francophones du 
Manitoba fêtaient la première année scolaire t 9% t 9% de 
la DSFM. Le I~F juillet 1994, la communauté franco- 
manitobaine a reçu officiellement « les clés de la maison tant \ 
désirée par les parents H. A l’occasion du début des activités 
de la division, le premier ministre du Manitoba a offert ses 
meilleurs vœux à tous ceux et celles qui n’ont pas ménagé 

Division scolaire 

franso~manitobaine 

Dans l’ensemble, la réception téléphonique 
dans les institutions fédérales en Saskatchewan se 
fait dans les deux langues et il y a eu à cet égard 
une amélioration marquée en t 994. Toutefois, 
l’offre active de services dans les deux langues 
n’est pas encore une pratique courante lorsqu’un 
client se présente en personne. Les clients 
accueillis en anglais ont tendance à s’exprimer 
dans cette langue eux aussi. Trop souvent, la 
clientèle est obligée d’insister pour se faire servir 
en français. De plus, les services spécialisés étant 
la plupart du temps offerts par un interprète, il 
n’est guère possible d’établir une comparaison 
quant à la qualité des services offerts dans les 
deux langues. 

Les institutions fédérales en Saskatchewan 
devront adopter des moyens appropriés leur per- 
mettant de mettre pleinement en oeuvre la Loi sut 
les langues officielles. II faut signaler cependant que 
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leurs efforts pour faire valoir l’importance de la mise sur pied 
de la DSFM. Le Premier ministre du Canada leur a aussi 
transmis ses voeux de succès. Le Commissaire a envoyé ses 
félicitations à la communauté et au gouvernement. La nou- 
velle division scolaire comprend une vingtaine d’écoles qui 
ont accueilli au-delà de 4 200 élèves à l’automne. Un peu 
plus de 1 000 élèves étaient inscrits dans des écoles ayant un 
programme de français langue première ne faisant pas partie 
de la DSFM. Rappelons enfin que le gouvernement manito- 
bain et le gouvernement fédéral ont signé un accord sur la 
gestion scolaire en vertu duquel ce dernier s’est engagé à 
verser t 5 millions de dollars à la province. 

renseignement préscolaire et la francisation devenant 
des préoccupations majeures, beaucoup d’efforts ont été 
consacrés à ces domaines. En mars, une expérience de fran- 
cisation a été tentée par la Fédération provinciale des 
comités de parents (FPCP) du Manitoba qui vise notamment 
à élaborer un programme de préparation à l’école française 
pour les enfants âgés de trois à six ans, ayants droit mais ne 
parlant pas français. L’expérience a suscité un vif intérêt chez 
les francophones de l’ouest. En septembre 1994, les pre- 
mières prématernelles de francisation ont vu le jour. 

Le Collège universitaire de Saint-Boniface a reçu du 
Sénat de l’université du Manitoba l’autorisation d’offrir 
dorénavant une maîtrise en études canadiennes. Le pro- 
gramme permettra l’établissement de liens avec des universi- 
tés francophones et anglophones au Canada, aux États-Unis 
et en Europe. Par ailleurs, l’École de traduction du Collège a 
marqué son 10e anniversaire en tenant un colloque sur le 
thème << Perspectives d’avenir en traduction », auquel ont 
participé des personnes venant de partout au Canada, des 
États-Unis, du Mexique et d’Europe. 

Les Franco-Manitobains ont conclu cette année leur 
première entente Canada-communauté. Signée le 27 juin par 
la Société franco-manitobaine (SFM), l’entente prévoit la 
répartition, sur cinq ans, d’un montant total de 10 672 890 dol- 
lars qui permettra d’assurer le financement de base et le lance- 
ment de projets spéciaux franco-manitobains dans le cadre 
du Programme de promotion des langues officielles du 
ministère du Patrimoine canadien. Les domaines d’activité 
privilégiés par I’entente comprennent les communications, la 
culture, l’économie, l’éducation, le droit, le patrimoine, 
la santé et les services sociaux, les services communautaires 
ainsi que les sports et les loisirs. 

Dans le domaine juridique, l’Association des juristes d’ex- 
pression française du Manitoba et la SFM ont rencontré au 
cours de l’été le ministre fédéral de la Justice, M. Allan Rock, 
pour demander qu’un juge francophone soit nommé en 
priorité à la Cour d’appel et à la Cour du banc de la Reine 
(Division de la famille) dès qu’un siège sera libre. Depuis le 
départ du juge Alfred Monnin, la Cour d’appel est sans juge 
francophone et la Cour du banc de la Reine (Division de la 

famille) est desservie par des juges bilingues. S’il a accueilli 
favorablement cette demande, le ministre de la Justice a toute- 
fois dit ne prévoir aucune vacance à la Cour d’appel avant 1995. 

Dans le domaine de la santé, le 23 février a marqué un 
événement important : la désignation officielle du Foyer 
Valade de Saint-Vital comme foyer francophone pour les aînés. 
Donnant suite aux recommandations du rapport Gauthier, le 
gouvernement provincial a ainsi désigné une vingtaine d’éta- 
blissements dans tous les endroits qui desservent les régions 
désignées bilingues. Par ailleurs, le nouveau Service de 
ressources a publié son tout nouveau Bulletiti Ae santé destiné à 
faire connaître les services de santé offerts en français au 
Manitoba. En outre, une nouvelle association francophone a 
été formée sous le nom de Regroupement des infirmiers et des 
infirmières francophones du Manitoba. Enfin, le gouvernement 
de la province a créé un Secrétariat francophone qui a travaillé 
en collaboration avec le Bureau provincial responsable des 
activités de l’Année internationale de la famille. 

L’hebdomadaire Ld Liberté a mérité encore une fois le plus 
important prix de l’Association de la presse francophone, 
soit le << Journal de l’année de I’APF ». Au cours des dix 
dernières années, I’hebdomadaire a remporté neuf fois ce 
prestigieux prix. Le Commissaire a félicité le journal pour 
cette réalisation extraordinaire. 

Les Éditions du Blé, qui ont publié plus de cent livres, 
ont fêté leur 2Oe anniversaire. Quant aux services offerts au 
futur Réseau de l’information (RDI), tout semblait indiquer 
qu’ils seraient assurés par les deux sociétés qui transmettent 
déjà la programmation de TV5 et de TVA. 

De son côté, la radio communautaire CKXL (Saint- 
Boniface) a mis en œuvre un plan de redressement financier. 

La Ville de Winnipeg a adopte son plan de mise en 
œuvre des services en français, tel qu’exigé par le gouver- 
nement provincial. Le plan et I’échéancier ont été élaborés 
en consultation avec la SFM. Tous les services municipaux 
sans exception devraient être disponibles en français dans les 
districts de Rie1 (Saint-Boniface, Saint-Vital, Saint-Norbert) 
et dans les bureaux centraux de la Ville situés sur la rue Main 
avant la fin de 1998. Plusieurs services ont déjà été mis en 
place en 19%. Après l’adoption du plan, la Ville devra s’atta- 
quer à la politique d’offre active des services. Ce plan 
comprend également la bilinguisation progressive de 
13 000 panneaux routiers dans le district de Riel. 

Soulignons au passage que Winnipeg sera la ville 
hôtesse des prochains Jeux panaméricains, en t 999, et que la 
province fêtera son 125~ anniversaire en 1995. Un comité 
provincial auquel siège un Franco-Manitobain est à préparer 
les festivités. 

Enfin, notons qu’en 1994, on a fêté le 150~ anniversaire 
de l’arrivée des Sœurs Grises au Manitoba. 
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LXtude menée par le cabinet d’experts-conseils Deloitte 
et Touche pour le compte de l’Association des municipalités 
bilingues du Manitoba (AMBM) a déterminé que le secteur 
tertiaire (services, ventes, communications) est le plus propice 
à l’épanouissement des communautés bilingues. Les auteurs 
de l’étude, intitulée Réconcilier lavgue ef écotiot,lie, ont reconnu 
J’effort des caisses populaires et du Bureau de développement 
économique provincial à l’égard du développement de la 
communauté franco-manitobaine. 

À l’automne, I’AMBM a tenu un colloque où les munici- 
palités membres, dont le village de Sainte-Anne-des-Chênes 
fait maintenant partie, et des représentants du 
milieu économique ont pu discuter des projets à 
mettre sur pied. On pense notamment à I’instau- 
ration d’une chambre de développement écono- 
mique communautaire et à la création d’un service 
d’appui technique et scientifique jugé nécessaire à 
toute planification économique réaliste. Le projet 
des bibliothèques municipales où les biblio- 
thèques scolaire, municipale et régionale seraient 
réunies est un exemple de la coopération écono- , 
mique régionale envisagée. A cet effet, le ministre 
responsable des Services en français, M. Darren 
Praznik, a annoncé la décision de la province de 
participer financièrement à ce projet. Cette ini- 
tiative a aussi été soutenue par Francofonds et la 
DSFM. Francofonds a pour but le développement 
et la promotion de la langue et de la culture 
française au Manitoba. 

Lannée 1994 a vu naître un nouvel organisme, 
l’Association touristique franco-manitobaine, qui 
veut améliorer les services en franFais liés au 
tourisme. Signalons que le Festival du Voyageur a souligné 

Dans la majorité des bureaux, le personnel offre active- 
ment les services dans les deux langues au téléphone. Par 
contre, lorsque les clients se présentent en personne, l’offre 
active fait souvent défaut. Les usagers d’expression française 
se croient forcés d’utiliser l’anglais, la langue d’accueil, même 
s’ils préféreraient communiquer en français. Toutefois, si un 

client insiste pour se faire servir en français, le 
bureau finit par trouver un employé bilingue qui 
peut le satisfaire. Dans bien des cas, cependant, 
les services ne sont pas comparables dans les deux 
langues, notamment lorsqu’il s’agit de services 
spécialisés, le plus souvent fournis par un tiers qui 
agit comme interprète. 

Plusieurs chefs de file 

de la tommunautb 

franco=ontarienne 

ont demandé 

que la loi 8 soit 

enchbsbe dans 

la Constitution. 

Un encart paru au printemps 1994 dans I’hebdomadaire 
ln Liberté a précisé, pour le compte de la population de la 
langue officielle minoritaire, les bureaux fédéraux qui sont 
désignés pour offrir leurs services dans les deux langues 
officielles. 

La plupart des institutions fédérales n’ont pas, 
en ce moment, une capacité bilingue suffisante à 
tous leurs points de service désignés bilingues 
pour fournir des services équivalents dans les deux 
langues. Plusieurs institutions fédérales offrent 
tout de même des services de qualité en français et 
en anglais, entre autres la Société du crédit 
agricole, le service météorologique d’Environne- 
ment Canada, le ministère du Patrimoine cana- 
dien, la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement, la Banque du Canada, Parcs Canada (le 
site historique de la Fourche et le parc national 
Lower Fort Carry) et certains bureaux de la 
Société canadienne des postes. 

1 P t-PC, 
son 25’ anniversaire en remportant six prix prestigieux 
décernés par l’Association internationale des festivals. 

En 1994, le Commissaire a rencontré les représentants 
de la SFM ainsi que M. Clayton Manness, ministre de I’Édu- 
cation, et M. Darren Praznik, ministre responsable des 
Services en français, afin de discuter de l’éducation et des 
services en français dans cette province. Il a également 
prononcé un discours devant le Canadian Club de Winnipeg 
et la Chambre de commerce francophone de Saint-Boniface. 
II s’est entretenu à plusieurs reprises avec la SFM, notam- 
ment, au sujet des négociations entre le gouvernement fédéral 
et le Manitoba relativement aux subventions nécessaires 
pour la mise en œuvre de la DSFM no 49. 

IL .+ect, par les institutions fédérales au Manitoba, de 
leurs obligations en matière de langues officielles et particu- 
lièrement en ce qui a trait à l’offre active de services, incitera 
la population d’expression française à demander spontané- 
ment à se faire servir en français. 

Si les Franco-Ontariens « ressemblent à certains égards aux 
Québécois, leur personnalité distincte s’affirme de plus en 
plus dans de nombreux domaines ». Telle est la conclusion 
de Cornelius J. Jaenen dans son ouvrage sur l’histoire des 
Franco-Ontariens’. Quelque 500 000 Franco-Ontariens rési- 
dent dans les 23 districts désignés aux termes de la Loi sur les 

services e~fraircais (loi 8), mais principalement dans l’est et le 

i. Cornelius J Jaenen (sous la direction de) h Frmco-Outorms, 
Les presses de l’Universit6 d’Ottawa, 1993, p. 4 
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nord de la province. La loi 8 garantit à la communauté franco- En octobre, le gouvernement a confirmé l’établissement 
ontarienne de ces districts les services publics dans sa langue de l’autre collège de langue française. Celui-ci, nommé 
première, cependant, comme elle n’est pas enchâssée dans la Collège des Grands Lacs, aura son centre administratif prin- 
Constitution, cette loi pourrait être modifiée par une simple cipal à Welland et des centres d’accès à Hamilton, 
majorité de députés à l’Assemblée législative. Plusieurs chefs Penetanguishene, Toronto et Windsor. Il ouvrira ses portes 
de file de la communauté franco-ontarienne ont demandé en septembre 19%. Partout dans la province, la communauté 
cette année que la loi 8 soit enchâssée dans la CotistitutioM à de langue française a accueilli avec joie l’annonce de I’ouver- 
l’instar de la loi 88 du Nouveau-Brunswick, mais le gou- ture de ces deux nouvelles institutions d’enseignement 
vernement provincial n’a pas réagi à ce propos. supérieur. 

Cependant, à la suite du recensement de 1991, le gouver- 
nement ontarien a reconnu aux quelque 5 000 francophones 
de London le droit aux services en français, conformément 
aux dispositions de la loi 8. Par contre, la ville de Kingston, 
qui doit bientôt recevoir de nouveaux citoyens francophones 
à cause du réaménagement des programmes des collèges mili- 
taires, n’a toujours pas été reconnue en ce sens. 

Les francophones se sont plaints que les programmes 
d’offre de services en français ont souffert des compressions 
budgétaires du gouvernement, le budget de l’office des 
affaires francophones ayant été réduit de 4,2 millions à 
3,4 millions de dollars. On déplore aussi le fait que près du 
quart des postes à la fonction publique provinciale désignés 
en vertu de la loi 8 ne soient toujours pas comblés par des 
fonctionnaires capables d’offrir les services en français. 
Cependant, le ministre des Affaires francophones, M. Gilles 
Pouliot, a fait valoir que le gouvernement, même s’il s’est 
engagé à améliorer les services en français, doit composer avec 
les compressions budgétaires qu’exige la conjoncture actuelle. 
De plus, il a noté que son gouvernement a pris plusieurs initia- 
tives qui aideront au développement de la communauté de 
langue française, notamment des amendements législatifs ren- 
forçant le mandat des caisses populaires, une aide accrue aux 
femmes francophones victimes d’agression sexuelle, un 
meilleur financement des radios communautaires et, enfin, la 
désignation de 77 nouveaux organismes publics offrant des 
services en français. 

Plusieurs Franco-Ontariens revendiquent depuis un bon 
moment la création dune université de langue francaise en 
Ontario, soutenant que les étudiants francophones éprouvent 
des difficultés au sein des institutions bilingues. Dès son 
élection au mois de juin, le nouveau président de I’Associa- 
tion canadienne-française de l’Ontario (ACFO), M. André 
Lalonde, a déclaré, lors dune rencontre avec la direction du 
journal Le Droit, que la création d’une université de langue 
française pour les quelque 15 000 étudiants universitaires 
francophones que son organisme a recensés dans la province 
est un de ses objectifs. 

Par ailleurs, l’Ontario compte plusieurs universités qui 
offrent des cours dans les deux langues officielles : I’Univer- 
sité d’Ottawa, l’Université de Sudbury, l’Université 
Laurentienne, le Collège dominicain et l’Université Saint- 
Paul à Ottawa, le Collège militaire royal à Kingston, le 
Collège universitaire de Hearst et le Collège Glendon de 
l’Université York à Toronto. Ces institutions ne manquent 
pas de défenseurs. Par exemple, M. Roger Guindon, ancien 
recteur de l’Université d’Ottawa, a affirmé dans un article 
publié dans Le Droit que son université « a contribué, plus que 
toute autre institution francophone, à préserver et dévelop- 
per la langue et la culture françaises en Ontario ». 

La Cité collégiale, dont le siège permanent est en cons- 
truction dans l’est d’Ottawa, pouvait se vanter, dès la rentrée 
cette année, de compter plus de 3 000 étudiants dans ses trois 
campus d’Ottawa, de Hawkesbury et de Cornwall. Vieille d’à 
peine cinq ans, elle est déjà devenue un pilier de l’éducation 
postsecondaire des francophones de l’est de la province. 

En 1993, le gouvernement provincial avait annoncé son 
intention de créer, avec l’aide financière du gouvernement 
fédérai, deux nouveaux collèges de langue française, l’un pour 
le nord et vautre pour le centre-sud de la province. Au mois 
d’août, il a annoncé la création du Collège Boréal dans le 
nord de la province qui ouvrira ses portes en septembre 1995. 
Il est prévu que, d’ici cinq ans, quelque 2 500 étudiants seront 
inscrits à son principal campus de Sudbury et dans six cam- 
pus régionaux dans le nord de la province : Sturgeon Falls, 
Elliot Lake, New Liskeard, Timmins, Hearst et Kapuskasing. 

Si les progrès ont été importants au niveau collégial 
cette année, plusieurs commentateurs francophones se sont 
dits déçus de la trop lente évolution de la question de la ges- 
tion scolaire. L’Ontario compte près de 100 000 élèves 
francophones dans plus de 400 écoles primaires et secon- 
daires, mais il n’existe que quatre conseils scolaires de langue 
française, situés dans l’est de la province et à Toronto. La 
majorité des effectifs scolaires de langue française relève 
donc de conseils scolaires mixtes où les anglophones sont 
presque toujours en majorité. La communauté franco- 
ontarienne revendique depuis longtemps des conseils scolaires 
de langue française dans la province, en se fondant sur l’article 
23 de la C/?arte catiadieMtie des droits et libertés. 

Le Commissaire aux langues officielles a appuyé ces 
revendications auprès du ministre de l’Éducation. De plus, il a 
souligné la nécessité d’assurer un financement plus équitable 
des écoles de langue française. Ainsi, il déclarait, le 4 juin, à 
Toronto : « II m’est difficile de comprendre que plus de 
dix années après l’adoption de la C%arte avec son article 23, 
nous soyons toujours dans une situation où la gestion scolaire 
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dans une province aussi évoluée que l’Ontario soit si impar- 
faite, si limitée. » Notons qu’une Commission royale sur 
l’éducation a siégé au cours de l’année; quelque 145 orga- 
nismes francophones lui ont présenté des mémoires, et le 
Commissaire a déposé et défendu le sien. Au moment de 
mettre sous presse, nous attendions le rapport de la Commis- 
sion, espérant qu’il comporte des recommandations sur la 
gestion du réseau scolaire de langue française. 

Pour la communauté d’expression franqaise de Kingston, 
la situation scolaire a besoin d’être améliorée. Les presque 
5 000 francophones de cette ville n’ont accès qu’à deux 
petites écoles primaires de langue française et l’unique école 
secondaire n’a que des locaux temporaires, loin de convenir 
à leurs besoins. À la suite de la décision du gouvernement 
fédéral de fermer le Collège militaire royal de Saint-Jean, au 
Québec, et devant la perspective de l’arrivée de nouveaux 
élèves francophones, le Commissaire aux langues officielles 
et divers représentants du gouvernement fédéral ont prié le 
ministère de l’Éducation et les conseils scolaires de Kingston 
d’assurer les ressources requises. En avril, la section française 
du Conseil scolaire catholique de Frontenac, Lennox et 
Addington a acheté un immeuble situé dans le parc indus- 
triel de la ville avec l’intention de le transformer en une école 
secondaire de langue française, mais pendant plusieurs mois 
le conseil municipal de Kingston a refusé d’accorder au con- 
seil scolaire le permis nécessaire pour l’établissement de 
l’école, invoquant des problèmes de zonage municipal et de 
perte de revenus provenant du parc industriel. Au printemps, 
une première intervention du gouvernement de l’Ontario n’a 
pas résolu les difficultés. La cause a été portée devant les 
tribunaux et, en décembre, le juge Hector Soublière de la 
Cour de l’Ontario a rendu une décision permettant la cons- 
truction dune école dans le parc industriel. 

(Au moment de mettre sous presse, nous avons appris 
que le Conseil scolaire de Frontenac, Lennox et Addington 
et le conseil municipal de Kingston sont parvenus à une en- 
tente grâce à l’aide d’un médiateur nommé par le ministre de 
l’Éducation. Le conseil municipal accepte l’emplacement 
de l’école dans le parc industriel, mais le gouvernement 
provincial verse la somme de un million de dollars à la ville 
pour compenser les pertes de revenus. De plus, le conseil 
scolaire transfère à la ville environ cinq acres de son terrain 
original de quelque 23 acres. Grâce à cet accord, la nouvelle 
école secondaire de langue française devrait ouvrir ses portes 
au début de 1996.) 

LOntario a accompli des progrès importants en 19% 
dans l’éducation des enfants sourds et malentendants d’expres- 
sion française et d’expression anglaise. rassemblée législative 
a adopté la loi 4 qui désigne les deux langues des signes 
(Attwican Sign Lawguage et la langue des signes du Québec) 
comme langues d’enseignement dans les écoles de la province. 
De plus, le gouvernement a élargi les critères de financement 

aux programmes d’apprentissage des personnes sourdes et a 
créé deux comités consultatifs, l’un francophone et l’autre anglo- 
phone, pour conseiller le ministre de l’Éducation à ce sujet. 

Le gouvernement provincial a procédé cette année à 
des réformes dans le domaine de l’éducation des adultes et 
de la formation professionnelle Le Conseil ontarien de la 
formation et de l’adaptation de la main-d’ceuvre (COFAM) 
relève maintenant du ministre de I’Education. Limportance 
accordée à l’éducation des adultes et à la formation profes- 
sionnelle est en soi une bonne nouvelle pour la communauté 
de langue française où le manque de formation et même 
l’analphabétisme sont assez répandus. Par contre, les fran- 
cophones étaient déçus de n’avoir qu’un seul représentant 
parmi les 22 membres du COFAM. Ils regrettent aussi d’être 
mal représentés au sein de certains conseils régionaux et 
dénoncent la rareté des programmes de formation en 
français. 

LIACFO a prétendu que les principes de l’article 23 de la 
Cbnrte relatifs à la gestion scolaire devraient aussi s’appliquer 
au COFAM et que la communauté francophone devrait être 
représentée par des conseils autonomes responsables de la 
formation professionnelle. Une plainte à ce sujet a été dépo- 
sée par I’ACFO au Commissariat en fonction de la Partie VII 

de la Loi sur fes langues officiefies (voir p. 42). L’enquête était 
presque terminée à la fin de l’année. 

Par ailleurs, M. Dave Cooke, ministre de I’Education, a 
établi un Conseil de l’éducation et de la formation franco- 
ontariennes sous la présidence de Mme Rolande Faucher, 
anciennement de I’ACFO. En outre, la Chambre écono- 
mique de L’Ontario, de concert avec les gouvernements 
fédéral et provincial et des partenaires du secteur privé, a 
élaboré un cours télévisé intitulé « Posséder mon entreprise >>, 
conçu à l’intention de Franco-Ontariens intéressés à démarrer 
leur propre entreprise ou à en améliorer le rendement. 

L’Ontario compte quelque 125 hôpitaux et centres de 
services sociaux et de santé qui sont désignés aux fins de la 
Loi sur les services ew frmvpis. Malgré les compressions budgé- 
taires, le ministère de la Santé a continué à subventionner les 
coordonnateurs des services en français et les traducteurs 
dans ces établissements Cette année, le ministre des Services 
sociaux et communautaires, M. Tony Silipo, a inauguré à 
Scarborough le pavillon Orner-Deslauriers, qui pourra accueil- 
lir 37 francophones pour des soins de longue durée. Le 
Centre médico-social communautaire de Toronto a fêté ses 
cinq ans en novembre; M. Denis Bertrand, président du 
Centre, a signalé le succès de l’organisme, en déclarant qu’il 
« repose sur un engagement solidaire des francophones d’ici » 

Par ailleurs, le gouvernement provincial a annoncé une 
entente avec le Québec visant l’abolition en 1995, du volet 
médecine de son programme d’études Ontario-Québec, qui 
subventionne les études en francais au Québec de jeunes 
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professionnels de la santé franco-ontariens. Cependant, 

les services en français dans le domaine de la santé 

l’Université d’Ottawa augmente le nombre de programmes 
offerts en français dans le domaine de la santé, à sa Faculté 
de médecine, environ 40 p. t 00 des programmes d’étude 
sont disponibles en français depuis cette année. Dans une 
lettre adressée au Commissaire à ce sujet, Mn>? Ruth Crier, 
ministre de la Santé, a réitéré son engagement de maintenir 

déménager le siège social de l’organisme de Vanier à Toronto. 

Lannée a été bien remplie sur le plan de la vie commu- 
nautaire franco-ontarienne. Le congrès annuel de I’ACFO, où 
le Commissaire a été l’un des conférenciers de marque, a été 
mouvementé. Les congressistes ont reçu la visite de Mnle Diane 
Marleau, ministre fédérale de la Santé, Franco-Ontarienne et 
députée de Sudbury, et du chef de l’opposition à la Chambre 
des communes, M. Lucien Bouchard. L!ACFO a décidé de 

La loi 8 n’oblige pas les municipalités onta- 
riennes à offrir leurs services dans les deux langues 
officielles, mais plusieurs conseils municipaux ont 
pris l’initiative d’adopter des résolutions en ce sens. 
Quelque 45 municipalités ayant des populations 
francophones importantes se sont regroupées pour 
former l’Association française des municipalités de 
l’Ontario. Par contre, d’autres municipalités, et 
notamment les villes de Sault Ste. Marie et de 
Thunder Bay, se sont déclarées unilingues anglaises 
au cours des dernières années, notamment lors de 
la création d’un mouvement unilingue anglais il y a 
quatre ans. Cette année, le juge Spyros Loukidelis de 
la Cour provinciale de l’Ontario a donné raison à 
quatre résidents de Sau!t Ste. Marie qui ont con- 
testé le règlement du conseil municipal stipulant 
que la ville était officiellement unilingue anglaise. 
Parce qu’il outrepassait la juridiction municipale, le 

La loi 8 

n'oblige pas 

les municipalités 

à offrir leurs 

servites dans 

les deux langues. 

Notons aussi que deux Franco-Ontariens, 
MM. Marc Labelle et Roland Desroches, ont 
décidé de déposer une plainte devant le Comité 
des droits de l’homme de l’Organisation des 
Nations unies à Genève. Messieurs Labelle et 
Desroches entendent faire part d’injustices que 
subissent selon eux les Franco-Ontariens par rap- 
port au manque de services en français de la part 
des gouvernements ontarien et canadien dans 
plusieurs domaines, dont ceux de l’éducation et 
de la santé. 

règlement a été déclaré invalide. La décision a eu des consé- 
quences à Thunder Bay aussi où le maire, M. Jack Masters, 
s’est déclaré favorable à la révocation de la résolution sur 
l’unilinguisme anglais adoptée par le conseil municipal. 

Rappelons enfin que plusieurs organismes 
de langue française se sont regroupés en une 
grande coalition afin de dénoncer les compres- 
sions budgétaires du gouvernement fédéral et 
la réduction des subventions aux organismes 
communautaires de la part du ministère du 
Patrimoine canadien. Aux dires de la présidente, 

Mille Ethel Côté, la Coalition pour le développement et 
l’épanouissement de la communauté franco-ontarienne entend 
faire respecter comme il se doit la Loi sur ies In~gues officielles et 
la Ch&2 ca~a&e~~e Aes Aroits et Gel-tés. 

La communauté francophone possède un grand quoti- 
dien, le Droit d’Ottawa, et pas moins de t 3 hebdomadaires 
dans diverses villes de la province. En plus de la radio et de 
la télévision de Radio-Canada, les Franco-Ontariens 
reçoivent les signaux de la Chaîne française de TVOntario 
et de plusieurs stations de radio et de télévisions privées. 
Notons qu’il y a des radios communautaires de langue fran- 
çaise à Hearst et à Pentanguishene et qu’en fin d’année une 
nouvelle radio communautaire de langue française, CHOD, 
entrait en ondes à Alexandria et à Cornwall. 

La communauté franco-ontarienne dispose aussi d’une 
vingtaine de centres culturels dans la province, de six troupes 
de théâtre, de quatre maisons d’édition et de nombreux festi- 
vals artistiques. De plus, la ministre ontarienne de la Culture, 
du Tourisme et des Loisirs, Mme Anne Swarbrick, a annoncé 
qu’à partir de 1995 la province offrira deux prestigieux prix 
Trillium pour les meilleurs ouvrages littéraires, l’un pour les 
ceuvres en français et l’autre pour les œuvres en anglais. Au 
mois de mai, à Orléans, quelque 500 athlètes des quatre 
coins de la province ont participé aux premiers Jeux franco- 
ontariens, organisés par la Fédération de la jeunesse franco- 
ontarienne en collaboration avec d’autres organismes. 

Bien que le nombre de plaintes ait également diminué en 
Ontario cette année, la langue de travail présente encore des 
difficultés. Ainsi, les plaintes reçues et les vérifications menées 
dans la région de Cornwall indiquent que les ministères 
fédéraux ne répondent pas aux exigences de la Loi relativement 
à la langue de travail. La langue de service continue de faire 
problème au ministère du Développement des ressources 
humaines, tandis que le public voyageur a toujours des démêlés 
avec Revenu Canada (Douanes et Accise) et Via Rail. Certains 
bureaux fédéraux n’ont pas bien saisi le statut que leur confère 
le Règbre~t sur les JaMgues officielles du Conseil du Trésor, et cette 
confusion entraîne des plaintes de la part des groupes clients. 

Les membres de l’équipe du Commissaire au bureau de 
Toronto ont poursuivi pendant toute l’année leurs rencontres 
avec les conseillers en langues officielles et les directeurs 
régionaux des ministères afin de discuter du Règlertzetit et 
d’autres questions se rapportant aux droits linguistiques. Pour 
fournir des services, bien des ministères recourent à diverses 
mesures administratives qui, souvent, ne leur permettent pas 
d’offrir un service équitable. Le fait que certains postes 
bilingues sont occupés par des personnes qui ne répondent 
pas aux exigences linguistiques complique encore les choses. 
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Afin de fournir des services équitables à leurs clients 
d’expression française et d’expression anglaise, certains 
ministères ont pris des initiatives en vue de promouvoir leurs 
services auprès de la communauté francophone. Ainsi, le 
Conseil du Trésor a publié un répertoire de tous les bureaux 
désignés bilingues en vertu du Règfetilent sur fer langues oJdes 

et fait en sorte que la population de langue officielle minori- 
taire en reçoive copie en le faisant distribuer à titre d’encart 
dans les journaux francophones de l’endroit. Toutefois, des 
modifications dlevront être apportées au répertoire afin 
d’assurer I’exactit.tde de l’information. D’autres institutions, 
comme la Commission de la fonction publique, Statistique 
Canada, Revenu Canada et Développement des ressources 
humaines Canada, ont trouvé un moyen efficace de joindre 
la population francophone de la région métropolitaine de 
Toronto en publiant leur information dans I’Anuluaire des 

rersourcesfruilcophoties du Grand Toronto. 

En 1994, comme depuis nombre d’années, la communauté 
d’expression anglaise du Québec, qui compte 832 000 per- 
sonnes, a exprime sa constante préoccupation à l’égard de sa 
force numérique et de sa vitalité générale présentes et futures. 

Sa préoccupation est essentiellement double : le français 
comme compétence professionnelle, avec ses conséquences 
quand il s’agit de garder les jeunes dans la province, et un 
accès équitable à l’école anglaise. 

Le projet de restructuration du système de gestion sco- 
laire, régi par une loi adoptée par le gouvernement précé- 
dent mais qui n’est pas entrée en vigueur avant le 
déclenchement des élections, était encore incertain à la fin 
de l’année, le nouveau gouvernement ne s’étant pas encore 
prononcé à ce c,ujet. Dans la communauté anglophone 
(comme dans la communauté francophone d’ailleurs), les 
avis n’étaient pa’s unanimes sur la question, cependant la 
majorité des deux groupes semblait favoriser les commis- 
sions scolaires linguistiques qui seraient créées par la loi, au 
lieu du maintien des commissions confessionnelles. 

Le Commissaire a rencontré à plusieurs reprises les 
responsables d’Alliance Québec. De plus, suivant son habitude 
depuis le début de son mandat, il a pris l’initiative de discuter I 
avec le Premier ministre, le ministre de I’Education et d’autres 
membres du Cabinet du Québec des préoccupations de la 
communauté anglophone dont nous venons de faire état et de 
bien d’autres questions qui l’intéressent, Après l’élection d’un 
nouveau gouvernement, il a demandé un rendez-vous avec le 
Premier ministre et avec Mille Rita Dionne-Marsolais, ministre 
responsable des questions linguistiques. 

Les institutions et les ministères fédéraux et provinciaux 
ont un bilan relativement bon de service au public dans les 
deux langues officielles mais, dans les deux cas, la participa- 
tion des Québécois d’expression anglaise reste faible. 11 faut 
toutefois reconnaître qu’avec la réduction des effectifs de la 
fonction publique et l’absence d’embauche, il est très difficile 
de remédier à la situation dans le moment. 

Le français est la langue de travail dans la plupart des 
municipalités du Québec, mais la loi accorde le statut bi- 
lingue à celles dont au moins la moitié de la population est 
anglophone. Quelque 240 municipalités et institutions com- 
munautaires jouissent de ce statut en vertu de l’alinéa 113) 
de la Charte de In lm~uefrnnpise, et la loi 86 (qui a éliminé une 
bonne partie des dispositions restrictives antérieures de la loi 
sur l’affichage) prévoit qu’une municipalité ne perdra pas 
automatiquement son statut bilingue si sa population anglo- 
phone glisse sous les 50 p. t 00. 

Dans le cadre de la campagne précédant les élections 
municipales qui ont eu lieu à Montréal en novembre, rappelons 
que les trois principaux candidats ont adopté la position 
selon laquelle la réalité humaine bilingue de la ville constitue 
l’un de ses plus grands atouts : « Une fenêtre sur le monde », 
pour reprendre les termes de Pierre Bourque, celui qui a été 
porté au pouvoir. 

D’après une étude menée pour le Conseil de la langue 
française, un nombre croissant de jeunes Québécois parlent 
couramment les deux langues officielles. Une comparaison sur 
douze ans des étudiants du secondaire (197% J%O), menée 
par le professeur Uli Lecher, de Klniversité McQII, fait état 
de progrès dans les compétences linguistiques, mais révèle que 
les contacts inter-groupes restent relativement limités. 

Le taux de natalité des communautés francophone et 
anglophone reste bas. Même si l’exode des jeunes anglo- 
phones a ralenti considérablement, la baisse des inscriptions 
dans les écoles, qui sont passées en vingt ans de quelque 
250 000 à guère pius de 100 000, continue d’inquiéter. Près de 
200 écoles anglaises ont fermé. (Il faut dire cependant que la 
communauté francophone a elle aussi vu des écoles fermer.) 

Le Québec a cinq collèges publics anglais, plus un qui 
offre certains cours en anglais (le Cégep de la Caspésie). Le 
secteur privé compte aussi deux collèges anglais et six établis- 
sements qui offrent des cours en français et en anglais. 
Quelque 30 000 étudiants les fréquentent. Les trois univer- 
sités anglaises de la province, soit McGill, Concorcia et 
Bishop’s, regroupent environ 42 000 étudiants. 

Lors de la collation des grades de l’automne, à I’Univer- 
sité Concordia, M. Matthew Barrett, président de la Banque 
de Montréal et récipiendaire d’un doctorat honorifique, a 
déclaré aux diplômés que nos deux langues et notre diversité 
culturelle nous aident à être concurrentiels sur les marchés 
mondiaux. 
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Les dispositions législatives qui ont été adoptées en La communauté est servie par deux quotidiens, Tbe 

1986 (loi 142) et reconfirmées dans la loi 120, en 1991, Gazette de Montréal et le Record de Sherbrooke. La Quebec 

visaient à assurer la prestation de soins de santé et de Community Newspapers Association regroupe 27 publica- 

services sociaux en anglais, là où le nombre le justifie. tions, hebdomadaires ou bimensuelles pour la plupart, et leur 

Chaque conseil régional responsable de la gestion des ser- offre divers services de soutien. Le financement constitue 

vices sociaux et de santé doit établir un plan d’action à cet toutefois une source constante d’inquiétude. Dix stations de 

égard. Même si ces mesures ont permis d’améliorer la situa- radio et trois stations de télévision diffusent en anglais. 

tion, un certain nombre de problèmes ont surgi parmi les 
quelque 250 institutions qui offrent des services 
en anglais. La réduction du financement y est 
probablement pour quelque chose. La journaliste 
Sharon McCuIly, dans le Record de Sherbrooke, a 
exprimé une préoccupation particulière de la 

Au Québec, comme 

communauté anglophone : « Les personnes âgées 
d’expression anglaise devront-elles passer les 

ailleurs au Canada, 

derniers jours de leur vie entourées de gens qui 
ne peuvent pas communiquer avec elles ? )> 

le personnel 

[Notre traduction] des bureaux fbdkaux 
L’annonce, faite par le nouveau gouverne- 

Alliance Québec, avec d’autres associations 
régionales comme la Townshippers’ Association~ 
la Voice of English Quebec à Québec, YAlliance 
Outaouais, la Chateauguay Valley English- 
Speaking Peoples’ Association (CVESPA), le 
Committee for Anglophone Social Action 
(CASA) à Gaspé, et les Coasters dans la Basse- 
Côte-Nord, défendent éloquemment les intérêts 
de la communauté. 

ment dans le discours inaugural de la nouvelle ne s’efforce gu&re 
législature devant l’Assemblée nationale, de son 
intention de revoir et peut-être de modifier la d’inciter la clientAIe 
loi en vigueur a suscité bien des craintes. Ainsi, 
la communauté anglophone se préoccupe du fi demander des services 
fait que, puisqu’il n’est pas possible actuellement 
de virer des fonds dune région à une autre pour 
un patient, un Caspésien d’expression anglaise 

dans sa langue. 

qui aurait besoin de soins spécialisés à Québec 
ou à Montréal pourrait ne pas avoir accès à un 
grand établissement hospitalier anglais. De plus, 
la possibilité de réductions budgétaires est une source Canada ». -. _--- 

Soucieux d’éviter le départ des jeunes, ces 
organismes ont élaboré des plans d’action dans 
les domaines de l’emploi, de l’éducation et de la 
participation à la vie locale. 

Le congrès annuel d’Alliance Québec, qui s’est 
tenu en mai à Saint-Hyacinthe, avait pour thème 
<< L’unité dans la communauté ». Les nombreuses 
préoccupations de l’organisme ont fait l’objet de 
discussions sérieuses et souvent intenses. Monsieur 
Michael Hamelin, président d’Alliance Québec, a 
assisté au Congrès mondial des Acadiens à 
Moncton et a loué « la vitalité, la fierté et l’énergie 
qui ont fait des Acadiens une force importante du 

Alliance Québec, la Townshippers’ Association et la 
constante d’inquiétude, particulièrement pour les petites 
collectivités. 

C;VtSPA ont comparu devant le Comité mixte permanent des 
langues officielles, à Ottawa. 

Un projet de grande envergure a été mis de l’avant pour 
la création d’un centre hospitalier à l’Université McGill, par 
la fusion de l’hôpital Royal Victoria, de l’Institut neuro- 
logique de Montréal, de 1’Hôpital général de Montréal, de 
I’Hôpital de Montréal pour enfants et du Centre hospitalier 
thoracique de Montréal. La plupart de ces établissements 
occupent des locaux relativement vétustes, et le nouveau 
centre assurerait des soins de santé de pointe au début du 
XXIe siècle. 

La vitalité culturelle de la communauté d’expression 
anglaise est toujours aussi impressionnante. De nombreuses 
compagnies théâtrales, plusieurs bibliothèques et clubs du 
livre, 16 maisons d’édition et une vingtaine de foires et de 
festivals anglais tenus chaque année alimentent la vie cul- 
turelle des Québecois d’expression anglaise. Onze auteurs 
ont été mis en nomination pour les prix offerts par la 
Quebec Society for the Promotion of English-Language 
Literature (QSPELL), et le Théâtre du Centaure a célébré 
son 25e anniversaire. 

L’Université McGill a intronisé un nouveau recteur et 
vice-chancelier originaire de Montréal en la personne de 
M. Bernard Shapiro. Dans son discours d’acceptation, celui- 
ci a déclaré : « LUniversité McGill a des ramifications à 
l’échelle de la planète. C’est un précieux capital social et 
institutionnel que nous devons non seulement préserver, 
mais encore faire fructifier. En revanche, nous avons toujours 
été, nous sommes et nous resterons à Montréal et au Québec. 
Et c’est ici, en tant que grand établissement public, en tant 
qu’établissement anglophone dans un milieu francophone, 
que nous devons faire route. Comme l’a souligné le principal 
Dawson il y a plus d’un siècle, il n’y a pas de contradiction 
entre ces deux aspirations. >) 

Dans les faits, la qualité et la disponibilité des services 
en langue anglaise offerts par les institutions fédérales 
demeurent excellentes à peu près partout au Québec. 

Lapplication des règles sur la demande importante n’a 
eu, à toutes fins utiles, aucun effet réducteur, contrairement 
aux craintes exprimées au moment de l’adoption du RèglettieMt 
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sur les larigues officrelles. En règle générale, les sociétés d’État et 
les ministères ayant des points de service au Québec sont 
tous en mesure de répondre aux exigences de la Loi, compte 
tenu de leurs implortants effectifs bilingues. Selon les données 
disponibles, plus de 50 p 100 du personnel des organismes 
fédéraux parlent les deux langues. Nos vérifications ont 
révélé que les services sont, à quelques exceptions près, four- 
nis dans l’une et l’autre langues officielles. Dans l’Île de 
Montréal, par exemple, il y a douze centres d’emploi du 
Canada (CEC). Depuis des années, tous les services offerts 
par ces CEC le sont dans les deux langues. Pourtant, en 
vertu du RèglertleMr, seulement trois des douze cen- 
tres d’emploi sont tenus de fournir leurs services 
au public dans les deux langues officielles. 

En ce qui concerne l’offre active des services 
dans les deux langues, au Québec, comme ailleurs 
au Canada faut-il noter, le personnel des bureaux 
fédéraux ne s’efforce guère d’inciter la clientèle à 
demander des services d’abord dans sa langue. 
Dans cette optique, nous avons constaté que 
l’emploi dune formule d’accueil bilingue était rare 
lorsque les services étaient fournis en personne. 
Au téléphone, cependant, l’usage d’une telle 
formule bilingue lest plus répandu. 

Nous estimons que, malgré la réduction des 
postes bilingues et grâce à un déploiement judi- 
cieux du personnel compétent en français et en 
anglais, les institutions fédérales pourront conti- 
nuer à fournir leurs services dans les deux langues 
au Québec. 

Au Nouveau-Brunswick, le grand événement a été le Congrès 
mondial acadien. Des milliers d’Acadiens venus des quatre 
coins de la Terre se sont rassemblés entre les 12 et 22 août 
pour fêter les retrouvailles des descendants des 38 familles 
hôtesses, et pour célébrer une grande fête de la diaspora aca- 
dienne. Si Moncton et neuf autres municipalités du sud-est 
de la province ont été les sites des principaux événements, 
rare était le village francophone qui n’était pas de la fête. De 
nombreux artistes et écrivains étaient présents, notamment 

Le Premier minisfre 

du Canada a parlé 

de l’engagement de 

son gouvernement 

envers les minorifés 

de langue ofiitielle, 

Antonine Maillet, coprésidente des conférences, 
Cilles Vigneault, Edith Butler, Roch Voisine, 
Diane Dufresne, Zachary Richard et Angèle 
Arsenault, pour n’en citer que quelques-uns parmi 
les plus connus. Plusieurs personnalités du monde 
politique ont également participé aux activités, 
dont le Secrétaire général des Nations unies, 
M. Boutros Boutros-Chali, le gouverneur de l’État 
de la Louisiane, M. Edwin Edwards; le Premier 
ministre du Canada, M. Jean Chrétien; et le 
Premier ministre du Nouveau-Brunswick, 
M. Frank McKenna. 

Si l’accent a été mis surtout sur les activités 
sociales et culturelles, le Congrès comportait 
également un important volet sur la recherche et 
les échanges universitaires. Les organisateurs ont 
tenu à faire le point sur la situation socio- 
culturelle, linguistique et politique de L’Acadie. 
Pas moins de 147 chercheurs sont venus des deux 

côtés de l’Atlantique pour participer aux conférences. Un 
Quant à la langue de travail, nous avons constaté que 

les employés d’expression franFaise éprouvent toujours des 
difficultés, notamment dans certaines sociétés d’État, et que 
les employés d’expression anglaise font face à des problèmes 
de même nature dans les bureaux de certains ministères. 

La participation des Québecois d’expression anglaise à 
la fonction publique fédérale pose toujours un problème. 
Nous commentons cette situation préoccupante à la Partie III 
du présent rapport, p. 39-40. 

Quelque 300 000 francophones habitent les quatre pro- 
vinces de la région atlantique, ce qui représente à peu près le 
tiers de tous les francophones canadiens à l’extérieur du 
Québec. La plupart d’entre eux résident au Nouveau- 
Brunswick. Les trois autres provinces - la Nouvelle-Ecosse, 
l’île-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve et le Labrador - 
comptent également des communautés de langue française, 
qui, pour être plu.~ petites et dans certains cas un peu plus 
fragiles, n’en sont pas moins dynamiques. 

livre-synthèse de 900 pages, intitulé I.‘Ac&ie des !&ritimes et 
publié par la Chaire d’études acadiennes de l’Université de 
Moncton, leur a été remis. Cette publication, fruir des 
recherches de 33 experts, expose la situation actuelle du 
peuple acadien, de même que ses plus grandes réalisations 
socio-culturelles. Monsieur Jean Daigle, qui a assuré la direc- 
tion de l’ouvrage, commente dans son introduction : (( La vie 
acadienne après le retour d’exil put s’épanouir grâce à la 
détermination de plusieurs de ses membres et à l’appui de 
certains milieux du Québec et de la France ainsi qu’au sou- 
tien du gouvernement fédéral canadien. Le portrait qui s’en 
dégage est celui d’un peuple dont la diversité des origines, 
enrichie par les contacts sociaux, économiques et politiques 
avec divers groupes, marque l’évolution des Maritimes et 
représente, pour des millions de descendants éparpillés dans 
le monde, un point de rencontre. >) 

Plusieurs tentatives ont été faites au cours du Congrès 
afin de définir l’Acadie. Monsieur Roger Ouellette, président 
de la Société nationale de l’Acadie (SNA), et Me Michel 
Doucet ont avancé que la langue francaise constitue l’élément 
clé de la définition. D’autres, notamment le directeur général 
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du Congrès, M. Wilfred Roussel, ont tenu à faire accepter 
une définition plus globale qui comprendrait également les 
descendants des familles originelles qui habitent aujourd’hui 
des régions anglophones et ont adopté l’anglais comme 
fangue principale. Par ailleurs, le président du Congrès, 
M. André Boudreau, a affirmé pour sa part : « Notre lien, 
c’est I’histoire ». Enfin, notons que, selon les démographes, 
le monde compterait quelque trois millions de descendants 
des Acadiens du XVIII~ siècle. 

Le Commissaire aux langues officielles a participé au 
Congrès, offrant un portrait démolinguistique des forces 
vives de l’Acadie d’aujourd’hui, et il a également fait une 
présentation devant l’assemblée annuelle de la Fédération 
des communautés francophones et acadienne du Canada qui 
se tenait à Moncton en même temps que le Congrès. 11 a fait 
part de sa satisfaction devant certains progrès accomplis par 
rapport à la mise en œuvre de la Loi sur fes Hugues officielles au 
Nouveau-Brunswick, et notamment à l’enchâssement dans la 
Constitution de la loi 88 sur I’égalité des deux communautés 
linguistiques de la province. II a noté que certaines provinces, 
dont le Nouveau-Brunswick, respectent l’esprit et la lettre de 
l’article 23 de la Cfzzrte concernant les droits des minorités à la 
gestion scolaire, mais que d’autres tardent à le faire. 

Le Premier ministre du Canada, M. Jean Chrétien, a parlé 
au Congrès de l’engagement de son gouvernement envers les 
minorités de langue officielle. Aussi, le ministre du Patrimoine 
canadien, M. Michel Dupuy, a annoncé devant la FCFAC que 

le Conseil des ministres avait approuvé l’établissement d’un 
cadre de responsabilité pour la mise en œuvre des articles 41 
et 42 de la Loi 511~ les faMgt(es &ie/les, qui engagent Le gouverne- 
ment à favoriser l’épanouissement des communautés minori- 
taires et à appuyer leur développement. Le Congrès a pris fin 
le 22 août, et l’État de la Louisiane a lancé une invitation pour 
de nouvelles retrouvailles acadiennes en l’an 2000. 

Si le Congrès mondial acadien a été un grand moment 
cette année pour le Nouveau-Brunswick, il y a d’autres 
événements à signaler. Afin de réaliser des économies 
d’échelle en période de compressions budgétaires, le gou- 
vernement provincial a lancé des études sur la régionalisa- 
tion des services municipaux. Entre autres projets, on a parlé 
de la fusion de Moncton, de Riverview et de Dieppe. Or, les 
francophones de Dieppe, majoritaires chez eux, se sont 
inquiétés des répercussions que pourrait avoir le fait de 
devenir minoritaires dans une grande cité où les services 
pourraient ne pas être tous disponibles en franqais. Par 
ailleurs, les citoyens de Moncton se sont réjouis que la revue 
Ch~telaive ait classé leur ville parmi les dix meilleures villes où 
habiter au Canada, que le New York Tinres ait signalé le miracle 
de la reprise économique à Moncton et que plusieurs nou- 
velles entreprises s’y soient établies. Un des grands atouts de 
la région, aux dires des milieux financiers, demeure la 
disponibilité d’une main-d’œuvre bilingue. 

Quant à l’Association des municipalités du Nouveau- 
Brunswick, qui regroupe 35 des 48 municipalités classifiées 
francophones (70 p, 100 et plus de leur population sont de 
langue française), elle a reçu un appui important lorsque le 
conseil de la Ville d’Edmundston - la plus importante 
agglomération à majorité francophone de la province - a 
décidé par un vote unanime de se joindre à l’Association. 

Cette année a marqué le 25e anniversaire de la Loi SI~Y les 
latlgues officieiles de la province, qui a été promulguée le 
18 avril 1969. À cette occasion, M. Edmond P. Blanchard, 
ministre des Affaires intergouvernementales, a déclaré que 
« la langue [. .] fait partie intégrante de notre nature [et] de 
notre culture [. .]. Nous sommes chanceux d’avoir notre 
double patrimoine et nos deux cultures, qui ont faconné 
ensemble l’identité du Nouveau-Brunswick ». Notons que la 
politique linguistique demeure une priorité pour le gou- 
vernement McKenna, qui compte neuf francophones parmi 
les 20 membres de son Conseil des ministres. 

En outre, bien que la plupart des foyers acadiens puis- 
sent capter les signaux de la radio et de la télévision française 
de Radio-Canada, la SNA s’est plainte au CRTC qu’il n’existe 
pas assez démissions régionales en Acadie et que la présence 
acadienne dans la programmation est rare. 

Soulignons que la province possède un quotidien de 
langue française, !2Aca&e Nouoelle, publié à Caraquet, de même 

que plusieurs hebdomadaires et dix stations de radio de langue 
française. De plus, l’Université de Moncton, - la plus grande 
université de langue francaise au pays située à l’extérieur du 
Québec, avec quelque 6 000 étudiants inscrits aux trois cycles 
- a entrepris cette année la construction d’un nouvel édifice 
pour l’École de droit, qui doit en même temps abriter le 
Centre international de CO~HI~IOM Inw en français. 

Signalons que pendant ces années de vaches maigres, la 
Société des Acadiens et Acadiennes du Nouveau-Brunswick 
(SAANB) s’est donné comme priorité de rendre ses activités 
plus efficaces et rentables. Madame Lise Ouellette, prési- 
dente de I’organisme, a annoncé son intention de demander 
au gouvernement néo-brunswickois de modifier sa Loi star les 
laiigttes officielles afin d’en assurer une meilleure mise en oeuvre 
et également d’y incorporer des mécanismes de promotion 
linguistique tels que ceux qui se trouvent dans les articles 41 
et 42 de la Loi sur les lavgues officielles. Parmi ses autres objectifs, 
mentionnons le développement économique des régions 
francophones, l’opposition aux fusions des municipalités 
acadiennes dans de grands ensembles urbains et la pleine 
mise en œuvre de la loi 88. 

Enfin, c’est avec fierté que les Acadiens et tous les Néo- 
Brunswickois ont appris à la fin de l’année, la nomination 
de M. Roméo LeBlanc au poste de gouverneur-général du 
Canada. Monsieur LeBlanc est le premier Acadien et le premier 
natif d’une province atlantique à occuper ce poste prestigieux. 
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Le Nouveau-Brunswick compte 242 630 personnes uti- 

lisant le français comme première langue officielle, ce qui 
représente 33,9 p. t 00 de la population. Au 30 septembre t 994, 
sur un effectif de 7 192 fonctionnaires, on en dénombrait 
2 776 occupant des postes bilingues dont 2 480 (89,7 p. 100) 
satisfaisaient à leurs exigences linguistiques. La participation 
des employés fédéraux d’expression française se situe à 
3 1,7 p. 100, ce qui représente une légère baisse en compa- 
raison avec septembre 1993. 

Lapplication de la Loi pose toujours des défis aux ges- 
tionnaires, et les plaintes que nous avons reçues reflètent les 
faiblesses des institutions fédérales à ce chapitre. Plusieurs 
d’entre elles se sont fait montrer du doigt pour avoir failli à 
leurs obligations en matière de service au public en 1994. La 
Société canadienne des postes ainsi que le Service correc- 
tionnel du Canada ont été les institutions le plus souvent 
mises en cause. L’objectivité des gestionnaires dans la dési- 
gnation linguistique des postes a également fait l’objet de 
plusieurs plaintes. Celles qui ont exigé le plus de démarches 
concernaient la désignation linguistique de 68 postes de 
commis aux renseignements du Télécentre du ministère du 
Développement des ressources humaines de Bathurst (ces 
plaintes sont traitées dans le chapitre III, voir p. 59). Une autre 
plainte déposée contre le ministère de la Justice a amené le 
Commissaire à procéder à une enquête portant sur la langue 
dans l’administration de la justice au Nouveau-Brunswick. 
Enfin, les problèmes signalés quant au respect des droits en 
matière de langue de travail mettent en lumière les difficultés 
auxquelles se heurtent encore bon nombre d’employés fédé- 
raux au Nouveau-Brunswick. Des mesures éclairées et 
énergiques s’imposent afin que le français occupe une place 
équitable en tant que langue de travail. 

En dépit de ces plaintes, la prestation des services au 
public est tout de même assurée de façon efficace dans bon 
nombre d’institutions fédérales. C’est le cas notamment au 
ministère du Patrimoine canadien, à l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique, à la Commission de la 
fonction publique, à la Gendarmerie royale du Canada ainsi 
qu’à Pêches et Océans Canada. 

La Loi star les langues o&ielles établit clairement les obligations 
incombant aux institutions fédérales quant à la communication 
avec le public par le biais des médias, particulièrement en ce qui 
concerne la presse écrite. II arrive, cependant, que ces obliga- 
tions se perdent de vue et ne sont plus respectées lorsque les 
institutions transfèrent la responsabilité de publication et de dif- 
fusion d’information aux tierces parties bénéficiaires de finance- 
ment. De telles situations se présentent, notamment, lorsque les 
institutions fédérales concluent des ententes dites de coopéra- 
tion avec les provinces et les territoires. 

Une heureuse initiative du ministère des Pêches et 
Océans, dans la région du Golfe, mérite d’être mentionnée. 
Afin de surmonter le problème de non-respect des disposi- 

tions de la Loi quant aux obligations de publication d’annonces 
dans la presse de langue officielle minoritaire, les représen- 
tants du Ministère dans la région du Golfe ont proposé, en 
guise de règlement de certains dossiers de plainte, l’insertion 
dune clause linguistique expresse dans toute entente conclue 
ultérieurement avec des tierces parties. Cette clause linguis- 
tique a pour effet d’assujettir la tierce partie bénéficiaire de 
financement à la même responsabilité que celle qui incombe 
normalement à Pêches et Océans en sa qualité d’institution 
fédérale. Afin de prévenir la répétition de problèmes de non- 
publication d’annonces dans la presse de langue officielle 
minoritaire, le ministère des Pêches et Océans exige des tierces 
parties qu’elles obtiennent au préalable son autorisation 
expresse avant de publier toute annonce à caractère génétique. 

(c Nous, Acadiens, sommes capables de beaucoup.. )). C’est 
en ces termes que M. Wayne Caudet, ministre responsable 
des Affaires acadiennes et ministre de l’Agriculture, s’adressait 
aux finissants de l’Université Sainte-Anne lors de la collation 
des grades en avril. En effet, la seule université de langue 
française de la province a remrs des diplômes à 117 étudiants 
dans les secteurs de l’éducation, des lettres et du commerce. 
Outre l’Université Sainte-Anne, la province possède un collège 
communautaire de langue française, le Collège de l’Acadie, 
qui offre des cours à quelque 600 étudiants dans six endroits 
différents de la province. 

Si les francophones ont enregistré cette année des progrès 
au chapitre de l’enseignement postsecondaire, la situation 
sur le plan de l’éducation primaire et secondaire a été incer- 
taine. Notons que la province compte quelque 3 300 élèves 
inscrits dans 18 établissements scolaires où l’on offre un 
enseignement en français langue première. Cependant, même 
s’il existe un conseil scolaire francophone à Halifax- 
Dartmouth, et que les parents francophones sont majoritaires 
dans Clare-Argyle, la gestion des écoles acadiennes et fran- 
cophones n’est pas conforme aux dispositions de l’article 23 
de la Charte cuntidimne des droits et iibrtiés. Le dossier de la gestion 
scolaire est au centre des préoccupations de la Fédération des 
parents acadiens de la Nouvelle-Écosse (FPANE). 

, 
Dans un éditorial, Le Courrier de la Nouvelle-Ecosse, 

l’hebdomadaire de langue française de la province, a com- 
menté les débats entourant les différents modèles scolaires 
proposés : << En fin de compte, tout le monde veut la même 
chose, soit la meilleure éducation possible tout en préservant 
la langue et la culture françaises. Que les parties intéressées 
s’entendent et travaillent ensemble pour y arriver ! ». 

Entre-temps, la FPANE poursuit ses démarches pour 
que tous les parents francophones de la province puissent 
gérer leurs écoles. Pour sa part, le Commissaire aux langues 
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officielles a rencontré à plus dune reprise les ministres con- 
cernés afin de faire valoir l’importance de respecter l’esprit et 
la lettre de l’article 23, et a maintenu détroits liens de com- 
munications avec la FPANE et la Fédération acadienne de la 
Nouvelle-Écosse (FANE). 

Le gouvernement provincial a procédé à un remanie- 
ment des services des Affaires acadiennes, abolissant le poste 
de directeur dont les fonctions étaient divisées entre Yarmouth 
et Halifax, puis créant un nouveau bureau responsable de ce 
dossier dans la capitale. 

I 
Au mois d’août, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse 

et le gouvernement fédéral ont renouvelé pour une période 
de cinq ans leur entente sur la promotion des langues offi- 
cielles. À cette occasion, le directeur général de la FANE, 
M. Paul Comeau, s’est dit heureux que les deux gouver- 
nements aient consulté la communauté francophone de la 
province, de sorte qu’elle puisse collaborer à la planification 
des projets subventionnés dans le cadre de l’entente. Enfin, les 
francophones de la région de Clare peuvent capter le signal 
d’une station de radio communautaire de langue française, et 
un deuxième poste, Radio Chéticamp, qui attend une licence 
du CRTC, pourrait entrer en ondes dès juin 1995. 

Au recensement de 1991, la population totale de la 
Nouvelle-Écosse s’élevait à 890 950 habitants. De ce nom- 
bre, 35 885, soit 4 p. 100, utilisent le français comme pre- 
mière langue officielle. La population acadienne est 
majoritairement installée dans les comtés de Digby, Halifax, 
Inverness, Richmond et Yarmouth. 

La prestation de services en français de la part de cer- 

taines institutions fédérales en Nouvelle-Écosse laisse grande- 
ment à désirer. Lors de nos visites de celles du Cap-Breton, 
nous avons constaté qu’elles n’étaient pas en mesure de servir 
adéquatement le public dans les deux langues officielles mal- 
gré l’entrée en vigueur du K&&mt sur les langues officielles en 
décembre 1992. D’autres organismes fédéraux établis à 
Halifax éprouvent également des difficultés à servir de façon 
équitable la population de langue française. Mentionnons 
notamment Citoyenneté et Immigration, Air Canada à I’aéro- 
port d’Halifax, Santé Canada, la Banque fédérale de 
développement et l’Agence de promotion économique du 
Canada atlantique. Cette dernière a toutefois amélioré la 
prestation de ses services en français dans les comtés de 
Yarmouth et Digby. Revenu Canada (Impôt) s’acquitte rela- 
tivement bien de ses obligations linguistiques à Halifax et à 
Sydney de même que Marine Atlantique à Digby, quoique 
certains problèmes persistent à North Sydney. 

Plusieurs organismes fédéraux sont en pleine réorgani- 
sation à la suite du fusionnement de divers services. Cette 
restructuration explique partiellement les difficultés qu’ont 
présentement certaines institutions à fournir des services dans 
les deux langues officielles. Malgré tout, le nombre de plaintes 

recevables a diminué, passant de 129 en 1993 à 108 en 1994. 

De ce nombre, 50 se rapportent à des annonces parues dans 
les médias de langue anglaise sans équivalent dans la presse de 
langue française. Les autres plaintes sont surtout liées à I’ab- 
sente de service en français au téléphone et en personne. 

Les institutions fédérales en Nouvelle-Écosse ont réduit 
leurs effectifs de 528 personnes, passant de 13 14 1 en 
septembre 1993 à 12 613 en septembre 1994. Des 874 titu 
laires de postes bilingues, 304 (34,8 p. 100) sont des 
employés d’expression française et 570 (65,2 p. 100) sont 
d’expression anglaise. Nous notons que 141 postes, représen- 
tant 16,l p. 100 de l’ensemble des postes bilingues, ont 
des titulaires ne satisfaisant pas aux exigences linguistiques 
de leur poste. 

« J’invite les insulaires à rendre hommage à la langue et à la 
culture françaises en participant aux activités. » C’est en ces 
termes que la Première ministre, Mnle Catherine Callbeck, n 
s’est adressée le 20 avril à la population de I’lle-du-Prince- 
Édouard lors du lancement de la Semaine provinciale de la 
francophonie de l’Île. Lobjectif de la Semaine provinciale, aux 

dires de Mlnc Callbeck, était de promouvoir la langue française 
et de favoriser la compréhension mutuelle entre les deux pnn- n 
cipales communautés linguistiques de I’lle. Outre les autorités 
gouvernementales, la Société Saint-Thomas d’Aquin (SSTA) 
et plusieurs autres associations acadiennes ont collaboré aux 
diverses activités culturelles tenues dans la province. 

Cette année, l’école de langue française Francois-Buote 
de Charlottetown a remis des diplômes à ses premiers finis- 
sants, sept élèves qui ont terminé leur douzième année. A 
Quant à l’école Évangeline située dans l’ouest de I’Ile, elle a eu 
30 finissants. La province est fière de son réseau scolaire de 
langue française qui relève entièrement des parents franco- 
phones. Pour ce qui est du niveau postsecondaire, notons que 
le collège communautaire de langue française de la Nouvelle- 
Écosse, le Collège de l’Acadie, a installé à Wellington (île-du- 
Prince-Édouard) un campus qui se prépare à accueillir 
quelque 75 étudiants à partir du mois de janvier 19%. 

À l’occasion de son 75~ anniversaire, la SSTA a publié 
cette année I’historique de la Sociétéz. Fondée par des 
enseignants, à des fins éducatives, la SSTA s’est distinguée 
pour avoir d’abord établi des classes de langue française. Plus 
récemment, elle a contribué à l’instauration d’écoles francaises, 

2 Georges Arsenault et Jacinthe Laforest, Ln SociétéSn~~tt-Tbon~nr d’AqG 
Soixmte-cpmze mdr de COU~~~~ et de prrsévénwcr (Livre souvenir), édltlons de 
la Société Saint-Thomas d’Aquin. 1994. 
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du centre scolaire-communautaire de langue française de 
Charlottetown et du conseil scolaire autonome pour les 
francophones. Elle a également exercé des pressions pour 
que les services gouvernementaux en francais soient amé- 
liorés et a défendu les intérêts des francophones de l’Île. 
Soulignant cet anniversaire dans un mot publié dans Ln Voix 
nc&ieitne, hebdomadaire de langue française, le président de 
la SSTA, M. Éloi Arsenault, a affirmé : « Je demeure confiant 
en l’avenir [ .] puisque les Acadiens et les Acadiennes n’ont 
jamais été aussi bien outillés pour non seulement relever les 
défis auxquels nous allons faire face, mais aussi pour en tirer 
avantage. >) 

Les 5 280 francophones de l’Île-du-Prince-Édouard, soit 
4 p. 100 de la population, forment une communauté dont la 
vitalité dépasse son poids démographique. La Loi sL{r ies ^ I 
langttes officielles s’applique à l’Île-du-Prince-Edouard princi- 
palement en raison du règlement sur les aires de service. En 
effet, dans cette province, la demande de service dans les 
deux langues officielles est importante car l’aire de service 
des bureaux du gouvernement fédéral, situés principalement 
à Charlottetown, touche une population d’expression 
française d’au moins 5 000 personnes. 

Comparativement à 28 plaintes signalées en 1993, 

quelque 52 plaintes ont été déposées au Commissariat en 
t 9% relativement à l’absence de service en français dans les 
institutions fédérales. Nous avons également reçu 23 demandes 
de renseignements portant sur des questions linguistiques 
visant ces institutions. 

En septembre 1994, les institutions fédérales à l’Île-du- 
Prince-Édouard comptaient 2 405 postes, dont 421 ou 

i7,5 p. 100 exigeaient la connaissance des deux langues offi- 
cielles. De ce nombre, 281 ou 66,7 p, 100 étaient occupés 
par des fonctionnaires ayant l’anglais comme première 
langue officielle. En dépit du nombre de postes exigeant la 
connaissance des deux langues officielles, certaines institu- 
tions fédérales éprouvent encore des difficultés à fournir un 
service adéquat en fransais. Des problèmes linguistiques se 
sont manifestés depuis la restructuration des institutions 
fédérales, notamment au ministère du Patrimoine canadien 
qui, cette année, a fait l’objet de plusieurs plaintes. 

En outre, Marine Atlantique, où nous avions effectué 
une vérification en 1992, a fait l’objet d’un suivi au cours de 
l’été 19%. Les résultats ont indiqué qu’une amélioration 
s’impose encore. Nous continuerons de surveiller la situation. 

Comme l’a exprimé l’ancien directeur général de la Fédération 
des francophones de Terre-Neuve et du Labrador (FFTNL), 
M. Paul Charbonneau, c< Contre vents et marées, les franco- 
phones terre-neuviens, Français ou Acadiens, ont démontré 

qu’ils sont ici pour rester ~3. Comme le sont aussi, sans doute, 
leurs nombreuses réalisations de l’année 19%. En effet, 
les francophones de GrandTerre et de Cap-Saint-Georges 
peuvent enfin se réjouir de l’ouverture de la route entre leurs 
deux municipalités dans l’ouest de l’île. Cette route, qui 
permet d’éviter le détour autrefois nécessaire le long de la 
péninsule de Port-au-Port, servna sans aucun doute à resser- 
rer les liens au sein de la population de langue française en 
rapprochant ces deux communautés francophones. 

Lannée 19% a débuté par l’annonce dune réforme sco- 
laire. Plus tard, au cours de l’année, le gouvernement a retiré 
ce projet. Toutefois, les gouvernements provincial et fédéral 
ayant signé une entente en octobre 1993 pour promouvoir 
l’éducation des francophones, le ministère de l’Éducation de 
la province a préparé un programme spécial pour les quelque 
260 élèves francophones des deux écoles homogènes fran- 
çaises et des quatre écoles mixtes qui comptent des classes 
françaises. 

Notons que les émissions de la radio et de la télévision 
de la Société Radio-Canada sont maintenant diffusées dans 
la province à partir de Moncton, d’Halifax et de Montréal. 
En outre, les francophones du Labrador peuvent capter le 
signal dune radio communautaire de langue française. Par 
ailleurs, les associations francophones réclament du gouver- 
nement qu’il nomme un fonctionnaire cadre responsable de 
l’offre des services en français, mais jusqu’ici la province n’a 
pas donné suite à cette revendication. Cependant, une entente 
fédérale-provinciale a été signée en vue d’améliorer la capa- 
cité des fonctionnaires provinciaux de travailler dans les 
deux langues officielles. 

Enfin, la province a célébré une Journée officielle des 
francophones de Terre-Neuve et du Labrador le 30 mai, le 
drapeau franco-terre-neuvien a flotté devant le Parlement à 
Saint-Jean. Dans Le Gaboteu~; le journal bimensuel de langue 
française de la province, l’éditorialiste Mireille Pinsent a com- 
menté : << La journée franco-terre-neuvienne, c’est la recon- 
naissance de notre peuple, notre culture et notre langue. » 

Les 2 680 citoyens d’expression française de la province, 
soit 0,5 p. 100 de la population totale, habitent surtout l’ouest 
de l’île, le Labrador et la capitale, Saint-Jean. La Loi jur les 
latigues officielles est dune portée restreinte dans la province, 
puisqu’elle s’applique surtout aux bureaux des villes de Saint- 
Jean et de Labrador City, où doivent s’offrir dans les deux 
langues officielles les « services clés >>. En règle générale, les 
francophones de la province n’ont accès aux autres services 
du gouvernement fédéral dans leur langue que par téléphone 
ou par correspondance. 

3. Paul Charbonneau en collaboration avec Louise Ksrrette. 
(orltre mmts etnmrée~, édltions Acadie 1992. p I I 3. 
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Les institutions assujetties au &$nrrent sw les lawgues officielles 
ont, pour la plupart, suffisamment de postes et de personnel 
pour s’acquitter de leurs responsabilités. À Saint-Jean, toute- 
fois, certaines d’entre elles offrent difficilement leurs services 
en francais, surtout depuis la restructuration des organismes 
fédéraux. À titre d’exemple, mentionnons le programme de 
la Sécurité du revenu qui a été légué, sans personnel bilingue, 
au nouveau ministère du Développement des ressources 
humaines. 

Le Commissariat a re$u sept plaintes concernant l’absence 
de services en français dans les institutions fédérales situées 
dans cette province. Nous avons également reçu 18 demandes 
de renseignements portant sur l’aspect linguistique des ser- 
vices fédéraux. Au cours de l’année, le Conseil du Trésor a 
publié un dépliant visant à informer le public relativement 
aux bureaux désignés pour fournir leurs services en français 
et en anglais. Le temps nous dira si le dépliant a eu l’effet 
voulu, mais il est d’ores et déjà certain que l’offre active des 
services doit devenir la règle si l’on veut que le public 
obtienne véritablement le respect de ses droits linguistiques. 

En septembre 1994, la fonction publique fédérale à 
Terre-Neuve et au Labrador comptait 5 841 postes dont 
77 ou 1,3 p. 100 exigeaient la connaissance des deux Langues 
officielfes. De ce nombre, 66 ou 85,7 p. 100 étaient occupés 
par des personnes ayant l’anglais comme première langue 
officielle. 
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Tableau IV.1 
Les programmes d’enseignement dans la langue de la minoritk 

Nombre d’élèves instrits aux programmes tonys pour permettre aux enfants de la minorit4 de langue officielle (l’anglais au 
Québec et le frayais ailleurs] d’btudier dans leur langue maternelle; classes 06 ces programmes sont assurés; nombre d’étoles 
les dispensant, selon les provintes et territoires, 1970~1971, 1993-l 994 et 1994m1995, 

Élèves 
inscrits Classes 

Nombre Élèves Nombre 
d’écoles Provinces et territoires inscrits Classes d’écoles 

~~ 

Terre-Neuve 

1970- 1971 
1993- 19948 
1994- 19958 

185 Mà 10 
245 Mà 11 
237 Mà 11 

Île-du-Prince-Édouarr 

1970- 1971 
1993- 19948 
1994- 19958 

796 1 à12 
616 1 à12 
615 1 à12 

Nouvelle-Ecosse 

1970- 1971 
1993- 19948 
1994- 19958 

7388 Pà 12 32 
3257 Pà 12 19 
3 253 Pà 12 19 

Nouveau-Brunswick 

1970-1971 
1993- 19948 
1994- 19958 

60679 Mà 12 196 
46079 Mà 12 140 
45 298 Mà 12 138 

Québec 

248855 Mà 11 519 
97846 Mà 11 365 
97866 Mà 11 365 

Ontario 

115869 Mà 13 381 
101 361 Mà 13 396 
103 301 Mà 13 404 

Manitoba 

1970- 1971 10405 Mà 12 
1993- 1994e 5419 Mà 12 
1994- 1995e 5450 Mà 12 

i- 

Saskatchewan 

1970- 1971 
1993- 19948 
1994- 19958 

Alberta 

1970- 1971 
1993- 1994e 
1994- 19958 

Colombie-Britannique 

1970- 1971 
1993- 19948 
1994- 19958 

Yukon 

Territoires 
du Nord-Ouest 

TOTAL 

1970- 1971 
1993 - 19948 
1994- 1995e 

765 765 1 1 
1268 1268 j j 

Mà12 j Mà12 j 12 12 
Mà12 Mà12 : : 11 11 

1 275 1 275 Mà12 : Mà12 : 11 11 

n.d. n.d. / / n.d. n.d. n.d. n.d. 2745 2745 1 1 

2791 2791 
j Mà12 j 28 j Mà12 j 28 
/ / Mà12 I Mà12 I 28 28 
/ / 

0 0 l l oj oj 0 0 
2319 2319 ’ ’ Mà12 j Mà12 j 46 46 
2360 2360 Mà12 I Mà12 I 47 47 

/ / 

0 0 
87 87 
87 87 Mà9 : Mà9 : 1 1 

/ / 

0 0 OI OI 0 0 
64 64 ' ' Mà 11 Mà 11 3 3 
57 57 Màll Màll i i 3 3 

444942' 1 197' 
261309 1043 
262589 ; 1050 

I 

49 P Prmaire 

27 e Estimatton. 

27 I n.d. Données non disponibles. 
Le total ne comprend pas l’Alberta puisque les données ne sont pas 
disponibles. 

Source : Statistique Canada, Divismn de l’enseignement élémentaire et secmdalre 

104 



PARTIE V 

En cette Année internationale de la famille (dont le Commis- 
saire était le présjdent honoraire au Canada) proclamée par 
les Nations unies, il semble particulièrement indiqué de par- 
ler des questions qui touchent l’éducation de nos enfants et 
de réfléchir au fait que, dans un pays comme à l’intérieur 
dune famille, la communication représente le meilleur 
instrument d’harmonie et de coopération. 

Les parents et les enseignants canadiens 
prennent cette maxime à cœur, si I’on en juge 
par le nombre d’inscriptions aux programmes 
d’enseignement de la langue seconde. Dans 
les écoles anglaises, plus de deux millions 
d’élèves suivaient des cours de français langue 
seconde (programmes-cadres et d’immersion) 
en 1993-1994, soit une augmentation de 
40 p. 100 depuis 1970- 1971 et de 2 p. IOO par 
rapport à l’année précédente. Même si les pro- 
grammes d’enseignement du français langue 
seconde ne présentent plus la croissance 
phénoménale des années 1970 et 1980, dans la 
plupart des provinces, le nombre d’inscrip- 
tions se maintient ou augmente légèrement. 

Par exemple, en I 97O- 1971, les taux de participation aux 
programmes d’apprentissage du français langue seconde au 
niveau élémentaire ne dépassaient 30 p. 100 qu’au Nouveau- 
Brunswick et en Ontario. En t 993- t 994, dans toutes les 
provinces à l’est de l’Alberta, la participation dépassait 50 p. 100, 

tandis qu’elle s’établissait à 32,5 p. 100 et à 42,3 p. 100 en 
Alberta et en Colombie-Britannique, respectivement. 

Ces élèves participent à toutes sortes de programmes. 
Bien que la majorité des élèves qui apprennent le français 
aux niveaux élémentaire et secondaire soient inscrits dans les 
programmes-cadres (cours de français traditionnels), quelque 
7 p. 100 suivent les programmes d’immersion, tandis que 
d’autres sont inscrits à un programme-cadre enrichi. 

Entre-temps, pour les élèves francophones du Québec et du 
reste du pays, l’apprentissage de l’anglais langue seconde est 
obligatoire tant à l’élémentaire qu’au secondaire. Outre les 
cours d’anglais courants, il est possible de suivre des pro- 
grammes intensifs au Québec. (Il ne faut pas confondre les 

programmes intensifs avec les programmes d’immersion, 
dans lesquels les élèves étudient des matières dans leur 
langue seconde. Le ministère de l’Éducation du Québec a 
envisagé cette formule pendant un certain temps, mais a 
préféré depuis d’autres options.) 

Au Nouveau-Brunswick, les enseignants prennent des 
initiatives novatrices au regard des programmes axés sur les 
apprenants. Au moment où ces initiatives passent du stade 
expérimental à la mise en pratique, l’intérêt monte dans la 
communauté internationale. La province a déjà accepté d’en- 
voyer des conférenciers à des congrès à Helsinki, à Munich 
et à Vienne. 

Depuis la parution de I’Étude nationale sur les 
programmes de français de base, en 1989, les 
éducateurs de toutes les provinces ont adapté 
leurs programmes pour y intégrer une mé- 
thode d’enseignement de la langue seconde 
axée sur la communication et l’expérience. 
Lélaboration des programmes d’études et la 
formation des enseignants ont été intensifiées 
pour tenir compte de ces changements, exer- 
cice rendu possible grâce à l’importance de la 
coopération interprovinciale. 

En mai 1994, un groupe de travail com- 
posé de représentants de cinq provinces (l’île- 
du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse, le 

Québec, le Manitoba et la Saskatchewan) a terminé un pro- 
jet portant sur les programmes d’études et visant à mettre en 
application les constatations de l’étude nationale. Dans un 
rapport intitulé L’Étude tiafio&e sur les p~ogkmt~tm defrmpis de 

base ; un ~nodèle d’implantation, publié au mois de mai pour le 
compte de l’Association canadienne des professeurs de 
langues secondes et des représentants des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, le groupe de travail énonçait 
les domaines susceptibles d’être améliorés et des objectifs 
d’apprentissage par l’expérience pour les élèves des pro- 
grammes de français langue seconde de la quatrième à la 
douzième année. 

Dans le cadre d’une initiative coopérative menée sous 
l’égide de la Fondation d’éducation des provinces maritimes, 
un nouveau programme pédagogique pluridisciplinaire, 
accompagné de modules d’enseignement par l’expérience, est 
en voie d’élaboration en vue d’être intégré aux programmes- 
cadres de français offerts au second cycle du niveau 
secondaire. Ce programme, présentement à l’essai, sera mis 
en œuvre en septembre 1995. Un programme d’immersion 
tardive pour le premier cycle du niveau secondaire a aussi 
été élaboré. La mise à l’essai est prévue pour septembre 199.5 
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et la mise en œuvre, en 1996. L’Île-du-Prince-Édouard, la I 
Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et la Saskatchewan 
participent aux deux projets. 

Lors de la montée spectaculaire des inscriptions aux pro- 
grammes d’enseignement du français langue seconde qui a 
marqué les années 1970 et 1980, fa pénurie d’enseignants 
représentait un grave problème. Aujourd’hui, toutefois, 
l’offre a rejoint la demande, et c’est la qualité, et non plus la 
quantité, qui pose problème dans les années 1990. Des 
initiatives de formation des enseignants, particulièrement 
en cours d’emploi, sont menées dans tout le pays. 

Selon une étude menée par les chercheurs André A. 
Obadia et Mélody Martin, intitulée Fred7 btmersion Teacher 

Shovtage: S’eeitig tbe Li&t at tJ?e Eird of rhe Ttltinel, qui doit paraître 
dans la Revue carrndienne des lmgues vivantes : « Le moment sem- 
ble propice pour les responsables de I’Education d’examiner 
de près les projections relatives aux besoins en programmes 
d’immersion en français, particulièrement les besoins en 
enseignants qualifiés, et de prendre les devants en planifiant 
pour l’avenir. )> [Notre traduction] 

Les enseignants canadiens améliorent graduellement l’éven- 
tail des programmes et les méthodes d’enseignement linguis- 
tique. À mesure que ceux-ci sont normalisés dans tout le 
pays, les enseignants réalisent des progrès dans la définition 
des résultats qui sont attendus pour chaque type d’enseigne- 
ment. L’uniformisation des attentes et des tests est déjà 
entreprise. Cette année, au Nouveau-Brunswick, un guide 
des programmes d’enseignement du français langue seconde 
a été publié afin d’expliquer aux parents non seulement quels 
programmes sont offerts, mais aussi quels résultats ils 
doivent attendre des divers programmes. 

II y a un peu plus de vingt-cinq ans commençaient les pre- 
miers cours d’immersion en frangais à Saint-Lambert 
(Québec). Ceux qui les ont suivis sont entrés sur le marché 
du travail (souvent après des études universitaires), et des 
chercheurs se penchent sur l’intéressante question de l’effet 
de ces programmes sur la vie adulte de ces diplômés. L’an 
dernier, par exemple, le conseil scolaire de Toronto, en col- 
laboration avec l’association Canadian Parents for French, 
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chapitre de l’Ontario, a mené un sondage auprès des 
diplômés des programmes d’immersion en français et des 
programmes-cadres enrichis offerts dans les écoles de 
Toronto. Lenquête, intitulée FSL Lenrnirrg Fred Matters irr 
Tormto Schoo~s, a révélé que 26 p. 100 des diplômés consi- 
dèrent que leur connaissance du français les a aidés à trouver 
un emploi. Parmi ceux qui travaillent à plein temps, 58 p. 100 

ont indiqué qu’ils utilisaient le français dans leur travail. 
Quand on leur demande s’ils referaient le même genre 
d’études, 98 p. 100 des diplômés des programmes d’immer- 
sion et 86 p. 100 des diplômés des programmes-cadres 
enrichis répondent par l’affirmative. 

Lassociation Canadian Parents for French (CPF) continue de 
se distinguer par l’appui qu’elle apporte à l’apprentissage du 
français langue seconde. Elle favorise l’excellence dans I’en- 
seignement du franFais langue seconde et propose certaines 
des activités parascolaires les plus créatives et les plus nova- 
trices qui soient offertes aux élèves canadiens. 

Le comité national des communications de la CPF a 
ajouté cette année à sa vaste collection d’ouvrages une série 
de brochures destinée à guider les parents dans le choix de 
programmes d’apprentissage du français langue seconde pour 
leurs enfants. Ces brochures sont maintenant disponibles, et 
une autre série de quatre est prévue pour l’année qui vient. 

Pour marquer le dixième anniversaire du Festival natio- 
nal d’art oratoire de la CPF, le Commissaire a donné à Ottawa 
une réception en l’honneur des lauréats provinciaux et territo- 
riaux, et a décerné des certificats honorifiques à quatre per- 
sonnes émérites ayant contribué au succès de ce concours. 
De plus, en l’honneur du 2.? anniversaire de l’immersion en 
frangais en Colombie-Britannique, le Commissaire a contri- 
bué à la production de certificats commémoratifs à l’intention 
des élèves et des enseignants des programmes d’immersion 
dans toute la province. II a aussi pris la parole lors des céré- 
monies marquant le 25~ anniversaire de l’immersion en 
français à Calgary. 

La coopération et la communication ont sans contredit été 
des thèmes dominants en 19%. Cet esprit de collaboration 
s’incarne dans les liens étroits qui président au maillage inter- 
provincial qui s’est établi, particulièrement depuis le succès 
de I’Étude nationale sur les programmes de français de base. 
Chaque année, de nouveaux moyens viennent s’ajouter à nos 
modes de communication à mesure que le télé-enseignement 
et l’apprentissage assisté par ordinateur deviennent des 
instruments d’usage courant. 
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Comme le Commissaire l’a récemment rappelé à un 
auditoire de parents et d’enseignants : G Langlais et le français 
sont les principales langues que notre histoire nous a léguées. 
Il est à la fois naturel et raisonnable d’utiliser et de préserver 
ces deux langues et d’en promouvoir l’apprentissage. Si nous 
négligeons cette réalité historique, nous contribuons à des 
idées fausses à l’égard de nos croyances, de nos attitudes et de 
nos préoccupations mutuelles et, par conséquent, à l’incom- 
préhension et à la désunion. » 

À en juger par l’enthousiasme avec lequel les parents et 
leurs enfants dans tout le pays optent pour l’apprentissage de 
la seconde langue officielle, il semble que notre famille cana- 
dienne continue d’oeuvrer avec ardeur pour l’amélioration 
des communications, la compréhension et l’harmonie. 

Depuis la parution, en 1992, du rapport de la Commission 
royale de Terre-Neuve sur l’éducation, intitulé Nos enfdntr, 
notre avenir, le gouvernement de cette province s’est engagé à 
mettre en œuvre un plan qui entraîne d’importants change- 
ments au programme scolaire. Une loi visant la restructura- 
tion des conseils scolaires a toutefois été retirée. 

Le secrétariat pour la mise en œuvre du rapport de la 
Commission royale travaille « à toute vapeur » à I’application 
de ces recommandations. Dans un document intitulé Adjusting 
the Course, le gouvernement explique qu’un programme 
d’études sera élaboré pour la province, il sera composé de 
matières primaires (langue, mathématiques et sciences) qui 
seront enseignées à tous les élèves et à tous les niveaux; de 
matières secondaires (langue seconde, sciences sociales, 
musique, beaux-arts et éducation physique) enseignées à des 
moments déterminés; et de matières hors programme que 
chaque école pourra enseigner à sa discrétion. 

Il se peut que cette restructuration du programme-cadre 
modifie l’équilibre entre les matières principales. II n’est 
toutefois pas possible de prévoir, pour l’instant, quel effet 
elle aura sur l’enseignement du français langue seconde. 

Les sections locales de l’association Canadian Parents 
for French (CPF) ont tenu de nombreuses rencontres 
publiques et séances d’information pour les parents, organisé 
plusieurs manifestations spéciales, notamment la Frencb Sfofy 

Hwr atid Craft Session (Lheure des histoires et de l’artisanat), 
un club de lecture, un concours de création littéraire, un 
spectacle de Noël, un concours de poésie ayant pour thème 
la citoyenneté et formé une troupe de théâtre. 

\  I  I  

A l’lle-du-Prince-Edouard, les élèves ont accès à des pro- 
grammes d’immersion précoce et d’immersion tardive ainsi 
qu’à un programme-cadre en français. Les inscriptions en 
immersion représentent 15 p. 100 de la population scolaire, 
soit l’un des niveaux les plus élevés du pays. 

Une réorganisation complète du système d’enseignement 
est en cours dans cette province. Les quatre conseils (ou 
« unités ),) anglophones ont été regroupés pour n’en former 
que deux, et ceux-ci, contrairement aux anciens qui étaient 
très autonomes, doivent désormais obéir à des politiques 
normalisées concernant les programmes. On s’attend à ce 
que les orientations de l’enseignement du français langue 
seconde en soient simplifiées. 

Un nouveau programme-cadre de français, pour les 
huitième et neuvième années, est actuellement mis en œuvre 
dans toutes les écoles. Pour les élèves de la dixième à la 
douzième année, l’élaboration se poursuit à l’échelon régional. 
Ces travaux sont largement inspirés des conclusions de 
I’Étude nationale sur les programmes de français de base et 
prolongent le programme destiné aux écoles secondaires de 
premier cycle mené par le truchement de la Fondation 
d’éducation des provinces maritimes. 

La CPF a organisé des camps aux îles-de-la-Madeleine 
(la participation y a été nombreuse) ainsi que trois camps de 
jour et, pour la deuxième année, un camp familial. 

En Nouvelle-Écosse, de la quatrième à la douzième année, 
environ 93 000 élèves suivent le programme-cadre de 
français langue seconde. Un programme-cadre enrichi de 
français, qui commence soit en septième, soit en dixième 
année, ainsi que des programmes d’immersion précoce et 
tardive, sont également offerts, On a enregistré une augmen- 
tation du nombre total d’inscriptions en français langue 
seconde, surtout au programme-cadre enrichi. 

De la quatrième à la sixième année, le francais est obli- 
gatoire. Les instruments de travail hérités du programme de 
1989 sont toujours en cours d’évaluation. Quant au pro- 
gramme des septième, huitième et neuvième années, il a subi 
un remaniement majeur. Les administrateurs et tous les 
enseignants suivent actuellement un stage de perfectionne- 
ment professionnel. 

Des élèves provenant de t 7 des 22 conseils scolaires de la 
province ont participé au concours d’art oratoire, organisé 
chaque année par la CPE Une centaine d’entre eux se sont ren- 
dus au niveau du concours provincial. Environ 500 élèves du 
programme d’immersion et du programme-cadre de français 
ont profité des camps de jour et des camps en résidence. 
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Cette province, qui est officiellement bilingue, possède deux 
réseaux scolaires, un français et un anglais. Dans le réseau 
anglais, on vient d’annoncer une nouvelle politique de 
français langue seconde, qui entrera en vigueur en septembre 
19%. Elle prévoit, entre autres choses, une norme minimale 
de temps pour les programmes-cadres et les programmes 
d’immersion. Dénoncé de mission affirme que tous les élèves 
du Nouveau-Brunswick auront la possibilité d’acquérir une 
bonne compétence en français. 

Le programme-cadre sera offert à tous les élèves inscrits 
de la première à la douzième année dans les districts scolaires de 
langue anglaise. Les nombreuses variantes des programmes d’im- 
mersion offerts jusqu’à maintenant (environ 18) ont été réduites 
à deux : un programme précoce à partir de la première année et 
un programme intermédiaire à partir de la sixième. 
Dorénavant, on demandera l’avis des parents sur le genre de 
programme qu’il convient d’offrir dans leur district scolaire. 

On élabore également des échelles de compétence : les 
échelles relatives à la lecture et à l’expression orale seront 
prêtes en 1994, et celles qui concernent l’écriture proba- 
blement en juin 19%. Lélaboration du programme d’études 
se fait au fur et à mesure des modifications. 

Par ailleurs, du côté francophone, <( l’année a été très I 
chargée », selon un représentant du ministère de YEducation 
du Nouveau-Brunswick. Depuis un certain nombre d’années, 
un projet multimédia d’apprentissage en autonomie axé sur 
l’élève fait l’objet dune élaboration et de mises à l’essai. Le 
programme vient d’être instauré en troisième, quatrième, 
neuvième et dixième années, dans presque toutes les écoles 
de la province. En IYX, il s’étendra aux cinquième, sixième 
et onzième années ainsi qu’aux neuvième et dixième années 
des écoles restantes. 

Cette opération a exigé des engagements financiers : il 
a fallu acheter du matériel et de la documentation pour 
toutes les écoles. On a tenu neuf ateliers de formation, qui 
ont touché environ 300 enseignants et ont été fort bien , 
reçus. Ce programme, dont le ministère de I’Education 
déclare qu’il constitue « un changement majeur U, sera suivi 
et évalué tout au long de l’année. 

Cette province offre des programmes très complets d’en- 
seignement de la langue seconde, aussi bien en frangeais 
qu’en anglais. Depuis la publication, à la fin de 1993, d’un 
important document de consultation intitulé Faire auancer I 
l’école, le principal projet du ministère de I’Education en ce 
qui concerne les langues secondes consiste en la mise en 

place, aux niveaux primaire et secondaire, de deux filières 
scolaires distinctes, où la compétence linguistique sera prise 
en compte. 

En fin d’année, les futures structures administratives n’é- 
taient pas encore fixées. Le gouvernement précédent avait 
adopté une loi créant des commissions scolaires à caractère 
linguistique, dont la constitutionnalité avait été confirmée 
par la Cour suprême du Canada. Toutefois, un nouveau gou- 
vernement a été élu l’automne dernier, et l’application de la 
loi a été reportée par le Cabinet. Certes, le changement sup- 
poserait certaines complications, étant donné la protection 
constitutionnelle dont jouissent les commissions scolaires 
protestantes et catholiques de Montréal et de Québec, mais 
la perspective de commissions scolaires à caractère linguis- 
tique semblait rallier la majorité de l’opinion publique. 

En outre, par suite de la réforme au niveau collégial, 
tous les élèves sont maintenant tenus de suivre au moins un 
cours de langue seconde. On espère ainsi en arriver à mieux 
harmoniser les programmes du secondaire et des cégeps. 

Du côté de la formation des maîtres, la province a 
haussé les exigences applicables aux nouveaux enseignants, 
qui doivent dorénavant posséder 700 heures de pratique, 
contre 115 auparavant. 

La méthode dite « intensive » pour l’enseignement de l’anglais 
langue seconde se répand rapidement et obtient beaucoup de 
succès au Québec. Elle consiste à plonger les élèves dans 
l’atmosphère dune classe anglaise pendant plusieurs mois. Ce 
programme se démarque toutefois de l’immersion, qui con- 
cerne l’enseignement et l’apprentissage dune autre matière 
dans la langue cible. La méthode dite « intensive » n’est pas 
axée sur l’enseignement de matières précises. Comme nous le 
soulignions dans le rapport annuel de l’année dernière, le , 
ministère de I’Education avait d’abord envisagé l’immersion en 
anglais mais, après un long débat, a rejeté cette option en 
faveur de la méthode « intensive ». Le Ministère a l’intention 
de faire paraître, au début de 1995, un document visant à 
définir et à promouvoir la nouvelle méthode. 

Plusieurs organismes de coopération ont été créés : des 
représentants des commissions scolaires intéressées et des 
établissements d’enseignement se réunissant avec le Ministère, 
pour faire avancer des projets d’enseignement de l’anglais 
comme le programme intensif d’anglais et le programme 
d’anglais langue seconde - arts du langage, qui est destiné 
aux élèves avancés de l’école secondaire. 

Depuis la réforme récente des cégeps, tous les élèves 
francophones sont tenus de suivre deux cours d’anglais. On 
s’attache actuellement à faciliter la transition entre le secon- 
daire et le cégep dans le domaine de I’anglais langue seconde. 
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Beaucoup de ceux qui arrivent au cégep n’ont suivi que 
716 heures d’anglais langue seconde au cours des huit années 
précédentes, Ils sont donc moins avancés que les élèves qui, 
auparavant, choisissaient l’anglais langue seconde au collège. 

Au Québec actuellement, les spécialistes de l’anglais 
langue seconde s’intéressent aux applications de I’apprentksage 
coopératif et réfléchissent à l’opportunité de l’enseignement 
stratégique. 

Dans le réseau anglophone, depuis de nombreuses années 
maintenant, les écoles et les commissions scolaires ont mis 
au point une vaste gamme de methodes d’enseignement, 
allant des cours normaux et enrichis aux programmes d’im- 
mersion totale, lesquels peuvent être suivis à diverses étapes 
du parcours scolaire. Dans certains districts, les élèves du 
primaire.suivent jusqu’à vingt heures de cours de français par 
semaine. De fait, un sondage mené en 1990 indique que 
93 p. 100 des élèves inscrits dans les écoles anglaises suivent 
un nombre d’heures de français supérieur à ce que recom- 
mande le « régime pédagogique » pour les niveaux de la 
maternelle, du primaire et du secondaire. 

Le ministère de l’Éducation cherche à améliorer ces 
divers programmes en fonction des besoins locaux. Au 
primaire et au secondaire, on offrira bientôt de nouveaux pro- 
grammes adaptés, comme nous le disions plus tôt, au degré 
de compétence des élèves. Les fonctionnaires du Ministère se 
penchent actuellement sur la question des échelles de compé- 
tence à fixer pour les élèves des divers programmes et sur la 
manière de mesurer le progrès aux fins des diplômes. 

Les programmes de français langue seconde en Ontario se 
caractérisent toujours par la vaste gamme des méthodes et 
des documents didactiques utilisés. 

La Commission royale de l’Ontario sur l’éducation aura, 
nous l’espérons, étudié la plupart des aspects du système d’en- 
seignement, y compris le financement, la gestion scolaire et 
le programme d’études. Au cours des derniers mois, des pa- 
rents, des éducateurs et des chercheurs lui ont présenté des 
communications sur les programmes de français langue 
seconde. Les auteurs des rapports soumis sont unanimes à 
dire que le français est utile aux élèves ontariens, tant comme 
atout professionnel que comme moyen d’obtenir des acquis 
sur le plan cognitif et culturel. 

Le Commissaire a présenté et défendu un mémoire devant 
la Commission royale, en 1993. Au moment de mettre sous 
presse, la Commission venait de déposer son rapport. 

Abstraction faite des activités de la Commission royale, 
les enseignants de l’Ontario ont dû relever plusieurs défis 
cette année, surtout dans l’élaboration du programme 
d’études. Le ministère de l’Éducation et de la Formation, dans 
une vaste opération de consultation menée auprès des écoles 
et des conseils scolaires, des associations professionnelles, des 
parents et des élèves, a établi et révisé un programme d’études 
commun, qui couvre toutes les matières, de la première à la 
neuvième année. 

Renseignement du francais langue seconde en fait partie. 
Le programme-cadre obligatoire commence au plus tard en 
quatrième année, tandis que les programmes facultatifs 
(enrichi et immersion) prennent diverses formes, selon ce que 
décide chaque conseil scolaire. 

Le programme commun est structuré en fonction des 
résultats d’apprentissage. Les éducateurs de langues secondes 
ont été mis au défi de définir les compétences, connaissances 
et aptitudes précises que les élèves devraient avoir acquises 
après tel ou tel nombre d’heures de cours. En décembre I 994, 
des normes provinciales, pouvant servir de base à I’évalua- 
tion de la mesure dans laquelle les élèves ont atteint ces buts, 
ont été mis en vigueur dans les trois programmes de français 
langue seconde. 

La CPF et l’Association ontarienne des professeurs de 
langues vivantes ont participé à des réunions sur le français 
langue seconde avec des représentants du ministère. La CPF 
a également organisé trois << Rendez-vous » ainsi que beau- 
coup d’autres activités. 

Dans le programme-cadre ainsi qu’en immersion, les inscrip- 
tions sont demeurées stables. 

À l’extérieur de Winnipeg et des autres principales 
agglomérations, les possibilités de s’inscrire en immersion 
sont rares. Dans les zones urbaines, les élèves sont plus nom- 
breux, et les divisions scolaires peuvent donc offrir un 
meilleur choix de programmes. II existe au Manitoba un pro- 
gramme menant à un certificat en immersion, dans lequel les 
élèves doivent suivre au moins 50 p. 100 de leurs cours en 
français, au niveau secondaire. 

Ilélaboration du programme d’études se poursuit. En 
1994- 1995, des cours de musique en immersion sont mis à 
l’essai, tandis que ceux de sciences sociales, de mathéma- 
tiques et d’éducation physique sont en cours de révision. 

Les écoles indépendantes du Manitoba travaillent 
actuellement à leurs programmes de français langue seconde. 
Elles forment des enseignants et achètent du matériel et des 
manuels. 
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Les élèves du programme d’immersion se familiarisent 
avec les techniques de communication et de diffusion radio- 
phonique. Ils produisent eux-mêmes les émissions, font les 
reportages et mènent les entrevues. 

La CPF a tenu un « Rendez-vous H plus important et 
plus réussi que jamais, en juin, au Collège universitaire de 
Saint-Boniface pour les élèves francophones des septième et 
huitième années et ceux du programme d’immersion. 11 a 
également organisé un « Camp jeunes voyageurs >> dans 

huit régions différentes, tandis que le Manitoba Cultural 
Tour de 19% a permis à une troupe de théâtre appelée La 
Société culturelle Mamowapik de se rendre dans douze 
endroits du Manitoba avec son spectacle La MarraiMe des 
Prairies, qui porte sur Marie-Anne Caboury, la première 
femme d’ascendance européenne à s’installer dans l’Ouest. 
Elle était l’épouse de Jean-Baptiste Lagimodière. 

YIélaboration du programme-cadre de français est en cours. 
Les travaux, fondés sur les constatations de I’Étude nationale 
sur les programmes de français de base, sont réalisés en asso- 
ciation avec la Fondation d’éducation des provinces maritimes. 
Une trousse comportant une documentation et une vidéo- 
cassette est maintenant offerte aux enseignants pour les aider à 
mettre en marche et à maintenir le nouveau programme. En 
outre, on procède à un remaniement du programme d’immer- 
sion pour les sixième, septième et huitième années. 

La Saskatchewan étudie actuellement la possibilité d’of- 
frir le télé-enseignement en immersion au secondaire, pour 
les régions à faible population. Lune des options envisagées 
concerne l’acheminement du programme d’études et de la 
documentation par le truchement d’un babillard électronique. 

Le gouvernement provincial vient de publier et distribue 
actuellement un document sur l’enseignement en programme 
d’immersion, intitulé M&/&e dénseiguenlent et str&$e d’ug/vmtis- 

sage es langue seconde. II s’agit apparemment d’une première, car 
cette méthode n’est conçue en fonction ni d’un cours ni d’un 
niveau précis - ni même dune langue particulière -, mais 
peut servir à n’importe quelle situation d’apprentissage dune 
langue seconde. D’autres éducateurs se montrent déjà très 
intéressés par ce document. 

En 1993-1994, les inscriptions aux programmes d’immersion 
en français ont légèrement diminué, ce qui ne s’était jamais vu. 
Par ailleurs, les inscriptions au programme-cadre de français 
ont augmenté, surtout aux niveaux des quatrième, cinquième 
et sixième années, car un nombre croissant d’écoles adoptent 
le nouveau programme de français langue seconde. 

L’Alberta a effectué une révision complète de son cadre 
de financement de l’enseignement. On ne sait pas encore 
quels seront les effets des changements prévus sur les pro- 
grammes de langue seconde. 

Les parents de la région de Calgary dont les enfants 
sont inscrits aux programmes d’immersion ont appris une 
bonne nouvelle cette année. En effet, le ministre de I’Éduca- 
tion a ordonné au conseil scolaire de Calgary de rembourser 
les frais marginaux qui leur avaient été imposés. Par contre, 
une diminution imminente du soutien provincial en faveur 
du transport scolaire des élèves touchera beaucoup de 
jeunes, inscrits en immersion, qui doivent souvent suivre ces 
cours loin de chez eux. 

Par ailleurs, des instruments en français pour l’évaluation 
en classe dans toutes les matières de base et dans les 
domaines professionnels et techniques, de la première à la 
douzième année, sont en préparation. Les enseignants s’en 
serviront pour vérifier la mesure dans laquelle les normes des 
programmes sont respectées. On accorde une attention spé- 
ciale à l’élaboration de cours de télé-enseignement en 
français, qui sont destinés aux groupes très peu nombreux, 
au niveau secondaire. 

La CPF a porté à trois semaines ses nouveaux camps 
familiaux d’été, qui se tenaient pendant une semaine en I 993. 
Ces camps se tiennent dans trois régions différentes de la 
province. 

Depuis quelques années, la Colombie-Britannique s’efforce 
de perfectionner un ensemble de changements qui 
toucheront tout le programme d’études. En juillet t 994, le 
gouvernement provincial a émis une nouvelle politique sur 
l’enseignement des langues, qui rendra obligatoire, de la 
cinquième à la huitième année, l’apprentissage d’une langue 
seconde - la plupart du temps le français. Actuellement, le 
français langue seconde n’est obligatoire qu’à partir de la 
huitième année. 

Dans l’introduction de cette politique, on peut lire : 
« Dans un monde où la communication et les relations 
économiques entre les pays et les cultures sont de plus en 
plus fréquentes et courantes, il est important que I’enseigne- 
ment des langues offert en Colombie-Britannique soit con- 
forme aux normes internationales. )) La politique dit 
également que : « De la cinquième à la huitième année, tous 
les élèves, à l’exception de ceux qui ont des besoins spéciaux 
[ .], doivent obligatoirement apprendre une langue seconde. 
C’est le district scolaire qui choisira la langue en question. 
Sauf décision contraire de celui-ci, c’est le français qui sera 
enseigné. La décision d’un district scolaire de choisir une 
autre langue seconde se fondera sur la demande populaire, le 
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nombre d’inscriptions et la possibilité de trouver un 
programme d’études et des enseignants de qualité ». [Notre 
traduction] 

Le ministère de l’Éducation s’occupera, au cours de 
l’année scolaire 1994- 1995, de planifier l’application des 
nouvelles directives en septembre 199.5. De plus, une nou- 
velle orientation des programmes d’immersion en français 
est à l’étude et sera probablement publiée à l’automne I 995. 

Autre nouveauté : l’initiative Skiffs NO~, qui concerne les 
élèves du programme d’immersion et du programme-cadre 
(français première langue). Ils pourront désormais suivre dans 
leur langue seconde un premier bloc de cours professionnels, 
au secondaire. Le deuxième bloc leur sera donné au niveau 
postsecondaire. Dès t 99.5, des cours de formation en tourisme 
et en cuisine seront offerts. Le Ministère met la dernière main 
à la liste des conseillers francophones avec lesquels les élèves 
des diverses régions de la province pourront travailler. 

On publie et on distribue actuellement un nouveau 
guide sur le programme-cadre de français, un autre guide qui 
aidera les enseignants à mettre en ceuvre la nouvelle 
méthode communicative est en cours d’élaboration. Le minis- 
tère de l’Éducation donnera son aval aux programmes 
provinciaux relatifs aux autres langues qui seront offertes 
dans les années à venir. 

Pour répondre au besoin toujours présent en professeurs 
de français qualifiés, les universités de la Colombie- 
Britannique offrent maintenant des cours préparatoires. À 
l’extérieur des grands centres, elles donnent des cours en 
langue franqaise et en méthodologie. 

La CPF a publié un recueil des meilleurs discours 
prononcés lors du concours d’art oratoire de la province. 
Intitulé Ewore, il sera distribué dans les classes d’immersion, à 
titre d’instrument d’apprentissage. 

Chaque année, le nombre d’élèves inscrits aux programmes 
d’immersion en français augmente. Ces programmes sont 
exceptionnels du fait que tous les cours y sont donnés en 
français, à l’exception de certaines options au secondaire et 
des cours d’arts du langage offerts en anglais. 

Tous les programmes de français langue seconde com- 
portent maintenant une composante (( communication » : les 
nouveaux instruments didactiques ont été choisis au cours de 
la dernière année scolaire, pour les dixième, onzième et 
douzième années, en fonction des lignes directrices du pro- 
gramme d’études, tandis que les cours du niveau secondaire 
de premier cycle sont conformes aux nouveaux programmes 
mis en place il y a trois ans. 

Les professeurs de franqais langue seconde du Yukon ont 
maintenant accès à des moyens techniques améliorés, ce qui 
permet d’accorder une plus grande place à l’apprentissage 
fondé sur le matériel didactique dans toutes les matières. 
Dans certaines écoles du Yukon, on fait cette année un essai- 
pilote sur IHtemet. D’entrée de jeu, l’intérêt est grand. 

II existe des programmes de franlais langue seconde dans 
24 écoles, et environ 4 000 élèves y participent. Les inscrip- 
tions au programme d’immersion se maintiennent assez bien, 
de la maternelle à la douzième année. 

Un nouveau programme-cadre de français, fondé sur 
l’approche « communicative expét-ientielle »( est entré pleine- 
ment en vigueur à l’automne de 1994, dans toutes les écoles 
qui offrent le programme. LArctic College continue d’offrir 
des cours de conversation francaise ainsi que d’autres cours 
du soir en français à l’intention de divers groupes d’intérêt. 

Pour la première fois, la section de Yellowknife de la 
CPF, au lieu d’offrir une simple rallonge du camp d’été alber- 
tain, a organisé cette année trois sessions dune semaine pour 
les élèves du programme-cadre et du programme d’immer- 
sion, A Hay River, trois sessions dune semaine réunissant 
des élèves du programme-cadre et du programme de français 
langue première, ont été organisées en association avec 
l’organisation francophone locale. 
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Tableau V. 1 
Les eff ectiis des programmes de langue seconde dans les étoles publiques 

PROGRAMMES D’IMMERSION EN FRANÇAIS 

Population 
scolaire 
TOTALE 

TOTAL des 

effectifs - 
en langue 
seconde 

Ecoles offrant 

Il 
/ Terre-Neuve 1977-1978 ' 156168 " 

1993-1994r j 118273 : 
1994-1995e 

.{ Nouveau-Brunswick 1977-1978 
: Élèves inscrits aux cours 1993-1994ï 
/j de françaislongueseconde 1994-1995~ 
/! / 

É/èves inscrih aux cours 
de français langue seconde 1994~ ~995~ 
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NIVEAU ÉLÉMENTAIRE (Programme-cadre) NIVEAU SECONDAIRE (Programme-cadre) 
Population scolaire dont Population scolaire dont 
la langue d’enseignement la langue d’enseignement 
est l’anglais est l’anglais 

(Le français au Québec LANGUE SECONDE (Le français au Québec L4NGUE SECONDE 
et au Nouveau-Brunswick) Effectifs % et au Nouveau-Brunswick) Effectifs % 

93440 33585 35,9 
56152 33176 59,l 
54264 32061 59,l 

13284 7351 55,3 
10265 5 645 55,0 
10181 5595 55,0 

100529 30025 29,9 
81 679 41 554 50,9 
81 775 41 601 50,9 

49019 29563 60,3 
40160 33905 84,4 
39814 33619 84,4 

n.d. n.d. n.d. 

23563 12263 52,0 
22990 11 882 51,7 

- - 

- 

_ - 

_ - 

~~ 

62453 
57213 
56903 

13171 
10049 
10011 

91 545 
72947 
72998 

56930 
36443 
35893 

n,d. 

22516 
22308 

34111 54,6 
31 902 55,8 
31 082 54,6 

8603 65,3 
6408 63,8 
6457 64,5 

58839 64,3 
46121 63,2 
45687 62,6 

37887 66,6 
24601 67,5 
24140 67,3 

n.d. n.d. 

19366 86,O 
18652 83,6 

Voir le tableau IV. 1 
(Programmes d’enseignement dans la langue de la minorité) 

580351 214730 37,0 
565724 242 013 42,8 
558 038 237663 42,6 

- - 

- - 

- - 

Voir le tableau IV.1 
(Programmes d’enseignement dans la langue de la minorité) 

473402 463 934 98,0 
376120 375224 99,8 
376276 375382 99,8 

1221 579 650136 53,2 612574 220369 36,0 
1 127755 788 843 69,9 662333 208 803 31,5 
1153 236 806533 69,9 677298 210947 31,l 
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Tableau V.1 (suite) 
Les effeetifs des programmes de langue setonde dans les étoles publiques 

PROGRAMMESD'IMMERSIONEN FRANÇAIS 

Population 
scolaire 
TOTALE 

TOTAL des 
effectifs - 
en langue 
seconde 

Manitoba 1977-1978 j 221408 
1993.1994r i 195225 
1994-19958 1 194240 

Saskatchewan 1977-1978 
1993-1994r 
1994-19958 

! 
Alberta 1977-1978 439804 

1993-1994r 517898 
1994-19958 531530 

Colombie-Britannique 1977-1978 527769 
1993-1994r 589195 
1994-19958 j 611880 

i 
Yukon 1977-1978 ! 5394 

1993-1994r j 5541 
1994-19958 / 5828 

I 

Territoires du 

Nord-Ouest 

1977-1978 
1993-1994ï 
1994-19958 ! 

3 

TOTAL 1977-1978 j 5178753 
1993-1994r 
1994-1995e 

; 5042108 
/ 5109568 
1 
!-------- -- 

- : -~ -~ 

85619 

1667~~~-~~~ ~~ 

13 
105409 19724 103 
106031 19863 104 

53804 407 2 
120277 11 003 75 
121087 11 066 75 

1113382 / n.d. n.d. 

196600 28 196 173 
199766 28665 176 

161 110 

~~ 

1 301 15 
272926 28 974 227 
278025 29491 231 

22852 / n.d. n.d. 

4117 
4163 

~~~~ 

22409493 j 378353 237 
27544043 i 3012013 2071 
2 7795623 2099 

1. N’inclut que les étudiants inscrits aux programmes d’immersion en français 

2. Données sur les inscriptions aux programmes d’immcrston en français non disponibles 

3. Au Québec, le total comprend les élèves Inscrits dans les classes d’anglais langue wconde, sauf en ce qui concerne Ier classes d’m~mersion en français 

dont le total comprend le Québec. Au Nouveau-Hruns\\,lck. le total comprend seulement les élèves inscrits dans les classer de français langue seconde 

Note : Les classes primaires vont de la maternelle à la zwihe année (hi à hi, sauf en Ontario i.\l à 81, en Colomble-Kritanniclue il à ii et au ~‘ukon (hi à 71 
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NIVEAU ÉLÉMENTAIRE (Programme-cadre) 
Population scolaire dont 
la langue d’enseignement 
est l’anglais 
(Le français au Québec LANGUE SECONDE 
et au Nouveau-Brunswick) Effectifs % 

110831 42576 38,4 
89101 49297 55,3 
89975 49780 55,3 

NIVEAU SECONDAIRE (Programme-cadre) 
Population scolaire dont 
la langue d’enseignement 
est l’anglais 
(Le français au Québec LANGUE SECONDE 
et au Nouveau-Brunswick) Effectifs % 

100707 41 376 41,l 
80981 36388 44,9 
78 953 36388 46,l 

110382 4928 4,5 104075 48469 
99757 60496 60,6 83 939 48778 

100 200 60765 60,6 80599 49256 

216 656 52435 24,2 215899 58903 
263425 85547 32,5 223531 82856 
267975 87026 32,5 232099 84074 

305574 75740 24,8 220894 84069 
323725 136791 42,3 234176 107161 
329408 139197 42,3 250621 109336 

3 545 1346 38,0 1 849 939 
3 932 2969 75,5 1099 725 
3932 2969 75,5 1 378 763 

8 801 2100 23,9 3916 1 100 
9968 2496 25,0 5776 1 503 

10337 2588 25,0 6389 1 503 

28139913 1 1445153 40,7 
2671 6433 1 482 7323 xi,5 
2699 1353 1 499 3973 55,6 

46,6 
58,l 
61,l 

27,3 
37,l 
36,2 

38,l 
45,8 
43,6 

50,8 
66,O 
55,4 

28,l 
26,0 
23,5 

I 9574153 
I 844 6073 
I 8794183 

1 058 5993 
9704703 
9750153 

54,l 
52,6 
51,9 

r Données révisées. 

e Estlmatlon de Statistique Canada 
n.d : Données non disponibles 

Source : Statistique Canada, Dwislon de l’enseignement élémentaire et secondaire. 
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ANNEXE 
_~ 

Les Services juridiques fournissent, pour leur part, des 
avis stratégiques au Commissaire sur la procédure judiciaire 

Le Commissariat aux langues officielles compte 167 ETP 
relative aux droits linguistiques consacrés par la Constitution 

(équivalents temps plein”) pour seconder le Commissaire 
ou en droit statutaire. Ils répondent également aux questions 

dans l’exécution de son triple mandat de protection des 
d’interprétation des exigences de la Loi dans les affaires 

droits linguistiques des particuliers et des 
criminelles, dans l’enseignement, en matière 

groupes au Canada, dévaluation du rende- 
de service au public et de langue de travail, 

ment linguistique des organismes fédéraux et 

k 

etc. De plus, ils appuient le Commissaire en 

de surveillance de la mise en ceuvre de la 
ce qui concerne les recours en justice. 

Partie VII de la Loi (promotion du français et de La Direction des plaintes et vérifications 
l’anglais). À l’instar du Vérificateur général et enquête sur les plaintes et mène des études 
du Directeur général des élections - qui, dont le Commissaire prend l’initiative. En 
selon leur mandat, doivent demeurer indépen- 
dants du gouvernement au pouvoir -, le A 

1 

outre, elle coordonne la régionalisation du 
traitement des plaintes. 

Commissaire fait rapport directement au 
Parlement. Le Commissaire dispose unique- 
ment d’un pouvoir de recommandation (bien 
qu’il puisse s’adresser aux tribunaux en faveur 
d’un plaignant qui lui en fait la demande). Son 
instrument le plus puissant est celui de la 
persuasion. 

La Direction des politiques aide le 
Commissaire à définir les grandes orientations et à effectuer 
des travaux de recherche. Elle assure également la liaison 
avec les organismes centraux, les comités parlementaires et 
diverses associations. 

La Direction du secrétariat du Commis- 
saire et des opérations régionales planifie et 
coordonne la prestation des services du 
Commissariat à l’échelle nationale. Dans 
chacun des cinq bureaux régionaux, un 

---- représentant du Commissaire s’acquitte de 
l’ensemble des responsabilités du Commis- 
saire, mais à l’échelon régional. Chaque 

équipe régionale enquête sur les plaintes, effectue des suivis 
et mène des études spéciales, renseigne les gestionnaires sur 
leurs obligations institutionnelles et évalue la mesure dans 
laquelle les organismes fédéraux appliquent dans les régions 

Le Commissariat aux langues officielles 
Équivalents temps plein, 1994ml995 (167) 

- 

r 

l’esprit et la lettre de la Loi. Les 
différentes équipes surveillent 
également les tendances dans 
leur région et en rendent 
compte au Commissaire, entre- 
prennent diverses activités 
avec les communautés linguis- 
tiques majoritaire et minoritaire, 
et fournissent des renseigne- 
ments sur la Loi et ses règle- 
ments d’application aux groupes 
communautaires, aux élus, aux 
fonctionnaires fédéraux, aux 
associations représentatives, 
aux associations de gens 
d’affaires et à d’autres parties 
intéressées. 

La Direction des com- 
munications aide le Commis- 
saire à éclairer la population 
canadienne sur l’esprit et la 

* L’expression « équivalents temps 
plein (El-l’) >> remplace le terme 
cc années-personnes (a -p.j 1). 
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Le Commissariat aux langues off itielles 
Budget (000 $), 1994m1995 (11 840) 

5 000 

4000 

3000 

2 000 

1 000 

0 
1 250 

Politiques 
1 606 3 514 
Services Plaintes et 

généraux vérifications 

2 062 
Communicalions 

3 408 
Secrétariat 

du Commissaire et 
opérations régionales 

lettre de la Loi. Elle fait appel à divers médias pour faire 
mieux connaître le rôle du Commissaire, expliquer la Loi sw 
les hgues officielles et ses règlements d’application et donner à 
la société canadienne une image fidèle de la dualité 
linguistique. 

La Direction des services généraux assure les services 
liés au personnel, aux finances, à l’administration et à 
l’informatique. 
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1 
L’ORGANIGRAMME 
DU COMMISSARIAT 
AUX lAN6UES OFFICIELLES l+ 

I 

COMMISSAIRE 
AUX LANGUES OFFICIELLES , 

I _--___----__---------------- SOUS-COMMISSAIRE 

I  

rh A!!i!!- 
COhWJNICATIONS 1 SERVICES GÉNÉRAUX PLAINTES ET 

VÉRIFICATIONS 

l! UREAUX 
R GIONAUX 

1 ANALYSE 1 1 PERSONNEL 1 1 PLAINTES 1 
SERVICES ---l DE CRÉATION 

1 BIBLIOTHÈQUE 1 4 ADMINISTRATION 1 1 VÉRIFICATIONS 1 
ADMINISTRATION 

ET 
DISTRIBUTION 

QUÉBEC 
[MONTRÉAL) 

SECRÉTARIAT 
I L-l FINANCES 

PROGRAMMES DE 
COMMUNICATION 
ET DE MARKETING 

ONTARIO 
(TORONTO) 

El SECRÉTARIAT n Bquivalents temps plein, 1994=1995 (167) 
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Le nombre de plaintes déposées et de demandes de 
renseignements ainsi que la nature et Je traitement 
des plaintes recevables pour chaque province 
et territoire, en 1994 30 

Tableau 111.2 
Les institutions ayant fait l’objet de plus 
de 10 plaintes recevables en 1994 .._........... 3 1 

Schéma III.4 
Le service au public : plaintes recevables (825) 32 

Schéma 111.5 
La langue de travail : plaintes recevables (180) 3 5 

Tableau 111.3 
Les taux de participation dans les institutions fédérales . . ...37 

Tableau 111.4 
Les taux de participation dans la fonction publique 
du Canada, par première langue officielle et 
par catégorie d’emploi ..__.................................. 37 

Tableau III.5 
La répartition de chaque groupe linguistique dans 
la fonction publique du Canada, par catégorie d’emploi 38 

Tableau III.6 
Les taux de participation dans les ministères, par région....38 

Tableau III.7 
Les taux de participation dans les transports aériens 
et ferroviaires au Québec .._.... ,............,....._.........,............ 39 

Tableau III.8 
Les taux de participation dans les organismes 
assujettis à la LRTFP au Québec 39 

Tableau III.9 
Les taux de participation dans les sociétés d’État 
au Québec _.. _. ,, ._ ._ .3 9 

Schéma III.6 
La disponibilité des services dans la langue officielle 
de la minorité dans les bureaux fédéraux désignés 45 

Vérifications linguistiques, suivis et études spéciales 
effectués dans les ministères et organismes fédéraux . . . . . . ...70 

Tableau Ill.10 
Les exigences linguistiques des postes, de 1990 à 1994 . . ...72 

Tableau III. I t 
Les deux groupes de langue officielle dans la population, 
199 1, et dans Ia fonction publique, ainsi que les postes 
bilingues, i 994 _.....,............, .,.,...............,.... 

Tableau III. 12 
Les postes bilingues - niveau exigé, de 1990 à 1994 

Schéma III.7 
Les postes bilingues - niveaux exigés et compétence 
des titulaires, 1994 

Tableau III.13 
Le coût des services fédéraux dans les deux langues 
officielles - Dépenses par fonction, I 993. I 994 
et 1994- 1995 .._................... .._..._........ 

Tableau III.14 
Le coût du Programme des langues officielles ..__. 

Tableau JV. 1 
Les programmes d’enseignement dans la langue 
de la minorité 

;;Y:RijyE v 

Tableau V. I 
Les effectifs des programmes de langue seconde 
dans les écoles publiques .._...... .._.............................. 

i;:gygg 8 &E ~~fQ,3,1;y@~~~~~~~~\~ 

Équivalents temps plein, 1994-1995 

Budget .,............ ,,.......,....,.......,........ .,..,....... 

. ..73 

. ..74 

. ..75 

. ..76 

. ..77 

104 

112 

117 

118 

Organigramme 1 19 

122 



INDEX 

Dans l’index qui suit, on peut chercher directement le 
sujet (ex.: Enseignement de la langue seconde) ou le nom 
dune province ou d’un territoire (ex.: Alberta, gestion 
scolaire par la minorité). 

Affaires étrangères et Commerce international (ministère), 
8, 13 

langue de service, 52 
langue de travail, 14, 52 

Affaires indiennes et du Nord canadien (ministère), 
langue de travail, 35 

Affichage bilingue, 
canal Welland, 33 

Agence canadienne de développement 
international (ACDI), 

langue de surveillance, 52-53 
langue de travail, 35-36, 52-53 

Agence de promotion économique du Canada 
atlantique (APECA), 

langue de service, 34, 53 
langue de surveillance, 53 
langue de travail, 53 

Agriculture et agro-alimentaire (ministère), 6, 8 
. . Air Canada, 

langue de formation, 36-37 
langue de service, 7, 53-55 
langue de travail, 53-55 

Alberta, 87-89 
communautés minoritaires de langue officielle, 87-89 
enseignement dans la langue de la minorité, 88 
enseignement de la langue seconde, 110 
gestion scolaire par la minorité, 8 1, 88 
services bilingues dans les institutions fédérales, 88 

Alliance Outaouais, 97 
Alliance Québec, 6, 83, 96, 97 
Anciens combattants (ministère), 0, 8 

hôpital Sainte-Anne, 6, 55 
Anglais langue seconde, 

VOIR Enseignement de l’anglais langue seconde 
Association canadienne d’éducation de langue française, 83 
Association canadienne des professeurs 

de langues secondes, 105 
Association canadienne-française de l’Alberta (ACFA), 88 
Association canadienne-française de l’Ontario (ACFO), 

83, 93-95 
Association coopérative du préscolaire fransaskois, 89 
Association culturelle franco-canadienne (ACFC), 90 
Association des juristes d’expression française 

de l’Alberta, 89 
Association des municipalités bilingues du Manitoba 

(AMBM), 92 

Association des municipalités du Nouveau-Brunswick, 99 
Association des parents francophones de la 

Colombie-Britannique (APFCB), 15, 86 
Association française des municipalités de l’Ontario, 95 
Association franco-culturelle de Yellowknife, 85 
Association franco-yukonnaise, 84 
Association provinciale des parents fransaskois (APPF), 

84, 89 
Association touristique franco-manitobaine (ATFM), 92 
Associations minoritaires, 6, 83 

VOIR AUSSI les noms des diverses associations 
(ex.: Alliance Québec) 

Bilinguisme de la population canadienne, 1 l- 12 
Bureau de la traduction, 76 
Bureau des parents franco-yukonnais, 84 

Canadien national, 
langue de service, 55 

Canadian Parents for French (CPF), 106, 107, 109, t 10, 111 
Canal Welland, 

affichage bilingue, 33 
Centres d’emploi du Canada, 

VOIR Développement des ressources humaines Canada 
(ministère) 

Châteauguay Valley English-Speaking People’s 
Association, 6, 97 

Citoyenneté et Immigration Canada, 43 
services d’lmmigration Canada, 8 

Coasters, 97 
Code criminel et droits linguistiques de la minorité, 15-20 
Collège militaire royal de Kingston (Ontario), 1, 4-5, 58 
Collège militaire royal de Saint-Jean (Québec), t, 4-5, 6, 

57, 94 
Collèges de langue française en Ontario, 8 1, 93 
Colombie-Britannique, 86-87 

communautés minoritaires de langue officielle, 86-87 
enseignement dans la langue de la minorité, 86 
enseignement de la langue seconde, 1 IO- 111 
gestion scolaire par la minorité, 8 1, 86 
services bilingues dans les institutions fédérales, 87 

Comité jeunesse (Yukon), 84 
Comité mixte permanent des langues officielles, 1, 5, 97 
Comité permanent de la citoyenneté et de l’immigration, t 2 
Commissariat aux langues officielles, 1 17- 119 

budget, 1 t9 (tableau) 
équivalents temps plein, 117 (tableau) 
organigramme, 118 
traitement des plaintes, 29- 3 1, 117 

Commissaire aux langues officielles, l-2 
activités, l-2 
Comité mixte permanent des langues officielles, 5, 7 
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enquêtes sur les plaintes, 27-31, 28 (schéma), 
29 (schémas), 30 (tableau), 3 I (tableau), 
32 (schéma), 42-43 

interventions dans les instances judiciaires, t 4- 15 
recours judiciaire, I 3 
rôle, 27 

Commission de la fonction publique, langue de travail, 36 
Committee for Anglophone Social Action (CASA), 97 
Communautés minoritaires de langue officielle, 8 l-83 

développement, 9, 5 1-52 
partie VII de la Loi sur les h~+m officiel/er, 51-52, 82 
radio, 78 
télédiffusion, 82 
Alberta, 87-89 
Colombie-Britannique, 86-87 
Île-du-Prince-Édouard, 101-102 
Manitoba, 90-92 
Nouveau-Brunswick, 98-100 
Nouvelle-Écosse, 1 OO- 10 1 
Ontario, 92-96 
Québec, 83, 96-98 
Saskatchewan, 89-90 
Terre-Neuve, 102- I 03 
Territoires du Nord-Ouest, 85-86 
Yukon, 84 

Condition féminine Canada, 
langue de service, 55-56 
langue de travail, 55-56 

Congrès mondial acadien, 78, 82, 83, 98-99 
Conseil de radiodiffusion et des télécommunications 

canadiennes (CRTC), 56-57, 67, 82 
langue de service, 56-57 

Conseil de recherche en sciences naturelles et en génie 
du Canada (CRSNC), 

langue de service, 57 
Conseil du Trésor, 7-8 
Conseil jeunesse francophone de la 

Colombie-Britannique, 87 
Conseil national de recherches Canada (CNRC), 

langue de travail, 57 
Cornwall (Ontario), 49-50 

Développement des ressources humaines Canada 
(ministère), 49 

langue de travail dans les institutions fédérales, 49-50 
Patrimoine canadien (ministère), 49-50 
services bilingues dans les institutions fédérales, 49-50 
Société canadienne des postes, 50 

Cour fédérale, 
langue de travail, 36 

Défense nationale (ministère), 6, 13, 14 
langue de formation, 58-59 
langue de travail, 57-59 
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Développement des ressources humaines Canada 
(ministère), 13-14, 42 

Cornwall (Ontario), 49 
langue de formation, 36 
langue de service, 34, 59 
langue de travail, 13-14, 59-60 
Sécurité du revenu, 8, 

Droits linguistiques de la minorité, 13-25 

, 
Ecoles, gestion par la minorité, 

VOIR Gestion scolaire par la minorité 
Emballage des produits de consommation, 

exigences linguistiques, 50 
Enseignants de la langue seconde, formation, 106 
Enseignement, droits de la minorité, 9-t 0 

qualité, 10 
Enseignement dans la langue de la minorité, 79 

inscriptions, 104 (tableau) 
Alberta, 88 
Colombie-Britannique, 86 
Manitoba,,%%91 
Nouvelle-Ecosse, 100 
Ontario, 93-94 
Terre-Neuve, 102 

Enseignement de l’anglais langue seconde, 
Québec, 108- 109 

Enseignement de la langue seconde, t 0% 107 
coopération interprovinciale, 105-106 
inscriptions, 112-l 15 (tableau) 
Alberta, 1 10 
Colombie-Britannique, 1 IO- l 11 
IIe-du-Prince-Édouard, 107 
Manitoba, t 09 
Nouveau-Brunswick, 108 
Nouvelle-Écosse, 107 
Ontario, 109 
Québec, 108 
Saskatchewan, 110 
Terre-Neuve, 107 
Territoires du Nord-Ouest, 1 I t 
Yukon, 111 

Enseignement du français langue seconde, 
Québec, 109 

Enseignement postsecondaire dans la langue de la minorité, 
Ontario, 93 
Québec, 96 

Entente Canada-communauté, 88, 91 
Environnement Canada (ministère), 

langue de formation, 60 
langue de service, 33, 87 
langue de travail, 60-6 1 

Étiquetage des produits de consommation, 
exigences linguistiques, 50 

Études linguistiques spéciales, 1, 44-52, 70 
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Étude sur les points de service, 1, 8, 44-46 
Évaluation linguistique dans la fonction publique, 75 
Exigences linguistiques et droits dans la fonction publique, 

23-24, 41-42, 72-74, 72 (tableau) 
postes bilingues, 74-75, 75 (tableau) 

Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse (FANE), 10 1 
Fédération des communautés francophones et acadienne 

du Canada (FCFAC), 6, 83, 88,99 
Fédération des francophones de la Colombie-Britannique 

(FFCB), 86-87 
Fédération des francophones de Terre-Neuve 

et du Labrador (FFTNL), 102 
Fédération des parents acadiens de la Nouvelle-Écosse 

(FPANE), I 00 
Fédération des parents francophones de l’Alberta 

(FPFA), 88 
Fédération Franco-TéNOise (FFT), 85 
Fédération provinciale des comités de parents 

(Manitoba) (FPCP), 9 t 
Finances (ministère), 6 

langue de formation, 6 1 
langue de travail, 61 

Fonction publique, 
évaluation linguistique, 75 (tableau) 
exigences linguistiques et droits, 23-24, 41-42, 72-74, 

72 (tableau) 
formation linguistique, 74-75 
langue de service, 8, 3 l-34, 32 (tableau) 
langue de travail, 8, 34-37, 35 (schéma) 
participation équitable, 37-41, 37-39 (tableaux) 
postes bilingues, 73 (tableau), 74-75, 74 (tableau), 

75 (tableau) 
Fondation Franco-TéNOise, 85 
Forêts Canada (ministère), 

exigences linguistiques, 42 
Formation linguistique Canada (FLC), 74-Z 
Formation linguistique dans la fonction publique, 74-75 
Français langue seconde, 

VOIR Enseignement du français langue seconde 

Gendarmerie royale du Canada (CRC), 
langue de surveillance, 61-62 
langue de travail, 6 t-62 

Gestion des écoles françaises, 
VOIR Gestion scolaire par la minorité 

Gestion scolaire par la minorité, I , 9-t 0, 79, 81 
Alberta, 81, 88 
Colombie-Britannique, 8 1, 86 
Île-du-Prince-Édouard, 101 
Manitoba, 8 1, 90-9 1 
Nouvelle-Écosse, 8 1, 1 OO- 10 1 
Ontario, 8 1 
Québec, 8 1, 96 

Saskatchewan, 8 1, 89 
Terre-Neuve, 8 1 
Territoires du Nord-Ouest, 85 
Yukon, 84 

Hôpital des anciens combattants, 
Sainte-Anne-de-Bellevue, 6, 55 

Île-du-Prince-Édouard, 10 1 - 102 
communautés minoritaires de langue officielle, 1 01 - 102 
enseignement de la langue seconde, 107 
gestion scolaire par la minorité, 101 
participation des deux groupes linguistiques 

dans la fonction publique fédérale, 102 
services bilingues dans les institutions fédérales, I 02 

Jeux francophones de l’Ouest, 88 
Justice Canada (ministère), 

langue de travail, 62 

Langue de service dans institutions fédérales, 3 l-34, 
44-46, 45 (schéma) 

Cornwall (Ontario), 34 
plaintes, 31-34, 31 (tableau), 32 (schéma) 
VOIR AUSSI Services bilingues dans les 

institutions fédérales 
Langue de travail dans la fonction publique, 8, 34-37, 

35 (schéma) 
Cornwall (Ontario), 49-50 
dans la région de la capitale nationale, 47-48 
plaintes, 3 1 (tableau), 34-37, 35 (schéma) 

Langue des tribunaux, 
VOIR Procédures judiciaires dans la langue 

de la minorité 
Lorne Mountain Community Association, 84 

Manitoba, go-92 
communautés de langue officielle minoritaire, go-92 
droit à l’enseignement dans la langue de la minorité, 

go-91 
enseignement dans la langue de la minorité, go-91 
enseignement de la langue seconde, 109- 110 
entente Canada-communauté, 9 I 
gestion scolaire par la minorité, 8 1, 90-91 
services bilingues dans les institutions fédérales, 92 
services municipaux en français, 9 1-92 
services sociaux et de santé en français, 9 1 

Marine Atlantique, 
langue de service, 62-63 

Médias de langue minoritaire, 4, 78, 82 
Nouveau-Brunswick, 99 
Ontario, 95 
Québec, 97 
Saskatchewan, 90 
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Terre-Neuve, t 02 
Territoires du Nord-Ouest, 85 

A4entions d’honneur (qualité des services), 8-9 
Minorités de langue officielle, 
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Terre-Neuve, 102-103 
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